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PRÉFACE

Qui Loge sailcim vivere visi somas. (L)

Depuis un demi-siècle, de noinbreuscs Sociétés se sont
fondées; elles ont travaillé, discuté et lancé aux quatre coins
du monde d'innombrables publications. Il n'est pas unc des
branches des connaissances humaines dont l'horizon ne se
soit élargi sous les efforts répétés et incessants des milliers
de travailleurs qu'elles ont groupés. S'il est un domaine
scientifique qui, en ce siècle, ait été parcouru en tous sens
et dont l'étude ait tenté un très grand nombre d'érudits et
de savants, c'est celui de l'histoire et de l'archéologie.

(1) cette phrase est empruntée à une charte de donation faite par
Aineirie et Francs, son épouse, au profit de l'église de Notre-Daine-
sur-l'Adige, en 952 ou 955. (Lue. ANT. Mu gAToasus, Antiquita(es isa-
licœ Mdii Epi, Tennis 11, Milan 1739. col. 133). Nous devons faire
observer, à la vérité, que l'authenticité de cette charte a paru suspecte
A Muratori, surtout parce qu'il ne lui a pas été possible de concilier
llndiction X avec la 5' année du règne de Bérenger Il (Ibidem col.
184). c'est iâ une difficulté qui n'est pas rare on diplomatique et qui
ne suffit pas toujours pour révoquer en doute l'authenticité tien
document. Au demeurant, la charte publiée par Muratori serait un
argument pour prouver la persistance desdroits personnels â 50 main-
tenir malgré les capitulaires ile Charlemagne qui s'efforça d'établir la
territorialité des lois. Comme les Flamands sont issus des Franl<s
Saliens, nous approprions volontiers cette phrase â notre petit essai.
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Partout on a recherché les monuments anciens, on s'est
reporté aux sources mêmes de l'histoire; on a exhumé,
déchiffré , publié et traduit les textes des chartes, des
diplômes, des chroniques, des poésies, des lois et des coutumes
du moyen âge. Ce sent les vrais matériaux de l'histoire;
ils ont, en grande partie, été mis au jour en ce siècle de
recherches patientes et fructueuses, et l'on ne saurait montrer
trop de reconnaissance aux érudits qui les ont fait connaître
et les ont livrés à l'étude de la postérité.

Mais une critique saine et solide a-t-elle toujours présidé
â ces publications, ou plutôt, n'y a-t-il pas eu, soit dans la
lecture des textes les plus difficiles, soit dans leur traduction
ou dans leur interprétation, des erreurs qu'il est d'autant
plus important de signaler et de redresser, qu'elles menacent
de se perpétuer et de tromper l'historien eu lui donnant une
base incertaine, une règle faussée? La connaissance des
larkgues usitées au moyeu âge, des moeurs de nos ancêtres,
du mécanisme de leurs institutions judiciaires et politiques
fait chaque jour des progrès; les glossaires se multiplient,
des études ayant pour objet le droit coutumier, civil, com-
mercial ou pénal de cette époque sont écrites chaque année,
des lexies nouvelleent publiés viennent éclairer d'un jour
nouveau certaines parties mal interprétées de documents
déjà connus. Un travail de révision s'impose alors, qui,
sans enlever aucun mérite aux pionniers de la science
historique, vienL rectifier quelques détails de la carte du
pays que, les premiers, ils ont découverte et parcourue.

Le co,nitô flamand de .France, dans le cercle relativement
restreint de son action, apris sapartde ce grand mouvement
d'investigation historique; ses membres ont publié et inter-
prété nombre de textes dont l'intérêt, au point de vue de
l'histoire générale, est considérable. Parmi les documents
dont la publication dans les Annales de cette Société a été
le plus remarquée, on peut certainement compter les Sources
du droit public et coutumier de la Flandre Maritime et
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1' Essai sur le Hoop d7la2elwoflCk de-M. EDMorffi ns Cous-
sEMAuERfondateur et premier président du cornild flamand.

Il y a deux ans, nos recherches personnelles nous ayant
amené à consulter le manuscrit n° 16769 de la Bibliothèque
royale de Bruxelles, nous eûmes la bonne fortune d'y recon-
naitre un texte nouveau du Statut du Hoop d'Hazebrouck. Sa
comparaison avec le texte des archives du département du
Nord qu'a publié M. de Coussemaker et qui en diffère
notablement, ainsi qu'une étude attentive de la traduction
donnée par lin et dont l'exactitude ne nous a pas toujours
semblé complète, nous ont amené àpenserqu'unnouvel essai
sur le Statut du Hoop pourrait être accueilli avec bienveil-
lance par nos confrères du C'o?nild flamand. Du reste, M.
Edmond de Coussemaker lui-même ne semblait-il pas convier
les érudits à compléter et à rectifier un travail qu'il ne vou-
lait pas regarder comme définitif? J) disait en effet:

e Le Statut du Hoop étant rédigé en flamand, nous y avons
joint une traduction française, qui nous a paru d'autant
plus nécessaire que le texte flamand n'est pas d'une inter-
prétation facile même pour la plupart de nos compatriotes.
Ce statut porte la date de 1324 (1), mais il est probable que
le texte est plus ancien. Certaines expressions laissent penser
que la rédaction appartient à une époque plus reculée. Nous
ne sommes pas sûr d'avoir toujours saisi le véritable sens
de certains articles et la bonne interprétation de certains
mots dont on ne trouve l'explication ni dans Kiliaen, ni
dans Plant-in, ni dans Meyer, ni dans les dictionnaires
plus modernes. Aussi nous déclarons-nous prêt à accueillir
les rectifications qu'on voudra bien nous soumettre, n (2)

Mal gré le langage si modeste de notre ancien -président,
nous n'aurions probablement jamais pensé à examiner de
plus près le Statut du Hoop, si nous n'avions eu la bonne

(1) Erreur, pour 1327 n. st.
(2) Annales du Comité flamand de France, t. Xi, p' 203.



forfune de rencontrer un second texte de cette même Kenre,
présentant certaines variantes, qui ont fait surgir des doutes
dans notre esprit et qui nous ont engagé âétudic'r ce précieux
monumentde notre ancienne législation. Si Kiliaen, Plantin
ou Meyer ne nous ont pas donné satisfaction, nous avons
eu recours aux De Bo, Schuermans, Oudemans, Van der
Schueren. Sta]laert, Verdam, Grimm et Du Cange, dont les
patientes annotations et les savantes interprétations ont
singulièrement facilité notre tâche. Nous tenons â remercier
tout particulièrement Al. Edw. Gaillard, dont le Glossaire
flamand a été notre principal guide, ainsi que MM. Cortyl,
docteur en droit à Bailleul, trésorier du comité flamand,et
Hachez, docteur en droit, directeur général honoraire an
ministère de la justice à Bruxelles, dont l'assistance nous a
été précieuse dans la discussion de la partie juridique de
notre sujet.

Depuis que les Annates du comUé flamand de France ont
donné, il y a seize ans, le travail de Na. Edmond de Cousse-
inaker, la Commission ro yale pour la publication des anciennes
coutumes a fait paraître un certain nombre de monuments
analogues donnant pour chacun d'eux les modifications et
les additions que le temps y avait successivement apportées.
La comparaison de nos deux textes et de ceux des coutumes
publiées par la Commission nous a souvent permis de
résoudre des difficultés dont nous eussions vainement cher-
ché la solution ailleurs.

Il entre dans le programme de in Commission royale de
publier le Statut du .Tfoop d'Hazebrouck lui-même; aussi
ne pouvions-nous, sans empiéter sur son domaine, songer à
comparer ses dispositions avec celles des coutumes homolo-
guées de Cassel et de Bailleul, dont les châtellenies englobaient
le ressort du Hoop.

En étudiant notre texte, en cherchant l'interprétation de
nombreux passages obscurs, nous avions été frappé (Ly
trouver de fréquentes réminiscences du droit frank. Nous
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eûmes alors l'idée de rechercher les différents points, de
contact que pouvait présenter le Statut du Hoop avec notre
ancienne législation nationale: la loi salique, lesoapitulaires
et la coutume non écrite conservée en partie dans les for-
mulaires.

C'est en nous plaçant â ce dernier point de vue que nous
présentions, il yadeux aus,â la réunion du Comité flamand
à Bergues-St-Winoe, un commencement d'essai d'interpré-
tation du Statut, accompagné de quelques commentaires.
Cc début plut au comité au-delà de notre attente et, depuis
lors, les membres de sa Commission voulurent bien nous
demander à plusieurs reprises d'achever cette petite étude
et de la faire paraître dans les Annales du comité. Nous
avions donné notre parole; malgré des difficultés parfois
insurmontables que nous avions rencontrées sur notre
chemin, il n'y avait plus à reculer.

Si nous nous sommes enfin décidé à publier dans ce
volume notre modeste étude, nous prions le lecteur de
faire dans l'appréciation de cet essai la part des difficultés
dit sujet et de considérer surtout notre sincère désir d'être
utile, dans la mesure de nos forces, à la science et au comité
flamand. Les jurisconsultes dont l'attention aura été éveillée
par nos discussions; n'examineront-ils pas notre Keure à
leur tour et ne nous apporteront-ils pas le fruit de leurs
savantes investigations? Entr'aidons-nous du choc des
opinionsjaillira la lumière.

Avant d'aborder l'étude du Statut, il nous reste.â décrire
le manuscrit où se trouve un second texte de cette coutume
que nous publions.

Il fait partie d'un volume ayant appartenu autrefois an
bibliophile Van 1-lulthem et qui est conservé aujourd'hui à
la Bibliothèque royale do Bruxelles, côté n°' 16762 à'16775.
Le Statut du Hoop est compris sous le n° l676. Les
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rédacteurs du catalogue dé la BÏb1MMCa Jlultlwmiana
décrivent le volume manuscrit comme il suit (no 568)
« Recueil contenant un traité de droit féodal, des Keures,
des privilèges, etc., pet. in-fol. rel. en bois.

» Ce manuscrit, sur vélin, composé de 382 pages, a été
écrit à différentes époques, du Xi11 au XVIe siècle. n

Le volume est resté le même, sauf que sa reliure en bois,
probablement très délabrée, z été remplacée par une demi-
reliure en basane rouge. Les cahiers ne portent aucune
sigathre et le manuscrit n'est ni folioté ni paginé. D'après
le catalogue Van Hulthem,il renfermetrois parties distinctes,
division empruntée aux diverses matières qui y sont traitées.
Nous plaQantà un autre point de vue, pour ce qui peut nous
concerner, nous adopterons une division diflrentc.

La première partie (pp. 1 à 63) est un traité des fiefs, en
flamand, parun auteurinconnu. L'écriture est une minuscule
gothique assez espacée, sans ornement aucun, et exécutée
par une même main.

Le seconde partie (pp. 64 à 86) est composée de chartes et
documents divers relatifs à l'histoire de Flandre. La minus-
cule gothique y est plus serrée en même temps que plus
élancée de petits traits rouges rehaussent lacouleur bistre
des majuscules. Pas d'autres ornements. Nous y voyons
une main différente de celle qui a écrit la première partie.

La troisième partie (pp. 87 à 137) comprend encore des
pièces analogues, notamment, pp. 121-129, le Statut du Hoop
d'Hazebrouck. Ecrite en belle minuscule gothique plus serrée
et plus élancée que la précédente, elle diffère essentiellement
des deux premières parties par ses nombreuses grandes lettres,
rouges pour la plupart, placées au commencement de chaque
alinéa. Une plume plus habile a donc exécuté cette troisième
partie.

Le reste du manuscrit a été écrit à desépoques diverses.
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Quelle est la provenance de ce recueil ? Qui en ont été les
compilateurs et dans quel but? Quelle en est la valeur?

Afin de pouvoir résoudre ces questions, il faudrait préala-
blement dépouiller soigneusement tout le volume, et même,
ce travail fait nous craignons fort qu'il ne reste encore
plus d'un point à éclaircir. Cependant, vu le nombre consi-
dérable de pièces se rapportant plus ou moins directement
à la ville de Gand, nous serions tenté de croire que le
manuscrit a été dressé par ordre de quelque ancien juriste
de Gand, de quelque personnage haut placé, qui se réservait
sans doute d'en extraire, au moment opportun, tout ce qui
aurait pu convenir à la révision des coutumes de Gand et
peut-étrede cellesdu Vieux-Bourg. Nous daterions volontiers
la transcription de la plus grande partie du volume de la fin
du XIY Ê siècle ou du commencement du siècle suivant. Il
ne porte aucune interpolation et, par le rapprochement de
quelques chartes datées avec leurs textes authentiques, nous
avons pu nous convaincre que cette compilation, quoique ne
portant aucune signature , présente tous les caractères
désirables d'authenticité, si l'on excepte, bien entendu, les
petites fautes de copistes inhérentes à toute transcrip-
tion qui ne doit pas étre revêtue de toutes les formes
requises.

Quoi qu'il en soit, Le Statut du fioop dans le manuscrit
de Bruxelles n'est pas précédé de la lettre de commission de
Robert de Flanche, seigneur de Cassel, en date du e Joedy
après le Thiephane l'an de grâce MCCCXXVI » ( y . st.) (1)
mais, immédiatement ùsa suite, commencent saris inlervalie,
au milieu de la page, les ordonnances en flamand sur
l'enquête de Cassel, arrêtées le 4juin 1324, et inscrites de
la même main que le Statut du .ïToop. La transcription de
ce dernier, bien que non datée, n'a donc vraisemblablement
pas Ôté faite avant cette dernière date. Elle est d'ailleurs

(1) Voir Annales du Comité flamand de France, t. XI, p. 236.
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précédée du texte de la paix de Tournai , conclue le 18
décembre 1885.

Il faut donc y voir une copie de la fin du XIVe ou du
commencement du XVe siècle.

Prenant acte du prologue du Statut, où if est dit que tous
les comtes de Flandre après Philippe d'Alsace ont juré de
maintenir la Keure, nous avions espéré trouver une confir-
mation de quelque prince, avec in sertion du texte authenti-
que de cette coutume, et, dans ce but, nous avions pris des
informations aux archives de l'Etat, à Gand; M. Félix-Henri
d'J-Joop, conservateur de cc dépôt, a eu l'obligeance de faire
des recherches qui, malheureusement, n'ont pas été couron-
nées de succès.

En rapprochant le texte de Bruxelles de celui de Lille,
publié par nu Coussu?rA1E g , nous pouvons, nous semble-
t-il, en tirer cette conclusion: ces deux rédactions ne pré-
sentent pas assez de différence entre elles pour permettre de
supposer que l'une aurait été traduite du latin ou du fran-
çais, et l'autre pas. D'un autre côté, le dialecte du texte de
Bruxelles, certaines omissions assez longues (1) ou additions
de peu d'étendue (2) qu'on y remarque, nous portent à croire
que le Statut du Hoop a subi, des modifications qu'on
retrouve en partie dans le manuscrit de Lille.

La première partie de notre conclusion n'a pas échappé
non plus à notre regretté Président. « Ce Statut, dit-il,
porte la date de 1324 (lisez 1327), mais il est probable que
le texte est plus ancien. Certaines expressions laissent pen-
ser que la rédaction appartient à une époque plus recu-
lée (3). Et ailleurs: r Bien que les plus anciennes Heures
ne remontent pas au-delà du XlIe siècle, il est facile devoir
par certaines expressions conservées dans leur rédaction en

(I) Notamment aux articles 18 à 20, 24, SI.
(2) Surtout aux articles 1, 2 et 59.
(3) Annales du G9m. Fi. de Fr., t. XI, p. 203,



latin, qu'elles ont une origine beaucoup plus reculée et que
leur texte primitif était en langue teutonique » (1).

Si à Bruges, la métropole commerciale du Nord, « les
magistrats municipaux ne pouvaient employer que la langue
flamande dans les relations qu'ils avaient avec leurs admi-
nistrés » (2), à plus forte raison comment pourrait-on
admettre qu'une législation élaborée par - des Flamands,
appliquée par eux à une circonscription rurale, exclusive-
ment flamande, ait primitivement été rédigée en latin ou en
français? Au XIII , siècle, si pas antérieurement, le flamand
était en honneur dans nos provinces. VAN MAEuLANT, eu
effet, nous apprend qu'on y enseignait les distiques de
Caton traduits en tbiois et qu'on les mettait entre les mains
des écoliers:

Catho screcf enen bouc van zeden
Dieu vint men in vele steden
In dietsch gemaect, dies latte bliven,
Hier dat icker af soude scriven (3).

Aile die vroet wi.11en wesen
Der clerken boec moeten si lesen
0f in dietsch of in latine...
Aizi terst ter scole gaen (4).

Le prologue du Statut porte expressément que ce sont là
les lois, usages et ordonnances tels que Philippe d'Alsace
jura de les observer et tels que ses successeurs ont continué
de les maintenir. Sommes-nous donc en présence de la
rédaction datant de la fin du XII' siècle? Que le texte de
Lille, tel qu'il est publié par DE CoussEMA1uR, remonte

(1) Ouv. eitt p. 194.

(2) OILI!ooTs-VAN SEVEREN, Inventaire des archives de Bruges.
Introduction, p. 227,

(3) VAN MAERLANT, SiegeI hisloricel,. t. I. p. 460.

(4) De ifoec von catone (Vlaemsche bibliopl)jlen, 2' sdric, n. 8) pp.
24.25.	 -	 -
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aussi ht, nous ne le pensons pas. Celui de Bruxelles
pourrait peut-être dater de cette époque. Au reste, c'est aux
linguistes â discuter et à résoudre ce point: pour ce qui
nous concerne, nous pouvons leur assurer d'avoir copié
fidèlement le manuscrit de la Bibliothèque Royale, en fai-
sant toutefois disparaître les abréviations.

s
*5

La loi salique, rédigée, d'après l'opinion la plus com-
mune, vers la seconde moitié du V' siècle, resta longtemps
en vigueur dans l'ancienne Belgique. « Signalée à l'attention
des savants conne l'expression la plus complète du droit
primitif des Germains, elle mérite encore d'être étudiée à
cause de l'influence décisive qu'elle a exercée, pendant
plusieurs siècles, sur les lois et les coutumes d'une grande
partie de l'Europe. Ce n'est pas seulement en Belgique et
dans le nord de la France que l'historien rencontre des
traces nombreuses du droit salique, dans les annales du
pays et dans les monuments de la  urisprudence. Charlema-
gne a fait de ce droit ].a de ses réformes législatives, et
les capitulaires du grand empereur ont introduit, sous des
formes diverses, les traditions juridiques des Franks dans
toutes les parties du vaste empire d'Occident. La loi salique
est incontestablement, à côté du droit romain, l'une des
bases historiques de la législation de l'Europe. Les juris-
consultes allemands, français et belges, qui voudront connaî-
tre les origines juridiques de leur patrie, devront toujours
DfHUTER par l'examen approfondi de la tex antique .....
L'étude du droit salique est surtout utile (aux Belges); les
Franks figurent parmi (leurs) ancêtres, et les traces de leurs
traditions juridiques se trouvent, nombreuses et irrécusa-
bles, dans les institutions et les coutumes du Brabant, de la
Flandre, du Hainaut et du pays de Liège s (I).

(1) 3.-J. Tnrnissrr, L'organisation judiciaire, le d,oit pénal et la
procédure pdna1e de la loi salique, 2' édition. Bruxelles, 1882. Pré-
face, pp. 1I-IV.-M. TIIÉVENIN partage le méme avis ..... .Au traducteur,
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Nombre de documents du IX' ait siècle invoquent des
dispositions du droit salique (1). \VARNIŒNIG affirme n'avoir
trouvé, dans les Heures de -la Flandre de la fin du XIIP
siècle, aucune trace du droit romain et il ajoute que ces
statuts ne contiennent ordinairement que des dispositions
puisées dans le droit germanique ou barbare (2).

L'introduction, dans les Pays-Bas, du droit romain qui
opéra une réforme profonde dans ta législation et l'admi-
nistration de la justice, ne date que de la période bourgui-
gnonne. Toutefois, avant cet-te époque, ce droit n'était pas
entièrement inconnu chez nous.

- « La tex rornana, dans ' le nord de l'ancienne Gaule, se
réduisait au Gode Tfldudosien;.... elle était, dans certains
cas, invoquée par l'Eglise et par le clergé elle réglait, soit
seule, soit combinée avec les lois et les coutumes barbares,
les formes et les conditions de quelques contrats elle don-
nait aux tribunaux quelques rares principes de droit crirni-
]lel; elle avait enfin, dans l'ensemble, la force incontestable
de raison dante pour dominer la jurisprudence. Si son
autorité ne disparut jamais tout à fait, elle diminua puis

dont toute l'ambition est de contribuer, par ce travail, à faire connaî-
tre l'esprit du droit germanique dont les manifestations, fixées dans
les lois barbares, ont contribué pour une si large part à la formation de
nos institutions nationales pendant la premiére moitié du moyen
âge .... s (Bibliotltèquedc l'école des hautes études, 13' fascicule, P. 1H.)

Dans toutes les chartes des villes flamandes, il y a deux choses â
distinguer les usages anciens et les modifications modernes... En
s'arrêtant â la forme prinitive de l'organisation reproduite par ces
chartes, on y reconnaît toutes les traditions de la tribu germanique.,.»
(KERVYN DE LETTENHOVE, Histoire de Fland,'e, t. II. (Bruxelles 1847)
P. 12).

(1) L.-A. \VARN&osNIG, Histoire du droit Belgique contenant les
institutions politiques et la législation de la Belgique 'sous 1cr
Francs. Bruxelles, 1837, pp. 128-131. - Cpr. 0.-H. PERTZ, Monumenva
Ger,naniœ !aistorica. Lcgum, t. I. Hannover, 1835, pp. 8, 25,112,
114, 121, 187, 196, 225, 226 227, 442, 497.

(2) WAnNIÇmNIG, Histoire de la Flandre el de ses institutions civiles
etpolitiquesjusqu'd l'année 1305. Trad. GUELO0LF, t. 11. Bruxelles,
1836, P. 309.
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s'éclipsa pour un temps, aux Xc et XI- siècles, lorsque le
débordement des passions militaires amena un affaissement
général des études juridiques.... Les Pays-Bas, comme le
Nord de la France, étaient des pays de droit coutumier. Ils
ne reconnurent jamais le droit romain comme loi princi-
pale... Si les juges et les praticiens nationaux recouraient
parfois au droit romain, c'était dans la mesure de leur jus-
tructidn et de leur libre arbitre, mais sans obligation
légale ». (1)

Nous avons trouvé dans le Statut du Hoop d'Hazebrouck,
quelques rares vestiges du droit romain. L'échange est
assimilé à la vente quant à ses effets (art. 3, 4), ce qui
reproduit fidèlement l'esprit du droit romain (L. 5. 4. D; L.
2. C. de prescriptis verbis. L. 2. D. de rer. pennut.),
quoique aucune de ces lois n'ait été copiée littéralement.

La prescription de sept ans et sept jours de l'article 43 a
peut-être aussi en partie sa source dans le droit romain,
bien que le délai septennaire la rattache plutôt aux coutu-
mes germaniques. L'influence de l'esprit du droit romain
est probablement aussi pour quelque chose dans les articles
28, 67 et 68, relatifs à la dot et au douaire coutumier qui,
d'après des auteurs, n'est qu'une dérivation de la dot et du
raorqengabe combinés et coufondus.Remarquons, toutefois,
que l'article 67 admet la révocabilité de la donation en cer-
tains cas déterminés, ce qui est une exception au droit
romain.

L'un des caractères essentiels des lois barbares était le
système des droits personnels, voulant que chacun fAt régi
par la loi du pays d'où il était originaire. Ce système se
maintint pendant toute la période franque (2). WÀRNtŒNIa

avoue toutefois n'avoir trouvé en Flandre, avant 1305,

- (1) Eou. PouLbeT, histoire politique nationale, 2' édition, t. J.
Louvain, 1882, pp. 64, 340, 341.

(2) \VARNKŒNIO, Histoire du droit Belgique, etc., pp. 83-84.
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aucune trace de l'empire des droits personnels, régissant
les individus d'après leur origine et flOt) d'après la partie
(lu territoire qu'ils habitaient (1). Ainsi la loi barbare, dite
salique, prévalait au haut moyen âge, dans les pagi de la
majeure partie de la Belgique actuelle et dans la France du
Nord jusque vers la Seine (2). Comme chaque peuplade
avait toujours une partie de territoire qui formait le siège
principal de son établissement, et où elle dominait, par le
nombre des habitants de race différente, on peut,jusqu'à un
certain point, rattacher l'empire de chaque loi personnelle à
une circonscription déterminée du pays. Ainsi s'est formé
peu à peu le système de la territorialité des lois (3). Puis,
comme le dit MONTE5QUIEG, la dissolution du lien can-
tonnai des papi et le morcellement de tout le pays en une
infinité de seigneuries plus ou moins étendues, par suite de
la féodalité et des immunités ecclésiastiques, eurent pour
résultat de rendre presque tous les droits des droits locaux,
toutes les lois des lois réelles et territoriales, n'ayant auto-
rité que dans une circonscription ordinairement fort res-
treinte. Ce fut là toujours le caractère dominant du droit eu
Flandre jusqu'à l'absorption du comté par la République
Française. La Flandre n'avait point de coutume générale,
Point de loi commune à tout le pays (4). D'un autre côté,
par les capitulaires, Charlemagne, qui fit corriger, rédiger,
compléter une dernière lois les lois barbares, ou pour en
extirper ce qu'elles renfermaient de contraire aux idées
chrétiennes, ou pour les mettre en rapport avec les progrès
de la civilisation, ne contribua pas peu à introduire la terri-
tonalité des lois; les capitulaires obligeaient, en effet, ou

(1) \VAnNIŒNIG, trad. GIIELDOL?, Iristoire de la Flandre, etc., t. II,
p. 292.293.	 -

(2) 1'OTJLLET, Histoire poi. net ., t. 1, pp. 62-63.
(3) WARNrOEN[o, Histoire du droit Belgique, p, 85. - POULLEt,

00v. cité, I, p. 63;
(4) CprMoNvEsquIEu, Esprit des lois, Liv. XX-VIII, chap. 9.
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les habitants de l'Empire entier, ou les habitants de l'une de
ses fractions, sans distinction de leur origine nationale (I).

A côté de la loi salique, qui était notre principale loi
nationale, existaient des coutumes traditionnelles, qui
tenaient lieu de législation écrite pour des matières nom-
breuses dans l'ordre tant du droit politique que des droits
civil et criminel. Ce fut de ces coutumes des temps caro-
lingiens combinées avec la loi nationale ou salique, avec la
lex ecclesiastica et remaniées par les capitulaires, que sont
nées nos anciennes Keures flamandes.

On donna, en Flandre, le nom de Heures à certaines lois
accordées ou tout au moins confirmées par le comte (2) et
octroiées â des districts, â des villes ou à des villages.
Comme la loi des XII tables â Rome, la Heure contient les
règles fondamentales du droit public et criminel • et de l'or-
ganisation judiciaire; elle était en grande partie la sanction
du droit coutumier préexistant, mais avec quelques addi-
tions nouvelles (3).

Tel était le Statut du Hoop d'Hazebrouck, telle avait
aussi été notre antique loi salique. L'un et l'autre « tra-
çaient des formes de procédure; elles réglaient certaines
matières civiles; elles énonçaient des principes relatifs au
droit héréditaire. Mais leur caractère principal les ratta-
chait au droit criminel (4) ».

Le Statut du Hoop d'Hazebrouck était la sanction du
droit coutumier existant avant et depuis Philippe d'Alsace,
dans la circonscription qu'il était appelé â régir. Les expres
sions: ce sont les usages, l'usage est tel, d'après l'usage
du Hoop, plusieurs fois répétées, le prouvent surabon-
damment.

(l) POULLET, OUV. Cité, I, pp. 62-63.
(2) \VARNKŒNIG, trad. GHELD0I.F, Histoire de la Flandre, etc., t. II,

p. 208.

() WaarcKoeno, trad. GMILDoLv, ouv. ciLô ibidem.
(4) PouuET, J1Ï8t. )Ol, nat., t. I, p. 62.
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Nous avons vu plus haut que, de .l'avis des jurisconsul-
tes, nos plus anciennes Keures ne contiennent ordinaire-
nient que des dispositions puisées dans les lois barbares, et
spécialement dans la loi salique. Avant d'examiner en
détail ce que le Statut du Hoop peut refléter de 'lanc4ennc
jurisprudence franque, cherchons si, noème dans sa codifi-
cation et dans son esprit d'ensemble, le Statut du Hoop ne
révèle pas quelques dispositions qui permettent de le coin-
'parer à la loi salique.

M. TioNIssEN envisage laiex aiiqua comme un yér,ta
bio code plus ou moins altéré par ilignorance des ce pistes,
mais conservant, dans soit et dans :SC5 pari
essentielles, pn incontestable caractère d'uientj,qi. M
n'admet pas l'opinion de WIARDA défendue par &ujzo'z, ,Ø
soutient que la lez salica se compose de cogtumcs iepueil-
lies et transmises de gècération en génération, lqrsqup )ç
Franks habitaient vers l'embouchure du Rhin, coutumes
modifiées, expliquées, rédigées en lois à diverses reprises,,
depuis cette époque jusqu'à la fin du VIII O siècle. 11 n'admet
pas davantage l'avis de ces auteurs qui ont prétendu .qqe
Je recueil qualifié de loi salique n'est point une lo,i propre-
ment dite, un code, qu'il n'a pas été rédigé et publié par
une autorité légale, officielle roi ou assemblée du peuple et
des grands (I).

Le Statut du Hoop, comme la loi salique, estcertainer
ment un code; il a été élaboré par l'assemblée des écheyins
et des notables et toléré, sinon ratifié, pendant des siècles,
par l'autorité comtale,.

Les soixante-cinq titres qui forment la loi salique, la 'lex
anliqua, ont reu, il est vrai, des additions, mais aucune,
selon M. 'PrioNissEN, n'altère le caractère cl la conception
générale de l'oeuvre primitive. Les titres qui ont &té ,ajqu-
tés se composent de fragments de capitulaires rnéroyingiens
ou môme de décisions sanctionnées par une longpeuris-
prudence; d'autres passages sont des additions faites par

(L) THONISSnN, La loi salique,*' édit.., pp. 21, 22, 25.
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des-légistes (1). En dégageant la lc.t aizliqua de ces super-
fétations, M. TB0NI5SEN n pu réfuter en grande partie cette
-antre opinion de CI  D'après l'éminent historien « La loi
salique traite de toutes choses, du droit politique, du droit
civil, du droit criminel, de la procédure civile, de la procé-
dure criminelle, de la police rurale. Si l'on écrivait, chacun
à part, les articles de nos codes, dit-il, et qu'après les avoir
mêlés dans une urne, on les en tirât successivement, l'ordre
que mettrait le hasard entre les matières et les dispositions
ne difFérerait guère de leur arrangement dans la loi
salique ». M. TnoNrss gy prouve que GuyzoT est allé trop
loin et qu'un choix a présidé au classement de ces matiè-
res. Mais il est vrai, ajoute-t-il, que, pour un grand nombre
de titres, l'arrangement rationnel fait complètement défaut.
Les peuples primitifs n'exigent pas que le législateur, en
vue de faciliter l'intelligence et l'application de ses déci-
sions, adopte la classification lucide et méthodique, qui
suppose une science avancée. Les idées générales, qui
peuvent seules présider à une classification rationnelle,
n'existent pas encore. Les juges et les justiciables, aussi
illettrés les uns que les autres, se contentent d'un recueil de
textes plus ou moins impai?faits, où les premiers puissent
trouver des règles fixes pour leurs décisions et les seconds
une hase solide pour l'exercice de leurs droits (2).

Dans le Statut du Hoop , on peut aussi parfaitement dis-
tinguer une oeuvre primitive, qu'on pourrait appeler le
Mens (1100p) antiquns, et des articles additionnels, que
nous intitulerions volontiers le Mous cincndatuy (3). La
rédaction primitive comprend; pensons-nous, lés quarante-
cinq premiers articles , peut-être encore l'article qua-
rante-six (4).

(i) THONISSEN, ouv. citû pp. 24-25.
(2) T,IorçIssEN, 0cv. ci te 1)1)32-33.	 -
(3) Si quici auten, addond,im vol ininuend um vol corrigondum

fuorit in piediotis, consilio comitis, scabinoruni et coratorunt et silo-
ruin probornm viroruin terre poterit emendari (Keure du Furnam-
bacht do l'an 1210. V. HEINOERVOX. .Tacrboeken u211 Veurne en Veur-
nambaeht, t. I, P-258).

(4) Nous avons conservé le numérotage -des artiaies- dons par-nE
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Larticle premier se rattache au droit politique: la légalité
du Statut du Jioop. L'article deux embrasse les formalités à
observer pour la réu n ion du Hoop, sa compétence, le nombre
de plaids généraux et la procédure à y suivre. Les articles
trois à six se rattachent à la juridiction gracieuse des éche-
vins en matière de ventes, d'échanges et de retrait lignager.
Les articles sept à dix traitent de la compétence des éche-
vins en matière contentieuse et de leur renouvellement. Les
articles onze à dix-sept réglementent l'obligation pure et
simple, l'obligation sur gage ou hypothèque et la saisie. Les
successions, la tutelle et le douaire sont régis par les articles
dix-huit à vingt-huit. Les articles vingt-neuf à trente-trois
concernent la police rurale et spécialement la visite des
chemins. L'article trente-quatre, bien que pouvant se rap-
porter à la rigueur à cette dernière matiére, se rattache
plutôt à la saisie. Les articles trente-cinq à quarante-cinq
traitent des rixes, des homicides, des armes prohibées et de
la réconciliation, tous sujets connexes. Cet énoncé n'est pas
sans classification, car les articles deux à dix rentrent dans
la procédure, les articles onze à vingt-huit, dans le droit
civil, les articles vingt-neuf à trente-quatre, dans le droit
administratif, les articles trente-cinq à quarante-cinq, dans
le droit criminel. Les articles suivants sont entremêlés
sans arrangement rationnel, et sont des dispositions tantôt
isolées, tantôt se rattachant d l'une des matières susdites,
ainsi qu'on le verra par le commentaire; ils ne font du
reste point partie de la rédaction primitive.

WIARDA pense que la loi salique ne contient pas toute la
législation, tout te droit des Francs Saliens. M. TaoNissEN
concède également qu'il ne faut pas chercher dans ce code
un tableau complet des lois politiques, civiles et criminelles
de ce peuple.

L'article final du Statut du Hoop dit expressément que
les us et coutumes non relevés dans ce code n'en demeure-
ront pas moins en pleine vigueur. C'étaient probablement

COUSSEMAKER, afin quo l'on puisse plus facilement comparer les deux
textes entre eux.
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les usages communs à toute la Flandre maritime. TACITE

nous apprend, en eflèt, que les tribus germaniques avaient
des usages communs et des usages particuliers (1), cl M.
'flloNissuN n'est pas éloigné de croire que l'expression
pactus legis salicoe, qui se trouve en téte de plusieurs
manuscrits, exprime expressément que la loi salique ôtait
l'homologation unanimement approuvée des usages particu-
liers. L'auteur de l'un des prologues dit que la loi salique a
été rédigée, pour maintenir la concorde et éteindre les dis-
putes. Le texte ne prévoit que des cas qui avaient besoin
d'être réglementés pour fixer définitivement, dans certaines
positions déterminées, les obligations dès délinquants, des
juges et des témoins (2). La lex antiqua est avant tout un
code pénal (3) et les autres parties des coutumes nationales
des Franks y sont à peine indiquées (4). Ou y compte 343
articles de péualitÉs et 65 seulement sur tous ' les autres
sujets. Tel est, ajoute GuizoT, le caractère de toutes les
législations naissantes; c'est par les lois pénales que les
peuples font Le premier pas écrit hors 4e la barbarie (5).

Le Statut du 1100)) a fait un second pas: il embrasse un
plus grand nombre de matières juridiques et s'étend assez
longuement sur chacune delIes. Malgré ce progrè, on peut
dire cependant qu'il était en majeure partie tin code pénal
la sanction pénale figure' presque à chaque article. Comme
les lois barbares, il offre surtout un tarif minutieux, pré-
voyant, dans les plus petits détails de leurs résultats maté-
riels, les infractions à la procédure, les délits contre les
personnes et contre les propriétés. Dans cette énumération
et cette définition des délits, qui forme le premier élément
essentiel de toute législation pénale, en remarque, comme

(1) TAcITE, Mor. Gernt., C. 27.
(2) TIIONISSEN, OuV. cité p. 31.
(3) M. 8014M e traduit par M. T[ItVENIN, a prouvé que la lex calice

est un code des amendes â prononcer judiciairement; qu'elle est encore
un code (les actes judiciaires et qu'elle est enfin un formulaire de
la langue judiciaire (franque). Bibliothèque de l'Ecole des hautes
études, 13' fascicule, Paris, 1873, p. 167.

(4) Tnoxtsetc, ouv. cité pp. 25-26.
(5) Cpr \VAnNxuaIo, Histoire du droit Belgique, p' 98.
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dans la loi salique, peu de cbmplicati'on et peu de subdivi-
sions. ce qui dénote une société encore grossière. Un'
deuxième élément essentiel, commun à notre antique loi
nationale et au Statut du ,ljoop, c'est la similitude des peines
et des moyens de répression. Dans les deux codes, la consé-
quence ordinaire dé l'infraction ou de la perpétration d'un
délit consiste dans l'obligation de payer une certaine somme
d'argent qualifiée composi1o. Cette composition, que Fou
nomme ordinairement wclirgela quand il s'agit d'un ]iomi-
cide, n'est pas l'amende moderne, avec cou caractère exclu-
sivement pénal et son attribution intégrale au trésorpublic; -
elle était, pour la majeure partie, payée à la victime du
délit. Sous l'empire de la loi salique, l'offensé ou sa famille
avait la faculté d'accepter ou de refuser le we1rgeld; le
Statut du Hoop impose l'acceptation du wehrgeld. C'est le
premier pas de la législation criminelle hors du régime de
la vengeance personnelle. Le troisième élément essentiel de
toute législation pénale est'la procédure criminelle. Celle-ci
s'appuyait, dans la loi salique, sur une double base: la dis-
tinction du fait et du droit et la preuve testimoniale.
D'après les lois barbares, quand l'offenseur, sur l'assignation
de l'offensé, paraissait devant le M41, la question soumise
était celle de savoir ce qu'ordonnait la loi sur le fait allé-
gué. On ne venait point débattre la vérité ou la fausseté de
ce fait. Quant à sa réalité, à sen existence, le prévenu était
obligé de se purger de l'accusation devant les juges de
diverses manières, par le recours au jugement de Dieu,
l'épreuVe de l'eau bouillante, le combat -judiciaire, etc.,
quelquefois par des dépositions de témoins, le plus souvent
par le serment des conjurateurs (1). C'était l'exercice de
l'action confié à l'intérêt privé, sans poursuite d'office. Les
capitulaires ont introduit la procédure accusatoire qui'
confia l'exercice de l'action â l'autorité publique. Celle-ci
provoqua la dénonciation, que l'inculpé, après une enquête
secrète, était: tenu d'infirmer. Cette transformation de la

(1) Cpr. WARNKŒNIG, Histoire du droit Belgique cité, plus haut,
pp. 99-104.



-. 22 -

procédure ancienne se maintint; elle est conservée dans le
Statut du Hoop.

Le mot glwmeen&.rne (de commun accord) de l'article
premier, rapproché de l'article final, prouve que ce Statut
était un véritable pactus portant sur des usages particu-
liers, le reste de la jurisprudence étant régi par les usages
communs et comme tel, n'ayant pas besoin d'être codifié.
Le viol est expressément réservé par l'article 40. Le vol,
l'incendie criminel (I), le rapt, les délits contre les moeurs,
passés sous silence dans le Statut du .Eïoop, sont nette-
ment prévus dans la loi salique. Le Statut ne parle pas
davantage de l'assassinat, du parricide, du fratricide, de la
violation des cadavres et des sépultures, des violences sur
les églises (2); de même que la loi salique, il garde un silence
absolu sur les crimes d'ordre social, tels que la désertion, la
trahison et la révolte, qui étaient probablement régis par la
coutume non écrite. Le législateur du Statut du Hoop passe
encore sous silence certaines amendes applicables â des
délits de peu dimportance, tels que les injures, l'accusation
calomnieuse, etc., parce qu'il les suppose parfaitement
connus de tous et qu'aucune difficulté n'a surgi à leur
sujet.

Pas plus que la loi salique, le Statut du Hoop, plus c6m-
plet pourtant qu'elle, pour le droit civil et administratif, ne
contient toute la législation criminelle: ses lacunes doivent
être comblées par la coutume.

Nous avons donné un aperçu général du caractére et de
l'esprit du Statut du Hoop comparé à notre ancienne loi
nationale. Le commentaire que nous joignons à la traduc-
tion des articles, entrera dans plus de détails, qui feront
encore mieux ressortir combien le Statut u conservô de
traces des traditions juridiques des anciens Franks.

(J} Par la paix publique jurée â Arras, en 1111, le comte de Flandre
avait proclamé: Que personne n'aille pendant la nuit assaillir les
demeures; que personne n' y porte l'incendie; sinon, le coupable sera
puni de mort.

(2) Voir plus loin -le commentaire sur l'article 74.



STATUT ,DU « iiobp»
1. Dit syn de welter,

d'usagen onde d'drdinancen
die hebbenghesyn ghemaect
gheordineert onde gheu-
seert (1) ton bope te Hase-
brouc ghcneen1e1w (2) bi
marron eude bi scepenen,
dat mon ghehouden onde
gheuscert .heeft; Ende de
goede Philips wiiner grave
van Vlaendren gaf ton ghe-
ne van don lande (3) onde
zwoerse hem (4) wel onde
noyalike te houdene (5)
alsoals hier achter volghet;
Ende aile die graven die
hebben gbcsyn sident In
Vinendren hebbense ghe-
zworen telioudeneweiende
loyalike in ai die manieren
ende iii die vonnen ais die
goede Philips vorseit grave
van Viaendren wilen helt.

1. Ce sont les lois, usages
et ordonnances qui ont été
faits, statués et observés
dc commun dccora par
hommes et dchevinsauHoop
d'Hazebrouck, tels qu'on les
a maintenus et pratiqués,
et tels que feu le bon Phi-
lippe, comte de Flandre, les
donna à ceux du, pays, en
leur jurant de les observer
bien et loyalement, comme
ils suivent ci-après. Et tous
les comtes qui se sont suc-
cédé depuis en Flandre ont
juré de les observer bien et
loyalement dans leurs dis-
positions et formes comme
feu le bon Philippe susdit,
comte de Flandre, les main-
tint.

(1)De Coussemaker écrit « ghe,isiert. N. B. Nous n'indiquerons
que les variantes substantielles du texte de M. de Goussemaker. El]os
seront données en notes italiques, entre guillemets.

(2) Cc mot estest omis dàns le texte publié par de Coussoinaker. Nous
soulignerons les variantes les plus importantes du texte de liruxelles.

(3) A ajouter « van V(aendren. m .	-
(-I) A ajouter le mot beiden.
(5) A ajouter	Cflde te doenne houdan. »
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Ce prologue donne le titre légal des Statuts du Hoop; ils
ont reçu la du souverain. Mais, suÏvant que l'on
suit ici le texte de Bruxelles ou celui qu'a donné M. de
Coussemaker, cette intervention du comte de Flandre a une
portée cL un caractère différents. Les mots itun beiden,
que Md de Coussemaker traduit par les cieurt parties con-
tractantes et les mots ende te docune itouden, également
émis dâns le texte de Bruxelles, impliquent un contrat synal-
lagmatique,,liant le souverain et les populations régies parles Statuts du Hoop.

Notre savant et regretté Président n'a pas manqué de
relever ce point: • Les écrivains les plus autorisés, dit-il,
reconnaissent que la sanction du souverain donnée à ces
Statuts n'était pas une pure libéralité, mais le résultat d'un
accord exprès ou tacite. Ces Statuts eu effet, étaient une
sorte de convention synallagmatique, conséquence du droit
qu'avaient les populations d'invoquer Leurs besoins, leurs us
et coutumes, et d'y faire donner satisfaction. s (I)

Lé manuscrit de Bruxelles omet la phrase: ende te doenne
/zoUctefl et porte seulement /1cm au lieu de hun beiden.

Ces variantes de notre texte donnent à la légalité des
Statuts du Hdop un caractère tout différent. Suivant notre
léçon, lé contrat est unilatéral, liant spécialement le comte
dd Flandre et femant la porte à l'arbitraire, tandis qu'une
disposition particulière réserve aux hommes et aux échevins
le droit de renouveler et de modifier ces Statuts (2). L'opinion
d'un savant écrivain, qui a résumé succinctement les divers
traités contemporains écrits tant en Belgique qu'à l'étringer,
sur cette matière, milite en faveur du texte de Bruxelles. ((Le

(I) Annales du Comité flamand de France, t. XI, p. 194.
(Ne peut-on se demander si le texte de Luis, apporté IL la cham-

bre des comptes lors de la rigoureuse répression des rébellions du
peuple flamand après la bataille de Westroosebekc, n'a pas étè inter-
polé à dessein dans son prologue, afin de faire agréer les Statùts en
leur donnant le caractère sacré d'une convention synallagtnatique't
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pouvoir législatitd'un ielàffêur né scbornaitpks toujours li
là faculté de fixer par ordonnance les obligations de ses
tenanciers et de ses gens de dépendance. Il pouvait compor-
ter le droit de faire la loi dans un ressort, aussi bWn• eu

matière civile qu'en matière criminelle et de police; et, de
fait, les chattes législatives ou ICeures octroyées par les
seigneurs à leurs villages durant le moyen âge, abondent.
'fout en s'exerôallt dans des conditions très larges, ce pou-
voir était loin de présenter un caractèrecaractère absolu. ; il était
tempéré sous l'une es deux formes suivantes: ou bien par
l'empire d'anciennes coutumes que, d'ordinaire, le seigneur,
à sou inauguration, avait juré d'observer et de maintenir;
ou bien par l'action régulatrice d'un puissant corps de jus-
tice urbain, chef tic sens de la justice locale.)) (1)

Le Statut du Hoop n'était-il pas une de ces anciennes
coutumes ayant leur vie propre, qui, loin de la devoir à l'au-
torité du souverain, limitaient celle-ci et la tempéraient?Ce
n'était point une libéralité du comte, mais bien, semble-t-il,
la reconnaissance faite par lui d'un droit préeistant.

Philippe d'Alsace, à qui te texte attribue l'honneur de la
première sanction donnée aux Statuts du Hoop, fut certes le
plus puissant des comtes de Flandre. a Sage et juste plus
que ne l'avait été aucun de ses prédécesseurs, écrit un chro-
nographe, iLmit fin aux homicides, aux méfaitsde tout genre
que les Flainaiids commettaient au préjudice les uns des
autres; non seulement il gouverna pacifiquement ses États,
mais IL détermina les contrées voisines â vivre également
dans la tranquillité. -» (2) Ce fut sans doute ce gouvernement
sage et pacifique qui lui valut l'épithète de bon q ue notre
Statut lui décerne. Plus tard, on lui attribua « toutes les
bonnes fois et les bonnes coutumes » en ajoutant qu'il réussit

(1) EOM. POULI,ET, Histoire politique nationale, V édition, t. 1",
F , 435.

(2) Chrônicon coin itum frlandre,uiurn. dans Dn sbiEîi Corpus &iro
niôoft4nt fld,ldrice, t, 1, Ji. 101;



les faire observer (1); On aurait tort; observe â ce sujet
M. Wauters, d'étendre cet éloge outre mesure et de préten-
dre que Philippe d'Alsace institua la plupartdes communes
dela Flandre elles existaient avant son temps (2). Augustin
Thierry fut un des premiers en France qui fit prévaloir la
même opinion sur l'originede l'affranchissement des grandes
communes françaises. e L'histoire est là, dit cet éminent
écrivain, pour attester que, dans le grand mouvement d'où
sortirent les communes ou les républiques du moyen âge,
pensée et exécution, tout fut l'ouvrage de marchands et dès
artisans qui formaient- la population des villes. Dans la
plupart des chartes de communes, on ne saurait guère
attribuer aux rois que le protocole, la sigliature et le grand
sceau; évidemment les dispositions législatives sont l'oeuvre
de la commune elle-même.... Les habitants des villes se
réunissaient dans la grande église ou sur la place du marché,.
et là, ils prêtaient, sur les choses saintes, le serment de se
soutenir les uns les autres, de ne point permettre que qui
que ce fût fit tort à l'un d'entre eux ou le traitât désormais
en serf... C'était ce serment ou cette conjuration, comme
s'expriment les anciens documents, qui donnait naissance à
la commune... s (3)

La conjura tian ou la gilde, voilà l'ennemi inflexible et
invincible qui se dressait depuis des siècles en face des
empereurs, des rois et des princes. Cette puissante organi-
sation fut importée chez nous par les Francs Saliens, ces
Germains indomptables qui substituèrent, au V° siècle, à une
civilisation énervée, la domination d'unerace pleine de sève
et d'instincts énergiques; cette pépinière d'hommes libres,

() Chronica £gidiè Li Muisis, dans Da SIET, Corpus chronico.
ru,,i t. II, P. 177.

(2) Au'. \VA0TERS, Les libcrt,Jscornnzu-nalcs ... en i3elgiue. Bruxelles
1878, . 550.

(3) AUGUSTIN TelERn y, Lettres su,' l'Histoire de France clans ses
Œuvres complètes, t. ]II (Paris, 1851), pp. 130140. Cpr. aussi les Cou-
sidérations sur l'Histoire de Fs'ancedu rùômo auteur, chap. \j $ VI.
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jaloux de leurs droits, â la fois moins servilesque les Gallo-
Romains de la décadence et moins durs que ne l'étaient
ceux-ci pour leurs colons et leurs serfs; ces intrépides immi-
grants qui colonisèrent et repeuplèrent les plaines s'étendant
entre la Meuse, d'une part, et la rivière de I'Aa, près de -
Saint-Orner, :d'autre part, et où s'est développée depuis la
vigoureuse race flamande (1).

Le monde germanique connaissait l'habitude de s'associer,
pour se secourir en cas de malheur et principalement en cas
d'incendie et de naufrage. C'est ce que l'on appelait former
une gilde (gWla, gildonia). Les membres de l'association
s'engageaient par serment à observer les statuts de la gilde
et se réunissaient dans des banquets à des époques détermi-
nées, pour s'entretenir des intérêts communs et boire â la
santé des saints protecteurs de la gilde et des héros de la
nation. Nos populations maritimes, chez qui le sang germa-
nique dominait davantage et où les gildes furent peut-être
le pins vivaces, ne se convertirent qu'assez tard au chris-
tianisme et conservèrent plus longtemps que leurs voisins du
Midi leurs rites et leurs usages nationaux, et, en particulier,
l'habitude de s'associer. Sous prétexte que ces gildes facili-
taient la formation de complots dangereux pour la sécurité
de l'État, Charlemagne, par son capitulaire de l'an 779,
les proscrit en tant que conjurations: « Quant aux serments
» par lesquels on se lie mutuellement en formant une gilde,
n que personne ne se hasarde à en prêter. Quelques accords
» qu'on fasse, au sujet d'aumônes ou en cas d'incendie et de
» naufrage, que personne ne prétede serment à ce sujet.)) (2)

Deux autres capitulaires, l'un de Charlemagne, de l'année
794, l'autre de Louis le Débonnaire, de l'année 821,prescri-

(I) Cpr. \VÀU'rEns, Les Ziberlds communales, pp. 95-96.
(2) De sacramentis per giidoniai Il liCeul  cûnjurantibus. ut nemo facere

prmsumit. Aiio vero modo de iliori,,n olemosinis, aut do incendia,
aut de naufragio, quanivis convenientias faciant, ucn'o in hoc •jurarc
prresumat (PERTZ, ?tfonum. 6e,,». Hist., Lrg'am, L. I, p. 3'». -



vent des mesfl 1Èb sévères pour l'extirpation des conjurations
et des conspirations« formées par des serfs dans les Flandres,
dans le Mempisc et dans les autres cantons voisins de la
mer. » (I)

Malgré les prohibitions de tout genre, les gildes se
maintinrent et se multiplièrent sous les Carlovingiens.
Séparée par sa langue du reste de la monarchie française, la
Flandre était, en effet, signalée comme un pays sauvage et
son peuple comme une race de fer. « C'est une nation déré-
glée dans ses moeurs, dit l'abbé Folcuin, préférant les armes
aux conseils et, comme on l'a dit avant nous, très éloquente,
mais peu sage. Sa barbarie indomptable, sa nature toujours
portée au mal n'étaient pas faciles à réprimer. » (2)

Cette soif insatiable de liberté et d'indépendance donna
plus d'une fois lieu à de grandes séditions de la multitude,
qui reparurent encore après l'invasion des Normands, mais
qui n'aboutirent toutefois qu'à river lachaine du plus grand
nombre. A. la force brutale de l'oppression, féodale du IX- et
du Xe siècle, elles opposaient une force non moins brutale
mais moins bien organisée (3). Cependant, à la fin du Xie
siècle, de nombreux centres de population se développèrent
rapidement grâce à l'industrie et au commerce, et, dès le
commencement du siècle suivant, les artisans et les mar-
chands, chez lesquels l'esprit d'association était toujours
resté vivace, parvinrent à se donner une organisation solide,
qui avait manquéjusque là à nos populations flamandes. Les
anciennes gildes proscrites par Charlemagne et son fils
revivent alors avec un plus vif éclat, dans celle des mar-
chands de Thiel, dans la confrérie charitable de Valenciennes
et dans FAmitiê d'Aire, où le point essentiel est la réprèssion
des délits portant atteinte à la tranquillité publique. Ces

( l ) Gpr. \VAUTEnS, Les libertés communales, pp. 1361.
(2) Vita Folcuini episcopi Terz.attensis. Cpr. WAUTERS, ouv. cité,

1)p. 176-171e
(3) \\,tngt, odv. cit4 1fl. 188-189.
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Gildes étaient dâment reconnues-et p.ubliquementautoisées
par le prince suzerain. On explique cette éclosion do libertés
par les murmures que provoquèrent chez le peuple les
sacrifices d'hommes et d'argent réclamés maintes Lois par
tu prince guerroyear, comme Robert de Jérusalem, par les
difficultés dont il fut entouré, jointes aux querelles féodales
qui éclataient à chaque instant (1). En appliquant, toute
proportion gardée, aux comtes deF.landre le rôle qu'Augustin
Thierry attribue aux rais de France de cette époque, nous
pourrons nous faire une idée exacte de la genèse de ces
'libertés. La double dépendance de leurs seigneurs immédiats
et des comtes de Flandre rendait la lutte plus difficile aux
populations flamandes. Lorsqu'elles avaient lutté longtemps
et énergiquement, le comte intervenait alors, dans son propre
intérêt «flord, ensuite en faveur de celle des deux parties
qui avait su le gagner à sa cause; donnant tantôt raison à
son vassal appuyant aussi quelquefois les revendications
des populations urbaines ou rurales. Ce rôle d'intervention
est le seul qu'aient réellement joué les comtes de Flandre
dans les événements qui signalèrent la naissance des pro-
iiilères -communes, et ce qui les déterminait à se déclarer
pour ou contre les villes, il faut le dire, c'était l'argent.
'Leur appui était au plus offrant (2).

Il a certainement existé de nombreuses imitations de
'l'Amitié d'Aire. On peut placer le premier établissement du
statut de Fumes entre 1073 et 1100, d'après WARNKŒNIO(8);
suivant Gramaye, il fut octroyé en l'an 1109 par la comtesse
Gertrude, veuve de Robert le Frison. A'Popefinghe, dès
1110, on établit une distinction entre les cas qui étaient
décidés -d'après les dispositions de la'Heure et ceux dont
l'abbé de Saintaertin, seigneur de la ville, pouvaitiuger 4),.

(1)cpr. \VÀUTERS, Les libertés communales, p. 355.
(2) .Cpr. Aire. TUIERRY, Lettres sur ,tLitistoire de Trace, citées,

p. 141-142.
(3) ilistoire de la Flandre, trad. GliELDor.F, t. I, p. J3 note.
(4) ,\T6ïnEus, Les libet4:conm., ep,. as&z.



Nous ignorons les événements qui ont donné lieu à ces deux
concessions (1). Il ne serait pas téméraire de supposer
qu'elles ont été obtenues soit au prix de sacrifices dhommes
et d'argent faits au comte à l'occasion de son départ pour la
première croisade, soit à la suite de Sou intervention dans
des luttes intestines qui, vers cette époque, auraient forte-
ment Secoué ce coin dupays, semblables à celles qui éclatèrent
peu d'années après au Furnambacht et qui durèrent près
d'un siècle.

Les campagnes ne restèrent pas étrangères à ce mouvement
vers l'affranchissement; ce qui le prouve, c'est la belle charte
donnée par Robert de Jérusalem  ses hommes de Berquinet
de Steenwerck, «jusqu'à la chaussée d'Estaires » ajoute l'acte
confirmé en 1160 par Thierry d'Alsace (2), qui imita encore
Robert en donnant, en 1161, une charte d'affranchisse-
ment au village de Reninghe (3). Il approuva aussi en 1147
la Jçeure de Furnes, puisqu'il la concéda alors aux bourgeois
de Poperinghe, cl, cri 1161, lorsqu'il défendit de l'étendre
au territoire des huit paroisses (4). Ces concessions parais-
sent encore une fois avoir été amenées par les dissensions
intestines. Des déchirements qui ne prirent flaque vers 1160,
agitèrent Fumes et son territoire. Gramaye les attribue au
mécontentement causé par la concurrence que les bouchers
forains faisaient à Jeux de la ville ; cause qui parait bien
futile, ajoute M. Waulors, Ils provenaient plutôt de deux
factièns dites les Blavotins et les Ingrekins.; la première
faction avait reçu le nom d'une famille occupant une position

(1) Poperinghe seule acquit sa charte d'a Wranclussement, les
ai-mes à la main, dit M. SWOLFS, Précis d'histoire nationale, 4' édition.
Iiouviin 1885, p- 47.

(2) WARNKOENIO, trad. Gnsbuol, g , Histoire de la Flandre, t. V,pp-
306, 4643. Cpi,. \VAUTEItS, Les libertés comm.,p. 360,

(3) Imprimée dans GnAMÀYa, Antiqwitates Flandriœ, 1708, p. 1443
Nous croyons qu'il faut lire Reninghelst (solitrsdo Reningensit) au
lieu de Reninghe.

(4) WÂuTItss. Les 'libertés comm. pp. 353'339j cpr.



al -

considérable (1). Ces troubles, sur lesquels on ne possède pas
de détails, durèrent longtemps, probablement depuis 1132
jusqu'en 1144, pour reprendre peu d'années après et ne se
teminer que vers 1160 (2). Le souvenir de-ces luttes fut
perpétué dans le poème d'Iscngrimns, nom par lequel on
désignait le loup, et qui s'appliquait vers 1140, à l'une
des factions du pays de Fumes. Le sujet de l'Isengrimus
fut remaniti et devint d'abord le Reinarclus vulpes puis le
Reinaerl dan vos, ne renfermant, d'après van Hasselt, que
des sarcasmes amers que le peuple lançait contre l'impiété
et l'hypocrisie de quelques-uns de ceux qui le gouver-
naient (3).

P.hitippe d'Alsace, fils et successeur de Thierry, donna à
plusieurs de ses villes des statuts municipaux qui sont
surtout des Keures ou lois criminelles. Celui d'Arras (pro-
bablement antérieur à 1179) est remarquable par le ton de
franchise et ['allure indépendante, qui y règne. Il émanedu
comte Philippe, comme le prouve l'intitulé; mais on ne
parle du comte qu'à l'occasion du droit qu'il a:de prendre sa
part des amendes. L'ordonnance même n'estqu'une codifica-
tion des usages de la cité. Bien différentes de celles d'Arras
sont les Keures que le comte donna à Bruges, à Gand, À
Audenarde, à Ypres, et qui se ressemblent complètement
entre elles, à l'exception de quelques mots sans importance.
Ici l'autorité du comte est affirmée davantage (4), Pendant'
ses dernières années, Philippe d'Alsace redevint prodigue
de concessions en faveur do ses communes mais ce fut
surtout en confirmant des Keures octroyées par ses prêdd-

(1) Les l3lauvoet ou Blavoet sont cités à Bornes dès 11224133, Ri-
chard Blavoet vivait en1166. 1116, 1179, etc. Une autre lignée i.npor-
tante habitait les environs de la inétue ville, celle des \Vulvcrin-
ghern, & laquelle appartenait Herbert, qui était échevin en 1136, 1142,
1159, 1170, J176. -WAUTERS, oUV. Cité, P. 541.

(2) Cpr. WAUTERS, ouv. cité, pp. 540-541.
(3) Gpr. WALJTERS, ouv. cité, p. 629.
(4) Voir \VAUTERS, env. cité pp. 562-564, où l'auteur fait ressortir

certains passages dans lesquels cette, autorité .estafllrniée. - ..



,cesseuts, gou,en étendant àde nouveaux districtsdesstatnts
que ceux-ci observaient peutêtre Ldea antérieurement. De
cette époque date aussi la rédaction des lois du Franc de
13ruges (l), Ici encore l'autorité du comte est -affirmée
,davantage.

Si nous jetons un coup d'oeil sur le Statut du Hoop, nous
devons lui reconnaître au moins le ton de franchise e
l'allure indépendante de la Retire d'Arras. Le nom du comie
do Flandre ne figure que dans le pro]ogu. L'homicide
déclaré passible do la peine du talion et de la confiscation
de tous les biens depuis la paix publique d'Arras (1111) et
dans les Keures de Bruges, de Gand, d'Audcuarde et d'Ypres,
n'encourt, d'après le statut du Hoop, qu'une amende de
compoition (articles 42, 44). C'est l'ancienne coutume
franque qui s'est maintenue ici. La défense générale de
Circuler en armes est levée pour les ofilciers du 'prince,
'&après les documents susdits: le Statut du iloop ne fait pas
pareille exception (article 38); suivant -les mêmes Keures,
'l'échevin qui est convaincu de faux témoignage par sespairs,
est livré au comte, lui et ses biens il en estest de même des
&hevins coupables d'avoir rendu -un jugement inique: aux
-termes de l'article 7 de -notre Statut, le comte de Flandre,
-le seigneur ou leur représentant perdaient le droit de pour-
suite quand ils ajournaientles échevins suspects de forfaiture

,après que ceux-di s'étaient levés de leur siége. Les mêmes
'Retires stipulent encore que ni les échevins ni les bourgeois
-ne pourront en rien les modifier, si ce n'est avecl'assenti-ment
du comte ou-de son délégué; le -Statut -du Iloop pouvait,
au contraire, être revisé d'un commun accord entré échevins
sans Vinterventiou des -vassaux ou des nota-bics et -sans -que
'l tassentiment &z,conTteou de son d&légu&fùt requis (article-2).
Enfin le Hoop a conservé intactel'antiquegitdc 4e la Flaudre
maritime pour le cas de secoursmutuels en cas d'incendie

(1) cpr. \Vi&ir s,,ou'.cçiIé, pp,595O,
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(article 55), sans mention du droit éventuel du comte sur
les biens de l'incendiaire découvert.

Comme le porte soif le Statut du Itoop d'Hazo-
brouek est donc bien dûment une codification des usages de
tout un district, codification qui n'est pas due à la libéralité
du comte et que ce dernier n'a fait que tolérer ou tout au
plus approuver, forcé par la nature de certaines circons-
tances.

Nous pressentons ici une objection: si l'autorité du comte
parait presque entièrement effacée dans le Statut du Iloop,
celle des seigneurs féodaux s'y dessine davantage.

Nous répondrons d'abord que l'autorité de ces seigneurs
n'a rien de commun avec celle du comte: quoique non
entièrement indépendants vis-à-vis de leur suzerain, ils
étaient les maUres dans leurs domaines seigneuriaux, à
l'exemple dit 	qui avait des droits seigneuriaux sur
tout le comté.	 -

D'un autre côté, le droit du seigneur féodal ou de son
représentant, le bailli, est nettement défini et assez restreint
d'après le Statut du Hoop. Il avait la présidence du tribunal;
c'était en sa présence et sous sa protection que le procès
devait s'instruire, in.,iis les échevins décidaient s'il y avait
lieu de poursuivre l'affaire, c'était d'eux qu'émanait la sen-
tence et l'on ne pouvait rien y changer. Le seigneur on son
bailli n'avaient pas le droit d'y soustraire le condamné, ni
mème de surseoir à l'exécution (1).

On s'est encore efforcé dans le Statut du Iloop d'empécher
les exactions des officiers de justice. La villa franque dans
laquelle le seigneur on l'abbé régnaient en maîtres absolus
avait fait place à la commune rurale, ayant ses adminis-
trateurs choisis dans soif 	ses répartiteurs des impôts,

(1) (,pr. \VAUI'Ess, Les libertés communales, p, 114. Plus loin, nous
nous étendrons sur les droits respectifs des différents officiers et corps
de justice du district du Hoop.
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ses revenus, ses biens. Le grand échevinage rural duHoop
d'l-Iazebrouck, qui était soit une transformation d'un ancien
échevinage du pagus, soit une iinitatiônde ceux qui s'étaient
constitués dans les villes, a été évidemmentétabLi ou modifié
pour taire jouir les campagnards des garan tics judiciaires que
l'on réclamait alors, c'est-à-dire le jugement par des conci-
toyens etdes PAIRS et la détermination précise des pénalités (1).

Tin statut rural aussi important que celui du Iloop d'Jia-
zebrouck n'a pu être obtenir ou toléré sans qu'il se fàt produit
en haut lieu une résistance ouverte ou latente. Si cette
résistance ne provoqua pas toujours des contestations ou
des collisions sanglantes, elle se révéla parfois dans la lenteur
avec laquelle l'affranchissement se propageait. En général,
les communes les plus libres étaient celles dont la fondation
avait coOEté le plus de peine et de sacrifices, et la liberté fut
peu de chose dans les lieux où elle n'étaitqu'un don gratuit,
octroyé sans effort et conservé paisiblement.

A l'exemple des rois de France, les comtes de Flandre ne
détruisirent poi ut les communes dans les villes seigneuriales
et dans les districts qu'ils joignirent successivement pins
directement à leurs domaines, surtout avant le XIVC siècle.
Ils sentaient qu'il était plus difficile d'anéantir une liberté
depuis longtemps acquise que de l'étouffer à son berceau. La
raison «État fit respecter des priviléges qu'il eût été dange-
reux d'attaquer violemment, mais qui furent minés à la
longue et pour ainsi dire pièce à pièce (2). 0e dernier but se
révélé notamment dans des Kouros octroyées, en 1240, aux
châtellenies de Bergues, de Bourbourg et de Fumes (S):

Ç) Cpr. WACTERS. Les libertés comyn., p. 732. - WACTERS. De
l'origine et des premiers développements des libertés communales,
P . XXI.

(2) cpr. -Auc. Tiiixnav, Lettres sur l'Histoire de France citées,
pp. 143-144. - WAUTERS, De l'origine et des premiers développements
des libertés communales, pp. XXI-XXII. -

(3) ces trois Keures sont absolument identiques.
Heinderycx observe que, avant 1240, le magistrat de Furuambacht,

composé d'échevins, n'avait dans ses attributions que la justice dçs
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comme aussi dans plusieurs Keures rurales de cette époque.
Les comtes de Flandre s'y firent plus large la part de leurs
droits et de leur autorité, minant ainsi et diminuant l'im-
portance des franchises locales.

Le Statut du noop résista à cette destruction sourdé; il ne
fut ni abrogé ni modifié et se maintint ferme et inébranlable
pendant environ deux siècles , au milieu des violentes
secousses et des guerres qui désolèrent la Flandre. Après la
bataille de West-Roosebeke, quand le 20 février 1383 (n. st.),
les Statuts du Hop et do l'Enquête de Cassel furent apportés
à Lille pour y être examinés par les commissaires du comte,
ceux-ci se contentèrent d'y inscrire cette phrase laconique
Il n'y a riens scellé de ces II articles, si ne font aucune
foy. La légalité du Statut du Hoop avait cependant été
reconnue implicitement par une décision arbitrale du 13
avril 1265 vidant certaines contestations surgies entre le

affaires civiles, c'est-à-dire ouïr les parties et leur faire administration
de la justice. Quant aux affaires criminelles, â la répartition et à la
perception des tailles et assiettes, elles étaient entre les mains des
vassaux notables du bourg de Fumes. Par la Keure de 1240, l'admi-
nistration de la châtellenie, la répartition et la perception des tailles
et assiettes, ainsi que la justice criminelle, à l'exception de six cas
réservés au comte, furent enlevées â la cour féodale et données aux
échevins de la châteilcuic, qui étaient probablement déjà alors à la
nomination du comte et s'intitulèrent depuis ce temps échevins
et elsriers. Les grands feudataires privés ainsi deleurs anciennes
prérogatives, cherchèrent â les récupérer en faisant partie du magis-
trat de la ehttellenie(HEIxoERvcx, Jaerboekcn van Veunte en Veur.
nambacht, uitg. RossE, I. pp. 144-147). Outre plusieurs crimes ou
délits passibles de la confiscation des biens du délinquant au profit du
comte, l'on voit encore que celui-ci se réverve en général, dans les
amendes et compositions, la part du lion.Une humiliation aussi forte
acceptée par cette race de fer de ].a maritime, ne peut s'expli-
quer que par l'impuissance où elle était tombée, à la suite de ses
luttes intestines. Dés le commencement du XIII' siècle, les Blavotins
et les Ingrekins on Isengrins se livrèrent â de nouveaux combats. Les
premiers, commandés par Herbert de \Vulvnringhem et Gautier de
Hondschoote, après avoir lutté pendant plusieurs années contre la
comtesse Mathilde et son parti, essuyérent une terrible défaite et
n'obtinrent une paix honorable que grâce à la médiation du comte de
Gaines.

Les l3lauvoet cessèrent d'exister comme faction sans cesse menacée
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comte de Flandre et le chapitre de Saint-Amé à Douai (1).
Mais en 1383, il n'y avait plus â hésiter: avec la bataille de
Roosebeke, qui avait vu s'effondrer la, puissance militaire de
nos populations flamandes, devait aussi tomber les derniers
vestiges de l'indépendance do nos communes rurales et
urbaines. Le Statut du Hoop, avec son allure si franche,
devait être immolé sans forme de procès. 11 le fut, sans
examen aucun.
- Le prologucdu Statut du Hoop fait honneur de son octroi,
si octroi il y eut, â Philippe d'Alsace. A quelle époque et
dans quelles circonstances ce statut fut-il sanctionné par le
comte de Flandre ? c'est ce que nous allons chercher à
établir.	 -

Warnkoenig, faisant siennes les raisons alléguées par
Vredius pour placer en 1190 la rédaction du iceurtrief de
la châtellenie de Bruges, conclut avec cet auteur que Plu-
lippe d'Alsace n'a pas ratifié la Keure par écrit, ce qu'il n'eût
pas manqué de faire si elle avait été rédigée plus tôt, par
exemple, avant sa première croisade en 1176 mais que le
comte ne fit qu'approuver verbalement, au moment de 5011
dernier départ pour la Palestine, ce projet tIc JCeure, te] que
les habitants de la châtellenie le soumiren t â sa confirmation.
Cette circonstance explique lit étrange du Kelerbrtet,
la 'négligence de sa rédaction, l'absence de toute formule
xcutoire émanée du comte, ses dispositions regardées

comme desdroits recbnnusparle princeet leur confirmation
par ses successeurs (2).

par la servitude et toujours ardente â défendre ses droits mais eu se
confondant dans ]a nationalité flamande, ils en resserrent la portion la
plus intrépide et la plus énergique. Si jamais quelque prince voulait
étendre d toute la Flandre l'oppression quo Richilde et Mathilde firent
peser sur le Fleanderland, Nicolas Zannequin se souviendra d'Herbert
de WuIs'eringliem, (ICERVYN os LuTTENIIovE, Histoire de Flandre t.
I' (Bruges, 1853), p. 300).

(1) \VARNKŒjçIG, trad. 01iELo01,1, Histoire de la Flandre, t. V, pp.
236, 463.	-

(2) WARNKŒNLG, trad. GaslooLi', Histoire de la	 iv,IV, pp.
168-169.	-	-
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Mais outre ce grand .Keurbrief il existe aux archives de
l'État à Gand un document sans date, portant au dos cette
désignation Heures à corriger dons le métier de Bruges
dans l'année. Warnkœnig y a vit projet de correc-
tion (1), qui ne fut jamais sanctionné ni mis à exécution. Ce
Statut, observe te môme auteur, n'en a pas moinsunegrande
importance, en ce que les principes qu'il renferme appai-
tiennent, comme ceux du Kenrbrief lui-même, au droit
fia ndro-germanique, ou du moins ne sont que des trânsfor
mations de ce droit, conçues dans le même esprit. Si
d'ailleurs l'on considère cotte Kcure comme un projet
présenté à la sanction du comte, c'est toujours un document
fort instructif, puisqu'elle- laisse bien peu à désirer sous le
rapport de la rédaction, remarquable par la clarté et . la
précision. Les g I k 10 se rapportent à la procédure etau
droit criminel, les 10"'et 11 contiennent les fondements
du droit civil coutumier du métier de Bruges, sur la liqui
dation de la communauté conjugale et le partage des suc-
cessions (2): ces dernières dispositions y sont mentionnées.
comme établies par des échevins du métier (3).

Ces judicieuses remarques de Warnkœnig nous font
penser qu'il faut plutôt voir dans cette Keure des Archives
de Gand le projet soumis au comte par les échevins du
métier de Bruges avant son premier départ pourla croisade.
Eu adoptant cette idée, on pourrait donner une date presque
certaine aux Statuts du Hoop. Nous trouvons en effet entre
ce projet de Keure et notre documentmême précision, même
clarté de rédaction, mais encore nous pouvons remarquer
que l'ordre et la distribution des matières est presque iden-
tique dans les deux documenté: enfin les 0 10b" et 11 de la

(I) Nous préférons lire: un projet t corriger par le comte.
(2) Gpr. plus haut., p. 19, ce que nous avons dit de la classification

des inalières dans le Statut du Iloop.
(3) WAltsaœxio, trad. OI]ELDOLF, Histoire de la .Flandre, t. IV, pp.

i'iO.liI.
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Retire projetée se reflètent pour les grandes lignes dans le
Statut du Hoop. N'avons-nous pas vu plus haut que ta ICeure
d'Arras, où l'autorité du comte est si effacée, fut une des
dernières de cette espèce octroyées par nos princes? Dès le
mois d'avril 1175, Philippe d'Alsace avait commencé les
préparatifs pour son pèlerinage en Terre-Sainte, mais il ne
mit son projet à exécution que deux ans après. Ne pourrions-
nous pas supposer, avec un fondement de vraisemblance,
que le pressant besoin d'argent pour sa croisade aura porté
ce prince à sanctionner le Statut du Hoop primitif, plus
clairement et plus méthodiquement élaboré pendant ces
deux ans d'attente, et placer l'octroi de ce dernier vers 1177?

Le manuscrit de Bruxelles comprend dans son prolo-
gue une autre variante il a le mot ghenecnlcke, de
commun accord. Ce sont les hommes (de fief ou les
notables) et les échevins qui ont arrêté en commun, au
Hoop, ces Statuts, et Philippe d'Alsace, eu les ratifiant eten
j tirant de les observer, n'a fait que consacrer des usages
peut-être immémoriaux, formulés probablement pour la
première fois àla fin duxfle siècle. «Tout corps decoutume,
en effet, se fixait par voie de jurisprudence. Un usage ne
pouvait guère acquérir la force d'une règle coutumière tant,
qu'il n'avait pas été, sinon formulé, au moins accepté parla
jurisprudence du tribunal supérieur, investi du droit de
juger souverainement dans le ressort où cet usage se mani-
festait. Or, par suite môme du fractionnement de l'autorité-
publique, les tribunaux qui ne reconnaissaient au-dessus
d'eux aucun juge supérieur, étaient nombreux et chacun
d'eux avait eu nécessairement très tôt sa jurisprudence
propre. Nous disons nécessairement, et cela pour Un double
motif. D'abord, faute d'unecour régulatrice suprême chargée
de maintenir l'uniformité de jurisprudence, chaque tribunal
supérieur interprétait, d'après les vues individuelles (le SCS

membres, les traditions carolingiennes, les textes saliques,
ripuaires ou impériaux, les principes féodaux ou canoniques,
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en un maties sources du droit du temps. Ensuite, chaque
tribunal supérieur fut bientôt obligé de combiner ses sources
communes avec des sources particulières et locales. » (1)

Le Hoop d'Hazebrouck était un de ces tribunaux supérieurs:
voilà pourquoi le prologue de ses Statuts dit expressément
qu'ils avaient été faits et arrêtés au Hoop même, par les hom-
mes et les échevins, de commun accord. Ces derniers mots
s'expliqueront mieux par les dispositions de l'article suivant,
où il est stipulé que l'intervention des hommes dans l'élabo-
ration de ces Keures n'est pas requise quand il y a accord
entre échevins. L'obligation pour le Hoop de combiner les
dispositions de la législation générale du pays avec des
sources de droit particulières et locales, résulte encore de
l'article suivant, où il est question de la faculté réservée au
Hoop de renouveleret de modifier ses Statuts, de l'article 60
qui donne à chaque banc local le droit d'établir certaines
Keures, et même de l'article final qui fait allusion à des
traditions non formulées.

Quant au motif qui adonné lieu à la rédaction des Statuts
du iloop, nous croyons ne pouvoir mieux faire qu'appliqu9r
ici l'intéressante conclusion de M. Thonissen sur la codifica-
tion de la tex salica. Après avoir signalé les lacunes que
présente la loi des Franks Saliens, le savant jurisconsulte
continue : « Au premier abord, on est tenté de supposer la
perte d'un certain nombre de titres ou de paragraphes.
Mais l'étude attentive des sources fait bientôt écarter cette
supposition. Les omissions sont préméditées. Les Fran&s
n'ont pas voulu codifier toute leur législation criminelle.
Malgré la rareté des documents historiques qui peuvent être.
ici invoqués, il en est plusieurs qui établissent ce fait à
l'évidence. A côté de la loi écrite, les coutumes nationales
continuent k subsister dans toute leur force; elles aussi
formaient la « loi des Franks. » La loi salique elle-même

() 1DM. POULLET, Ilist. pol. nat., t. J, P. 330.



renvoie souvent au droit non écrit, en imposant aux juges
l'obligation de statuer, secundzun legein salicam, sur les
cas non prévus dans son texte(l) ... La loi salique est ., avant
tout, le tarif officiel des compositions, et, dés lors, on conçoit
sans peine que ses auteurs aient laissé de côté les crimes les
plus graves.... Le texte ne prévoit que des cas qui avaient
besoin d'être réglementés pour fixer définitivement, dans
certaines positions déterminées, les obligations des délin-
quants, des juges 'et des témoins. Il se peut aussi que les
F'ranks, composés d'un grand nombre de tribus coalisées,
n'aient voulu déterminer que les régies sur lesquelles toutes
ces tribus n'étaient pas d'accord, et qu'ils aient laissé dans
le domaine de la tradition orale celles qui étaient l'objet d'un
assentiment unanime. Tacite nous apprend eu effet, que les
tribus germaniques avaient des usages communs et des
usages particuliers; d'après Hessois et Kern, l'auteur do
l'un des prologues de la loi salique dit que celle-ci u été
rédigée pour maintenir la concorde et éteindre les dispu-
tes. » (2)

Remplaçons les mots loi salique par Statut du Iloop, et
nous avons, en juxtaposant le prologue et l'article final de
ce dernier, la raison d'être de sa codification. Ce sont seule-
ment les points que les hommes et les échevins ont arrêtés
de commun accord, - sur lesquels on ne s'accordait pas
auparavant— qui font l'objet de la Keure du [Jeep.

Les crimes qui, par leur gravité, échappaient à sa compé-
tence, les points de droit uniformément réglementes, lors
de sa rédaction,'par la tradition orale (article final); les
délits de moindre importance pour lesquels chaque tribunal

(Il L'article final des Statuts du Hoop renferme une disposition ana-
ogue Ende Zuhlen blipen elle de costunien cade d'usagen in hure

crack t van den we!hcn gheene decla,-at ion hier boson es ghemaect, also
mehebt gheuscirt onde ghecostumeirt toton daphe van heidcn. Voir
la traduction plus loin.

(2) THONISSEN, La loi salique, 2' édition, pp; 29-31.
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inférieur ressortissant au Hoop avait sa législation particu-
lière, ne figurent pas et ne devaient point flgurer à notre
Statut. Le Hoop était le che/ dc sens du district et ce fut aussi
certainement pour éviter les recours trop fréquents des
tribunaux inférieurs à ses décisions, que nos Statuts furent
rédigés de commun accord entre les hommes et les échevins
de la circonscription (1).

2. Dat (2) te wetene dat
mon des siaers mach heb-
bon den Hoep ommc de bate
van den lande: so es men
sculdigh te ghebicdeiîe den
Hoep (8). Ende al daer (4)
scepnen woenen die sitten
in don iioep, bi sondaeghs
gheboden biiij viertienach-
ten vocï' den Hoep, daor
mach men de wetten, d'u-
sagien ende d'ordenancen
vernieuwen ende d'onde
ofdoen bi den assente van
dcii manuen ende van den
scepenen, bi maonen (5)dat
of die scepenen van den
lande die sitten in den Hoep
Item concorderen, die man-

2. C'est à savoir que cha-
que année on peut tenir un
Hoop pour les besoins du
pays. En ce cas on doit faire
des convocations au Hoop
partout où demeurent des
échevins qui siègent au
Hoop, par trois bans de
dimanche de quatorze en
quatorze nuits avant la
réunion du Hoop. Là on
peut renouveler les lois,
usages et ordonnances et
abroger les anciens, de Pas-
sentiment des hommes et
des échevins, de telle sorte
que si tes échevins du pays
siégeant au Hoop s'enten-

(1) Aucune vierseare d'échevins faisant partie du IJoop ne peut
porter plus de quatre affaires â l'examen de leur chef de sens. 5dB
en présentent davantage, les autres seront considérées comme non
avenues (art. 58 des statuts du Hoop).

(2) Va,. Bats Dut is. Cette variante est plus correcte.
(3) ces deux mots sont omis dans le texte de de coussen,aaer.
(4) ces deux mets sont remplacés dans le texte de de coussemaker

par: oserai daer. Cette dernière leçon nous parait ].a
(5) Var. manieren. Le copiste du texte do Bruxelles aura mal lu

l'abréviation de raa,iieren,
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rien ne syns hem niet seul-
dich t'onderwindene.

Eude se es «usage suie
die comt van 'sheren ha!-
yen, hi es sculdich tebrin-
ghene goede lettren oncle
soffisante van den here 0m-
me den lloep te houdene
aise ais men sal omme de
baie ('ordencernen (1) van
den lande.

dent, les hommes n'ont pas
à s'en occuper (2).

II est d'usage que celui
qui se présente au nom du
seigneur doit produire bon-
nes et suffisantes lettres de
commission du seigneur
aux fins de tenir leHoop et
d'y statuer sur les besoins
du pays.

Les cieux premiers paragraphes de l'article 2 visent les
attributions législatives et financières du Hoop. Avant de
les examiner en détail, tâchons d'expliquer le terme Hoop.
De Coussemaker observe que ce mot est traduit, clans quel-
ques documents, en latin par cumulus, en français par mont
et cet auteur ajoute: « La traduction latine n'est pas satis-
faisante, car cumulus ne s'applique qu'aux choses. Quant
au mot français mont, il est encore plus impropre à désigner
une assemblée. i (3)

11 nous est impossiblee de nous rallier à cette manière de
voir.

Les deux mots latins mous et cumulus sont donnés
comme synonymes dans une charte du 13 avril 1285 après
Pâques : « Les échevins de Merville iront cd monlem scu
cd cumulwn à Hazebrouck, selon l'usage; et, s'il s'y décide
quelque chose à la majeure partie des échevins, il sera
observé par tous comme jusqu'à présent; et tous les bans,
proclamationset justices qui yserout statués, seront publiés

(1) Mot omis dans le texte de de coussemaker.
(2) De coussetoaker et 'Varnkœnig, n'ayant pas saisi le v6ritable

sens du mot flamand onderwi,,den, ont interprété cette partie de la
phrdso d'une manière erronée. Ciw. Annales Coni, fi . . t. Xl pp. 199, 235;
Warnkernig, Histoire de Flandre, t. V, P. 275.

(3) Annales Comité flamand de France, t. XI, p. 159.
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en dedans les Mieux de Merville par autorité de l'église, du
comte, du châtelain et des échevins. » (1) -

Du Cange on ses continuateurs «hésitent pas à rappro-
cher ces mots du MalbergUtm de la loi salique (2), bien que,
à la rigueur, on employât le mot inalberg pour désigner,
non pas les placita qui s'y tenaient, mais les circonscriptions

judiciaires elles-mêmes (3). 11 n 'en est pas moins vrai
que les anciens parlements convoqués se tenaient générale-

(1) LE OLAY et ne COUSSEMAKEIC. Inventaire analytique et chro-
nologique des archives de la chambre des comptes â Lute. 2' partie,
1865, p. 555. - Cpr. na SAINT-GEN0IS, Monumens anciens, t. I, p. 606.

(2) Unde voie enata vox Malbergium, llauobcrgium, ipsa satis pro-
dit nomenclatura, a Mallum scilieet-, et Berg. Quid sit Matluns, mox
deee,nus, placitum nempe Berg 'cr0 dirersolium ac (utanèefl inter-
pretatur Wendelinns in Glose. Satico, nec ce loci montem signifieare
eontendit. Ha Kilianus Bergh fiollandis et Sicambris promptuarium,
pabulatorium, fienite et horreum esse doeet. Veru,n hic montem
signifieare plane astrount Loges Malcolmi II, Scotiœ Regis, cap. I. § 2.
Qum Malbergium per 'Maniera placiti V j dentur exproSsiSSe.

Igitur qui an placitum. son litigandi, sou judicandi gratin, couve-
nichant, quo in communi Ioco residere viderentur, obi exact plena et
integra judieiornni libertas, en terne sine, cujus nempe essent d omini,
aliquantulunt congericm deferehant, ut dom sintul et una omnes itisee-
rentur, esset locus omnibus communis, et omnium terra, ut ail idem
Skenrous. Nec scio. an hue spcetet, qui judiciarius Mons dieitur in
GI,artaLudoviei Vii apud Uglic][uns, tom. 2, pag. 118.

[Jtcumque Ut, ex Us planum fit, cujusutodi ohm fuerit Mallober-
giorum exoedificandorum ratio. Quippe Mo,,tem placiti in Legibus
Malcolmi idem esse qnod Malbergium nerno, opiner, inticiabitur. flanc
eonjeeturam fumet etus chaula, descripta a Frehero in Ong. Palalinis
1. 1, pg 48 ex qua colhigitur, in tumulis placita I,aljita...

Adde chlartam alium pDg. 52. Observat prmtcrea Spolmannus, etiam-
num apud Sentes et Hibernes Assisias sen coaveuitus juridicos, pariuj

-Mils, id est. placitandi vel - intorloquendi montes appellari.
Restant etiamnun,, teste crudito Eccardo in Notis ad Legeun Salican,,

hujusmodi colles in pagis Germania', uni p]erunsque tihia eut alius
generis arbor visitur, quo placitantes tutabantur ab acnis intemperso
exstant et in Gallis nostnis cadem monuments, sed ù'equentiora sont,
quam ut ii, convoittibus congregandis destinata existimens. In Saxonia
vero Ty vulgo vocantur. inquit idem Eccardus, voce ex ride, populus.
corrupta et .Berg subintellecto, quo populi mens. sire nons, in quo
populos eongregatur, indicatut'. (Du CAirns. Glossarium n,cdiœ, et
inflmcc tatinitatis. Edition HENSCIIEL in V Malbergium.)

(3) 5mai, tract. Tuf vEulE, La procidure de la Lex salica, p. 154.
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ment sur -des hauteurs (I). D'après la loi salique, « chez les
Franks Saliens, l'assemblée judiciaire, le tribunal, était
désigné sous le nom de Mé!... Le lieu où siégeait le tribunal
était nommé Malberg (Mallobergus) parce que, suivant un
usage qu'on rencontre chez toutes les tribus germaniques,
il se réunissait sur un lieu élevé (berg), sous la voûte du
ciel, eu présence des dieux et du peuple... Dans le texte de
la loi salique, le malins n'est jamais confondu avec le
malberg... Ce n'est que plus tard, pendant les périodes
mérovingienne et carlovingiemie, que le mot Mallus désigne
souvent le lieu où siègent les juges. n (2)

Ne serions-nous pas, en ce qui concerne le Hoop, en
présence de la méme transformation de signification ? Le
mot Hoop n'aurait-il pas primitivement correspondu exac-
tement au latin nions ou cumulus, et n'aurait-il pas désigné
le lieu élevé où se tenait le tribunal, pour signifier plus
tard simplement l'assemblée elle-méme ? (3) Nous avons
quelque raison de le croire. La traduction latine rnêmb
implique la signification primitive, tandis que le mp t Hoop
désignait généralement, dans cette matière, la réunion d'un
corps de magistrats ou d'administrateurs (4). Quant au mot

(1) Die grossen vo]ksversauonilnngen Ïorderten Ireic ehenen, gorin-
gele gau-und centgericlite, sodann wohl aile gebovnen fauden aui an-
hoche saura. (JAcoBORlMsI, Deuîsche Rccltls altertltuerne,, Ooettingea
1828, P. 800.)

(2)TnouIssEx, Là loi salique, J). M.
(3) Du GANGE cite un document de l'an 1269 où l'expression cumu-

lus fori est prise dans le sens de surn,na et ullima causas cognitio,
'laIt. Dernier ressort Du cange Oioss. in V' cumulus.)

(4) Dans un compte de la châtellenie de Furnes, déposé aux Archives
du royaume â flruxelles sous le n' 43111, on litâ la date du 18 juin 1405
(P5 v) au sujet d'une demande faite par le comte à la loi dit
 van cenre zeikre quantileit van doIves, -te hebbene oLe

r Veurneamboc}it ende die te zejidene te Duunkerkeje)) costen van den
», lande up twelke;.. verandvoord was met ,nee,clre hoops van der
» roaterie te sprekeae, ende hemleden tenon zeik,en daghe derup te

veraodwoordene... »	 -
1410-1412. « Item soc was ghearesteert tgoed van eeaeo Joos van

der tdersch code van andren personen in de prochie van MoorsIede
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français mont que De Coussemaker trouve encore « plus
impropre à désigner une assemblée », il s'explique parfaite-
ment si on se reporte à l'époque de l'empire de la loi salique.
II était d'ailleurs employé dans le même sens de tribunal
supérieur au XIIIe et au XIV° siècle dans le Franc de Bru-
ges (1). De Coussemaker a découvert l'existence de deux
autres Hoop dansIa Flandre maritime celui de Bergues et
celui de Cappellebrouck. Le Hoop de Bergues avait des
priviléges analogues à celui d'Hazebrouck, qui furent retirés
par Louis de Crécy en 1332, mais rendus plus tard (2). Il
formait le chef de sens des châtellenies de Bourbourg, de
Fumes et de Bergues, et se réunissait dans la ville de ce
dernier nom. Cette ville s'appelait anciennement Gruono-
erg et le cartulaire de Saint-Bertin désigne encore le même

lieu sons le nom de Mons Baal à propos du monastère que
Baudouin, comte de Flandre, y installa au XIe siècle avec
des religieux qu'il fit venir de Saint-Bertin. Mons Baal
indiquerait donc que ce lien, avant l'établissement du chris-
tianisme dans le pays, était consacré à quelque divinité
païenne, au dieu Bel (3). Ce n'est probablement pas une

van m y n here den souverain van Vlaendren ais verbuert go cd bi mue ten,
cade te haerlieder versouke waren te hope ghedaen de baiilliu onde
eenighe vander wet nsetgaders Jaune van Moorsiede, Rocgeer van Lieu-
tervelde, Jan SIyp, WilIlom Sr.aerlaken, Boudin Bioume onde meer andre,
de weike hicrup advis hadden in suiker maniere dat 't sors. goed
ontsieghen was. » (Archives du royaume à Bruxelles. Chambre des
comptes. Compte de la châtellenie d'Ypres, n' 44269 P 5 t') - 1444.

NN. procureurs in dieu tijden cade 00e by don ganscen hoope van
den houderinghen (gouverneurs) van der aciver ghilde... (Bibliothèque
royale de Bruxelles, manuscrit n' 18436 f' 82 y'.)

(i) GILlooTs VAN SEVEItEN, Coutume du Franc de Bruges, tome il
(Bruxelles 1879), pp. 62, 81.

(2)Annales du Comité flamand de Prance, t. Xi, pp. 190-191.
(3) E. MAronna, FInies étymologiques, historiques et comparatives

sur les noms des villes, bourgs et villages du département du ?,Tord.
Paris, 1801, p. 3.— A. Noordpeene, près do Casse!, il existe une colline
du nom de Ballinberg ou Battenberg. Le nom de la ville de Bailleul
(nain. Belle) parait accuser une origine semblable. Il en est peut-être
de même pour un grand nombre de localités en France, au nord do la
'Loi re, portant le nom de Bailleul. (Note communiquée par M. Bon-
i'arlet).
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conjecture gratuite que de supposer que cette colline sacrée
servait déjà de rnalûerg avant l'introd uction du christianisme
et que, depuis, les juges convertis ont continué à se réunir
sur leur ancien bcrg christianisé (1). Qui sait, l'étymologie
des noms de lieuxtels que Isenberghe, Loôbergbe, Ravens-
berg, etc., s'expliquerait peut-être plus vraisemblablement
si on s'inspirait de ces idées.

Nous avons vu plus haut que le Hoop d'.Hazebrouck formait
un tribunal supérieur. Quelle était l'étendue de son ressort?

Les bancs dont les échevins figurèrent au Hoop de 1326,
étaient: Cassel, Hazebrouck, Steenvoorde, Staple, Renescu-
re, Zegerscappel, Broxoele, Eailleul.Morbeke et Merville (2).
Michel de Harnes, châtelain de Cassel, avait résigné le 28
octobre 1218, aux mains de Jeanne, comtesse de Flandre,
pour en jouir par elle et ses héritiers à perpétuité, la
châtellenie de Cassel, telle que ses ancêtres lavaient tenue
et qu'il la tenait lui-même, entièrement, et tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur de la ville. A l'intérieur de la ville, la
cession faite par le châtelain comprenaitentre antres le ton-

(1) Ohne zsveifel 'var feierliehe 'olbringung der reehtsgeschaeftc und
seEiliehting dot rechtsltaendel im heidenthum mit reliqionsgebracu- -
citen verbunden. Fiierauf bezog sich niclit allein dot sinn violer symbole,
die siihnung manchot inissethatori, sondera auch nocli deutiiclier die
hesehatronhoit der mit opfern und ciden zusammenhangenden, enfer
priesterlichem vorsita gehaltenort aMen gerichte. Gleieh (leu opfern
wurde das recht œlîentlieh unter freiem himmol dargebracht, ira
beisein dot freien inaonner und durch siegewiesen. Seitderbekohrùng
von christhehen g]aubon fiel nue aller unmittelbare hezug der go-
ricl.tshandlung auf don gottesdionst veg celer muste ont von s,euein
gestiftet werden aber eine rnenge mittelbar heidniseher reehtsgewohn-
lieiteri und die oellontiiehe rechtsfiege blieb erhalteo. Dom gerioht
wnrde heiligheit und c.in hesonderer friede heigelegt.....

Die onsieht des heidentliuins verlangte zur eriehtstung heilige
certer an welclton opter gebraeht und gottesurtheilo vorgenomrnen
werden konnten. Joue opfer tilgte der christenglaube, er liess aber
die aMen geriehtstaettea ungestoert... (Jie. (3ennr, Deutsche Rechts
Alterihuemer, pp. 745. 793.)

(2) Annales comité flamand de Fronce, t. XI, p.1.
Nous trouvons dans l'article 9 du Statut du Hoop une nouvelle

preuve que, sous ces différents noms de localité, il faut voir, non pas
seulement les villages de ce nom, mais des bancs oui,ierscares, espèces
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lieu de Cassel à l'extérieur, elle ne s'étendait pas au delà
du métier ou de la Vierscare de bassel. Au mois de février
1287 (n. st.), Gui, comte (le Flandre, racheta de Wautier de
Reninghe, chevalier, sire de Morbecque, les autres parties de
la chàtel lenie de Cassel, lesquelles dépendaient de la ehâtelle-
nie de Saint-Orner en Flandre (1), nomrnémenttons les profits•
appartenant àWautier dans les vierscares de Steenvoorde,
llazebrouek, Renescure, B roxeele, Zegerscappel, â Mervi I le,
dansl'échevinage des francs-alleux situés àBlariughem .. et
toutes les avouerics qui lui appartenaient dans le comté de
Flandre, i'avouerie de Morbecque seule exceptée de tout quoi
il était Iiorn,ne ou vassal du comte. Gui lui donna en rein-
placement, également à charge d'hommage, une rente
perpétuelle de 177 livres 18 deniers, monnaie de Flandre,
à recevoir annuellement sur le tonlieu de Cassel.

A ta suite de cet échange, le comte parait avoir détaché
de la seigneurie de Merville ]a vierscare d'Ebblinghem et
de Sercué, de sorte que la châtellenie de Cassel comprit dès
lors, comme justices propres du comte, les huit juridictions
suivantes, que l'on retrouve k l'article 133 des coutumes
de la ville et c/idleIle,zie de Cassel, homologuées pour la
seconde fois en 1613, savoir: le banc ou ta viei'scare du
métier de Cassel proprement dit, et les bancs ou vierscares
de Sleenvoorde, d'Hazebrouek, de Renescure, d'Ebblin-
gliem, de glapie, de Broxecle et de Zegerseappel. Quant
au métier de Cassel proprement dit, il était formé de la

de petits bailliages comprenant chacun tout ou partie d'un ou de plu-
sieurs villages Selon l'usage, le bailli ne pont renouveler les éche-
vins qu'autant qu'il soit muni de lettres en due forme du seigneur â
qui appartient la vierseare. Ni le seigneur ni le bailli ne peut renou-
veler lus échevins d'un banc sans renouveler ceux des autres bancs
dans la seigneurie et dans ]e bailliage qui ressortissent au Hoop.

(I) A cette ôpoqne, la partie flamande dc la châtellenie de Saint-
Orner ne faisait pas partie de la châtellenie de casse], à laquelle elle
ne fut agré gée qu'après l'acquisition du comte Gui. Wautier de Renin-
glie, seigneur de Mnrheke était châtelain de Saint-Orner pour la partie
flamande Guillaume, son frâre, était châtelain de Saint-Orner pour
l'Artois. (Note communiquée par M. Bonvarleti.
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partie de la paroisse de Notre-Dame non comprise dans
l'échevinage de la ville et des neuf paroisses suivantes
Oudezeele, Saint-Sylvestre-Cappel , Sainte-tarie- Cappel
Oxelare, Zuytpeene, Wemaers-Cappel, Arnèke, Zermezeele
et Hardifort. La vierscare de Steenvoorde s'étedait dans
une partie seulement de la paroisse de ce nom, était
entièrement distincte de la seigneurie du mêie nom et
comprenait de plus les paroisses de Winnezeele, Godewaers-
velde et Boeschepe. Sous le banc ou vierscare d'Hazebrouck
ressortissaient, outre une partie de la paroisse de ce nom,
distincte de la ville, les paroisses deHondeghetn et Wallon-
Cappel. Le banc de Renescure comprenait anciennement la
paroisse de ce nom, celles d'Ebblinghem et de Sercus. Le
banc de Staple se composait de la paroisse de ce nom et de
celle de Bavinchove. De la vierscarede Broxeele dépendaient
Broxeele, Lederzeele, Volkerinchove et Rubrouck. Le banc
de Zegerseappel comprenait Zegerscappel et Boltezeele. A
Merville,le comte de Flandre exerçait une espèced'avouerie
sur les possessions du chapitre de Saint-Amé de Douai.

Le métier de Bailleul, sous la seigneurie immédiate du
comte de Flandre, comprenait les parties de la paroisse
de Bailleul situées eu dehors des limites de l'échevinage de
la ville ensemble avec le hameau de Saint-Jean-Cappel, une
Partie de la paroisse de Berten, les villages de Meteren et
Merris (I). L'avouerie de Morbecque qui avaIt été réservée
dans la cession au comte de Flandre en 1287(2), aurait-elle
passé depuis et avant 1326 au comte de Flandre? Nous ne
le supposons, à moins que le comte n'ait acquis une partie
-notable de ce village et qu'à-ce titre les échevins de celles-
ci figurassent au Hoop.

(1) \\rARNKOEXCG , trad. GaELnoL, Histoire de la Flandre, t. V, pp.
241 à Si, 264, 297, 298. Plusieurs de ces villages comprenaient des
enclaves d'autres seigneuries,; nous ne pOu vous entrer (tans ces dàtails.
Vair à cc sujet WARNKŒNIG, !op. et lac. 'cit.

(2) Ouvr. cité p. 243.
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Quoi qu'il en soit, voilà le ressort du ffoop d'Hazebrouck.
On sait que l'organisation de nos châtellenies ne remonte

guère au delà du règne du comte de Flandre, Baudouin
Belle-Barbe (989-1036). Cc prince fut le premier, dit une
chronique (1), qui créa des chevaliers et des nobles dans son
comté et qui distribua entre eux les villes et les villages ; il
régularisa, modifia et détermina plutôt les attributions des
châtelains ou b?trg-graeven. Ceux-ci étaient en même
temps vicomtes ou vicaires du comte dans leurs districts,
participaient è la formation du corps échevinal et parta-
geaient avec lui les émoluments de la justice, le plus souvent
dans la proportion de deux tiers pour le comte et du tiers
testant pour le châtelain, ils représentaient le comte dans
les cours féodales et dans quelques justices de villes ou du
pays. Gardiens de châteaux-forts et chefs militaires des villes
en cas de siége ou d'appel aux armes, ils possédaient dans
le district dépendant de leur château-fort des fiefs considé-
rables; souvent une partie du pays qui entourait la ville,
les reconnaissait pour seigneurs. Ils ne tardèrent pas à
devenir les vassaux les plus riches du comté, et leur puis-
sance s'accrut au point de devenir dangereuse pour les
comtes eux-mêmes. La politiquefitdone une loi àces derniers
de racheter leurs fiefs en tout ou en partie et de diminuer
leurs droits et leur influence. Le premier moyen que le
comte de Flandre mit en usage fut de leur ôter leur juridic-
tion, qui passa en quelques endroits sous la surveillance de
baillis cantonaux amovibles, ensuite de racheter tous leurs
droits, à l'exception des terres tenues en fief, enfin de se
faire céder la châtellenie tout entière (2). C'est ainsi que la
comtesse Jeanne acquit, en 1218, la partie de la chàtellenie
(le Cassel connue sous le nom de métier ou vierseare de

(I) DE,SMET, Corpus chronicorion Elanarice, t. 1, p. 44.
(2) \VARNIÇOENIO, trad. GIIILDO1.F, Histoire de la Flandre, t. II, pp.

111, 136-137. - WtLIiTERS, Les libertés communales, p. .200. Eo?l.
POUILET, Histoire polqique nationale, 2' édit, t. 1, ,pp. J57, 22,



Cassel ; c'est ainsi, que le comte Gui racheta, en 12S7,1287, les
autres parties de la même châtellenie (I); c'est ainsi encore
que le même comte racheta, en 1295, toute la châtellenic
de Bailleul avec ses divers droits, pour en investir son fils
du second lit, Gui de Namur. Le rachat dune châtellenie
en soumettait le territoire immédiatement au comte, à l'ex-
ception, néanmoins des terres que le châtelain aurait pu
&Atre réservées pour les tenir en fief (2).

Le Statut du Hoop d'Hazebrouck ne tenait aucun compte
de la division de son ressort qui s'étendait sur plusieurs
chàtellenies, probablement démembrées d'une châtellenie
primitive unique.'

Dans l'ancienne organisation de la Germanie, on rencontre
pour chaque district (pagus) un magistrat qui administre
la justice et conduit les hommes libres à la guerre (3). Ce
fonctionnaire, investi à la fois du commandement militaire
et de la juridiction, se retrouve en Flandre, comme repré-
sentant du comte sous le nom de chàtelaiii (4). Si l'on
considère que celui de Brugesjouissait d'une juridiction sur
toute l'étendue du Franc, que l'échevinage de ce Franc
exerçait son autorité sur un vaste territoire, l'ancien pagus
de la Flandre (5), ne peut-on pas supposer que l'organisation
et l'étendue des anciens papi de la Flandre se sont conser-
vées pendantdes siècles et ont formé le ressort des anciennes

(1) Voir pins haut, p 49.
(2) A partir de la vente de la châtellecue de Bruges à la comtesse

Jeanne ([224), [e territoire de la châtellenie (dans laquelle n'étaient
pas comprises les terres possédées comme liefs particuliers par des sei-
gneurs investis de la lia aloi ustice) demeura soumis à la souveraineté
immédiate des comtes de Flandre, qui commirent, en remplacement
du châtelain, un bailli, nommément celui de la ville deBroges, pour y
administrer la justice A l'intervention des échevins,

(WÀRNIWN]o, trad. Ones,r,nI,F, Histoire de Flandre, t. IV. pp.
163-106).

(3) DE S,vioiçv, Histoire du droit romain au moyen-âge, t. 1, 79.
(4) WÀRNKOENIG, Histoire de la Flandre, t. IV, p. 161.
(5) WAUTER5, I.es libertés communales, p. 183.



51 -

cours suprtmes de justice ? Quoi de plus rationnel citez un
peuple jaloux de son indépendance, qui a maintenu intactes
tant de traditions franques ou germaniques Aussi y a-t-il
lieu de s'étonner que les savants n'aient pas cherché à déli-
miter nos pagé au moyen des anciennes cours de justice
plutôt que de vouloir les faire cadrer avec les limites
des anciens diocèses. Le christianisme qui s'implantait
difficilement chez nos populations maritimes, tint largement
compte des usages existants il les maintint en majeure
partie, mais les christianisa. Pourquoi l'Église aurait-elle
procédé autrement à l'égard de la délimitation des cir-
conscriptions judiciaires? Son intérêt même devait lui
commander d'en agir ainsi.

Nous avons vu plus haut que le Hoop de Bergues formait
le chef de sens des châtellenies de Bourbourg, de Bergues et
de Fumes. Pourquoi ne pas voir dans ce Hoop le matium
de l'ancien pa gus yserit tus ou de I'Yser, qui se serait
subdivisé depuis en trois châtel leu ies ?

Les auteurs ne sont pas d'accord ni sur l'existence ni sur
la position du petit pagus de In Ménapié. D'après M. Plot,
il faisait partie du pagus moyen de la Flandre. La plupart
des localités situées dans le petit pagus de la Ménapie sont
invariablement désignées par les actes, comme situées dans
le pagus nwrnpiscus, sans dénomination d'un autre pagus.
'relies sont Ledringhem, Walten, Merkeghem, Cassel, Roc-
singhem, Mervilte, etc. Jamais les noms de ces paroisses
n'ont été accolés à celui d'un autre pagus rninor. Lepagus
me;nptscus est entièrement borné au midi par la Lys, au
nord et à l'est par le pays qu'habitaient les Flamands de la
côte maritime, c'est-à-dire par le pagus de l'Yser, circons-
cription éphémère qui fut assez tôt englobée dans le pagus
de la Flandre (I). IL faut donc admettre La position du petit

(1) Est ergo pagus inter Legiam fluvium et }']andrenses maritimes,
Menapia cognominatus, cujus incoire generali vocabtilo ah historiogra-.
phis Menapi denominantur; gens antiqua et aspera, qure a Romanis
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pagus de laMénapiedans le territoire que nous lui indiquons.
Toute autre situation, est inadmissible. Dès qu'on veut lE
faire sortit-de là, il n'ya plus moyen de le placer nulle part,
et il faut se résigner à nier son existence (1).

Pour notre part, nous nous résignons d'autant moins à
nier l'existence ou à contester la position du petit pagus de
la Mênapie, que nous y retrouvons le ressort du Hoop
d'ilazebrouck. Sans doute, d'un côté l'énumération des
localités situées dans ce pagus donnée par M. Piot est
nécessairement incomplète et d'un autre côté, certains
centres de populations compris autrefois dans ce district,
n'étaient plus sous le ressort du Hoop; nous voulons parler
des immunités ecclésiastiques ou des villes à loi (2). Mais les
quelques renseignements fournis des deux parts suffisent à
identifier la configuration de l'ancien petit pagus de la
Ménapie avec le ressort du Hoop primitif d'Flazebrouck.

Peut-étre faudrait-il voir aussi dans le Hoop de Cappelle-
brouck et dans la généralité des huit paroisses entre Ypres
et Fumes des vestiges de deux petits pagi démembrés du
grand pagus de l'Yser.

Si les grands pagi s'étaient fractionnés et démembrés, ce
morcellement avait abouti non à la suppression de l'antique
juridiction territoriale, mais à sa transformation en une
véritable communauté rurale, espèce de rnétierou ambachi
formée de villages domaniauxd'une châtellenie qui s'étaient
tenus groupés et s'étaient organisés sur un pied d'indépen-
dance à l'imitation des grandes communes urbaines. Cette
émancipation fut probablement provoquée surtout par la

etiam, ut vetoruan historia meniinit, domari non potuit. Itec non
reperitur alieno aliquo sanguine inducta sod qure luis sedes et origo...
(Chronicon. Watinen.ge dans MAaTÈNE et DURAND, Thesaurus aneerio-
torum, t. III, :820.)

(1) CH. PloT, Les Pagi 1€ la Belgique et leurs subdivisions pendsnt
le moyen dge, pp. 35-36 dans les Mémoires couronnés (in-l') do
I'Xqadmio royale de Belgique, tome XXXIX (1874).

(2 Cpt. l'article 15 du Statut du 'Hoop.
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mauvaise administration des châtelains. Les habitants des
campagnes qui Fu yaient conquise, y étaient aussi attachés
que ceux des villes et se montraient comme eux jaloux à
l'exès de leur indépendance. De là, croyons-nous, la précau-
tion énoncée dans la clause qui exige que le représentant du
seigneur chargé de convoquer le Hoop, fût porteur de lettres
de commissions en due forme. Car, si ou pouvait maintenir
le Statut du Iloop, les échevins nommés par le seigneur
avaient aussi la faculté d'en abroger ou d'y ajouter certaines
dispositions. Il fallait, autant que possible, limiter cette
faculté; voilà pourquoi le Hoop ne pouvait se réunir qu'une
fois l'an.
- Cependant la puissance de nos châtelains et tous les profits
qu'ils surent tirer.de leurs chàtellenies avaient porté ombrage
aux comtes de Flandre, qui avaient cherché à les accaparer.
Aussi depuis que les justices des bancs du Hoop avaient été
cédées au comte de Flandre, leur indépendance et leurs
antiques usages étaient-ils plus menacés. Ce n'étaitpointà la
seule extension de leurs droits honorifiquesque visaient les
comtes de Flandre, ils cherchaient surtout à étendre tant les
droits seigneuriaux afférents àla puissance publique que les
droits utiles (1), droits qu'ils étaient d'autant plus désireux de
récupérez: que, d'une part, les grandes villes devenaient plus
fortes et que, d'une autre part, le luxe de leur propre cour
les entraînait à de folles dépenses et exigeait pour y faire
face une augmentation propor Lion n elle de revenus. Aussi, nos
princes profitèrent-ils presque de chaque -victoire rempoitèe
sur te parti des communes pour arracher à celles-ci tout ou
partie de leurs franchises, sauf à leur en accorder par la
suite de nouvelles chartes dans lesquelles ils affirmaient
davantage leur autorité et se réservaient lagrosse part dans
les amendes. Et si, en 1383, le Statut du Hoop ne fut pas
rendu, sous prétexte qu'il ne portait pas le sceau comtal,

(1) Voir, sur l'ensemble de ces droits, EOM. PoUL[ET, fiistoire poli-
tique nationale, t. I, pp. 436 d 445.
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c'est bien en réalité, comme l'observe de Coussema]<er, parce
que les prérogatives du Iloop furent considérées comme
empiétant sur les droits du souverain (1). La justesse de
cette observation frappe encore davantage quand on se
rappelle que la justice des différents bancs ressortissant au
Iloop avait été acquise depuis longtemps par le comte de
Flandre et que celui-ci était particulièrement intéressé à la
disparition d'une institution qui limitait singulièrement ses
droits de seigneur justicier.

De Coussemaker définit le Hoop d'Hazebrouck une
assemblée générale des échevins d'un certain nombre de
communes indépendantes les unes des autres, mais liées ou
associées entreellesdans un intérêt mutuel ou réciproque (2).
L'auteur oublie le rôle médiateur des hommes ou notables,
dans L'élaboration, le renouvellement et dans l'abrogation
des Keures, quand les échevins ne parvenaient pas à s'en-
tendre (3).

En règlegénérale, les décisions Ace sujet étaient prises de
commun accord entre les hommes et les échevins. Mais il y
a une restriction, et celle-ci constitue un pris'itége scahinal
qui a échappé à Warnkcenig et à de Coussemaker:. si les
échevins s'entendent sur les résolutions à prendre, les hom-
mes ne doiventpas y intervenir, ou, pour parler le langage
de l'époque, ils 'n'ont pas à s'y immiscer. C'est là le sens du
mot onderwindcne que ces auteurs n'ont pas saisi.

Chez les anciens Franks, tous les habitants libres dune
circonscription judiciaire étaient tenus de se n'ndre au
mallum, et cette coutume persista dans les plaids seigneu-
riaux, auxquels tous Les tenanciers étaient astrei li ts à
comparaître sous peine d'amende. Mais cet usage, dans les
principaux pagi surtout, ne tarda pas à présenter de grands

(1) Voir Annales du Comité flamand, t. II, pp. 191-192, 272.
(2) Ibidem, p. 188.
(3) Ibidem, pp. 199, 238.
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inconvénients. Les hommes libres se fatiguèrent des déran-
gements continuels qu'on leur imposait et le mal resta
souvent désert ou presque abandonné. C'est alors que l'on
exigea la présence non-seulement des vassaux du comte,
mais de sept ou douze échevins (1).

Le savant Oheldoif, commentant les articles relatifs au
gouding insérés dafis le Keurûrief du Franc de Bruges, se
demande: e Quels étaient, en 1190 et dans la châtellenie de
Bruges, les juges tenus de se rendre à ces plaids pourformer
le tribunal? Quelles étaient les personnes qui avaient la
faculté d'y siéger ou de s'en dispenser? Le Keurbrief ne
statue point explicitement sur ces deux questions. Si l'on
consulte le degré de développement qu'avait déjà à cette
époque l'organisation féodale, on ne peut guère douter que
les simples hommes libres, dont la négligence â venir siéger
aux plaids avait nécessité l'institution des échevins, n'eussent
entièrement perdu le droit de prendre part à la décision des

- affaires débattues dans le gouding, et que leur rôle n'y fût
borné à celui de conjureurs ou même de simples témoins.
Quant aux échevins, si l'on doit admettre que leur inamovi-
bilité reconnue plus tard en droit par la charte du 14
novembre 1230, existait de fait dès l'année 1190, il est
difficile de comprendre comment ils auraient pu être écartés
du gouding, dans les causes concernant les hommes de La
terre » (2). A SaiutOmer, l'obligation d'assister aux plaids
généraux constituait une lourde charge dont l'exemption
• était sollicitée et concédée comme un privilége (3).

A Bruges comme à Saint-Omer, il s'agit, il est vrai, du
fonctionnement d'un tribunal ou plaid général (gouding)

(1) WÀUTERS, Les libertés communales, pp. 113-114.
(2) \VAkNIÇŒNIO, Histoire de la Flandre, trad. GHELDOLF, t. 1V,

412-413.

(3) A. Cmv, Histoire de la villede Saint-Omer et de ses institutions
jusqu'au SIT'e siècle, Paris 1877. p. 114 (BibUotlsi'que de l'école des
hautes études, 31' fascicule).
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ccjlendant les observations de Warnkœnig peuvent s'appli-
quer tout aussi bien  une assemblée, avant tout législative,
mais aussi diel de sens ou tribunal supérieur, tel que le
Hoop. Les prérogatives des échevins du Hoop s'expliqueraient
donc par la négligence que mettaient les hommes libres ou
les vassaux (1) à assister à la réunion annuelle.

Ceci nous amène à dire un mot del'origine et des premières
fonctions des échevins.

Chez les anciens Franks, les Rcehirnlne,'gi, au nombre
de sept, convoqués par le comte, siégeaient au Molbcrg et
« disaient la loi » (redit wyten, legem diccre), c'est-à-
dire ils Prononçaient la sentence. Pris à l'occasion et tem-
porairement parmi les citoyens actifs de la centaine, par le
comte, comme juges, ou par les parties, comme témoins, ils
assistaient aussi le comte dans d'autres actes et intervenaient
dans laprocédurede lajuridiction gracieuse(-9). M. Thonissen
en fait les vrais et seuls auteurs de la décision judiciaire
et ajoute que tous les citoyens actifs portaient dans l'ac-
complissement de leurs fonctions judiciaires le titre de
rachimhourgs (3). Les carlovingiens donnèrent à cette insti-
tution un caractère plus stable en remplaçant les rachim-
bourgs par les échevins permanents, choisis parmi les plus
dignes par le comte ou le missus, avec le concours et le
consentement du peuple (4).

(1) L'influence des puissants grandit dans des proportions énor-
mes par suite de la concentration des biens entre leurs mains et 'les
concessions d'immunités qu'ils obtinrent; les hommes libre,. au pou-
traire, accablés de prestations et de services, se virent, pour la plupart,
obligés de renoncer A leur indépendance et de devenir les vassaux des
grands, malgré les mesures aussi nombreuses qu'inefficaces que l'on
Prit en leur iaveu,'. » (WÀU'rERs, Les liberles communales, pp. 115-
116). Nous sommes portés à interpréter les mannen du Statut du Jfoop
par: hommes de fiefs ou vassaux.

(2) Voir GRIMM, Deutsche Reclus Altert/iuemer, pp. '774-775 et les
luis franques y citées.

(3) TnoNissEN, La loi salique, pp. '75-77.
() Ut missi nostri, uliicumque sna!os scabineos inveniunt, ejicisiit

et totius populi eonsensu in locu enroua eligant, et cuni dccli fuerint,



57 -

Le savant linguiste GrifiIm, tout en attribuant avec De
Savigny cette institution permanente au grand empereur
d'occident, son ptonna fort que Charlemagne n'ait pas inventé
le nom, mais qu'il l'a trouvé sous la main et l'a appliqué
justement aux membres de la nouvelle institution (1).

De n 'os jours on a voulu faire remonter encore plus haut
l'origine des échevins, notamment jusqu'à l'année 745, date
de l'acte de donation de Roxem à l'abbaye de Saint-Bertiti (2).
Mais un savant allemand a contesté l'authenticité de ce
diplôme. Quoi qn'i.l en soit, sans vouloir identifier les rac1tb2-
bourgs des temps mérovingiens avec les scabini de la période
carlovingienne, au risque de manquer aux règles de la critique
historique (3), n'est-il pas permis de croire qu'avec la subs-
titution d'une organisation stable à une institution éphémère,
il y ait eu une substitution de nom pour indiquer cette
transformation, et que nos échevins ne sont autre chose que
les successeurs des rachimbourgs de la loi salique? Leurs
fonctions respectives se ressemblent au point de presque
s'identifier; pourquoi nier une généalogie aussi évidente (4) ?

Toutefois tes rachimbourgs se rencontrent encore depuis

j urare fa ci ut scieMer injuste judicare 1101' debeant (Capitulaire de
l'an 829.) - Ut in ornai cornitatu hi qui rneliores et voraciores inveniri
possunt eligantur a inissis nostris ad inquisitiones faciendas et roi
veritatem dicendam et ut adjuteres oonutu,n sint ad justitias faciendas
(Ibidem).

(1) Der came scabinus findot sich nieht ver caris regierung (Savigny
I, lUi, 198). dccli hat ci ilin sol,werlich ersonnen, sentiers cm orhand-
11es svort au[ die noue hesimrnuiig angewaisdt und einse tir treff'endos,
du scabinus nugensclicinhicli von scapan abstansn,t, welchorn joli, seito
768, die bedeutung ordinare, decernore naoligewesen habe. Zusunirnen-
h ang luit schoep[cn( li au rire sententiani) wihl ici, ni ri, t verre don, (la
seaphan (ereare) und seeiphjan (haurire) nuise liogen, letateres nus
ersterern abgeieilet ist (Giusrn, Deutsche Rechis Àttcrl/,, pp . 775-776).

(2) WAUTERS, Les libertés communales, p . 113 en note.

(3) TaoNissuN, La loi salique, p. 77.
(4) &nELDOLF déclare explicitement que les échevins de la e},&tellenie

de Bruges étaient les successeurs des anciens rachimbeurgs (WARN-
KOENIO, tract. GnELDOLF, Histoire de la Flandre, t.. IV, p. 478),
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l'institution des échevins, mais ils ne figurent plus que
comme témoins(I).

La détermination de la sentence étant primitivement
entre les mains des pairs et des voisins, puisque seuls ils
pouvaient déposer sur la vérité des circonstances du fait à
juger (veritatem dicere), il s'en est suivi que les véritables
juges étaient 'souvent les témoins et que ces deux fonctions
se sont confondues en bien des cas (2).

Les petits capitulaires de l'an 803 prescrivent la présence
au mal de sept échevins; ceux-ci doivent être au nombre de
douze d'aprèsune instruction de Louis le Débonnaire de819.
S'ils n'étaient. pas au complet, on choisissait des suppléants
parmi les hommes libres les plus notables du comté (3). On
verra plus loin (art. 9) que les échevins dans le ressort du
Hoop étaient choisis par le représentant du comte, bailli ou
châtelain probablement, ainsi que cela se pratiquait ailleurs
parmi les notables et les plus capables du district ou de la
vierseare. Le concours et l'assentiment du peuple étaient-ils
requis ici? Le Statut est muet sur ce point. Nous ignorong
aussi le nombre de ceux qui avaientdroit de siégerait Hoop.

Une do leurs attributions principales, c'était la législation.
Ils ôtaient chargés de renouveler les lois, ordonnances et
usages et d'abroger, s'il y avait lieu, les anciens. Les législa-
teurs sont aussi les meilleurs interprètes des lois, que celles-ci
soient formulées ou non. Aussi verrons-nous (articles 8 et
58) les échevins siégeant au Hoop investis de l'autorité de
chef de sens, c'est-à-dire chargés d'interpréter les lois et
usages, au cas où les échevinages subalternes dans le doute
recourraient à leurs lumières.

Ces échevinages subalternes qui s'étaient groupés au Hoop

(1) GRIMM, ouv. cité, pp. 715, 778.
(2) GRiMM, 011v. cité, p. '785. - Cpr. BIENER, Ïicùraege tu der

Geschichte des inquisitions - Processes und der geschu'ornen Oc-
richte. Leipzig, 1527, p. 123.

(3) WAUTERS, ouv. cité, L 114,
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peur établir et unifier de commun -accord les principes de
droit à observer dans toute la circonscription, n'avaient pas
par là abdiqué tout pouvoir législatif dans leurs vierscares
respectives. A limitation de ce qui se pratiquait dans les
communes urbaines, chargés spécialement de maintenir la
paix, ils pouvaient émettre des ordonnances, qui portaient
aussi le nom de I(euren, plus tard polit ieke Kcurefl, telles
que les ordonnances de police proprement dites, mais avec
cette restriction toutefois que l'amende comminée ne pouvait
pas être supérieure à 10 sous (1).

Aux -délibérations de la réunion annuelle du Hoop ne
figuraient pas seulement la législation et l'interprétation
des lois et usages ; ces assises avaient encore pour objet de
statuer suries besoins du district. Du temps de Tacite déjà,
les Germains s'assemblaient à des jours marqués, au com-
mencement de la nouvelle lune ou de la pleine lune, pour
délibérer sur les affaires publiques et pour exercer le droit
de haute justice. Aux yeux des païens, une assemblée tenue
à l'époque de la nouvelle ou de la pleine lune s& présentait
sous les meilleurs auspices (2), tandis que celle qui coïncidait
avec la lune croissante ou décroissante ne présageait que
des choses néfastes (3). Comme il y a un espace de 14 nuits
entre la noivelle et la pleine lune, on s'cplique pourquoi,
dans le Statut du Hoop, non-seulement les répits judiciaires
sont échelonnés sur un intervalle de deux semaines, mais
même les trois bans d'église (4) servant fi La convocation du

(1) Valeur métallique au (aux de 31 francs par livre, 17 francs, vers
Van 1280. (Article GO du Statut du Iloop.)

(2) cocunt, niai quid fortuitum et subitum inciderit certis diebus,
quuin eut inchoatur Jura aut implotur: nain agenOis rebus hoc auspi-
cacissimum initiurn credunt (TACITE, Mor. Gcrm. e. U).

(3) Cette superstition n'a pas encore entièrement disparu chez les
habitants de ta Flandre maritime qui constatenttous lesjours l'influence
de la lune sur les marées et la rattachent à bien d'autres faits.

(1) Nous lisons au mémo sujet dans un compte de la châtellenie de
-Forcies, sous la rubrique Voyages, â la date du 17novembre 1397:

Waren ghesent Ohiselin Viec onde dais de Mute te Berghen, omisse
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liroop,sont séparés par le méme laps de temps; tout, jusqu'au
mode de compter par nuits, comme le faisaient les Germains
du temps de Tacite, et non par jours, montre l'empreinte
germanique persistant jusqu'en ses moindres détails dans le
Statut du Hoop en plein moyen âge.

Il nous ;a été impossible de préciser l'époque de l'année â
laquelle se réunissait ordinairement Je Hoop d'Hazebrouek.
Deux dates seulement sont citées par de Coussemaker: l'une
vers la Sainte Marie-Madeleine (22 juillet), l'autre le H
mars (1). Chez nos ancêtres païens, les grandes assemblées
du peuple coïncidaient avec les fêtes des offrandes de là le
Campus martius tenu au mois de mars, du temps des méro-
vingiens, mais remplacé par 10 nwjicampus et transféré an
mois de mai par Pépin en 755. En 781, Charlemagne tint le
n1ajteanpus à Worms, quelques mois après mai comme
cela arriva le plus souvent, sans que la dénomination fût
modifiée. Grimm affirme que des grandes assemblées périôdi-
ques des Germains et des Franks dérivèrent nos judicia non
indicla du moyen âge, et c'est parmi Ceux-Ci qu'il convient
de Placer le Hoop, bien qu'il se réunît sur convocation (2).

hemleden te certifflerne dat rien cons de dde banken (Iloop) itouden
amide, te dieu hernie dut sy wel ende suffisantel y ke vorsien 'vare dut
mon in tyts dadc cade vorsaghc aIle (le gheboden (lie danne behoren
in aile kerlien *ait 	drien oastellerien ghedaen te zinc metten
solempniteden daortoc behorende... (Archio. du roy. à Bruxelles,
Chambre des comptes, Reg. n' 43105).

(1) Annales du Comité flamand de France, t. Xi, pp. 234, 235.
(2) Nous expliquons plus loin la raison de cette classification.
Ailgeineine oder grosse versammiung, womit sieher heidnischo upfer

verbu id en waren, 'vu rdo au bestininiter jahrszeit an be sti mmtcn ort
gehalten, nieht humer dem selben... Die fraonkisol,en koenige beriefen
rias volk gevoehtilich an einen art des Niederrbeins... Die Merovinger
in' mera, daher cawpvs martius... lai jahr '155 verlegte sic Pippin in
don mai, majicampus mapicampus (Porta, 1, 40)... Zn Wor,ns foierte
Girl lin j. 781 cas maifeld, aber erst eeuige nionale naeh dom mai,
vie es ocRer gesehali, olme dass sich die henennung aenderto...Aus
diesen grossen versammliingen in Franken, Sacl,sen und i,, dem uebri-
gen Deufschland, die ohne zweifel mit de,, dreijahrlichen opterfesten
der heidenzeit zusammenhaongen (VagI. cap. 8), sind hernaeh die
unpebotnen gerichte liervorgegangen... Gewoehnheh ist von drelen tin
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Pouvons-nous voir dans les deux dates rapportées plus haut,
une nouvelle réminiscence de l'origine germanique? Nous
désirerions plus d'éléments d'appréciation pour répondre à
cette question (1).

« Le plaid général, dans les temps anciens, dit Poullet,
se réunissait dans la plupart des villages au moins une fois
ou deux par an. Lui seul pouvait parler au nom de la
communauté villageoise et disposer de ses intérêts propres.
Il prenait des résolutions sur la gestion des biens communaux
et sur certaines questions locales. C'est pendant sa réunion
que l'autorité promulguait d'habitude les ordonnances de
police, qu'elle réglait de concert avec les intéressés, ce qui
concernait les charges financières du village, qu'elle procé-
dait au cerquernanage et tranchait les questions relatives
aux cours d'eau, aux poids et mesures, aux chemins
publics ) (2).

C'est dans ce sens qu'il faut entendre l'expression orn,ne
de bate t'ordenccrnen van de?z lande, pour statuer sur les
besoins du pays. Toutes ces attributions se reflètent dans
les différentes dispositions du Statut du Hoop, à l'exception
des charges financières. Si le Statut semble muet sur cc
point, il'n'est cependant pas possible de nier cette attribu-
tion. Les communes rurales qui avaient leurs administrateurs

jahr, sel(ner von awoien oder vicrei, nie sehenstèn blocs von oibom
goi'iclit die redo.

flac «inc ungohotne goricht vergloicht sich dore moitvingisclien
campus martius inid dem carolingisehou majicampus joues begegnet
ricin osterfest dor christon, riieses dom himmelfahrtstagodor pfingsten..-.
(Gainu, ouv. cité, pp. 244-245, 821),

(I) L'article 23 statuant quo la résignation du mandat de tuteur ne
pouvait se faire qu'à la mi-mars on au plaid, nous -supposons quo,
primitivement, le Hoop annuel avait lieu à cotte première -date.

A la fin du XIV' siècle et au commencement du siècle suivant, le
.11oop do Bergues se tint à (les époques variées au commencement de
décembre, en février, fin septembre. etc. (Archives du royaume â
Bruxdiles, Chaabre des comptes, Registres n" 43101 à 43106, 43111,
43415, 43118, -etc.).

(2) EDM. &'ouuLtr. Histoire politique nationale,	, y. Ml.	-
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choisis dans leur sein, leurs répartiteurs des impôts, leurs
revenus, leurs biens (1), n'étaient pins corvéables ni tailla-
hies à merci.

Charlemagne, par ses capitulaires de l'année 805, avait
déjà proscrit l'arbitraire dans la perception du cens royal (2).
Ce cens royal s'est transformé, sous les comtes de Flandre, eu
revenus domaniaux connus sous les noms de brie/s, espiers,

vouds'eniont, etc. Les seigneurs féodaux, à leur tour, impo-
sèrent des corvées et des tailles de diverse nature à lever
sur, les terres situées sous leurs seigneuries. Parmi ces der-
niers figurait le landsc'uU mentionné par l'article 72 du
Statut du Hoop. Toutes ces rentes et impositions s'étaient
fixées peu à peu, et ni le comte ni le seigneur. ne pouvaient
les augmenter de leur propre chef.

Mais, à côté de ces contributions fixes, il en était de
volontaires.

Tacite a observé l'usage chez les Germains d'offrir des
dons volontaires aux princes dans les grandes assemblées
du peuple (3). Cet usage s'est conservé sous les mérovingiens
et les carlovingiens (4). Ces dons, d'abord volontaires, furent
ensuite demandés par les princes oui les seigneurs: de là
leur nom, bela, bete, petitio, rogatio, en français aides, en
flamand becte. Ils devinrent enfin un droit seigneurial (5).

(1) WAUTERS, De l'origine et des premiers développements des
libertés communales, p. XXI.

(2) Census regaïis undecuinque legititac exiebat, volurnus ut judo
solvatuu, sive de propria persona, sive de robas (BAIuza, Capitutaria
regum Francorum, 1. 428, 434, 433, OEIl).

(3) Mes est civitatibus ultra ac viritim conferre principibus •vel
armejitoruni vel frugum, quod pro honore acceptera otiam necessitati-
bus subvenit. (TAC. Mot. Germ. e. 15.)

(4) In die autrui martis campo secundum antiquam consuetudinem
dona illis regibus a populo offerebantur, et ipso rex sedebat in sella
regia eircumstante exereito et major domus eoram ce. Ami. ]auriss.
min. ad . a. 753. (FERra, Mon. Germ. ss. 1. 116.)

(5) Nach der aeltesten sitte wurde freiwilliœ dargeboten, allrnaelilicli
bittweise voriaugt (bela, betc, petitio, rogatio), endlich herriseli befoh-
leu (notiibitte, gezoaltbiue.) Dasselbe giît von dem verltaeltnisse
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« Les aides levées â titre de droit seigneurial, bien Que
souvent réparties sous forme de tailles, constituaient des
con tri butions extraordinaires imposées parles seigneurs â
leurs sujets dans des cas exceptionnels connus d'habitude
sous le nom do cas féodaux. Ces cas étaient: l'avénemcot,
ou joyeuse entrée du seigneur dans son domaine, son éléva-
tion ou celle de son fils â la chevalerie, le mariage de sa
fille, son départ pour la croisade, son entrée en campagne
avec le prince, la nécessité où il se trouvait de payer une
rançon quand il avait été fait prisonnier de guerre, parfois
le fait qu'il acquérait une terre nouvelle. n (1)

• Le Titeulonista de Vanderschueren donne, entre autres
significations du mot baie, celles de: Ol?VC)ZCio, subvencio,
subventus (2), c'est-à-dire aides.

Le droit aux aidS était d'habitude expressément réservé
dans les chartes qui abolissaient les tailles arbitraires. Parfois
la charte en fixait approximativement l'étendue, le plus
souvent elle stipulait que l'aideserait raisonnable (3). Nous
ne connaissons pas les chartes qui ont aboli les tailles arbi-
traires dans la circonscription du Hoop d'Hazcbrouck, mais
il parait résulter des deux premiers paragraphes de l'article
2, que le droit aux aides y était expressément réservé.

Ce droit appartenait au comte de Flandre comme au sei-
gneur féodal. Mais il était du devoir et du droit des parties
intéressées d'examiner si la demande du suzerain était fondée
ou non, et si la situation du, district permettait les sacri-

kleiner fuerstcn und Jierra su ibrein Ireiern unterftandn. (GRiMM,

ouv. cité, P. 297.)
(1) Eoss. POIJLLET, Hist.pol. ,zat., t. I. p. 444..— Cpr. Ganiz, ouv.

cité, P. 216.
l2y GRIMM (ouv. cité, pp . 297, 298) , observe que la dénomination bela

ne s'appliquait, strictement parlant, qu'aux aides payées par les hommes
libres, tandis quo les personnes de moindre condition sociale, astreintes
à des devoirs et à des charges pies serviles, étaient exemptes de
celles-là.

(3) SOM. PoubLet, Hist. pot. nat., I. p. 444.
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fices demandés. Aussi il nous parait indubitable que le
Hoop, qui formait un chef de sens assez important, avait
aussi à délibérer sur les demandes d'aides de la part du
prince ou des châtelains.

Un autre objet dont le Hoop avait à s'occuper dans sa
réunion annuelle, c'était, croyons-nous, la paix publique,
aussi appelée Paix du Seigneur ou paix d'Ypres. Les paix
publiques qu'on fait remonter eu Flandre à celle de 1030,
jurées à Audenarde sous Baudouin V, renouvelées en 1111,
en 1119 et en 1138 et fréquemment depuis, n'étaient autre
chose qu'une imitation des trêves de Dieu (Ircuge Dot),
pour l'introduction desquelles les évêques dont les diocèses
s'étendaient. en Flandre, avaient tenu plusieurs synodes,
nommément dans Les années 1034 et 1099 (2).

Établie d'abord dans la partie méridionale de la Gaule,
vers l'an 1000, la Paix de Dieu se répandit promptement
vers le Nord, parce que les luttes sans cesse renaissantes du
XI0 siècle, les violences dont elles étaient accompagnées,
avaient provoqué chez les populations calmes et religieuses de
notre pays une répulsion énergique, et la trêve de Dieu ou
paix publique (heerlyhc vrecle, landvredc) qui formait pour
la Flandre une loi générale, mais restreinte à la prohibition
es guerres privées (1) et au maintien du repos public, fut

généralement accueillie a.vectransport. Créée de loin en loin
par les conventions du comte avec ses vassaux les plus
puissants et sanctionnée par leurs serments, elle resta sacrée
peur le pays depuis les premiers traités intervenus à ce sujet
en 1111, 1119, 1130 et 1138 et la Paix (lu Seigneur fut
proclamée presque annuellement jusqu'en 1793, dans les
principales villes et au conseil de Flandre (2).

(1) \VaaNKNIG, trad. OHEunolir, Histoire de la Flandre, t.!, p. 168.
(2) D'après M. GibLionTs VAN SEvEREN(Inoentaire des Archives de

Bruges, LVI, pp. 468, 409), elle suspendait le cours des poursuites
publiques et privàes.	 -

(3) WARNIOENIG, trad. OHELD0I.1 1, Histoire de la Flandre, 1. II, p.
294. WÀUTERS, Les tibertdsrnmu,ntes, p. 250.
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La paix publique, jurée par le cote à Arras S' iiiï et
renouvelée par Thierry d'Alsace en 1138, avait prescrit quo
les homicides fussent punis du deniier supplice, les blessures
de la peine du talion, de la confiscâtion des biens ou soumis
an combat judiciaire. La Keure de Saint-Omèr de !'an ï127 dt
le\Keurbrief du Franc de Brugesàvaient obéi et inscrit là
peiê du talion dans leurs dispositions: le Hoop dHazebrôuék
résis'Ya opiniâtrement et maintint son weltrgeW. Les paix
pub 

n"' 

tout en proscrivant le port de certaines armés,

instru vlents ordinaires de haine et de vengeance, faisaient
une e4ception pour le bailli, le chàtelain ou semblable
officier du prince: le Statut du Hoop ne tit d'exceptions
pour pehonne, prouvant ainsi que, si dans leurs luttesprivées
les habi4auts du district d'Hazebrouck ont accepté la trêve
de quarate jours (art. 35), ils ne sont pas encore dispôsés a
prêter à jdes chefs imposés leurs armes nationales, c'est-à-
dire la assue consacrée au Dieu Thor et le scharmsax ou
poignad auquel les Saxons (1) de la côte devaieiït làur
nom.

T'/lgré les luttes de la barbarie contre là civilisation, du
papnisme centre la foi chrétienne, malgré les longues et
sptnglautes querelles armant la gilde contre la gilde, là
ftmille contre la famille, les habitants du petit pagus de l
Ménapie tinrent donc un certain compte des paix publiques,
sans doute parce que, plus éloignés de la mer, ils étaient
moins barbares que les Flamands maritimes (2).

Où se tenait la réunion annuelle du Hoopi Primitivement
à Hazebrouck, ainsi que l'indique l'intitulé même de son
Statut. Nous ne possédons aucun renseignement pour préci-
ser davantage.

(1) Log saxons étaient les frères des Franks ils s'établirent en Hol-
lande, sur les côtes de la Flandre et en Angleterre eu mrne temps
que les Franks occupèrent la Belgique.

(2) Quanto propius accedis ad mare, tante Cudiores... (MEYER,
Rrum k? attdflcaru »t terni X. Bruges, 1813, p. 79).
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• Se mach dehere hebben
iij ghetneene dinghedaghe
in 'tjaer onde acbter sic
ghédinghe ij ghenachte t'el-
ken yiertienachten es de
dirighetyt se lanc; onde dat
ghedinghe es hi sculdieh te
doen rou peu onde te ghe-
biedenc bi sondaegh.s gebo-
'de in vulrekerken aloveral
in die viersoaren ton der<len
daghe na den roupe &s de
here wilis in deweke: up
dat hi es seuldieh te diii-
ghene onde met dat scepe-
non vcrstaen dat de dinghe
syn se soffesantelike ghe-
daen eiide geboden.

Ende up dat so mach hi
banneti die vierseare (I)
onde es sculdich te doene
wet elkea meinsche onde
den vreirnden (2) eèrst.

Le seigneur S peut aussi
avoir trois plaids généraux
par an, et. après chaque
plaid deux répits de qua-
torze en quatorze nuits, si
le temps des plaids dur
aussi longtemps. II doiflai-
ra annoncer ces plaid par
bans de dimanche k iei.ne
église dans tout le ssort
de la vierseare et fi fker nu
troisièniejourde laqkmaine
après !acriéed'églie, scion
la volonté dit seigq'eur. Sur
ce, il est obligé d tenir le
plaid, les échevin4 jugeant
queles annonces tet publi-
cations faites de \la sorte
sont suffisantes.

Sures il peut proc amer
solennellement la viel4care
et il est obligé de fairè la
lei à un chacun en
mençant par les étrangers\

(I) « Ghcbannen uicrschaere, M est senatus legitiino convocatus
(UliLinoTs VAN SEVEREN, Coutume du bourg de Bruges, t. I, p. 55) -
Bannen de vierschaere. Proclamer solennellement la viersehaore, la
fixer, la rendre légale selon les formes et avec les solennités usuelles.
(K. STALLÀERT, Glossarium van vcrouderdc reahtsterrnen etc. Leiden.
en cours de publication, p. 120). - Gpr. Vitcrnus, Historia corniluni
Flandriœ, p. 410:

Entes gesehaeft des richters jet stiile tu gebieten, geric/itsfreiden
u bannen... Bann und frid gebieten, dass niemand ausgehe, en gobe

mit urlaub, niemand ingehe, en gobe mit urlaub, niemand des anderu
suait besitze sonder urlaob, nieinai,d des andern wort epreche sonder
unlaub, und verbieten ueberbracht hin u. lier zain ersten, zain zweiten,
zum drittenmal » (Sanas, ouv. cité, p. 853).

(2) « Fremden wies das fruehste altenthuin kein recht, sic konn ton
fur VO" ihres gleichen, von ihren lnndslenten gerichtet wonden. Ais
sieh aber de y fniedliche voelksvcrkehr ordnete, seheinen balU •fuer
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Daernaer es hi sculdich
te rnaenne scepenen omme
te nernene eetsvers omrne
te bringhene voert die lues-
daden die mea hecft mes-
daen in die vierscarealclaer
die hereecht an heeft dat
behoert te baron heede.
Ende met desen eetswerres
es hi sculdichte dingbone
al die dinghety't.

Waert oec dat sake dat
eenich nieuyefaytgheviele

it r 't Lhedinghe cade
tuschen jhenachten , se
mach LRn)daghen t\vee lie-
de Il voeç' tjenaclite in de
kerke dkert behoert onde
dan&e-den oeil van don
tween doen ter waerheders
van der sels'er zaken seg-
ghene sine kennesse duer
of, ter waorheden, sonder
meer. Encte de eetzweerers
syn stuldich te lidejie met
haren code.

Ende ware iemene g.he-
nomen ornme te wesene

Puis le seigneur est obligé
de requérir les échevihs
qu'ils aient à prendre des
dénonciateurs ayant prêté
serment pour révéler les
méfaits commis dans le
ressort de la vierseare et où
la connaissance en appar-
tient au seigneur, comme
leur serment les y oblige
avec ces dénonciateurs, il
est tenu de « plaider » pen-
dant tout le temps du plaid.

S*if arrivait quelque nou-
veau méfait après le plaid
et entre les répits, on peut
ajourner , par ban dans-
l'église du lieu où il a été
commis, deux personnes à
comparaitre au répit et re-
quérir chacune àpart• à dire
à l'enquête ce qu'elle sait
sur la vérité du ait, sans
Plus. Les dénonciateurs,
après avoir prêté serment,
doivent être crus sur parole.

Celui qui, étant désigné
pour être dénonciateur, ne

reisende kauflente gerichte elltsprungen zu sein, die man gastgcrichte,net hgerichte nannte (GRIMM, ouv. cité, p- 838).
A Garni, à la lin du XlIv siâcle, les causes des étrangers étaient jugées

d'urgence, c'est-â-dire dans les fini t jours à partir de l'introduction de
la plainte. (Cpr, Ganiuor,r. Coutume de la ville de Gand, t. P' Bruxel-
les, 1868, P. 501) ; Damuje et à Bruges, elles se jugeaient dans les
trois jours, si l'étranger était présent. (Cpr. \VAuxsrnNto, Flandrischc -SI. U. R. t. III, I' partie, p. 284).
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eetzwerere ende hi niet ne	se rend pas à la convocation
quainete tijdeu no te wilen	dans le délai prescrit, en-
hi vicie in de boete van	court t'amende de 62 sous,
LXII s. of bine mochte	à moins que les échevins
toeghen sine soffisante ton	n'admettent la légitimitéde
segghene van scepenen.	sou empêchement.

Cette seconde partie de l'article 2 touche à un&foule de
questions du plus haut intérêt.	

1 /
	

.

D'abord le nombre et la nature des plaids généraux.

Les anciens comptaient trois fêtes solennelles dans l'année
etTacite, en parlant des Germains, dit qu'ils ne divisaient pas
I'annéeèn autant de saison que les Romains; ils copnaissaient
et nommaient l'hiver, le printemps et
raient le nom et les fruits de l'automne. On divisaitiégabtlient
L'année en trois parties pour fixer les dates deY!couage
des rues (1) et les capitulaires se contentent d'itrj oser Ie
trois plaids généraux accoutumés (2). La date de cès plaids
coïncidant autrefois avec les grandes fêtes paiennes et se
rapprochant, depuis l'introduction du christianisme, de
l'une ou l'autre des principales solennités chrétien nos, il
s'ensuivait que cette date restait longtemps présente à la
mémoire du peuple et que ces plaids généraux ne devaient
pas être convoqués: de là leurs noms: mallum legUim um,
generale, principale, placituni plenum, plenariuni, com-
mune, ptacitura non indictwn. Si, en certains endroits, on
les appelait bolding, on a voulu signifier par là, ou bien
que le plaid était annoncé une fois pour toutes, ou bien que
chaque jdaid général était jrécédé d'un ban d'office, sans
lequel il était remis et non fréquenté; par opposition au

(1) Cpr, le commentaire sur les art. 29 à 33 du Statut du Hoop.
(2) J)o placitis qnideni, quze liberiliomines observare debent, cons-

titirtio genitoris nostri penitus servanda atqoe tene:ida est, ut videlicet
in arino tria soiu,nmodo generalia pZacita observentnr (GEonaiscu,
Corpus .Turis Germanici. Hale 1138, col. 1212, 1334).
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plaid particulier (pacitun2 indictuin)onvoqué à la demande
des parties (1).

Le mot flamand ding, employé dans le Statut du Hoop,
se rencontre dans l'anglo-saxon avec le sens de causa,
conciliwn, conventus, correspond- parfaitement, selon
Grimm, au placltwn des lois frankes, et ne signifie pas
seulement la décision prise (id quod placuit populo) mais
aussi l'assemblée du peuple et desjuges (2). Le verbe flamand
cling/icn se retrouve dans le langobard tlzingare, pâcisci,
conciliare (3). Le Statut du Iloop traduit plaid général par
g1ieneene ailiphedac/i, dies placitorum: c'est qn'â ces plaids
devaient assister tous les hommes librés, tandis que leur
présence étaitfacultativeaux plaids spéciauxqui n'exigeaient
que celle des parties. Un autre synonyme flamand de plaid
était wac;'hedc et qui signifiait, pris isolément, l'enquête
qui se faisait pour la constatation des crimes et des délits. Au
plaid général correspondaient les différentes dénominations
flamandes : deurgaendc waerltede, vrye waerliede, deur-
plein plie wacrleedc, souveraine waerhede, 'sheere waer-
Mdc, aoerginglec warcide; françaises: tranche vérité,
generale enqueste; latines : durghingha, doregnin plia,
veritas litera (4).

Le plaid spécial était désigné parles expressions flamandes:
stilla warede, speciale waerhede, singulere wacrltede,
singullerde waer/zede; françaises: information secrète,
coyc vérité latines: tacita occulta veritas, tacita in qui-
sitio (5).

(1) GRIMM, ouv. cité, pp. 822-823, 826-828
(2) GRIMM, ouv.' citâ, pp. 747-748.
(3) GRIMM, ouv. cité, P. 600.
(4) Eni. CAILL1ÀRD, Glossaire flamand, in -r waerhcde. - Cpr. J.

LAM,WRE, Les « communes vérités z dans le di-oit flamand. Bruxelles,
1582, pp. 11, 13.

(5) GAILLIARD, ouv. citéibid. - Generalis estcum, nulja accusatioiie
eut denuntiatioBe prtocedento, index, ex officie, generaliter inquirit an
alibi sint sacrilegi, latroues, plagi-arii... et gcncrahter de omui sceicre
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Les trois plaids du Statut du Hoop avaient-ils chacun une
dénomination spéciale? Le texte de Lille porte: tgauwc-
ghedinge, celui de Bruxelles simplement 'lgedinghe. De
Cou ssemâker traduit le premier par plaid sommaire.

L'article 7 du Keurbrief primitif du Franc de Bruges,
dit après avoir parlé des chevauchées (durginga, deur
gacndc waerhcde): In anno erit semel unum gouding. In
anno erunt duo weddinga. Les articles 58 à 62 de la même
Keure donnent des Mails assez minutieux sur le fonction-
nement du .qouding. Ghefdolf, après avoir observé que le
gouding doit son origine à l'ancienne organisation judiciaire
de la Germanie (U; ajoute que ce mot flamand répond au
placitum pagi de la basse latinité (2). M. Thonissen, après
M. Sohrn, est d'avis que le pagus de la loi salique composé '-
d'un certain nombre de centaines, correspond au gau des
temps postérieurs (3). Selon M. Lamecre, les trois enquêtes
générales ne pouvaient avoir lieu au Franc do Bruges quo
si elles avaient été précédées d'expéditions à cheval nommées
equltaturoe, berydingen, chevauchées, sortes de traques
destinées k purger le pays des contumaces et de ceux qui les
recélaicut (4) et à assurer les décisions dejustice, notamment

et delicto... Et ut hcinquisilio instituatur, lion opus est fama aliqua
proecedente, sed per vices et pages proceditiir, per ]eveni aliquam et
pleibeiam investigationem 1mo jus investigandi vocatur dcu,gaende
waerheyt, sire communia tentas. Fuit là &c inquisitio venitatis in usse
et praxi IL ni 	pairLe a quatuor et amplius seculis Inquisitio specialis
est qua inquiritur contra certani p ors mon ni et Super certo il el idque
ex ofticio vol ad denuutiationeni ont accusationem partis. Et in inc
inquisitions non requinitur testium, nec partis citatio, prout... q nia
lsc dumiaxat servit ad preparandum et nullatenus ad itistruendum
j udiciuni. RonlEL, cité ibidem.

(1) GRiMM, en e'lTet, distingue (ouv. cité, p. 828), d'après la plus ou
moins grande étendue du ressort du tribunal, les 7andgerichte, gauge-
richie, een(gcrichte, Marlcgcrichi, stadigerichie, dortgerichte, toeich-
bildgeric.hte.

(2) WÀRuxnuio, trad. GHELI,oLr, Histoire de la Flandre, t. IV, p
411. Cpi. . plus haut, pp. 51, 52.

(8) TnossssEN, La loi saligne. p. 51.
() Johanna Flandrie,.. comjtissa... Intel]eximus dietam (coiniiiuneni)

venitateni (que dieitur daerqhyrtga) debere aceipi per scabinos (officil
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les condamnations pécuniaires (1). D'après Je même auteur,
le gouding aurait suivi la vérité générale(2) et, plus lbin
il hjoute qu'il Faut cependant nettement distinguer les phases
de cette procédure (inquisitoriale), si rapide que- plusieurs
interprètes ont cru que le mot pouding ne pouvait pas signi-
fier autre chose que jugement sommaire. li faut distinguer
surtout l'enquête d'avec le jugement, ce que l'on n'a pas
toujours suflisaniment séparé. L'enquête terminée,. ]e tri-
bunal se constitue, la dénonciation se produit, la poursuite.
s'exerce et il est procédé au jugement, soit par les hommes
de fief, soit par les échevins. (3). Dans la pensée • de ce
magistrat, le pouding serait donc le plaid où le jugement se
prononce Si le texte (lu Statut du Iloop inscrit à Lille est
authentique, il paraît se placer ici une objéction Blde
waerd ook zake (lcl nieuwe feit glievielt ach ter Igauwe
gheding lic ende lusscken de genochte, zo mccli me, etc.
Malgré le laconisme de cc texte, l'objection ne nous semble-
rait fondée que si une cause seulement étaitinscrite au rôle -
du plaid. Un fait aussi exceptionnel ne peut avoir inspiré -
cette disposition. Le législateur aura eu en vue le cas
ordinaire, où plusieurs faits figuraient à I'àrdre du jour.
Quelques-uns pouvaient ai'oir été jugésau « gauwe gheding s;
tandis que, pour dattres, il avait été accordé un ou deux
répits.

Brugensis) et dent a seabinis suhinonitis in judicio ordinatum fuerit
debero jurari super hds artieulis videlicet qui wastos bannitos (a) sive
do minoli forefacto sire de niajori hospitaverint vol cula eis coimnu-
nicaverint scienter odondo. bibendo, vendondo, emendo vel auxilium
ois palam presando vol ah j psis accipiendo... Actum Malec 1235 mail.
(Bibliotlièq. '-oy. deBrvxelles, sas. 130 f' 5 v').

(a) B'oeste gebannen. Voir CANNAERT, Bijdragcn (et de hennis van
),et ozide straf,ecl,t in T'luenderen, Gand 1835, p. 113. C'est probable-
ment ii cette poursuite des bannis vagabonds qu'il faut rattacher l'arti-
cle 52 (lu Statut du .Hoop: Toute maison fermée et inhabitée plus d'un
terme de plaid donne lieu à une amende de 62 sous.

(I) LÂMEER5, les « Communes vérités dans le droit flamand, p. 14.
(2) Ouvr. cité p. 10, note 17.	 -
() Ouvr. cité p. .12.	 -



- 72—

Les Keures de Poperinghe de 1147 et de 1208 permettaient
trois franches vérités tous les ans celte de 1232 en accor-
dait trois pour les délits minimes, et une seule pour, de
grands crimes, tels.que vol, rapt, incendie, assassinat (1).

N'est-il pas plus que probable que les trois franches vérités
de notre Statut ne jugeaient que les délits minimes, tandis
qùé les méfaits graves étaient réservés à la compétence du
Hoop annuel, correspondant à l'ancien gau-ding (2) ?

Dans la ville et dans la cliMellenie de Saint-Orner, les
plaids généraux ou franches vérités étaient les assises
périodiques, qui se tenaient au château ou sur différents
points, de la châte) Ionie (3), pour l'exercice de la hautejustico
sur les gens de condition inférieure. Ces plaids qui avaient
retenu au moins jusqu'à la fin du XII' siècle le nom de
Mail, étaient présidés par le châtelain ou son délégué, assisté
soit des francs hommes de Saint-Orner soit des francs éche-
vins (4) (franci scabini, liberi scabini), conjurés par le
bailli du châtelain (5). Que ces assemblées générales en
usage en Flandre soient des survivances des tria placita
carlovingiens, c'est ce qui ne fait point doute (G). On peut
faire dériver cette institution en liguedirecte de la législation

(1) AurMEvER, Notice historique sur la ville de Poperinglic. Gand,
1840, P. .13.

(2) Le viol est expressément réservé parle Statut du Hoop (art. 40),
qui est muet sur les autres grands crimes.

(3) Il est A remarquer que primitivement les deux châtel]cnies do
Saint-Orner et de Cassel paraissent avoir été confondues et que les
vierseares de Steenvoorde, Hazebrouck, Renescure, Broxeele, Zeghers-
cnppel et Merville, ressortissant au iloop d'Liazebrouck, dépendaient,
avant 1287, de la châtellenie de Saint-Orner cri Flandre. (\VARNKŒN10,
trad. G,SELn0LI', Histoire de la Flandre, t. V, pp. 240, 242.) Voir plus
haut, pp. 49, 50.

(4) A Lille, la cour des timauaj se tenait trois fois l'an par les
échevins (seabini de tirnallo) présidés par le châtelain. (LEURIOAN,
L'es châtelains de Lille, 1873, p. 25.)

(5) A. G,RY4 flic taire le la ville de Saint-Orner et de ses insiitutions
jusqu'au .2UVe siècle. Paris 1877, p. 114.

(6) LAMEERE, Les n Communes 'érités n dans le droit flamand, p. 10.
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des franlis saliens, confirmée et complétée parles rois carlo-
vingiens.

Sous l'empire de la loi salique, lepagvs administré par
le comte était subdivisé en centaines, circonscriptions
territoriales introduites par les Franks dans les Gaules
immédiatement après qu'ils eurent conquis ce pays. La
centaine, dirigée parle tilunginus, formait l'unité judiciaire:
elle avait un tribunal appelé MM (fl, présidé par le Mun-
gisais et formé par tous les citoyens actifs qui y siégeaient
sous le titre de rachimbourgs. Au nombre de sept au moins,
ils se plaçaient sur quatre bancs (2) disposés en face du
siège du thungimis, qui iÇavait pas le droit de prendre une
part personnelle au jugement du Mât, mais dirigeait les
débats, maintenait l'ordre, veillait à l'accomplissement des
formalités légales, recevait les dépositions des témoins,
aidait les membres du MM à s dire le droit n recueillait les
voix et prononçait la sentence (8).

Si depuis Charlemagne la procédure inquisitoriale avait
succédé à la poursuite réservée à l'action privée, comme

(I) TnoNissr.N, La loi salique, pp. 3-390.
(2) De là le nom de Vierseare. « Pour savoir ce que signifient les

quatre bancs mentionnés dans les résumât; des compositions, il suffit
d'étudier les coutumes judiciaires du moyen ige dans le pays qui fut
le berceau de la loi salique.

Après la fondation de l'empire des Franks, et même encore pour
certains cas. ci' 1793, les collèges échevinaux de la Plandre se réunis-
saient en plein air, dans un quadrilatère formé par quatre bancs de
pierre. Le non, de Vierschaere ((le nier, quatre, et de scarre, banc)
donné ait 	des échevins n'a pas d'autre origine. ('ruonsseN,
La loi salique, p. 82.) - Ait 	de saure, il faudrait plutôt lire
l'ancien haut allemand scranna, lat. scamnum. Voir aussi sur cette
étymologie GRIMM, ouv. cité, P. 811.

Le 4 janvier 873, Ciailes le Chauve prescrivit aux comtes d'élever
une maison pour y tenir les plaids et défendit de faire servir â cet
usage les églises, leurs porches, les cimetières ou les presbytères, ou
d'y torturer ou flageller les coupables. On peut admettre, sans crainte
d'ètre convaincu d'erreur, ajoute M. Wauters, que la capitulaire de
l'an 878 resta une lettre morte. (\VÀuTER5, Les libertés communaies,
p. 181. Cpt'. PouLLE'r, Hist, p01. net ., pb4l.)

() THosisssN, out cité, pp. 374-375.	 -
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nous le verrons plus loin, si le plaid n'ôtait plus, comme
dans les temps primitifs, une espèce de réunion publique,.
depuis qu'un capitulaire de l'an 829 ne permit plus que d'y
convoquer les juges, les plaideurs elles témoins (I), celui-ci
avait cependant conservé quelques grands traits de sa phy-
sionomie ancienne- C'étaient les échevins, successeurs des
rachiinbourgs, qui constituaient le tribunal ; dont le comte
d'abord, et, depuis te morcellement des pogi, le seigneur
féodatou son lieutenant, le bailli, n'avaient quelaprésidence,
jusqu'à la suppression de l'ancien régime (2). C'était en
présence deces derniers et sous leur protection que le procès
devait s'instruire, mais les échevins décidaient s'il y avait
lieu de poursuivre l'affaire; c'était deuN qu'émanait la sen-
tence et l'on ne pouvait rien y changer. Le comte et son
vicaire, plus tard le seigneur et son bailli, n'avaient pas le
droit d'y soustraire le condamné, ni méine,, do surseoir à
l'exécution (3).

e Celte manière de procéder, observe M. W.'iuters, était
toute différente de celle (lue les Romains employaient. Ceux-
ci avaient des magistrats, nommés d'abord par le Sénat-et
le peuple, puis par les empereurs, qui, seuls, ou quelquefois
aidés par des assesseurs, jugeaient les contestations, pro-
nonçaient la sentence et en prescrivaient l'exécution. Chez

(1) \\'ÀI;TEt5, Les libertés communales, p. 151. Observons toutefois
quo cette restriction ne s'applique qu'aux petits plaids Ad cetora
(I, lacita) vero q Lue cente flan e tenant non alias roui ne j ubeatur, ni si qui
a u t ]itigat au jodicat tut l est ilicatur. (l3A1.uzE, Cap itularia, t. I, col,
616.) Les hommes libres con linuérent à fréquentei- les grands plaids
généraux.

(2) Dans la chàtellenib d'Ypres, au commencement du XV' siècle,
chaque franche vérité était présidée par le bailli, soit de Westyperani-
haclit, soit d'Oostyperamhacht, assisté 'u moins de deux, ordinairement
do jieul hommes (Io, de la salle d'Yprcs. d'autant d'échevins et du
clerc de la salle. (Arc/siocs du royaume 4 Bruxelles. Chambre des
comptes, Acquits de Lifte, pour le bailliage d'Ypres.)	 -

(3) Cpr. \VauTans. Les libertés communales, p. 114. Si tant est, tou-
tefois, que cette disposition de ce capitulaire ne soit restée comme
tant d'autres une lettre morte, ce que Warnkœnig semble affirmer,
quand il dit Le confie et, à son'exemplc, d'autres seigneurs territo-
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les Francs, au contraire, et clans nos juridictions au moyen
âge, le pouvoir judiciaire était partagé entre l'officier du
prince, qui convoquait le tribunal, te présidait, veillait à
ce que sa décision ffitcxécuUe, et tin collège de juges, à qui
étaient réservés l'examen de J'affaire et la solution à y
donner. La différence est capitale (I). n

(t Dans toutes les chartes des villes flamandes, dit le baron
Kervyn de Lettenhove, il y a deux choses à distinguer: les
usages anciens et les modifications  modernes, dans lesquelles
Ion voit se développer peu à peu l'intervention des baillis,
des écoutétes et des autres officiers du comte (2). n

La même observation s'applique au Statut du Iloop.
Le Statut primitif s'occupe déjà plus d'une fois du bailli
et de l'amman, mais c'est en général, pour empêcher
leurs excès de pouvoir et leurs exactions ; plus loin, dans la
partie plus moderne du Statut, on voit, l'intervention du
bailli devenir plus fréquente dans l'administration de la
justice.

L'article 56 porte: Si quelqu'un demande au bailli ou
au seigneur qu'il lui soit faitjustice et si ceux-ci refusent, on
peut charger les hommes ou les échevins de faire sommation
au seigneur ou à son bailli. Toutefois si le seigneur ou le
bailli sont occupés à rendre la justice, les hommes et les.
échevins doivent suspendre la demande nouvelle, jusqu'à
ce que le seigneur ou le bailli ait fini les causes com]nencées.

D'après l'article 62: Si le seigneur ou le bailli arrête

riaux, faisaient encore tenir bus 'es ans, ou même pi li s d'une fois l'an,
00 plaid populaire général, dans lequel tous les habitants du district,
de 18  60 ans, tant les tenanciers cil (icieten) que les hommes
(vassaux et autres) du teinte ou du seigneur, étaient tenus de compa-
nitre, leur y résoudre et décider les questions qui leur étaient
soumises. WAIuÇKŒN!c, trad. Gmmn,.00Lp , histoire dota Flandre, t. Il,
pp . :125-126).

(I) \VAUTERS, env. cité, p. 115.
(2) KERvYN DE LETTENU0VIt, Histoire de Flandre, t. II (l3ruxelles,

1847), P. 22.
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quelqu'un dans sa seigneurie ou dans son bailliage, ressor-
tissant au Hoop, en lui imputant un fait justiciable des
échevins, il peut le maintenir en état d'arrestation pendant
trois jours 

et trois nuits; s'il ne se présente aucun plai-
gnant (I), il doit le mettre en liberté, selon l'usage du
Hoop (2).

L'article 66 statue que si le seigneur ou le bailli pour-
suivait quelqu'un en lui imputant un fait justiciable de
l'échevinage et que l'inculpé voulût se justifier à la vérité
du pays, les échevins devaient ., suivant l'usage du Hoop,
désigner, pour faire l'enquête, vingt-une personnes cornpé-
tentes.

Enfin, d'après Farticle 57, ni le seigneur ni le bailli ne
pouvaient envoyer nulle part des huissiers ou recors k charge
de celui qui comparaissait et offrait un gage suffisant (au
dire de la loi), ou, à défaut de ce dernier, un piège parlant,
à moins qu'il ne s'agit de crime (3).

Nous avons dit que les plaids généraux étaient au nombre
de trois par an et correspondaient très probablement avec
les trois grandes fêtes annuelles, en hiver, en été et en
automne. Le plaid d'hiver se tenait ordinairement au mois
de janvier, parfois en février, rarement au commencement
de mars; Je plaid d'été le plus souvent en mai, parfois en
juin, rarement en avril ou juillet le plaid d'automne
habituellenienten scptembreOu octobre, rarementen août (4).
Un règlement de 1518 fixe le premier plaid général (Kuer-
ghedinghe) de la chàtellenie de Fumes avant la Saint-Jean
en juin, le second avant la Saint-Bavon, le troisième avant
la Chandeleur(). Nous ne connaissons pas de dates pour les

• (1) La dénonciation diffère de la plainte.
(2) A cette disposition se rapporte directement l'article 54.
(3) L'amman est cité (jans les articles 4, 11, 18, 20, 34.
(4) GRIMM, ouv. cité, p . 824.
(5) Archives du royaume à Bruxelles, Chambre des comptes, Reg.

n' 43210.	 -
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plaids généraux du Statut du Hoop. Ils se tenaient le mardi
ou troisième jour après le ban de dimanche. C'était, observe
Grimm, le jour de réunion ordinaire pour les placita non
ïndtcta Tacite avait déjà constaté (I) qu'un des vices de la
liberté chez les Germains, c'était qu'ils n'arrivaient pas tous
ni ensemble ni comme des gens obéissant ànn ordre; de là
une perte de deux ou trois jours par leur-lenteur à se
réunir.

Aussi, beaucoup de plaids anciens sont datés du mardi.
L'étymologie du nom flamand même, Dingsdag ou dynsdag
(mardi), se rattache peut-être à cette ancienne pratique (2).

Un mot sur les répits, ghcnachte, que de Coussemaker a
traduit malheureusement par audiences de nuit (3). C'était
le délai accordé aux échevins ou aux hommes pour délibérer
et statuer sur les causes, après avoir été conjurés par leur
seigneur ou son bailli. Grimm signale l'existence des répits
dans l'ancien droit germanique, et n'est pas éloigné de croire
â une analogie entre eux et les délais supplémentaires
accoutumés (zugaben) (4).

(1) De Mer. Ger,n, e. XI.
(2) GRIMM, 0CV. Cité, p. SIS.
(3) Garçecuv, terminus a jure datus, indicS, diiacio (VANnER SCUUE-

BaN, Theutonista). G/zenachte ten vier-thien dagen: actio juridica
post decimam quartam noctem. Ghenacht houden ç jus dicere, forum
agere (KIEAAEN, Etymologicrhm).

e Citent.. ut compareant corarn notas.., et allegent causas ob quasi
ad dictera unionem proeudi non possit, dantesois ad hue quindecim
dies dursum hàbituros a die prrndictze affixionis lad valves portm ece]esS)
pro primo termine, alios quindecim dies pro secundo termine et ad-
hue qnindecim dies pro tertio et perernptorio termine, auioquini...l690».

(Procès pour l'union d'une chapelle â la cure do Meteren acte de
citation émanant des vicaires capitulaires d'Ypres, sotie vacante.)

(3 sept. 1533) ais tpruces van R y eke. de Cool met zyne adhereuteu
ghestateert was twee ghenaehlen, verteert 'snoens XIX lb. Vllj. S.
(Archives du royaume â Bruxelles, Chambre des comptes, Reg. n'
43226, f' Il, compte de la châtellenie de Furnes. Cpr. Coutume de Bail-
leul, Rub. 22, art. 4(5).

(4) Verschieden von don untergeordneten sied die nachgeordneten
gerichie, dorien entweder cin redorer richter (wiewohl en demselbon
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Nous hurons l'occaion de revenir plus loin sur ces délais
â l'article six. Quant aux répits proprement dits, ils étaient
motivés sur cc que les juges exposés à être traduits devant
leur chef de sens, avaient l'habitude, dans les- questions
difficiles on douteuses, prendre d'abord l'avis de cette
magistrature supérieure. Ces délais variaient, observe M.
Lameere: « le plus souvent, si le juge n'a pas prononcé au
troisième jour de plaid, il ne peut plus juger et il n'a qu'à
accepter la décision que lui délivre son chef de sens (2). o
Le juge n'épuisait donc pas toujours les deux répits, voilà
pourquoi le Statut du Hoop ajoute: « si le temps des plaids
dure aussi longtemps. 1 Mais d'autre part, le peuple voulut
qu'ils fussent limités.

Le produit des amendes, compositions, confiscations etc.,
rentrant en tout ou en partie dans la caisse du comte ou
du châtelain, les dédommageait amplement de leurs« mises
à payer les « plaideurs o. Aussi on voit combien, au moyen
âge, les échèvins du comte et les seigneurs féodaux cherchent
â multiplier ces réunions lucratives (3); Indisposition finale
de l'article 2 de notre Statut pouvait être exploitée avec
beaucoup de fruit, ainsi que pareil abus fut constaté dans
la châtellenie de Courtrai à la fin du XIVO siècle (4); « les

cri) vorsitat, nachdein der erste richter cin vorgedittge gehalten bat,
oder die den ordentiichen gerichtcn zur enisclicidung unerledigter
sachon nachfolgen. llierher gelioeren namentlich die oçierdinge Uudicia
posteriora) die meist uninittelbar hinter tien ungebotnen gerichteii,
nocif an demselben tag oder ai» folgenden, zuweilen auclt spacter
abgehalten wurdcn vielleieht beruhien sic mit oui der dem deutschen
recht ueberhaupt gelaeuligen idee von zuga&en. (ORiMi, ouv. ciW,
P. 837).

(1) De Mer. Germ., C. XI.
(2) LAMEERE, Les « Communes odritds o dans le droit flamand,

P. 15.
(3) Dans la châtellenie d'Y pres, au commencement du XV' siècle, on

payait à chaque homme de fief. à chaque échevin et au clerc de la
salle, qui assistaient aux franches vérités de la cour d'lseghein, de
Jjuurecruceà Moorsiede, deStaden, de Houthom etdei3oesinghe, 12 à 15
sous pariais par jour. (Archives du loy. Bruxelles. Acquits de Lille).

(4) MusscLv, Inventaire des archives de la ville de Court-rai, I (Cour-
trai, 1854) p. 143.
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juéticiers h'avaieiÇt garde dè ne vouloir juger; selon l'ex-
pression de MOLNTESQUIEU, il fallait moins corriger leur
négligence qu'arrèter leur activité et les populations
s'efforçaient, comme bien l'on pense, de l'arrêter le plus
possible (1). s

Quelles étaient la compétencé et la composition du plaid
général ?

L'article 2 du Statut du Hoop semble lui attribuer la
juridiction contentieuse tant au civil qu'au criminel et la
juridiction gracieuse. La Phrase: '<Sur ce, il peutproclamer
la vierseare, et il est obligé de faire la loi à un chacun, en
cornniençant par les étrangers» parait devoir s'entendre des
juridictions gracieuse et contentieuse au civil. Le reste de
l'article s'applique évidemment  la juridiction contentieuse
au criminel. Dans la première partie, ou voit les échevins
seuls intervenir; dans la deuxième viennent s'adjoindre, les
dénonciateurs ayant prêté serment (eetzwoeres). Toutefois,
d'après le Statut du Hoop, la preuve testimoniale était aussi
admise en matière civile ainsi que le prouvent les articles
12, JO et 73,

Nous avons vu plus haut (p, 56) que, d'après Grimm, les
rachimbourgs intervenaient dans la procédure de la juridic-
tion gracieuse. Les mômes fonctions incombent à leurs
successeurs, les échevins; il suffit de rapprocher les articles
3. 4, 15, 19, 21, 23, 28, 07, 77, où il s'agit d'actes passés par
devant les échevins au jour du plaid ou autrement.

Selon WAR?iKŒNKG, lajuridiction des franches vérités était
seulement criminelle dans les derniers temps, mais ell
parait avoir embrassé aussi les matières civiles (2). La
juridiction contentieuse au civil des échevins du district

(1) LÂMEERE, Oi,v. cité p. 13.
(2) \VAaNKŒNIO, trad. GHELOOLF, liistoi,'o (le la Ji'landre, t. il,

p. 126.
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dllazebrouck se prouve à-l'évidence par les articles 5, FI à
13, 18 (?), 61, 71.

La déclartion de témoins ou la preuve testimoniale pro-
prement dite a toujours été, dans l'enfance des sociétés, le
seul moyen utilisé tant pour constater les faits et les con-
ventions que pour éclairer les juges appelés à.prononcer sur
les objets en litige. Les Franks l'admirent donc, non-seule-
ment en matière criminelle, pour établir la culpabilité d'un
prévenu, mais encore lorsque celui-ci entendait prouver que
le fait avouépar lui n'était pas un délit. Ils admirent aussi
sans restriction la preuve testimoniale en matière civile.
On s'en servait sous la loi salique pour attester l'aliénation
d'immeubles etpour justifier la possession des meubles et des
esclaves (tit. 30, 47, 52). C'était par témoins que le deman-
deur devait prouver que son adversaire avait été régulière-
meut ajourné. C'était par témoins que les parties établissaient
le fondement de. leurs prétentions respectives. C'était aussi
par témoins que le plaideur qui obtenait gain de cause,
constatait l'existence du jugement et la nature des condam-
nations prononcées contre son adversaire. A plus torte raison,
était-ce par témoins qu'on prouvait le fait et la continuité
de la possession propre à attribuer la propriété d'un immeu-
ble (1).

- Ces témoins sont ajournés ut ca quce satunt juranlc9
dcant, c'est-à-dire, pour déclarer ce qu'ils savaient sur un
fait déterminé. Cette preuve testimoniale proprement dite
différait essentiellement de la preuve par conjurateurs, qui
déclaraient simplement que la personne à l'affirmation de
laquelle ils se joignaient, méritait d'être crue; qu'ils étaient
intimement convaincus quo cette personne disait la vérité (2).

Le Statut du Hoop admet la preuve parconjurateurs pour

(1) THotassEx, La loi salique, P. 501. r-. P.AtioÈssus, La toi salique,
p62).

(2) PARDESSUS, 011V. cité, p 624.
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établir ],a 	supérieureà 20 sous (art. 12), le rembéur-
sement d'une dette (art. 16), le bail à ferme (art.. 73) et au
criminel, la nécessité d'appel ait 	(art. 41).

Sous l'empire de la loi salique, jusqu'au règne de Charle-
magne, l'exercice de l'action publique était laissé à l'intérêt
privé, c'est-â-dire à la partie lésée. L'importance du rôle du
témoin n'échappa point au grand empereur. Aussi yappora-
t-il nué modification qui renferme le germe de la procédure
inquisitoriale. Il prescrivit., eu effet, que les témoins ou
jurés lie pouvaient plus être choisis par les parties, mais
seulement par le juge, et que celui-ci eût à s'enquérir de la
vérité à l'aide de leurs témoignages. Temporaires d'abord,
ils devinrent bientôt permanents, en nombre déterminé dans
chaque comté (capitul. 829) et ils ne dift'éraient guère des
échevins qu'en ce qu'ils n'étaient pas assermentés comme
ces derniers. Entre le rôle de témoins â charge et celui de
dénonciateuis ayant prêté serment, il n'y avait qu'un pas..
Aussi trouvons-nous, à partir du règne de Charlemagne,
des dénonciateurs qui ne sont pas plaignants. Un capitulaire
de 802 ordonne aux comtes et aux centeniers d'avoir des
sous ordres qui dénoncent les crimes; et par un capitulaire
de Charles le Chauve (Cit. XIV, e. 4), il est enjoint aux mis si
d'enseigner à tous les sujets leurs devoirs envers le roi,
notamment qu'ils ne recèlent pas de voleurs, mais qu'ils les
dénoncent aux missi, et qu'ils s'obligent à ce devoir par un
serment spécial (1). Ces dénonciateurs ne sont-pasdes éche-
vins (2), puisque, aux termes de notre Statut, les échevins

(1) 0e là. dans le Statut du Jioop, cette phrase dot behoert te hare
.borde (comme leur serment les y oblige), et cette autre î Ende de
betwcernrs syn sculdich te lidene met liaren code (les dénonciateurs
ayant prêté serment doivent être crus sur parole).

(2) 13mNEa, Eei(rae gent dey :Gesôhidhte des Inquisitions-'Processes
tard der Gescfitoornen-Gerichte. Leipzig 1577, pp. 123-125, )30-L32:cette
procédure inquisitoriale d'office paraît aussi s'être étendue aux incen-
dies, aux meurtres et aux adsalirurœ in dornos. lbid..p. 132, note.53.
iBiener ajoute que cette institution s'appelle celle des .drenarchaset
des nunciatores du droit romain (ibid. p. 131).	..
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-se les adjoignent. Les témoins priitifs sont donc devenus
des dénonciateurs que nous retrouvons dans notre Keure
(art. 2, 36, 40, 41, 45, 46, 48, 50-52, 64 (?), 66, 75), surtout
quand il s'agit de matière criminelle. Comme les témoins
sous la législation salique, ils ont pour devoir ut ea quoe

- scinnt.juranles dicant, le veritatwn dicere (ter waerhe-
den van derselver zakensegghcne sine /wnnesscdaerof),
c'est-à-dire de déposer, d'après leur science personnelle, (1)
ce qu'ils savent sur le fait, la contravention, le délit ou le
crime commis dausla vierscare. Au plaid, le seigneur ou sen
représentant interrogeait les dénonciateurs requis par les
échevins s'ils avaient quelque chose  dénoncer. De même que
sous l'empire de la salique (Ut. 60), le témoin ou le rachim-
bourg qui refusait de comparaitre sans excuse légitime (2),
encourait une condamnation de 15 sous; le dénonciateur
qui n'obtempérait pas dans le délai prescrit à la réquisition
des échevins, sans empêchement plausible, était passible,
d'après le Statut du Hoop, d'une amende de 62 sous (3). Le
délai prescrit S s'exprimait en flamand par: In tyd ende
wyle (4). La première question faite par lejuge aux échevins
réunis était: le plaid se tient-il au moment convenable,
c'est-à-dire en l'an, jour et heure fixés? La maxime du droit

- romain SOI OCCOSUS suprema lempestas pénétra aussi dans -
le droit germain. Le plaid ne s'ouvrait pas avant le lever

(1) Ce qui ne fut pas toujours obseré scrupuleusement, notamment
en la cliûtellenie de Courtrai, vers la fin du XIV' siècle : .. A aucunes
fois sont les distcsinoings examiniez, déposent par croire ou ofr dire, -
sans rendre vraie raison de leur deposicion... » (MU5SELY, Inventaire
des archives de la ville etc Coutrrai, t. I". (Courtrai 1354). p. 142).

(2) La loi salique n'admettait que trois cas où il pût se dispenser
d'assister au mal .' la maladie, le service du prince et la mort d'un
proche parent (SaI. 1916).

(3) 11 n'existait pas de sanction analogue pour la non-comparution
du conjurateur. cpr. PAxuessus, La loi salique, pp. 622-623.
- (4) ... Ende oser dat tyt code wyle van den dague (dinghedach) zo
verre vôrleideri -u'as code daer viennent ne ghi ne no cati' diere yet
jeghen •zegghen -wilden... (Biblioth. roy. de Bruxelles, manuscrit
n' 13436, f' 98).	 .-	-
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du soleil et se fermait avec son coucher, afin de perniettre
aux juges de retourner chez eux le même jour (1). Nos ancê-
tres chrétiens divisaient ce délai d'après les heures canoniales
et le faisaient expirer quand la plus grande moitié du jour
était écoulée (2).

Pour que la dénonciation fùt valable, il fallait générale-
ment deux on trois dépositions identiques (3). La même
disposition parait inscrite dans le Statut du HOOp, où il est
dit expressément qu'il suffit de requérir deux dénonciateurs(4)
pour le délit commis après le plaid principal et entre les
répits. Le texte flamand semble, à la première vue, il est vrai,
n'exiger que la déposition de l'un d'eux. « Sa mach men

daghen twee tieden voer tjenacfite in de Kerke daert
beltoert onde clarine don con van don tween cocu ter

» u,aerlieden van der selver zalien segghene sine en-
» nnse daer of ter waerhed•cn, sonder ineer. » Pareille
interprétation n'est pas admissible, car pourquoi en requérir
deux et disposer qu'il n'en sera entendu qu'un seul ? Des

(1) GaIMI, 0m, cité, p. 813-814. Pour le solsatire ou salem colocare
do la loi salique, voir le même auteur, pp. 317, 346.

(2) ... ii Dot ghowyst adde ghezyu bv den voors. seeip000n dat hy
verbeiclen zoude tyt onde wyle van don daghe. onde oEnme tester me-
ninghe te conimene, zoo deide h y her Jooris decutipere thogheu code
zcgghen dat voricidon svas prime, tierche, middach onde noene onde
00e de rneeste boit van den daghc, onde hy bide danof wottelyc vermet
in ons sceipenen boven glienomt dat h-d onde haere va" don daghe
verleiden wns... (Bibliothêq. roy. de Bruxelles, ras. 18136. P91 v')

Die sitziugen (plaids) bogannen vor zwoelf Ulir, (ante nouant) sowohL
1m \Vinter ais in Sommer, wer nach dieser Stunde. dreirnal nufgerufeu,
niclit erseitien, verfiel, wenen or sieb nachher nicht gesetziich ont-
schuidigte. in den Bann. (\VARNKOENIG. Flandr. U. u. E. t. 11E, 1" partie
p. 273.)

(3) Cpr. BIENER, Ouvr. cité, pp. 126, 132-133 et lecapitul. I. 819 n' 15.
(4) En rapprochant les articles 36 et 66 de notre Statut, on voit que les

dénonciateurs étaient appelés à la rranchc vérité au nombre de 2, et
qu'il suffisait de la déclaration unanime do cinq d'entre eux pour établir
la culpabilité d'une personne. Aussi peut-on se demander si les deux
dénonciateurs requis pour révéler le délit commis outre le plaid prin-
cipal et les répits,taisaient partie du nombre ordinaire do dénonciateurs
avec lesquels le seigneur devait « plaider r tout le temps du plaid.
L'expression laconique « sans plus r permet d'en douter et de ne voir
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èr;rv6lâircs de 805 ( ii  li) et do 809 ( n° 6) oMonnontdu
juged'interroger les .téYnoinsindividuellement et séparément
avait 'de les admettre au serment. Voilà ce qui nous a
iiggété. l'idée traduire ecu van de Iwec par chacune

âpart.
En matière civile et criminelle, les échevins n'avaient rien

à vôir dans la recherche et dans le jugement sur l'existence
du fait c'était l'affaire des témoins ou des dénonciateurs

e là cette phrase dans q0 Statut du Hoop le seigneur est
tenu de u plaider)) avec l'aide de ces dénonciateurs pendant
tout le temps du plaid (ende met desen cetswerres es hi
'seuldich te dinghenc al die dtnghetyl).

Pour déterminer, au contraire, le rôle actif des échevins
dans le prononcé du jugement définitif, il faut distinguer
entre lesj uridictions civile et criminelle. Au civil, en général,
le jugement se dégageait tout simplement des faits parfai-
tement établis et la sentence définitive découlait directement
des rimonstances entourant le fait, sans que l'on dût
chercher à appliquer un texte de loi. Au criminel, l'inculpé
'vit à s'expliquer. S'il niait et qu'il ne se présentait pas
d'accusateur, il avait k se purger par conjurateurs (1) ou
'par jugement de Dieu, parfois par duel judiciaire. S'il se

en eux que (les dénonciateurs extraordinaires é l'aide desquels on faisait
une enquête préalable.

Ailleurs, o', en cindt un grand nombre à éomparaitre, sous peine de
forte amende en cas de négligence, cc qui prêtait à des abus, nature-
'ment dans la chàtellenie de Courtrai, où les dénonciateurs cités cor-
rompaient les échevins afin de n'être pas obligés d'abandonner les
thvaux dès champs et de faire accepter la raison alléguée de leur
empèchement, Philippe te Hardi* rèprina cet abus par lettre du 11
novemhre:139. Gpr. MvssE,;y, 'Inventaire cite, t. 4 p. 143. Déjà, en
'1237, Ciii, 'co,nte de Flandre, avait té obligé tic prendre des mesures
andIogiies, 'dans la châtellenie de Cassel, â idgard de quelques-uns de
'ses honiines de fief. Voir P. D'OuaEo,tr,sv, Annales de Wlandre,
:E€it. LxsnnodssA gT, t. Il, p.Z38; Da SAINT-GENou, Monumens anciens,
-t. 1,148.	-

(1) Tàndisque les -Frankssaliens, â l'époque de la rédaction de la
161 saliqtic, 'aiitorisaiantl'in'te&vention 'des'conj'ut'atoui'sau'à titi'euôtit
'il'fàit&x'eC1lti'diffdl, 'liCz 'l&s'àdtPes'Ùernai'ns ld"srinetit .U'esdjtil't'.
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justifiait, le jugement se prononçait de lui-même, pi4quQ,
l'accusé échappait ài nie. prévention. Si, au contraire, ce1ui.
ci était en aveu, si ses moyens de défense n'avaient pas été
admis ou s'il n'avait pas pu se résoudre à les faire valoir, il
était considéré comme coupable et les échevins avaient à
appliquer la peine corporelle ou la composition. Pour taxer
dette dernière, ils devaient avoir recours à la loi (1). C'était
bien de la procédure inquisitoriale (2).

Quelle était, en matière criminelle, la compétence du plaid
général dans Le ressort du Iloopd'Hazebrouek ?

Les dénonciateurs étaient tenus de faire connaître seule-
ment les méfaits commis dans le ressort do la vierscareet
dont la connaissance appartenait au seigneur féodal.

Robert de Flandre, seigneur de Cassel, donnant en 132-1
des lettres de commission à son bailli pour tenir le Hoop
d'Hazebrouok, lui donne plein pouvoir et promet s à avoir,
ferme et estuble tout clic que par no dit commissaire fait et
juré sera sur les coses dessus dites et toukansycelles, sauve
nostre signeric et lwrytage (3). n Robert parlait au nom

leurs remplissait le rôle de preuve ordinaire et habituelle. Aussi, peu
de temps après la fondation de leur empire dans les Gaules, les Franks
saliens suivirent le courant, et admirent, eux aussi, dans une large
mesure, la justification A l'aide des • eoiij orateurs. (TH0NISSENj La loi
salique, p. 521-522.)

(1) l3iaxsn, ouvr. cité, pp. 126, 128, 133. L'es cornues et vicarii de-
vaient posséder les connaissances nécessaires pour, pouvoir contrôler le
jugement des échevins. En plusieurs contrées, le comte était tenu d'fip-.
pu) toir au plaid Je livre de la loi. (Ibid. t?' 128.)

(2) Id. J,AMEERE fait ressortir toute la différence entre cette procé-
dure et celle usitée dans les plaids chez les anciens Germains (Les
« Communes vérités o dans le droit flamand, p. 7). L'i,,Ioràiation
secréte faite en l'absence de l'inculpé prêtait â un autre abus « et que
pix est, cerfs qui sont ainsi pourtrais ou rapportez èsdictes veritez,
puais criminellement ou civilement, sans ce que eulx soient oys en
leurs justes excnsacious. » Cela se pratiquait dans la châtellenie de
Courtrai à la fin du XLV' siècle. Philippe le Hardi réprima cet abus
par ses lettres du li novembre 1399. (MUssELv, inoentaire citè, t. I, pp.

(3) Annales du Comité flamand de Francs, t. XI, p ! '
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du comte de Flandre, justicier suprême, et la . signerie e
qu'il se réservait, c'était le cornilatus, certains cas dont seul
il avait â connaître(1).

Comme justicier suprême, le prince pouvait siéger lui-
même dans les tribunaux supérieurs de ]'État qu'il avait
institués et qu'il présidait; et, soit qu'il siégeât lui-même,
soit qu'il se fit remplacer par tin haut officier, il connaissait
par ces tribunaux d'un nombre considérable de matières.
Parmi les principales on peut citer

n) Les causes civiles et criminelles intentées contre les
barons et les seigneurs par leurs, égaux, par les églises ou
par les villes.

b) Les délits commis par les villes et les communautés
d'habitants considérées comme personnes torales.

c) Les abus de pouvoir commis par les seigneurs, justi-
ciers et autres, dans leurs villes ou villages.

d) Les crimes commis sur les grands chemins royaux.
- , -	e) Les contestations soulevées entre les seigneurs parti-

culiers, laïques ou ecclésiastiques et leur sujets.

f) Les cas réservés (2).

Ces prérogatives furent, pour le ressort du Hoop, dévo-
lues aux châtelains, qui étaient investis du droit et chargés
de l'obligation de remplacer le comte, quand il n'était pas
présent, dans toutes les justices publiques de leur châtellenie

(1) .... Comitatum, id est potestateni vadimoniorum et frzedorum et
bannorum et telonci et totius distrietionis rectitudinem.. A 1016
(MI&Eus, Opera dipl., L. IV, p. 176).

(2) Eues. POULLET, IRa. po(. net., pp. 563-564, où les cas réservés
sont expliqués.

D'après les Keures des châtellenies de Ilergues, de llourhourg et de
Fumes, de l'an 1240, ces cas réservés, au nombre de six, étaient l'as-
sassinat, l'incendie pendant le jour, le délites, le erline commis en la
présence du comte, les dégâts commis aux dunes et aux fortitidation.s;
le vol de cadavres et les violences commises dans les églises.	-
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et ,même de se substituer à lui ou de partager sa prérogative,
pour la constitutioitdes tribunaux (1). -

Mais, comme dans le courant du XIIIo siècle, les châtelle-
nies del3ail]eui et de Cassel avec leurs justices furentacquises
par le comte de Flandre, les châtelains y furent remplacés
comme justiciers par des baillis amovibles, nommés par le
comte, et chargés de le représenter en bien des cas: Comme
ageiitjudiciaire ou justicier, si le bailli ne prend point part à
l'administration civile (2), la haute justice criminelle se
rend sous son autorité exclusive, dans toutes lesparties
du bailliage où elle n'est pas lapanage d'un seigneur parti-
culier (3).

Chaque banc, vierscare ou seigneurie ressortissant ait
Hoop pouvait avoir annuellement ses trois franches véri-
tés (4) qui avaient les juridictions gracieuse et civile, mais
qui ne connaissaient, en matière criminelle, que des contra-
ventions, des délits et des méfaits minimes jusque et y
compris le meurtre.

(1) Cpr. EuM. l'ouiLET, ouvr. cité, p. ioc. cpi-. WAr.Naoclu, trnd.
GUELDoLE. Hist. de la Flandre 11. 102, 129. Nous lisons dates un compte
de la châtellenie de Fumes, sous la rubrique des vo yages, à la date du
16 novembre 1405:Warcn ghesent Jan van den IÇerchove, l,00ftbailliu
van \'eurne, Mer Fi-ans van i'olincliove. Jan de Value, dais de Mots,
Oniaer Knibbe cade Jakeni y n de Leerke te Bergheu, ommc ter preseil-
tien van den drien haillius ende émie paer wettea van dcii drien castel.
lerien ,mcr costumen van den lande, ter màninghc van den ba-urch-
grave onde 'vysdoinne van dieu van ltergheamhncht, vette]i ko de dde
banken te houdene gliew' y st don XV"" dach in december...	-

(Archiv. dia roy. 4 Bruxelles. Chambre des comptes, Reg. n'4311L)
(2)cc qu'il faisait en effet dans le ressort du Iloop. (Voir notam-

ment les articles 11 et 15.)	-
(3) Enu. PO,JLLET, Hist. pot. nationale, t. 1, p. .490.
() Cela se confirme polir Mervillo qui ressnrtissait au Sloop mémo

avant que l'avouerie cii eût été cédée au comte de Flandre
« Il y avait (i Mci-ville) 'in bailli du comte, nommé par lui, et en

outre assermenté devant le délégué du chapitre (de Saint-Amè de
Douai) un châtelain, homme de fief tIn comte, au non] duquel il exer-
çait la justice un maire. jouant sa mairie du ehapi ko, et des échevins
qui étaient renouvelés en présence de deux commissaires du comte et
du chapitre. Les trois plaids généaux annuels se tenaientpar le comte
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• Lê droit à l'a connaissance des contràvefitionse•prouvé
par l'article 00 de notre Statut : chaque banc d•éclidvins,
ayant siège au Hoop, peut faire des statuts et heures pour
son banc, mais sans pouvoir comminer d'amende supérieure
à 10 sous. Les délits et les méfaits minimes sont réglementés
ou par l'usage admis sans conteste ou par le Statut même
du Hoop. Ce dernier, à l'exemple de la loi salique, n'est, en
effet, que la codification (le certaines dispositions législatives
sur lesquelles auparavant on nétait pas d'accord dans la
circonscription du Iloop.

Les crimes graves étaient jugés, soit au Hoop, soit à la
cour des vassaux du comte, présidés l'un et l'autre par le
représentant du prince (1).

ou son bailli, dans la cour du chapitre. Les prisonniers et ôtages
étaient gardés dans la maison du môme chapitre. lia lôi, c' est -iidire le
Maire et les èchevins, connaissait, en dehors des plaids généraux et
de toutes causes qui, d'après l'usage, appartenaient an jugement des
échevins, et les habitante ne pouvaient polir ces causes être appelés à
se défendre ailleurs... Les bans 011 keures se publiaient par l'antorité
du chapitre, du comte, du châtelain et des 'échevins. Ces derniers
étaient tenus de se rendre é la réunion générale des échevinages (ad
montera seu ad cumulurn) à Hazebrouck, elles hans r publiés devaient
l'èlre dans les alleux du chapitre. (WÀRNSIOENIG, tiad. GIIELDOL?.
Mise, de la flandre, t. V, pp. 265266.)

Nous trouvons qu'à une franche vérité, tenue à Boesinglie en no-
vbnibre 1421, on a entendu une « graut multieudo de personnes qui y
sont accoustumé d'aier c'est assavoir de onse pai'oisches » (Archives
du royaume 4 Bruxelles. Chambre des comptes. Acquits de Laie,
Liasse Itfl). Dans des documents analogues, on trouve la franche
véritéde la cour d'lsegheni où comparaissent des personnes, tantôt de
11, tantàt de 14 paroisses.

(1) Nous lisons û ce sujet dans un compte de lachâtellenie de Pornos,
sous la rubrique Toercosten, k la date du 9décembre 1396: Ais de
ghemenc wet verghadert vas nmme aile ghedinghen bede van don
here onde van partien, in de vois. drie banken (châtellenios de Bergues,
Bourbourg et Fumes) hangliende te visiteeroe endo over te ziene,ende
te elken 'inc waerliede alsoot voom bensieden eommnen ware, te heze-
ghene code te annexeras	 -

M'ai-en latiditouders stade curiers verghadort omme aile de ghedin-
ghcn bede van den bore - onde van partien in de vors. drie hanken
hanghende, up te gheradone elc met ziere waerhede aise daertoc:
behorde.....

A la date du 8 décembre 1396 : Ais de wet verghadert was omme
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- En parcourant le Statut du Iloop, le lecteur sera frappe
de la répétition fréquente, renouvelée presque dans chaque
article, de la composition ou amende de 62 sous.

Dans la /ex an tiqua, parmi les compositions classées
d'après le nombre de fois qu'elles sont répétées, on trouve
le plus souvent, cest-à-dire 52 fois, celle de 15 sous vient
ensuite 30 fois celle de 62 112 sous, puis 25 fois celle de 45
sous, etc. Quant â la composition de 62 1/2 sous, la glose
malbergique l'appelle seolandeffa (1) ce qui signifie: amende
des conrées maritimes (2).

M. Thonissen en infère que cette glose vient à l'appui de
sa supposition consistant â croire que, pour élaborer la loi
salique, on a fondu ensemble des coutumes do plusieurs

deghedinghen van den fiers over te nemene ton vors. drien baoken
behorende ..... (Ard.. du roy. à Bruxelles, Chambre des comptes,
Reg. n' 43104).

Et dans un compte de la châtellenie d'Yprcs, pour l'anno 1405
Item de wecten onde vryheidon van der casteirie van Ypre van codon
tyden uppenbaelye ghcuseùt onde ghepossessert -z y n suie dat (le (Jour-
gaonde wacrheide van onsen gheduchton heero hegrypt aile faiton,
groot code ciene ghevaHeii iode casteirie vers. diero hi expresse niet
utègheieit na, onde van aidien belioort toc de kennesse onde dberocht
don ma']nen onde seopcnen van der eastolrie. Item sec begripen hi
expresse de previillegen van dci' castelrie dit do goede bedon van der
casteirie aHerando keuren maison moghen hi den lierre, hi ster net
onde hi don ghemenen van der casteirie onde up lite) van dosen pie-
viliegen es wetteiiko glieheurt van ianghen tijden in de vers. casteimie,
da, 10e 'vie doorperleke toespreict eenoghomr haUtin om cause van
zijre officie verbeurt LX lb. onde duel hijro de hand an in ouveten 'ville
hy verbeurt de vuust. Item onde alhier toc, soc es uppenbare dat do
Inannen onde scependn van der castelrie hehoort toc de kennesse of
e1nmner ton mijnsten de voerkon]]esse van ailen- faite,, onde mesdaden,
pmimisen onde arreeston ghodaen iode castetrie onde narnondeleke uj
inzetcne laten der vers. casteirie onde zyn van nE dose,. in paisiveiré
possossie van zoe ouden onde langhen tijden dat ghoene momerie es
van der contrario. (Archiecs eities. Reg. n' 44266 f' 8).

Cpr. Gmav, Histoire de la ville de Saint-Orner,etc., Pars 1877, P. 114.
Cpr. aussi plus haut p. 44 note 4, et plus loin l'article S.
(I) \raritntes. Sclando, seatando ocra, seulando vevas, seolanda

testa.
(2) T.'eurssas, -La loi salique, pp. 214-215. - Soins, trad. Tuvv.

IN, p. 168.	 -
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tribus qui s'étaient réunies pour aller conquérir un établis-
sement sur le sol gaulois (1).

Le territoire sur lequel s'étendait la juridiction du Hoop,
était-il donc compris dans la seolando, la contrée maritime
visée dans la glose malbergique? Elle fait lui-même de cette
fréquente répétition, serait-il une preuve que la plupart des
dispositions pénales édictées dans le Statut du Hoop remon-
tent au moins à l'époque de la rédactioh de la salique? On
serait tenté de Je croire. Les usages et la jurisprudence de
notre antique Flandre maritime seraient donc entrs pour
une large part dan la rédaction de la loi salique, puisquela
seolandefj'a y figure 30 fois. Aussi M. Gantier n'est peut-
être pas loin de la vérité quand il dit quo la loi salique, telle
qué nous la connaissons par 53 manuscrits, dont quatre très
ancien, a été faite, ainsi que le texte l'indique d'ailleurs, entre
la interdit N0H, la Lys et l'extrémité Nord-Ouest de la Forêt
charbonnière : infra Ligerim (ou Legein) aut Carbonariam
aut cUra mare (2);-

Ici cependant se présente une double objection. D'abord
les 62 1/2 sous de la loi salique et les 62 sous du Hoop ne
sont pas précisément identiques ni pour le nombre ni pour la
valeur.
• Quant au nombre, il y a lieu de remarquer que la somme

de 62 1/2 sous d'or, chacun de 40 deniers, avait été obtenue
au moyen d'un calcul fait sur la somme de 2,500 deniers. M.
Thonissen observe que la plupart des manuscrits réduisent
l'amende de 2500 deniers à 63 sous, au lieu de 62 1/2 sous
c'est le résultat, ajoute-t-il, d'une erreur de calcul, redressée
dans la lex emondata, attribuée à Charlemagne (3). Quoi
d'étonnant, dès lors, que nos Fraiks saliens de la Flandre
maritime, faisant le même calcul, aient négligé la fraction,

(fl TnoNissim, ouv. cité, P. 215, cpr. P. 31.
121 Feuilleton du Précurseur du 28 décembre 1387.
(3) TnoN,SSEN, La loi salique, p. 214, note 2.
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au lieu de la renforcer, et aient obtenu ainsi l'amende de 62
sous? II ne peut être question de voir dans cette composition
trois livres; soit 60 sous, plus un nombre supplémentaire
de deux sous (I), puisque, à l'article 43 de notre Statut,
nous rencontrons la composition de 60 sous, basée sur le
nombre de quatre doigts (15 X 4 = 60), sans la fraction
supplémentaire de deux sous et que cet article appartient
très probablement au mens antiquns. Mais comment expli-
quer, s'il en était ainsi, pourquoi l'on ne rencontre pas la
même réminiscence salique dans d'autres keures contempo-
raines de la Flandre maritime, par exemple, dans celles de
Fumes, de Poperinghe, du Franc de Bruges? On peut
répondre, ou bien que le texte primitif de ces statutsne
nous a pas été conservé, comme c'est le cas pour Fumes, ou
bien qu'ils ont subi évidemment l'influence d'une autorité
supérieure locale, ecclésiastique ou comtale, boinine on peut
l'établir pour les keurés de Poperinghe et du Franc de
Bruges.

Bu ce qui concerne la valeur de la composition, l'objection
parait plus sérieuse. Le sou de la loi salique est Le sou d'or,
ou aureus byzantin, valant 40 deniers. Charlemagne intro-
duisit la monnaie d'argent; et l'or n'eut plus de cours chez
nous à partir du commencement du 1X0 siècle. Celui-ci ne
reparaît en Franco qu'avec saint Louis (1226-1270) et en
Flandre seulement avec Louis de Crécy (1322-1348). La
question se réduit donc au point suivant: le taux de la
composition qui se payai t en or sous la loi salique, représente-
t-il une valeur identique depuis Charlemagne, quand il se
soldait en deniers d'argent?	-

En 801, Charlemagne ordonna que le sou d'or de la loi
salique, qui valait 40 deniers, fût rempacé, sauf dans un

(1) Soute niclit dem jahr und tag vergiichen .werden koennen, dass
bel verschiednen ahgaben trnd bussen OiIIÔ geri]lgO muonze ais zûgab
su der groessern erseiLeint ? beispiele: tresiolidi et dcnarius...-(GitiiM,
ouv. cité, P. 225).	 .	.. .	.	.
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petit nombre, de cas, par le sou d'argent, et quo les compo-
sitions prescrites par cette lôi, au lieu d'être payées entant
de sous d'or, fussent acquittées avec le même nombre . do sous
d'argent, sauf les cas réservés (1). Cette ordonnance, qui
fut reproduite en 803 (2), réduisit de beiucoup les composi-
tions et les amendes. Par exemple, la composition de 5 sous
d'or, qui jadis faisait une somme de 200 deniers, n'en fitplus
qu'uns de 60; mais alors le denier pesait 32 grains au lieu
de 21, et dodeniers decctteespêce valaient intrinsèquement
environ 90 deniers saliques (3).

Louis le Débonnaire fit nu pas de plus dans cette voie par
son capitulaire de l'an 810, qui prescrit que le sou ne sera
plus compté pour 40 deniers que dans le weli.rgeld encouru
du chef de meurtre commis par un saxon ou un frison sur
un frank salien (4). Un autre capitulaire du même roi, de
l'an 819, ajouté à la loi salique, fixe le sou à la même valeur
dans le cas dune composition due pour le meurtre d'un 'serf
étranger

Il résulte de ce qui précède que ce n'est que peu à peu que
le sou d'ordo 40 denicrsantérieur àCbar]emgne aétér&luit.
an sou d'argent do 12 deniers. La valeur intrinsèque de la
composition eu sous diminue, mais son taux se maintient,
même dans la supposition que ces dispositions des capitu-
laires ne soient pas restées une lettre morte.

Il n'est donc pas téméraire de voir dans les 02 sous du
Statut du iloop la seolondefla., l'amende des contrées mari-
times, de la loi salique. Mais quelle proportion de valeur
existe-t-il entre les 'monnaies 2

(1) BALUZE, capitularia, etc., t. I, col. 351.
(2) BauzE, ouv. cité, t. 1, col. 390. 760 et ICI. - L'swn, Monum.

Germ. LL., t. 1, p . 114.
(3) O,;flÀRn, Polyptyque de 2aSbd Irminon, t. P' (Paris, 18i4),

p.is&
(4)PEwrz, ouv. cité, . t. J, . 196.
5) PERTZ, ouv. cité, t. I, p. 225.
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Si l'on s'en tappôrte â notre variate de l'article 42 du
Statut, la fixation  de certaines compositions remonte à une
époque très anhiniie (van n?es?he/2 lydcn). Au temps de
Charlemagne, le son pouvait être à la taille de 12 ou de 40
deniers: â la taille de 12 deniers, l'amende de 62 ions
représentait, â cette époque, une valeur iitrinsèque d
269 francs 61 environ à la taille de 40 deniers; elle valait
intrinsèquement environ 449 francs 50. D'après la première
taille, les i2 sous d'argent du tempsde Charlemagne auraient
valu environ 28 sous d'or saliqùes; selon la seconde taille,
ils auraient représenté 183 sous saliques. De Vannée 1113 à
l'année 1321, période à laquelle remonte la codification du
Statut du J-ioop, la valeur intrinsèque de l'argent était
tombée â environ le quart de ce qu'elle représentait sous
Charlemagne et ses prehiers successeurs, et les 62 SOUS,

taillés â douze deniers, ne valaient intrinsèquement plus que
56 francs environ. Le wehrgeld ordinaire pour meurtre
étant, d'après notre Statut, de 10 livres soit 320 sous (art. 42),
représentait une valeur intrinsèque de 288jrancs environ
et la composition de 60 livres, la plusforte quecommine notre
Statut (art. 74), valait intrinsèquemebtenviron 1070 francs.

3. Aile de ghcne die syn
'sheren laten van denlanden
syn sculdich te halrnene 't
lantdat sy verscepen(l)of
lashenom me ander lantten
ghedinglie sonder cost,.eude
d'ontfanghere es sculdicli iiij
d. mine sine orlof; •ende
vremde lieden van huten
die vercoepen ofLaghen lant.
ommc ander lani syn scut-
dichXIJ: d.

3. Tous ceux qui sont te-.
nanciers du seigneur peu-
vent obteùir u plaid, sans
frais, d'être mis en posses-
sion de la terre qu'ils ven-
dent ou échangent contre
une autre terre; l'acheteur
doit quatre deniers pour le
« congiet de vendage o sèi-
gueurial; les étrangers à 1a
vierscare doivent '12 deniers
pour la tradition en cas de

(1) Var. oercopoa dans le texte publi& par DE CoussE4WheLt.
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4.'. Die ghene die mitent
van halme (2) hi eist seul-
dich te doene omme XiJ. d.
van der macre ende sonder
ander cost; ende gheen am-
man mach hebben XIJ. d.
van doit halme, bedons (3)
-hetne comme toc sident dat
die laetstc hoep sat voer de-
sen. Fade aile lieden bitten
ghedinghe Syn scuidich XIJ.
à. van der tuner also.Eiide
niemene mach iagheri tant
omme laut, het ne si vers
omme vore.

vente ou d'échange de ter-
re(l).

4. Celui qui requiert la
tradition , petit l'obtenir
moyennant paiement de12
deniers de cc lods et vents»
et sans autres frais. Aucun
attentant ne peut réclamer 12
deniers pour la tradition, à'
moins que celle-ci n'ait été
faite depuis le dernier Hoop.
Chacun doit pour la tradi-
tion, en dehors du plaid, 12
deniers personne ne peut
faire échange de terre, sinon
sillon pour sillon.

Une distinction importante résulte de ces deux articles
qui traitent des actes de mutation

La tradition de propriété donnée au plaid se fait sans
frais pour les tenanciers du seigneur, qui ne paient que 4
deniers de e congiet dé vendage ».

(1) M. Eug. Cortyl préfère interpréter cet article comme suit: L'h&te
du seigneur obtiendra sans frais la tradition de la terre, au plaid
hors du plaid, il paiera4 deniers de « congiet devendage "; l'étranger
à la seigneurie paiera 12 deniers. - Voir sur cette matière

- - no. Miel. de la FI. V. p. 242 et Soins. Fraenkisehes Recht tend roc-
.misches Recht dans Je Zeitschrift de-r Savipny-Stiftung fût Redits-
geschichte, Germ. Abth. Bd. I. (Weimar, 8SO). p. 50.

(2) L'expression maenen van jets signifie requérir quelque chose
macnen van /talm se rend donc par : requérir la tradition.

«-le bailliu voorseit maende voors. sceipenen van den redite ends
-wy seeipenen voorseit ter maninglie van den voorseiden bailliu wysden.
(Biblioth. roll. de Bruccelles, tas. 18436.) Cpr. GAILLIARO, Glossaire,
page 503, col. 1.

(3) Dans l'article 4. Je texte de Lille porte bcdi; celui de l3ruxelles
bedens, deux expréssions qui tant conservées encore aujourd'hui dans
la Flandre occidentale. Bedi est- synonyme de Bydien, qui a, entre
autres significations, celle de byaldien, indien, en cas que, la seule
qui puisse cadrer ici êLVCO le contexte. (Cpr. DE Bo, Westvlaansch
Idioticon. L y,)
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- Eu dehors de la tenue du plaid, de même quepour les
étrangers, les frais de translation de propriété s'élèvent â 12
deniers.

Le mot flamand tact se rencontre déjà dans la loi salique,
sous la forme de lidus; dans la tex ernendata et dans les
capitulaires, Le plus souvent sous celle de tïtus et signifie
une position sociale moyenne entre l'homme libre et l'es-
clave. Les tact-i ou frit étaient des Germains qui s'étaient
soumis volontairement à la domination romaine, avaient
obtenu de pouvoir exploiter des terres (terrœ ltic moyen-
nant le paiement de certaines redevances et la prestation
du service militaire. Les colons Franks transplantés chez
nous conservèrent le mot pour signifier cet état de dépen-
dance(l). D'abord simples exploitants, ces colons purent peu
à peu devenir propriétaires fonciers, mais leurs terres n'en
restèrent pas moins grevées d'un cens annuel et d'aùtres
menues redevances au profit du suzerain sous la seigneurie
duquel ces terres étaient situées. De là leur nom de censives;
les propriétaires ou occupants s'appelaient lai en, censitai-
res, tenanciers ou tenants (2). Ils étaient de deux espèces:

-les opziitendc laten et les afzittcmte laten. Les premiers
étaient des tenanciers qui habitaient dans le ressert de la
seigneurie dont ils , tenaient des censives les seconds
demeuraient au dehors. Nous pensons qu'il s'agit de ces
derniers dans l'expression du Statut du Hoop vremde
lieden van but-en. Deux bourgeoisies différentes ne pouvaient
coexister sur ta tète «une seule personne. ou dŒ deux
personnes conjointes par le mariage. Il devait en être de
même de la qualité d'hôte ou de tenancier. Le a/zit tende
tact devait être assimilé, sous le rapport du droit de muta-
tion à payer, â l'étranger qui achetait ou vendait un fonds
'situé dans une bourgeoisie.

(1) cpr. GRIMM, mlv. cité, pp. 30' 1 307. - EDM. POUIJET, JIist. pot.
net., pp. 68-71.

(2) EnM. POULLE'I', OUV. cité, p. '427.
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Un propriétaire auoiiai ayant la pleine et entière pro-
priété de son alleu, en dispoait librement par actes entre
vifs et, en principe, la transmission héréditaire ou l'alié-
nation d'an atien- ne donnaient ouverture au paiement
d'aucun droit fiscal de succession ni de mutation au profit
du prince ou du seigneur. Ce fut seulement dans. le cours,
des âges et par suite d'une sorte d'abàtardissementdu régime
allodial que, dans quelques contrées, l'aliénation d'un alleu
à titre ondreux fut soumise â un droit de mutation dit

-droit de congé, pont ghett, ponipeningen, wtindelg/zclt,-
tiende penning, etc. Ce droit fut perçu alors tantôt par le
domaine du prince, tantôt par la commune, tantôt par le
seigneur justicier dans le territoire duquel l'alleu était
situé.

L'aliénation - des censives donnait lieu à un droit de
mutation de lods el ventes, équivalant parfois à un cinquième
du prix auquel le bien avait été vendu; ou à quelque pres-
tation équivalente (1).

Les 4 deniers d'ortof (2) indiqués dans le Statut du Jioop
se trou-vent mentionnés ex pressément dans l'acte de cession,
en février 1287, d'une partie de ta châtellenie de Cassel au
profit du comte de Flandre (3), acte dont nous avons parlé
plus haut. Ce droit de congé servait . â éviter la fraude et à
-déterminer la4axe des lods -et ventes, en flamand rnarct-

el,d (4) on ,« van der rnaerc » (r) comme le porte notre
-texte.	 -

«I) •En,. POULLET, flirt, pot. net ., pp. 429480. Sur l'origine de ce
droit, voir Soin,, Fraenhcisches Recht und roerniscl,cs Recht dans le
Zeits6hrift Cor Sauigny-Stiftung fuerReehtsgeschichte. Oerrn. Abth.

Et. d..(AVeimar, 1880), p. 50.	 -
(2) Oortof, mot flamand qui signifie: autorisation, perinission;Jadis,

congé.	 -
(3) WARNEiœNIG, trad. GHELD0LF, flirt, rie la FI. V, p. 242.

Cpr.-GILLIO[YrS VAN SEVEI1EN, coutume du bourg de Bruges, t.
II, pp . 235, 282.	 -

(5) MARCRT, MERCKT, velus Ezn»ti o i(kiliaenïStymoI». . -
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Cette taxe est de 12 deniers, faut-il sous-entendS- par
livre c'est-à-dire cinq pour cent du prix de la terre? elle
était due et par les acheteurs étrangers et par les acheteurs
qui requéraient (I) la tradition en dehors de la tenue du
plaid. D'après notre texte, on croirait qu'elle était perçue au
profit de l'amman (2), qui avait pour mission d'asurer te
cours de lajustice, à l'exception de l'exécution des jugements
criminels, de faire. les ajournements elles publications, ainsi
que tous commandements au civil, tant des actions person-
nelles que des actions réelles, des adhéritances (3), des
recouvrements de rentes, corvées et wateringties, etc. (4).

A l'égard des étrangers, ce droit de mutation s'appelait
communément issue ou cscarl. A l'origine, c'était une sorte
d'indemnité ou compensation payée par l'étranger qui
recueillait une succession, parce qu'il faisait « issir » ou
Œ écartait » des biens de la puissance du seigneir. Dans les
seigneuries, l'issue appliquait d'abord, comme dans les
communes, à l'étranger qui acquérait quelque bien par
succession, donation ou vente; puis, elle futencore mise à la
charge des habitants ou vassaux dans trois cas: pour renon-
ciation au domicile, pour changement de juridiction par

(1) C'était à l'acheteur â requérir qu'il fût adhèrité et le vendeur
déshérité.

(2)- Pour l'étymologie de ce mot, voir Canin,, oui-j cité,- p. 758.
(3) Pendant longtemjs, les justices foncières, pour conserver la mé-

moire des oeuvres de loi qu'elles accomplissaient, n'eurent d'autre•
moy en que - de les entourer d'une large publicité et de recourir à
des expédients propres à attirer l'attention des suasses, tels que des
distributions d'argent au peuple pendant l'audience. Mais à partir du -
XIV' siècle, toutes les cours foncières eurent des registres d'adhdri-
tance et de déshéri(ance.Elles y inscrivirent alors à leur date les actes
relatifs aux mutations de la propriété foncière. Ces resl,-es apparu-
rent dans les villes longtemps avant d'être d'un usage général dans
les campagnes et ils remplacèrent complètement les cérémonies sym-
boliques, du -moins en ce qui concerne les alleux et les censives.
(POULLET, ffifl. pot. nat., pp. 432-433). Cpr.- S0HM, Fraenk. Jiecht u.
roem. Recht, P. 49.

(4) OILuobTs VAN SEVEaEN, tout. Bourg. Brayes, t. t, P. e2.
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mariage ou pour acceptation d'hérédité au-dehors (1).
L'article 69 du Statut du .Tloop fait allusion à deux de
ces cas.

D'après les principes du droit coutumier de nos provinces,
le cédant ne transmettait pas directement la propriété au
cessionnaire. Il commençait par la transporter .entre les
mainsde l'officier du prince ou du seigneur: c'était la dèshé-
ritance et celui-ci, après l'adjudication prononcée par la cour

foncière, par les pairs féodaux, allodiaux ou censaux des
contractants, remettait symboliquement l'immeuble vendu
à l'acquéreur, ce qui constituaitl'adhéritance.

La cérémonie symbolique consistait en matière censale,
pour le vendeur à donner publiquement à l'acquéreur une
motte de gazon (cespes), qui représentait le champ faisant
l'objet de la convention et, pour figurer les arbres qui y
croissaient, on fixait sur ce gazon un rameau (rarnus) ou fétu
de paille (festuca) (2). c'est ce que L'on appelait effestucare,
werpire (en flamand werpen, jeter) cum rama et cespite,
per ramum et festucam, per traditionem unius festucœ,
toutes expressions équivalentes qui deviennent en flamand
fl al in ende plocis, haim mule ghif te werpefl, italiflen ; ce
qui se pratiquait encore, non-seulement au moyen âge, mais
au flIP siècle, comme Wendelin l'atteste (3).

Cette cérémonie symbolique est déjà mentionnée expressé-
ment (fustucam jactare) dans le titre 48 de la loi salique

(1) Gnno»Ts VAN SsvEaIu, ouv. cité, pp. 234-235, où les auteurs
sont mentionnés, qui font dériver cette taxe du droit romain.

(2) A l'origine, cette cérémonie se passait sur le champ même, plus
tard devant les juges. Elle est essentiellement d'origine franque. En
Allemagne, depuis le XIII' siècle, la tradition symbolique n'était vala-
ble que pour autant qu'elle fut faite par devant le juge. (Sonar, Fraenk.
Redit U. roe,n, Recht. cité, pp. 34, 41).

(3) Cpr. EOM. POULLET. Hisi. pot. net , t. I, p. 432. - BOUQUET,

Recueil des Historiens de France, 1. 11, P. 307 note n. - WAU'rERS,

Là libertés communales, P. 116. - URIME, ouv. cité, 1P 112, 121,
130, 133, 604.
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qui constate que les donations et les institutions d'héritier
entre vifs avaient lieu oralement, dans le mât, avec certaines
formalités symboliques. Il nous est parvenu un assez grand
nombre «actes de ventes de l'époque salique et qu'on trouve
dans les dplomata les formules en indiquent un plus
grand nombre encore; peu d'actes d'échange ont été conser-
vés, mais il en reste plusieurs formules, entre autres XXIV
du livre II de ï\Iarculfe, XVII de l'appendice, XXVI de
Sirmond. Dans toits ces actes et formules, on retrouve
l'dfl'estucatjo (1).

Les Flamands du temps de Kiliaen rendaient encore l'ex-
pression par slroykcn wcrpcn (2). La dénomination du
symbole fut ensuite appliquée à l'acte de mutation même,

puis au document qui mentionnait cet acte (3).

La tradition s'accomplissait primitivement sur le champ,
puis au mdl, c'est-à-dire devant l'assemblée du peuple; enfin
devant lesjuges royaux, qui plus tard, lors de l'introduction
du régime féodal, furentremplacés par les échevins ou par tes
vassaux, d'après la nature des biens a[iénés(4)La translation
de la propriété suivaitou complétait la vente, etcelle-ci consis-
tait dans ta déclaration de la partie, appuyée du consentement

(1) cpr. PARDESSUS, La toi salique, pp. 639 9 642, et SOI1M, Fraenk.R. u. r. R. cité p. 34.
(2) KILIÀiaN, Etymotog. r Hal m-Goeaïngice doen.
(3) .,. Bidjende mids cicisen, dat nicu an dcii priicipaeleti bai-

1cm. daerin de zelve rente verzweigheo ci,... deise jeghenwordcghe
chartes' paet'tie annexeireis soude an dcii votre. hallein.... n' 1447.
(Bibfiothèquc,'oyale de Bruxelles. Manuscrit n' 13436. f'lP y '). - Delaaussi le nom de llùtmboe/cen donné, dans la Flandre, aux anciens
registres d'adhéritancos et de déshêritances.

(4) L'acte légal passé par devant le juge équivalaitâ l'acte légal passé
par le juge, corroboré au surplus par le témoignage de témoins. Cc
principe fut appliqué dans ladéshàritance judiciaire, qui était obliga-
taire ou facultative. La première apparait (['abord dans le droit féodal
et est issue ri u droit qu'avait l'autorité de consentir ou de refuser les
mutations de propriété. L'ancien droit rural frank (lion fôo4al) ne con-
naissait, en général, pas la désliéritance judiciaire. Elle ne s'y introduit
qu'au ]XI siècle et ne fut d'abord que facultative. Parfois la préscice
d'un notaire et de témoins venait corroborer la validité de l'acte.Depuis



- 100 -

ou plutôt do la renonciation de l'hoir apparent (1). L'hé-
ritier qui n'avait pas renoncé d ses droits, conservait le droit
de retrait, ainsi que nous le verrous à l'article 5. Afin qu'il
pûten user en temps utile, on devait nécessairement donner
une certaine publicité à l'acte de tradition. La formule CLII
de Lifidenbrog déclare que les lois et les usages des Francs
exigeaient la présence des témoins dans les donations il
devait en être de même pour les translations par vente ou
échange, qui se faisaient soit dans le mdl, soit en présence
d'un grand nombre d'hommes libres. Ainsi s'explique pour-
quoi les tenanciers du seigneur pouvaient obtenir ait
la tradition sans frais, tandis qu'en dehors du plaid, la
translation donnait lieu à 12 deniers (2) de frais, au profit
de l'amman, honoraire que ce dernier ne pouvait exiger que
pour autant que l'acte Mt passé entre deux sessions du
Hoop. Comme il avait pour mission de faire les comman-
dements des adhéritances en dehors du temps de plaid, son
salaire se justifiait par les devoirs qu'il devait faire pour.
çonvoquer en temps et lieu, les échevins ou les témoins et
les parties contractantes. A en juger par ce qui se pratiquait
à Ypres au commencement du XV' siècle, on serait porté à
croire que tous les actes de mutation ne recevaient leur
force probante que par l'apposition des sceaux, qui n'avait
lieu qu'une fois l'an (3).

le IX siècle, la dèshéritauee judiciaire devint obligatoire dans le droit
rurnt, par ce lait que, le seigneur consul ou féodal ayantt intérêt air
maintien de ses tenanciers et de ses vassaux dans leur fortune i,nmo-
biliaire, édicta que les mutations de propriétés ne seraient reconnues
valables que si elles avaient eu lieu en sa présence ou en celle de ses
hommes ou de ses échevins. Cpt. 8011M, Frenk. Recht u. rom. Redit
pp. 36, 39-41, 48-51.

(I) Cpr. Gmma,ionvs VAN SEVEREN, Coutume du bourg de Bruqes, t.
Il, p. 3. note, 1. Cpr. WÂRm'nrŒNla, Plandrisehe .Staats nnd Redits
geschichte, t. III, 1" partie, pp. 81-32.

(2) Sous charlemagne et ses premiers successeurs, cette somme
représentaij une valeur intrinsèque de 4fr. 3i, soit une valeur relative
de 23 francs. (cpr. GuÉEARo, Poljdyque de l'abbé [rininon, t. I, P. 153).

(3) (A' 1405). item vertert bi vooghd, eneghe val' sentence ende
dienaers van der stede te Mer Niclais Belles de,, XIII'" duel, van der
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- Là vente et l'échange sont mis sur le même pied, sous le
rapport des droits à payer (1). GR1ÉM remarque qu'ancienne-
ment L'échange ne formait pas une convention particulière,
puisque tout achat constituait un échange aussi longtemps
que la monnaie fut rare (2). Toutefois, pour couper court à
la fraude, le Statut du Hoop dispose que l'échange ne peut
se faire que sillon pour sillon, et l'article 70 interdit
l'échange de terres qui ne seraient pas de même nature:
Aucun échange nest valable si l'on cède des fonds amasês,
des prés ou des bois contre des terres labourables.

5. AIle die heeschen ghe-
bordeghede syli sculdich te
coinene achter den haim
ghegheven ten eersten din-
gliedaghc oinme te heersche-
ne have giiebordegheit.Ende
syn die ghenevoeroghen up
svien n'en de ghebordegheit
heesght, die herc es sculdich
te vraghene svat hys kent
ende of hi segghen \ville
der jeghen. Ende kennet hi
hein ghebordegheit, hi
maghse hein kennen sonder
boete. Fade segghet hi yet
der jeghen mea es sculdich
te doene wet naer sine rede-
ne, ende die vert vonden in
't onrechte bi vonnessen van

5. Tous ceux qui réclament
le retrait lignager, doivent
se présenter le premier jour
de plaid après l'adhéritance,
pour demander le retrait. Si
celui contre qui est porté le.
retrait, est présent, le sei-
gneur doit lui demander s'il
admet le droit de retrait
ou s'il le contredit. S'il le
reconnaît, il n'est passible
d'aucune amende s'il le
conteste, on doit statuer sur
ses motifs. Celui qui suc-
combe parjugement d'éche-
vins, encourt une amende de
62 sous. -

Si celui contre qui est de-
mandé le retrait n'est pas

voors maend (deceaubre) ais mcii zephelde de almen van ai dcii per.
sonen pan der eirachticheden verandert Mn dcii jure... (Archives dit
royaume â Bruxelles. Reg. 38637, f 38 v - 39).

(I) Gpr. \VARNRŒNIG, FI. Se. U. R. t. UI, 1" partie, p. 105.

(2) GRIMM, ouv. cité, p. 606-607. Voir aussi plus haut, p. 218.
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D

scepenen, die boete es
LX H. s.

J3Jnde si de ghene niet voce
oeghen up wien men heescht
die-ghebordegheit, mon esse-
ne sculdich te daghene ten
eersten ghedinghe in vuire
kerken daer die gheborde-
gheitin leghet, carme tewe-
tene of hi eenighe dingh.en
wille segghen der jeglien.
Ende coint hi, onde kent
die ghehordeghet hi magli-
se kennen sonder boete.
Ende segghet hies yet je-
ghen, die ghene die wart
vonden in 't onrechte bi von-
nesso van scepenen,die boete
es LXII. s. Ende court hi
niet voer ogben, behouden
dies dat hi soffisantelike
ghedagliet si toto up sinen
derden dach, die boete es
LXII. s. Ende ne volghet
ieclaghere sine elaghe niet,

hi boet LXII, s. ende die
ghebordegheit verloren En-
de niemene ne mach berou-
peu ghebordegheit, hine si
rechtzweere of naerre.

6. Niemen ne mach hou-
den land, hi ne hebbes den
halm langhere danne jaer
onde daeh, ui LXII. s., si
hi es ghehouden. Ende 50

présent, on est obligé de
l'ajourner au premier plaid
par han d'église du lieu où
est situé le bien, pour savoir
s'il a quelque chose à dire
contre la demande. S'il com:
parait et reconnait le droit
de retrait, il «est passible
d'aucune amende et s'il le
conteste, celui qui est jugé
par échevins avoir tort, en-
court l'amende de 62 sous.
Sil ne comparait pas, il est
passibled'uneamende de 62
sous, pourvu qu'il ait été
suffisamient ajourné àtrois
jours. Si le demandeur ne
poursuit pas son action, il
encourt l'amende de 62 sous
et perd son droit de retrait.
Personne ne peut demander
le retrait, qui ne soit cousin
germain ou plus proche pa-
rent.

6. Personne ne peut possé-
dei , une terre à moins qu'il
n'en ait été adhérilé depuis
plus d'ut) an et un jour, à
peine de 62 sous, s'il en est
convaincu par jugement.
Celui qui tient Une terre
pendant sept ans et sept
jours, sans qu'on la lui ait
contesté et s'il en paye les
tailles du pays, il en reste

n
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vie die houdt laut VII jaer	le paisible possesseur par
onde VII daghen ongheca-	droit de prescription.
lengiert ende • bite of ghelt
trechte van den lande, dat
tant es sculdich te blivene
spi bi tebeuren.

Les articles 5 et 6 sont connexes: nous les réunissons.
Pothier définit le retrait lignager: Le droit que la loi
municipale accorde à ceux du lignage du vendeur de prendre
le marché de l'étranger à qui l'héritage propre de leur
famille a été vendu et de se faire en conséquence délaisser
l'héritage, à la charge d'indemniser l'étranger acquéreur de
tout ce qui lui en a coûté pour l'acquisition (1).

C'est un droit d'origine germanique qui a été établi pour
conserver les héritages dans les familles (2) ; Grimm le
constate chez les pairs de la « mark » (3).

L'action en retrait affectait l'héritage et le suivait, en
quelques mains qu'il passât. Action essentiellement réelle,
elle devait ètre portée devant le juge de la situation de
l'immeuble; C'est ce que le Statut du Hoop stipule égale-
ment. -

(1) GiLbionTs VAN SEVELSEN, Coutume du bourg de Bruges, t. Il,
P. 139.

(2) Jus retraet-us ex geiierali quadam consuetudine Germanise, ubique
fers Iocorum oblinet, 1-Injusmodi autem eonsuetudine de jure valere,
dubinm non efl, adeoque tanquam generis, fami]ise, nominis et domus
conservatrices, non odio sed favore potins dignas esse. (Gait. pract..
Obseru. L. 2. Obs. 19, cité dans ElcEnoRE, Deutsche Staats-und Rechts-
gcschichte, vierter Theil. Goettiigen. 182$, p. 522).

Le retrait lignages se retrouve dans les formules du droit de la pre-
mière et de la seconde race de nos rois. On peut le voir aussi dans la loi
des Saxons et ailleurs, où le propriétaire ne peut vendre valablement
son bien que du consentement de son héritier présomptif.

(Pouce LET, Prdcis de l'histoire du droit civil en Franre. Bruxelles,
1839, p. 101).	 -

(3) GelMu, Deutsche Rcchts Atterth., pp. 530, 607.— Cpr. PARDESSUS,
La toi salique, p. 535.	 -
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Dans M Franc de Bruges, le retrait n'avait pas litu eh
matière d'échange, mais bien si l'échange se complétait par
la soulte ou si l'on cédait des immeubles contré des choses
mobilières, ainsi que dans les ventes fôrcées ou sur décret
de biens immobiliers (1). C'était probablement pour éviter
la poursuite trop fréquente de ce droit que, d'après les articles
3, 4 et 70 du Statut du Hoop, il n'est permis d'échanger
contre des immeubtes que des biens de même natureet seule-
ment sillon pour sillon, afin de ne pasdonner lieu à la soulte.

Les formalités du retrait étaient, en généra!, de droit
strict. Aussi, si l'exploit de demande se trouve entaché de
nullité, le demandeur est déchu de son droit, sans qu'il lui
soit permis de se pourvoir par une nouvelle demande (2)
D'après notre Statut, le « callengeur » qui ne poursuit pas
son action en retrait dans le délai fixé, encourt même une
amende de 62 sous, mémo amende dont est passible le
défendeur déraillant (3). Celui qui a laissé passer le terme
accordé pour exercer l'action en retrait, ne peut plus jamais
invoquer son droit, âpeine d'une amende de '32 sous (art.
78). Que chacun poursuive son retrait sur un échange, au
cas où il veuille donner, dans le délai prescrit, échange
suffisant , à dire par jugement d'échevins (art. 71). La
rigueur de l'ancienne procédure salique est une conséquence
.de son formalisme. Si la ferme n'est pas respectée, l'action
est perdue. Dans l'ancienne procédure germauique, comme
dans l'ancienne procédure romaine, existe le principe que
l'acte non accompÛ dans les formes n'en constitue pas moins
fêxercice de l'action; en d'autres termes, le droit d'agir
s'éteint même par la commission d'un acteacte contraire aux
formes (4).

(1) GILLIODTS VAN SEVEREN, Coutume du flanc de Bruges, t. Il,
P. 732.

(2) GILU0DTS VAN SEVEREN, Cota. Bourg. Bruges, t. Il, p. 145.
3) Cpr. WARNKOENI0, FI. Si.-U. R., t. lit, 1' partie. p. 285.
(I) Souu, trad. THÉvENIN. La froadaure de la Lex saUce, p. 110.
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Dans le ressort d Hobgji, lé droit de retrait n'était accordé
q'aux parents consanguins j csqu'au deuxième degré inclusi-
Vement.

Ici, comme sous la coutume du Franc de Bruges, le délai
lité pour l'exercice du retrait était d'un an à partir de la
tradition (1). C'est pourquoi l'article 6 du Statut du Hoop
disposa qu'il doit s'écouler au et jour après la tradition,
avant que le nouvel acquéreur puisse devenir propriétaire
de droit du bien acheté.

• « La prescription, qui n'est qu'une occupation assez longue
pour détruire des titres antérieurs ou pour suppléer à ceux
qu'on ne peut produire, était aussi, dans la jurisprudence
des Francs, un moyeu d'acquérir et , par suite, de se
défendre contre celui qui contestait une propriété à un
autre » (2). Si I'adbéritance ou l'investiture n'avait pas eu
lieu, il suffisait, d'après notre Statut, d'une paisible posses-
sion de 7 ans et 7 jours, avec paiement des tailles annuelles,
pour devenir propriétaire de droit par prescription. Bien
que ce mode d'acquisition soit déjà mentionné dans un décret
de Childebert, d'environ l'an 595(3), il est probable qu'il
dérive des règles du droit romain (4).

Daprés le principe que la liberté est un bien presque
inaznMsible, le défeùdeur se trouve dans une situation plus -
favorable que le plaignant. Non-seulement le premier, s'il
n'est pas présent au premier plaid, peut encore se présenter
au suivant, mais mèrne s'il reconnaît le droit (le retrait, il
en sort indemne. 11 profite aussi des vices de la liberté. Un
de ces vices, dit Tacite en parlant des Germains, c'est qu'il
n'arrivent pas tous ensemble ni comme des gens obéissant à

(1) C[LL,OOTS VAN SEVEREN, Cout,Bùurg. Drupes, t. IY,pp. 145, 150.
coug. Franc. Drupes, H. P. 734. Cpi'. \VAUNKŒNIG, n. Se-u. R.
L 111, 1" partie, P. &3.

(2) I'ARDESSUS, La loi saZigu, p. 516,
(3) GEortoiscu, Corpus juris Germdnici antigui, col. 474.
(4) Voir aussi plus haut, P. 14.
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un ordre ; de là une perte de deux ou trois jours due à leui'
lenteur fl se réunir (1). Outre le jour de plaid ordinaire, qui
était le mardi,on accorde au défendeur en matière de retrait
le troisième jour comme dernier délai pour se présenter.

Dans les répits et dans les délais fixés, les jours supplémen-
taires avaient encore chez les anciens Germains une autre
raison d'être. Comme nos ancêtres comptaient seulement
par nuits, il en résultait que le répit expirait seulement
avec le commencement du jour qui suivait la dernière nuit,
et le répit d'une semaine s'exprimait par sept nuits et un
jour, celui de deux semaines par quatorze nuits et un jour.
Ce mode de compter se conserva longtemps, mais bientôt
s'introduisit aussi la manière de compter par jours en
ajoutant au total le jour supplémentaire. De là les expres-
sions huit jours, huitaine, quinze jours, quinzaine. Pour
les répits plus longs, on continua à ajouter un jour soit à
chaque semaine, soit à toutes les deux semaines, soit à
toutes les trois semaines. Le répit d'un an s'exprimait par
an et jour, expression que les Germains du moyen ?tge
interprétaient communément Par un au, sie semaines et
frois jours (2). L'an et jour pendant lequel il était permis
d'exercer- l'action en retrait (sc/ir(,ijaîzr, anima reclama-
tionis) comportait cette signification en Allemagne, parce
qua, dans l'expression an et jour, le mot jour s'entend dans
le sens de jour de plaid (Gerichtsdag) qui se composait d'un
plaid de trois jours, plus un répit de six semaines (3).

Noirs ignorons comment nos ancêtres du Hoop d'Haze-
brouck ont compris cette expression, et cette autre 7 ans
et 7 jours.

	

7. Die here no ander man	7. Ni le seigneur ni nul

	

nemachscepenen uphouden	autre homme ne peut faus-

(I) TACITE, de .Moribus Gcrin., chap. Ni.
(2) GI[MM, Deutsche Rcd,ts AUeflh., pp. 221-223.
(3) On,MM, op. cit. p. 559. Soun, I'taenh. R. u. r. R. cité, pp.
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ne effen van quadea von-
nesse, het ne si lit
ende in hoerne van vullen
banke van scepenen die be-
horen ton hope onde de
here ne machse niet calen-
gieren ais si syn upghestacn
van baron bauken datse (1)
die bore bezworen heeft van
anderen vounesse.

S. Scepenen mueghen van
allen dinghen daerof dat si
ghemaert syn nemen haro
verste (2) eene onde dandere
onde derde syn si sculdich
te wisene syn .sys vroet
criée syn sys met vroet si
synt sculdich te iiemene te
haren hoefde onde dats ton
hoepe criée doer hesouken 't
recbte, encle daer es mense
sculdich te ladene metten
rechte. Ende ais si syn fle-
laden van den rechte, se syn
syt sculdich te bringhene op
hai'en banc ton eersten ghe-
dingue; onde daer syn sy

ser des échevins suspects de
mauvais jugement, si ce
n'est auvuet en la présence
du plein banc des échevins
appartenant ait Le
seigneur ne peut d'ailleurs
plus les poursuivre, s'ils se
sont levés de leur siège
avant qu'il les ait faussés
(par conjurateurs) et requis
un autre jugement.

S. Leséchevins (des viers-
cares) peuvent , dans tou-
tes les causes où ils sont
semoncés, prendre deux ré-
pits au troisième répit ils
doivent statuer, s'ils se ju-
gent suffisamment éclairés,
sinon prendre charge d'en-
quéte à leur chef de sens,
c'estii-dire au Hoop et  re-
quérir le droit, et, quand ils
y ont reçu charge de droit,
la rapporter à leur banc, au
premier jour de plaid sui-
vant, avant tous autres ju-
gements et s'en décharger.

(1) Le texte de Tille porte dacrse; c'est plus eor!eet.
(2) VERST, VERSTE. Etand. vetos Flt[ST. V,esv, V0HST. Dilatio

proerastiii atio indudœ, ampuatio, coin peren dinatio , i nterrnissio.
Sut frist.
- VERSTEN S. VOESTEN, FrnSTEN, V00KOSTEN vetus. Proozastinare,

ditrerre, ampliare, conipereudinare inducias facere cessare a lite vol
belle.

VORSTEN. FR1s1EN, \ T ERsTE,VoounsrlN. Differre, supersedere;
cessare alite, aut bello ainpliare.

(ICILIÂISN, Etymologicum.)
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sôuldich te segghene haro
besouc voer aile d'an der von-
nessen onde hemhedin t' ont-
ladene.

9. D'usage es dat die bai lia
scepenen niet•ne mach ver
nieuwen of hi ne bringhe
suffisante lettren van don
bers wies die vierseare es.
Die here no bailliu ne mach
niet vernieuwen scepenen
van den eenen banke, hi ne
vernieuwe d'andere in 't
heerscip onde in die bailtie
die behoeren tee boepe.

10. Het es te wetene dat
die ghene die jeghen 't ion-
nesse van scepenen segghen
ende hi es ghehouden es bi
vonnesse van scepenen, hi
es ghevallen in boetejeghea
elken scepene van X. s. ende
jeghen don liere van LXII s.

9. Selon l'usage, le bailli
ne peut renouveler les éche-
vins quaixtant qu'il est muni
de lettres en due forme du
seigneur à qui appartient la
vierseare. Ni le seigneur
ni le bailli ne peut renou-
veler les échevins d'un banc
sans renouveler ceux des
autres bancs dans la seigneu-
rie et dans le bailliage qui
ressortent au Hoop.

10. Celui qui « contre-
dit » (1) le jugement rendu
par échevins, sil en est
convaincu parjugementd'é-
chevins, encourt l'amende
de 10 s. pour chaque éche-
vin et de 62 s. pour le sei-
gneur.

Ces quatre articles se lient intimement entre eux.

Le mode primitif au moyen duquel les tribunaux supérieurs
exerçaient dans un ressort déterminé leur action régulatrice,
maintenaient l'unité de jurisprudence et développaient la
coutume, était partout le méme. II se rattachait à la qualité
de Gilet-sens, /ioofdec/tie[, qu'avaient ces tribunaux vis-à-
vis des justices inférieures ayant les mêmes lois et usages.

1) Quod si quis diétis scabinis confradieere prresumserït, videIice
improperando lis puod nullum judicium protuicrint, vel dicendo, quod
ineUns dixisse potuissent, vol quod justitia S plona no" fuissot cxlii-
bita, vel aliqnod sirnile verbum taux turpe tan, grave, etc. (Keure du
pays do Waas. g '7).
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Dans les temps primitifs, ce moyeu n'était pas l'appel c'était
ce qu'on appelait la renchorge, de lecringhc, lzoofdtleertri-
plie, enseignement, etc. (1); elle avait lieu avant que les
juges eussent prononcé la sentence ou le jugement (2). Le
tribunal supérieur du-Hoop avait la qualité de chef-sens à
l'égard d'un certain nombre de justices inférieures, vrai-
semblablement parce que, dans les périodes reculées, il
avait exercé seul la justice publique dans les régions où les
cours placées sous la dépendance doctrinale s'étaient for-
races (3). La renc/wrge n'était autre chose que l'acte de
procédure par lequel le chef-sens, consulté par une cour de
justice de sa dépendance, sur un procès civil ou criminel
dont cette cour était saisie, la doctrinait, lui donnait une
formule de sentence. Cette formule liait la cour qui lavait
demandée; sans doute celle-ci la prononçait en son propre
nain, mais elle ne pouvait rien y changer (4). C'est dans ce
sens qu'il 'faut entendre la dernière disposition de l'article
S de notre Statut quand les échevins ont reçu charge de
droit de la 'part du Hoop, ils doivent la rapporter à leur
banc, au premier jour de plaid suivant, avant tous, autres
jugements et s'en décharger.

(1) EDM. FOIILLET, Hist. pot. nat:, t. 1, p. M.
(2) GRiMM, ouv. cité p. 833. -Cet autopr croit toutefois que de la

rencharge est dérivé l'appel des parties, mais il ne peut préciser
l'époque (Ibidem, p. 836). En Franco, l'appel fut substitué au duel judi-
ciaire sous saint Louis (1226-1270). (WÂRNRmNIO, FI. .St.-u. R., t. III,
1 ': partie, p. '245).

(3) cpr. EDM. POULLET, Rist. pol. net ., I. p. 337. Une charte de 1265
constate que les échevins 'le Merville le faisaient « selon l'usage a ciron
d'après un acte du législateur local.Cpr. ou ST-GEN0IS, Monuni. anciens,
t. 1, p. 606.— Une autre charte de la même année, émanée de Margue-
rite, comtesse de Flandre, autorise les échevins de l'abbaye de Messi-
nes à Eekc de juger comme on juge â Hasebruee et d'aller à enquête
audit Hazebrouck, comme à leurs chef-sens. (DiunEaicu, muent. anal.
et chronol. des chartes et documents appartenant aux archives de
l'ancienne abbaye de M'essin,es, Bruges, 1576, p. 64). Voir aussi plus
liant, P. 58.

(4) Enu. Pouawr, ouv. cité I. p. 338. Cpi'. GniasM, ,Vcutsche Rachis
Altcrth..pp. 793, 834. M. Lameere n'admet pas que cette obligation ait
existé primitivement.Le Recours au chef de sens dans le droit flamand.
Bruxelles, 1881, P. 8.
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Les bancs ou vierscares du Hoop ne devaient prendre
renchargc au chef-sens que s'ils n'étaient passages, syn
.sys niel vroel , c'est-à-dire quand ils éprouvaient des
doutes (1). Cette faculté était d'ailleurs limitée l'article 58
du Statut du Hoop dispose que nul, banc d'échevins, qui
suivait les coutumes dit Hoop, ne pouvait prendre charge
d'enquête auprès de son chef de sens dans plus de quatre
causes à la fois s'il en prenait dans plus de quatre, elles
étaient comme non avenues.

On avait été obligé d'édicter cette restriction pour empê-
cher que des échevins trop ignorants ou cédant à la paresse,
n'usassent trop souvent de la faculté de roncharge
D'après l'article 63 qui impose aux échevins la connaissance
première de toutes les causes queldonques appartenant à
leur compétencé, nos magistrats ruraux devaient souvent
être peu disposés à se déranger pour rendre la justice ou
peu aptes à appliquer justement les lois.

e Dans les localités où la renc/iarge n'était pas obligatoire,
l'action régulatrice des tribunaux supérieurs ne s'exerça
longtemps que d'une manière intermittente et incomplète.
Il suffisait pour y échapper que les cours subalternes s'abs-
tinssent de la provoquer et de demander des Lumières àleur
chef-sens. Mors, en effet, les sentences d'un tribunal
quelconque, dès qu'elles étaient rendues, n'étaient plus
susceptibles que d'une seule espèce de recours. La partie
condamnée ne pouvait les contredire devant un juge supé-
rieur qu'en les faussant. Il lui fallait, à ses risques et périls
eten se soumettant d'habitude au auet judiciaft'e(2), prendre

(1) POULLST et GIUMM, ouv. et pp. cités,
(9) Spàeialement dans les cours féodales de la Flandre (La Belgique

jndiciaire, an. 1878, col. 852). WARNaarfto observe., au contraire,
qu'on ne retrouve pas dans les anciennes Keures de Flandre de traces
de duel pour faussement d'ôclseviiis (FI. &..u. R. III. 1" partie, p. 245).

Eiu gefundnes urtheil anfecliten hiess es scheucn ( blasphemare,
blAmer) oder st-rafen. 1m alterthum kuonte-dies durc/, eS gottcsur-
Vieil gescisehen. (GRIMM, ouv. cité, p. 865. Cpr. p. 929).	-
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personnellement ses juges à partie et les accuser d'avoir
jugé méchamment, comme faux, traîtres et menteurs (1).

Jusque vers le milieu du XiVe siècle, l'appel tel que
nous l'entendons aujourd'hui, n'existe point en Flandre. Jl
y existe bien une hiérarchie de juridictions, mais ce n'est
pas à dire que lejugement rendu parla juridiction inférieure
pût ètre déféré par la voie de l'appel à la juridiction supé-
rieure on pouvait bien lui déférer le juge, mais non son
oeuvre (2). En F'landre,jusque vers le milieu du XIVC siècle,
la juridiction supérieure n'avait point A réformer ou à
confirmer lejugement rendu. La procédure comporte l'appel
devant jugement, c'est-à-dire avant lej ugemefit, ou recours
au chef de sens et l'appel après jugement, ou appel dd
faux jugement, dirigé exclusivement contre le juge... Il
importait peu que l'appel du jugement lui-méme fùt ou ne
fût pas fondé, cet appel était interdit et une amende énorme
sanctionnait la défense (3).

(1) Enir. POULLL'T. flirt. pot. sat. 1., p. 838. Cpr. \VARNIÇŒNI0, Fland.
St. u. R. III. 1" partie, pp. 245-247. 375 et suiv.

Sur le faussement des échevins dans l'ancien droit franc, voir MoN-
TESQUIKU, Esprit des lois, Livre XXVIII. ch . XXVIII, UENRI0N DE
PANSE V. De l'autorité judiciaire en France (4 l'introduction eh. 5);
dans l'ancien droit germanique Eicnnonu, Deutsche Staats-undflechts-
geschichtc § 385. GLuME, ouv. cité, p. 365. BODMANN, Rheingauise/tc
Alterthuen,er, p . 663 et suit,.

(2) L'article 10 du capitulaire de charlemagne (le 803 s â ajouter à
la loi salique e. porte

Si quis causant judicatam repetere in mallo prresumpserit, ibique
testihus convictus fuerit, aut quindeciin solides componat, nul quin-
decim ietusab scabinisqui causant prias judicaverunt. accipiat. (PERTZ,
Legum, t. I, p. 114).

M. Waovaus a été induit en erreur par DE C0uSsE3iAKER (Essaisur
le Iloop. Lille, 1861) quand il dit (Les Libertés communales, pp. 733-
734): « Disons à ce propos que les échevini des châtellenies de Bergues,
de Bourbouig, de Fumes. de Cassel. etc., avaient l'habitude de se réu-
nir sur une colline, au mont d'IIa,ebrouck 14, eu vertu d'un ancien
usage, on révisait, comme devant une cour d'appel, les jugements
rendus par chacune des juridictions.

(H) LAMEEIE, Le recours au chef de sens dans le droit flamand.
Bruxelles 1381, pp. 10. 13. Cet auteur cite â l'appui une consultation
donnée par les échevins d'Ypres â ceux de Saint-Dizier ainsi qu'un
passage des assises de Jérusalem.	'	.



- 112 -

Les échevins jugeaient souverainement et sans appel au
civil comme au criminel. II va sans dire, ajoute M. Lamecre,
qu'un recours contre leurs décisions eût mis à néant
l'indépendance du pouvoir judiciaire de la commune (1),
indépendance déjà ébréchée indirectement par l'intervention
du comte dans la nomination des échevins.

Les parties n'étaient admises à attaquer les jugements
qu'en attaquant les juges, qu'elles accusaient ainsidavoir
méchamment et frauduleusement jugé. Toutefois, primitive-
ment les parties ne pouvaient fausser sans l'intervention
du comte de Flandre ou de ses délégués (2). En réalité donc
leur droit était subordonné à la volonté du comte ou de
son représentant, à qui l'ajournement des échevins faussés
continue à appartenir exclusivement. D'après la Heure du
Franc de Bruges, le comte exerce ce droit à l'aide de conj u-
rateurs. Son délégué, le crickwardrc, peut fausser -
falsificare - un échevin à l'aide de sept de ses pairs. C'est
probablement dans ce sens qu'il faut entendre le mot flamand
bezworen (art. 7 du Statut du Hoop), que Kiliaen traduit
notamment par jura'e in leges alterii. gs (3). Tandis que
pour le faussement des échevins des cinq bonnes tilles,
Gand, Bruges, Ypres, Lille et Douai,, le tribunal devait être
composé des échevins des quatre autres (4), nous voyons,

(1) La Belgique judiciaire, année 1878, col. 852.
(2) ceux-ci avaient le droit de porter ou de ne pas porter l'affaire

devant d'autres juges (WAlucicOENIo, Fland'r. st. u. R. t. Il!. I" partie,
pp. 246, 3271. Le cirait de fausser ne fut concédi aux parties qu'au
commencement du XlV siècle. C'est la transition ail droit d'appel,
légalement reconnu depuis l'institution du , conseil de Flandre ( WAIcN-
aoey io, oui, cité, ibid. pp. 245, 3311..	 -

(3) Die Flandrisehe Kourou 'verordnen, casa der Bailli. der Amman
und die Schocffen die Keura des Orts besehiooeren und jedeni e sein
Recht au thun» eidlich gelohen (WARNKŒNIG. FiaS,'. Si. u.)?., t. III.
I" partie,, p. 282).

Beswcren. 3. Onder code ieniand ale dan schuldige of den medeplich-
tige aanwy	E	Mzen (VROA, Middelncder iandsch W'oordcnbock. 's Gra-
'venhage. (En cours de publication), col. 1120.

(4) La Belgique judiciaire, an. 1878, col. 852-853. - LAMEERE, Le
recours, etc., p. 11, note 10.
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pour les bancs ressortissant au Hoop d'Hazebrouch-, qu'il et
organisé par ce tribunal (I), Composé de magistrats qui
étaient les pairs des inculpés. Les échevins chargés de
Prononcer sur l'appel devant naturellement pencher du
côté de leurs pairs inculpés, cette organisation du fausse-
ment n'était, dans ces conditions, pas de nature à portei'
grande atteinte, même indirectement, à l'indépendance

Judiciaire ni à donner, il faut le dire, grande garantie à
l'appelant:

- Une particularité que nous ne pouvons passer soussilence,
c'est que le comte ou son représehtant perdait, d'après
l'article 7 4e notre Statut, le droit de poursuite quand il
ajournait senlèment les échevins suspects de faux jugement,
après qu'ils s'étaient levés de leur siège (2). Sous J'empire
de la loi salique, la justice se rendait par les iacluinbourgs
assis, au nombre de sept (3) et le sac/lsenspiegcl (ai t ressortir
que les juges devaient être assis pour rendre le jugement.
Ce siège était ordinairement une chaise pour le président
et des bancs pour les échevins; de là 1'expresion: banc
d'échevins employée dans le sens du mot vterscare que
nous avons expliqué plus haut. Se levôr de son banc,
c'était empêcher la continuation du procès (4) et lever la
séance. Il ne faut donc pas s'étonner de voir le seigneur
perdre sud droit de poursuite quand il ajourne seulemènt
après que les échevins •se sont levés (5). Une expression

(i) Die gewochniiche svi rkung des scheltens, Wenigs(ons spactorliin,
war jedoch, dosa dot' streit ver andore Hitheiter gebraelit wurde,
entwede'r noter vorsiti desselhen i'ichters Mer bel embu hoehèren
gericht (GRIMM, 0cv, cité, p. 8651.

(2) Véir plus haut, p. 32.
(3) \v Srr.,uL, Die Entstehun.q des Sehoeffen gerichts dans le Zeits-

chrif t der. Saeiqng-Stiftung fuer RecMsgeschiclue, Cern,. Abth, t.
VI (1885), ' p. 13, 16.

(4) CRI alu, 011v. cité, pp. 763, 791.
(5) La charte pour ic Franc de Bruges, appelée le « mauvais jrivi-

!ége » du 10 juillet 1330, contient encore des traces (le ce formalisme
art. 14 Item, que toutefois que Ii esehevi n de l'une des vierseares auront

S
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correspondantes c'est secpnen np houden on effez(art. 7
du Ifoop) qui ti'ouvo son pendant dans la Keure de l3ruges
de 1304 (1) expression à laquelle on a tâché de donner une
interprétation trop cherchée (2), alors qu'elle signifie simple-
ment, selon nous; relever les échevins de leur siège et les
tenii'•relevès pour les ajourner devant d'autres juges, c'est-
à-dire empêcher qu'ils ne continuent à rester, assis et à
juger. Cette procédure s'exprimait par /alswll dicere, *

falsiflca.re judici?02?, lie fJ'en van valselie n von UCSSC, van

quaden vonnesse.	 -

Le faussement d'ailleurs ne pouvait se faire qu'au vu et
en la présence (lu plein banc des échevins appartenant au
Jlooj. C'était une garantie accordée aux juges contre l'arbi-
traire ou contre le despotisme du seigneur qui, sans cela,
aurait pu 'abuser de Fait vis-à-vis, de magistrats ne
jugeant pas eonrormément à ses vues.

Nous ne connaissons pas la nature de la punition encourue
par le juge convaincu d'être faux et menteur. Le Statut
du Hoop est muet sur ce point, qui était probablement
réglé par une tradition uniforme et admise sans contestation.

En cas de ' mal jugé, ou n'osait' pas toujours fausser le
juge. On se serait souvent contenté d'attaquer le jugement
des échevins. Ce contradicere scatinis, jeglien 't von-

nessé van scepe)lefl segg/ten, est encore défendu jar l'article
10 de noire Statut. La contradiction consistait, d'après la
Içeuredu pays de Waes, soit à accuser les échevins ou bien'
d'avoir rendu un mauvais jugement tandis qu'ils auraient
pu mieux juger, ou bien de n'avoir pas fait droit à la partie

rendu un jugement de quelque chose, ou fait qte'ce soit, Sc li partie
contre qui li jugenlens- aura couru s'en tient ii grevée, elle pourra
appeler aeant que li escltcoins se liencnt ou banc et doivent reqizerie
au bailli qu'il assemble â E rit ges tous les es CI' evins de -troi, vierseares
en un mont,.. (GILLI0DTS N'A -1 SEVEREN, Coutume du Franc de Lit,a ges,
t. Il. P. SI).

(I) \VAuxxŒNIo, trad. OnEs.00LF, flirt, 'le la ii., t. IV, P. 332.
(2) La BclgiqueiudiÇiai'e, an. 1878, col. 852.



115 -

plaignante (clenegala jus1'ito). sait à leur adresser une
injure blessante (I). Les échevins jugeant souverainement
et sans appel au civil comme au criminel, on devait à lèur
jugement le respect, absolu, il avait force de chose jugée et
ou s'explique l'amende élevée comniinée par l'article 10 'dû
Statut coutre celui qui avait faussé à tort le juge ou se per-
Mettait d'incriminer sou oeuvre.	-

Quant à-la question du renouve l lement des échevins de
chaque vierseare ressortissant au,Iioop, dont 'ii est parlé
dans l'article 9 il est à remar4uer que ce renouvellement
dans chaque vierscare ou petit baillilagé et devait se faire en
vertu de lettres de commission en due forme. A Mers'ilIe,
Par exemple, les échevins étaient renouvelés en présencede
deux commissaires du comte de Flandre et du ehapi(i'e de
Saint-Amé de Douai (2),

	

L Die willc'volghen scult	.11. Celui qui veut pour-

	

up anders mans laut, men es	suivre le recouvrement du

	

sculdich te daghene dcii ghe-	ne créance sur une terre

	

ne wies 't but es up eenen	appartenant à autrui , doit

	

zondacli in vulre kerken	journer le propriétaire par

	

daer 't tant leghet ende rou-	criée de dimanche en pleine

	

poil te houdene cenen dach	église du lieu où estsit-uée la

	

ni) den derden dach acliter	terre, aujourde plaid à tenir

	

den roup in de weke met	letroisièmejotirhprès la pd-

	

eenen amman ende met il.	blicatiori avec un amman et

	

sccpenen, ende i'endeoden	deux échevins; à un deuxié-
XIII!. nachCen met ecu ara-' me plaid à tenir après qua-

	

man onde met Ili. scepenen,	terze nuits avec un amman

	

ende tenden van den ande-	et trois échevins; et à un
roll Xliii. nacliten den III.	troisième plaid h tenir lé

	

daeh met eenen bailliu ende	troisième jour après autres

	

V. scepenen onde cainedie-	quatorze nuits avec un

(1) Cpr. WA gxJçoeIc Fland, SI. u. R. t. Iii. l'partie, P. 246.
(2) \TARt1ÇnNIG, trad. OuaLnoLr'. Hise, .rte FI., t. V, p. 205.
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ghene niet (1) wies 't tant
es te neghenen (2) tm dcci
daghe orten .eersten ghedin-
ghe.te tide onde te vile, hi
mochtegheven dcii halni son-
derboete. Enfle cainehiniet
alsoet vôrseit es, de bore
waresculdieh te halmene,
ende bleve jet boven der
seuiL, de licere neenit LXII.
s. overde boeten.

12. Mies sculdic•h te seg-
ghene jeghen pandinghe Un
den eersten XV. daglien acli-
ter die pandinghe. Enfle syn
die XV. daghen loden onde
niemene- der jeghen heeft
gheseit, die claghe(re) hceft
volglie sine claghe onde sine
scult, onde es sculdich sine
scuit goet le inakene met sic-
re hant swerrende toto XX.
s. onde boven XX. s. inefll.
goedelieden toto hem. Eride
diese wederscgghet, hi es
sen Id ich te éoinene ton ocr-
sten 'ghedingbe. Ende ceint
hiro niet, indien dal; hure es
soflisantelike ghedi nghet bi
vonnesse van scepenen, Iii
es in de boete van LXII. s.
onde don princi paet verloren,

bailli et cinq échevins. Si le
propriétaire comparaît, l'un
de ces jours-là ou au pro-
chain plaid en temps utile,
il petit donner le dévest sans
amende; s'il ne se présente
pas, le seigneur doit procé-
der à la vente: S'il reste
quelque chose au dessus de
la dette, il est perçu une
amende de 02 sous au, pro-
fit du seigneur.
* 12. L'opposition à la sai-
sie immobilière doit se faire
dans la première quinzaine
à dater du jour de la saisie.
Après l'expiration de la
quinzaine sans qu'il soit fait
opposition, le saisissant con-
tinue ses poursuites ; il doit
justifier par serinent ses pré-
tentions jusqu'à 20 sous et
au dessus de 20 sous par le
même serment corroboré par
le témoignage de deux bon-
lies gens. Celui qui s'oppose
est obligé de se présenter
au premier plaid ; quand
s'il n'y comparait pas, il en-
court l'amende de 02, sous et
perd le principal, s'il n. été
suffisamment ajourné, à dire

(I) Le texte deLitic met ce oint, ce qui est pins exact.
(2) Au lieu de ce mot, te texte de Lille portejcimcgken, ce qui cadre

mieux avec Le contexte.	-	-
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Encle ne volghet de daguera
sine dague n let, hi es in de
boete van LXII. s. oncle don
principael verlorcu.

13. 1.c wedersegghet cia-
ghe van catheilen, die boete
es III. S. npdeii guenon die[
vonnoit es in 't onrechté bi
vonnesse van sceponen en-
de inesscnldichderjcgheri te
seggiieiiealsjeghen pandiii-
g he.

14. Die ghene die heel't
ghemaect .scnit ende heeft
ghegheven borchtocht, hi es
sculdich erst te gheldene
mette» si rien, zyt cathei le
eist erve, ende daller gbe- -
brcect die borgh inacli wel
comen die doit borgbe ver-
souet voer den principael.

15..Aitekennesse(2)ghe-
daca voer scepenon ne syn
n et scuidieh langher ver-
dicit te sine clanncjaer eide
daeh achterclat die dach es
verva lIen, of bot ne si dit
niet versocht ne es hi welte
binnen jaer onde binnen da-
ghe.

des échevins: Si le saisissant
ne continue passes poursui-
tes, il encourt l'amende de
62 sous et perd Je principal.

13. Celui qui suppose à la
saisie mobilière, sil succom-
be devant échevins, encourt
L'amende de 3 sous'. La pro-
cédure à suivre dans le cas
d'opposition à la saisie mo-
biliaire est la même que celle
usitée dans le cas de saisie
immobilière.
14.Celui qui acontracté une

dette 9t qui a fourni unceau-
tion, doit Payer le premier
avec son propre avoir, soit
cateux, soit hérita ge. Ce qui
manque peut être complété
par la caution, si le créancier
poursuit la caution avant le
principal (I)...

15.Toute obligation passée
devant échevins n'est vala-
ble que jusqu'à an et jour
après la date de l'échéance,
à moins qu'il n'ait été sti-
pule par loi que (o rein bour-
semnentno doit pas se faire
en déans l'an et jour;

l) La dernière partie de cet article dans le texte de Lit le est conçue
dans un sens tout différent « Et ce qui manque doit être eompktô par
La caution.; celui qui poursuit la caution avant Je principal est passible
d'une anmemide de Lxii s. si le principal est suffisant. » Nous pensons
que le copiste du manuscrit de I3ruxel les a omis quelques mot.

(2) Peur schulmtke,tncsse.
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16. Ais yemene es sculdic
doit anderen onde hi heeft
helpe van Il. liedcn toile hem
van hoorne onde van ziene,
dats hem sculdich werdich
te sine onde men maoch te-
ghen (I) payrnent metèulker
helpen..

17. Meires niet sculdich
teclaghene no tepandene in
den oust, het ne ware
cenen vluchteghen man.

16, Le créancier peut
établir sa créance par deux
témoins auriculaires et ocu-
laires, et do mémo le débi-
tcurpeut valRblemeritprou-
er sa libération avec ces

témoins. -
17'. On iie peut faire saisie,

mobilière ni saisie immo-
bilière en temps de mois-
son, si ce n'est à la charge -
d'un débiteur fugitif.

La loi salique constatait déjà les deux especes.de prêt
encore usités dans notre jurisprudence, savoir le prêt à
usage qui oblige ['emprunteur à rendre identiquement l'objet
prêté c'est ccliii dont il est 'question dans le titre LV (2)
et le prêt appelé mutuum, prêt de consommation, dont il
est question dans le titre L11i où l'obligation do l'emprun-
teur est appelée /ides /acta. Le gage ou nantissement n'était
pas inconnu non plus aux Franks; et puisque les formules L
de l'appendice de Marculphe, XVIII de Sirinond, XXII de
Mabillon, constatent des dations engage d'immeubles, pour
sûreté d'une dette, nous pouvons croire, à plus forte raison,
qu'on donnait ainsi (les choses mobilières (3).

Des articles 11 à 17 du Statut du Iloop, dont nous venons
de reproduire le texte, seuls les articles 15 et 16 paraissent
se rapporter à l'obligation pure et simple. La passation de
cet acte au plaid, c'est'à-dire par devant des échevins, se
faisait sans frais et était ainsi placée sur la même Ligne que
les actes d'adhêritance (4). Celui qui demandait l'exécution

(1) Le texte de Lille porto d'ander au lieu de ,nen.
(2) Si quis al Lei i de rebus suis aliquid pnestiterit et abus ci red(Jere

noluerit, sic euza debet mal lare, e, (suit La procédure.)
(3) Cpr. PARDESSUS, La loi salique, p. 64e.
(4) Celui qui peut, au jour de plaid, obtenir un acte do. tradition,
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de l'obligation simple, établissait son droit par Id déposition
de deux témoins oculaires et, auriculaires. Le paiement
d'une dette était prouvé de Id môme manière. (art. 16) (1).

Les autres articles visent le prêt sur gage et sur hypo-
thèque. La procédure â suivre dans l'action-en remboursement
de la somme prêtée sur gage n'est pas déterminée expressé-
ment dans le Statut du .EIoop; mais, puisque l'article 13
dispose explicilement que la procédure à suivre dans le cas
d'opposition à la saisie mobilière doit être la même que
celle usitée dans le cas de saisie immobilière, nous croyons-
pouvoiren conclure que les actions en paiementde la créance
étaient soumises -aux jhômes formalités dans les deux cas (2).

On remarquera que l'action en remboursement d'une
somme garantie par hypothèque devait être prècédéo de trois'
sommations, distantes l'une de l'autre de 14 nuits. Cette
procédure présent tine grande analogie- avec la triple
testatto imposée sous l'empire de la loi salique par le
créancier ex /ide fada cL par - le créancier en vertu d'un
commodat (3). Bien que dans la première quinzaine, l'em-
prunteur n'ait pas formé d'opposition, le saisissant doit	-
néanmoins vider les deux autres répits; la fixation de ce
termeji3diciaire servait, chez les anciens F'ranks, à l'exécu-.	-
Lion du débiteur, et non point à la défense de celui-ci.	- -

A l'aide de quelles personnes se pratiquait la saisie ?
L'article 34 répond â cette question

sites frais, peut aussi passer une obI igati on sans frais (art. 17). - Cpr.
plus haut, p. 70.

(I) Cpt. art. 2. de la Meure de Oadd de 1228 e et les art 90 et 91 de
La heure de la rntnie - ville (le pair. 129f3, ainsi que d'autres Meures
citées par WÀRNaŒNIG, Flandr. Si. U. R. t-. III, 1" partie, pp. 290
292. Une obligation reconnue fondée par deux éche, - ins donnait droit
â la saisie, d'après l'ait. 7 de la Meure de Gand do l'an 1228 (\VÂÙN-

out'. cité, ibid. p.3l4). Cpi.- plus haut, p . SI.
(2) Cpr. aussi WARNKo&xio, ccv. cité, ibid. pp. 86,8Ï4 -	-
(3) Cpr. SoliM, trad. Tu]h-JuuN, Le procêdurc de la Lex SaUce, pp.



- -

« S'il arrive que quelqu'un se fait accompagner par le
» seigneur ou par l'animait et par des édlevins pour pSi-
» q.uer une saisie immobilière, ils n'ont droit, par jour,
» qu'à un salaire d'officier ministériel (&cicdcre) (1), suivant
» l'usage du Hodp. '»	 -

Nous voyons par l'article 57 que la saisie s'opérait àussi
par des wclboacn (2), espèce de garnisaires ou de recors:

e Ni le seigneur ni le bailli ne peuvent envo yer nulle
k part des garnisaires ou des recors (welbodcn) à charge de
». celui qui comparait et ofli'e un gage suffisant (à dire de La
» loi), ou (à défaut de ce gage) un piège parlant, à moins
)) qu'il ne s'agisse de crime. n '	-	-

Ne faut-il admettre l'intervention des welboden que dans
le cas de saisie mobilière ou de main mise sur les biens
d'un accusé ? Le texte précédent nous parait trop peu
explicite pour permettre de &ancher la qUestion.	-

Les cautionnements, wadia, étaient très usités chez les
Franks ; il en est question dans un plaid de 692, dans les
formules XVIII, XXV, XXVII du Livre II de Marcuife, et
XV de l'appendice (3). 11 est fut mention du fidéjusseur dans
le titre 50, 1 de la iôi salique. D'après ce teste, à l'engage-
ment subsidiaire du fidéjusseur ne venait pas a'orainaire
'adjoInde en môme temps la filles [acta dii débiteur

principal (4). L'article 14 du Statut du Hoop constitue donc
une exception à cette règle brdi?tab'c, puisque le créaitcir
doit actionner d'abord Ic débiteur principal (5).

(1)Art. 25, 27. Minister, serviens, sergean t; aide de l'ain un ii.
D'après la Retire de Fumes, celui-ci recevait S deniers pour la saisie;
ses assistants, chacun 1 denier.	-

(2) Voir sur ce mot ScItuEmtMAzs, Algcmeen T'Iaamsch Idiot icon,
I. V. TVcttebo; DE Bo, jJ'cstalaa,nsch Ictioticon, et KILIAE .z, Etyrno-
logicum, I. r. Weadebode.

(8) PA gosssus, La loi salique, p. 613.
(4)S0H!.,trad. TnCvxrnN, Ont cité, p. 13.
(5)Gpr. ausSi sur les cautions. WAIuNKœNIG, Fla,zdrischc Stade-

undRechtsgcschichte, t. lii, 1" partie, p. 110.
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Nous avons dit tantôt que les répits judiciaires servaient,
chez les Fraiiks, à l'exécution du débiteur et non point -à sa
défense. Celui-ci, dans te cas d'opposition, n'avait pas à se
défendre, mais il exerçait une contre-attaque, dirigée aussi
bien contre la régularité /orrncue que contre ta régularité
matérielle de l'action du demandeur. Il est donc de l'intérêt
du débiteur de faire valoir en temps son droit dopposition
contre la procédure: Le défendeur comme le demandeur
encourent l'amende s'ils ne suivent pas rigoureusement les
formalités de la procédure le demandeur perd de plus tout
droit à une prétention ultérieure. Voilà pour la régularité
formelle.

• Les articles' 12 et 10 visent ta régularité ou l'irrégularité
matérielles. La somme prêtée sur gage ou sur hypothèque,%
si elle n'excède pas 20 sous, se justifie par le serment du
créancier, et ah-dessus de cette somme, par le méme serment
corroboré parle témoignage de deux bonnes gens (art. 12).
Les deux témbins sont aussi exigés pour lit dé
lobligation simple (art.. lb) (1). La même faculté est accordè
au débiteur pbur établifla libération (art. 16).	-

Si l'article 17 restreint la - faculté de pratiquer la saisie en
temps de moisson, cest que le législateur a voulu empêcher
le préjudice qui pourrait en résulter pour le débiteur. Cet.
article toutefois n'exclut pas la saisie-brandon, qui se con-
fond souvent avec la saisie «cen&uelle s. Le Statut du Hoop
ne la prévoit pas expressément, niais l'article 72 nous semble
l'autoriser iinjdiciternent: u Celui (lui est en retard de payer
k cens foncier encourt une amende de 3 sous, si, à cause de
cela, la terre est mise à loi publiquement. - s -	-

18-19. Die gliene die set	18-19. Si quelqu'un met
voet up lande omme te lices-	ie' pied sur uneterre sur la-
scheneervetichede,messeul-	quelle il élève des préten-

(1) Une disposition analogue se trouve dans la ICeure de Saint-Orner
de l'an 1127. Cpr. WÀRNKŒ,nG, oùv. cité, t. III, 1' partie, p. III.
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dich tb , dagheno den son-
dach in vuire kerken daer 't
flint Ieghet alto die.gheuo die
iecht hebhen ton madeiste-
den onde roupen te houdene
mien dach up don derden
dachachier don roupofacli-
ter don 111. dach in de weke
met I. ammair onde met .11.
scepei.ien, onde tendon don
Xliii. iiach(on moi I. ain-
nan onde III, sceponon, onde
t'ondon don andron XLIII.
nachten den dite daoh mot
oenen bailiti onde VI scepe-
nèn onde wiltyt dat aile
partien vergadort syn Leu
dague, mes scuidieh te ne-
mono JIIl. deoilioden uner
der usagen van don lande
oifde corne n pa rtion ii jet bi n-
non neghone van dieu dgiien-
sonder die ciagherô (2) die
lagfloro hooft verwon nen al

don dcci. EI%do no voighot.
do ciaghoro sine' ciagho iiiot,
de hooto os LXII. s. onde syn
deol verloron.	 -

20. Ele doolman es seul-
dich tehebbenolt s. 'sdaechs
up sinen eost.

tios à titre' d'héritier,- lii
doit par criée de dimanche;
en pleine église du lieu oit est
située la terre ajourner
fous ceux qui prétendent'
avoir dos droits dans la suc-
cession, k se réunir le troi-
sième jour après la pubiia--
tidn ou pins tard dans la
semaine, avec tin amman et
deux échevins; , au bout de
quatorze nuits avec un.
amiha t et trois échevins
et après antres quatorze.
nuits le troisièmb jour aveu
un bailli et six (I) cohevins.
Et pendant que toutes les.
parties sont réunies au jour
fixé, on doit choisir quatre
partageurs, d'après l'usage
du pays. Si les parties ne. se
présentent à ' aucun dès
jours susi ndiqués salis aver-
tir iojeur sui vaut, le deman-
dcu r outre de droitcu posses-
sion de toute la succession
Si le pouruivaut no donne
pas 'suite à son actioil, il est
passible d'une amende de
02 sous et perd Sa. part.

20. 'Chaque partageur 'a
droit à 2 sous par jour et
doit se nourrir •k ses, frais.

'(1) Cinq, dans le texte de Lille.
t2 Le texte de Lute ajoute ici (en orcon'Àen..	.
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Le paragraphe ci-dessus, auquel nous donnons les n°' 18-
19, comprend dans le texte de Lute deux articles distincts.
Voici le teMo des deux articles tel que Ni. de Coussemaker
les a lus :	 -

(u (18). De Penne die zet voet iip lande omme te lices-
» cliene erveleicheide, mes scoudich te dagliene up- don
» zoendach in vu Ire kerken daer diant leiglit ail le de gnon ne
• die recht lieeschen an dat tant onde roupen te houdene
• up dat mut eenen daeh ten darden aagiie of achter den
» derden dacli in de woukc met I amman cade met il sec-
» penen ende t'ende den Xliii nachten met I amman mille
» met III scepenen, ende Uende4en anderen Xliii nachtcn.

met I bâilla cade met V scepencu ende comiere itiemene
n die redit heéscheiian dat lait. .messene scoudieh te \isene
» in die cive ten eersten ghèdinghe .ende,corntere ieinene

- n diere recht anheescbt bic den eersten ghedinghe ineshiin
n scoudieb te domine wet nacr ziere redene nier dey usageu
» Vanden lande, ende diere onrccbt ofheift, de boute - es
» LXII s. ').

(19) « Die claeght omme te hebbene deeldach, mes scan-
» dieh te daghcne up zoendagmie in voire kei]çen aile de
n koenne die redit heeschen ter madeisteden, cade roupen
» te houdene.I dachup den derden daci, achter den roui),
n cf acliter den derden dach in de wouke met  àniman cade
n met Ii scepenen.; oncle Vendu den XlikI nachten met I

ç	n amman onde met iii scepenen; onde tende don andereli
» Xliii nachten met I bail lu. code met V scepenen. Ende
D wiltyt dat aile partien vergadert zyn ton daghe, mes uni
» scoudich te nemene liii deellieden die deeien naer dusage
» van den lande. Efmde ne commen partiel n iet biji ienekhen -
n van (lei] daglien zonder de claghere ton orconden, de
n clagiere hebt verwonnen al den duel ; ende ne volgile de
» ciaghere nid zinc . claghe, de boule es LXII s. cude zyu
» (1ccl verloren. n

•	Le premier vise le créancier h ypothécaire qui fixit valoir
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ses droitssur'les biens d'une succession; le second traite de
la procédure àsuivrè quand un héritier requiert le partage
d'une successioiL La procédure étant la même dans les deux
cas, le Statut primitif n'aura pas cherché à distinguet; les
anciennes lois ne subdivisent pas.Pour ce motif, nouscroyons
que le textede Bruxelles est plus ancien quo celui de Lille;
La seule diff&ence qu'on peut trouver entre les deux procé-
dures, c'est que l'article 19 (lu teste de Lille admet [Inter-
vention des- partagedrs (lui ne sont pas mentionné dans
l'article précédent.

La nodcistcdt' est la succession ouverte. 13E5CUF,HELLE a
annoté le mot: nadc1aar et le traduit par: « curateur d'une
succession », en ajoutant: 'lerme usité dans la Flandre
flamingante, se disait d'un curateur donné aux successions
vacantes et auxsuccessions recueillies, pour en poursuivre
les droits et en acquitter les charges (I). Ce mot se rencontre
encore dans les coutumes de Bergus-St-\Vinoc, de four-,
bourg; d'Ostende et de Furnes.

- Il existait, d'après l'article 18-19,un signe symbolique par
lequel le poursuh'ant devait déclarer sa qualité d'héritier
ou de créancier hypothécairé d'une succession:, il devait
mettre le pied sur le bien principal de cette succession.

D'après la 'Keure de Gand de l'an 1296, quand une succes-
sion S'ouvrait, Je. créancier ou l'héritier pouvait se rendre,
accompagné de Yatnman et de 3 échevins, à la mortuaire et
y saisir tout ce qui s'y trouvait, jusqu'à ce que le détenteur
(ille qui possessor est bonorum) eit donné des pIèges suffi-
sants. Celui-ci, toutefois, avait, pour le faire, un délai de 14
jours qui pouvait, k sa demande, être renouvelé deux fois.
L'amman et les trois échevins avaient, après les 3 fois 14
jours, à fixer une date pour le partage et la notifier â la
mortuaire, où e partage se faisait au premier jour de plaid

(1) BEscnsuELi,E, Dictionnaire national, î. V
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suivant (1). Comme on le voit, la procédure ganoie se
rapprochait beaucoup de celle que prescrit le Statut du
lIno p.

Si nous avons bien saisi le sens de l'article 75 (2), la
démarche de l'héritier ou du créancier ne pouvait se faire
quand la mortuaire se trouvait dans une ville à loi (3),
c'est-'t-dire une ville ou un bourg qui avait sa coutume
propre. Une disposition analogiieétait inscrite dans un projet
de Keure pour le Franc de Bruges (4).

On peut probablement expliquer cette disposition res-
trictive par la considération que lés échevinages avaient,
dans les villes à loi, la charge de procéder doffice à la liqui-
dation et au partage des successions de leurs bourgeois, et
faisaient faire, à cette fin, les publications nécessaires(5).

21. Nglieen voghet van	21. Nul tuteur ne peut yen-
weesea ne mach vercoepen	dre ou échanger la terre de
hare tant, ne laglien tant	ses pupilles,sans que lès pa-
omnie ander lant, vrienden	rents et les amisaient certi-
ende maghen ne moeten or-	fiéquec'est dans l'intérêt des

(I) Çpr. WÀRNIŒNIG, Flandr. SI. u. R. L. IIÇV' partie, p. 310.
(2) Nul ne peut faire valoir son titre d'héritier â ]a succession d'au-

trui qu'en se présentant à la mortuaire même, mais non dans les villes
à loi, à peine d'une amende de 62 sous, s'il en est convaincu par la
vérité.

(3) Stede van wet, ville à loi, ville franche, ville qui avait un 6che-
vinage propre, no chacun avait le droit de n'étrejugé que par sqnjuge
naturel, de ne pas être distrait de son juge naturel (\%'ÀRNKOENIO,trad.
OHELDOLF, Hist. de la Flandre, t Il, Pp. 214-215). M. WAUTER5
consiate une différence entre les véritables communes et les simples
villes û loi (Les libertés communales, pp. 299-201).

(4)Statutuin est per scaliinos officii Brugerssis.. Insuper sciendum
quoi mobilia omnia dehentdividi de quolibet homme inanente in oflicio
J3rugensi secundum legeni virscarniœ obi moritur et ubi mansus prin-
cipalis ejus fuerit. Similiter et liereditates site infra scabinagium Bru-
gense. Sed he,-edjtates defuncti si quas habuerit extra scal'inagiunt
J?rugense debe,zt dir,kli secundu,n consuetudinem et legem terre
itlius, in qua hereditates site sunt (WA5tNKŒNIG, (rad. OHELO0IY,
Hist. de ta Flandre, L. IV, P.-411).-

(5) (A" 14). Betaeltvan eenen deelban ghedaea roupen van der doot -
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conden dât bot èg haorliedor
iiofyt endo hi voit Van

scepenen.
• 22. Neghoen voghet van
weesen nos sculdich te ghc-.
vene rekeninghe van liareii
goede achtcr dat hi sa! wosen -
vorlaten jaer ende dacli.

23. Mes sculdich te rekone
vanwocsei sondercost onde
m3s hein te
gliovone sonder èôst. Ende
men es met sculdicli of te
doene voghet van weesen,
liet ne si te ha] f niaerte of
ton ghedinghe.

24. AIle kindren syn seul-
dich te blivene in 's vader
plocht- (J) of inder •inoeder
totedat si sullenhebben VI!.
jaer mot al haren goede
sonder rnindren - dat hem
comt- of van vadre of -van -
nioidre.Ende waert dat.hein
d'andre goet toequame bin
dieu V!J:jara, haro vdghet

mineurs etsaiis que cette at-
testation soit confirmée par
jugement des échevins.
22.Nul tuteur n'est plus te

nude rendre coin ptedetutet.
le, s'il arenoncé iïsa qualité
de tuteur depuis an et jour.

23. Le compte de tutelle
d'un mineur doit être rendu
sans frais, et le tuteur doit
être nominé aussi sans ftais.
On lie peut décharger de sa
fonction tin tuteur qu'à la
mi-mars ou pendant le plaid.
24. Tous lesenfants doivent

jusquà l'âge de sept ans,
conserver, sans diminution-,
tous les bionsqui leur vien-
nent du père ou de la mère.
S'il leur écheoit d'autres
biens durant ces sept ans,
le tuteut.est obligé de les
eu faire profiter. Et s'il
arrive qu'un mari ou sa
femme vienne à mourir, le
survivant doit avoir le man

van Jonevr. Katheline de wedeve van Hosto Hooft, VI. s. (Archives du
royaume à Bruxelles, Chambre de.( comptes. Reg. n' 35674, ? 35, y'.
Compte de l ville d'Ypres). (A 1156). Betaelt van 1 y dceibannen glie-
daen binnen d&sen jare tu poorters bouton ghestorven omme by dieu
le com-mene ter inningbe onde ontfanghe van dèn yssuweii, van elken
VI. s. p: ceint XXX. S. P. (Ibidem, reg. 35680 r 33, compte de la inên
ville).

(1) Pluche, fortuna(ICiliaen) - .& 1418. Godevaert de Bosseher
jeghen wien gheeodht gheweest liebhen twee roeden orduuns te ieiveriie
biiine der Nieupoort up zynen pluche... Archives du royaume à-
1j,'irxelles, . Chambre des comptes. Reg. u' 381172, P28. Coopte de la
ville d'Ypres.)
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eis( sen Id ieh te doetie in pro
fiLe: cade ghevielt dit( cen
juan of w y f stervet de leven- -
de es seuldieh tq bliveno in
die liofstedo omme den wis-
sel van also vole lants bu-
tel).
• 25. Dat niemene man no
.wyf no kint die doelen sal
ervachtichedcmacli hebben
meer dan cene kucre van
hofsteden.	-

26. Tjongheste kint es
sculdich te hebbene de liofs-
tecle, eist enapelin oinme
also - vele Jan ts billon ten
acliterster doet; onde essor
gheen enapel in, ljongheste
meishi n esse seuldich te heb-.
boue in (le selve maniera.

27. Kindren syn sculdieli
te sine in alleu deele aIs -
verre voort ais vader onde
inonder waren seuldicli -te
sine, of sine warell bastaer-
don.

28. I-Tilde yemene dewa-
ride (2) onde bot ghevielè
dat hize (3) bute ghi nghe bi

se de l'ex iiloitation, lachar-
ge de donner en échange
autant de terres courait-
tes (T).

25. Ni le msri, ni la fdmnie;
niaucun desenfants,appelés
à recueillir un héritage ne
peuvent avoir plus d'un
choix (lot) de fonds. amasé
26. A lit du survivant

des père et mère, le plus
jeune enfant , si- c'est tin
garçon, doit avoir la ferme,
contre la même quantité
d'autres terres courantes

s: il ny a pas de fils, la plus
jeune fille a le même droit..

27. Les enfant.s héritent par
représentation 4e leurs père
et mère, à moins qu'ils ne
soient bktards.

28. Si quelqu'un en jouis
sance d'un douairoy renonce
par devant la loi en tout ou
en partie, sans l'assentiment
du propriétaire et le recon-
naît devant la loi, l'héritier
peut mettre la main sur le
douaire comme soit

« A moins que ces- biens ne soient.,  tise: plu6l à la réserve de
cequi serait des propres de l'un ou de l'autrè.On doit laisser sur la ferme
toute la coupille et les haies selon l'estimation des partageurs (Note
additionnelle du texte de Lille, traduction • de De Coussemaker.
Annal. CÔrn.fl; t. Xl, o . 252).

(2)i)oudaric dans le texte publié lxtr De Goussensake,.'
(3) Go mot, eôtéposé de hi otci,sajpli4uaFtôvidernment é un hômnie
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wette van al of van som,	héritage, selon l'izage du
sonder consent van 'den liere	JIoop,
ende dat verkeiit voer wet- -
ten.'thoerrnochtewel slaen
sine liant are dowarie ais
ait 	propre erve, bi der
usage van den hoepe.	 -

Les.articles 21 à 28traitent de quelques points relatifs à
la liquidation de la communauté conjugale et ait partage
des successions et spécialement -à la haute surveillance des
tutelles (1).

L'article 21 statue que le tuteur pas plus que le pupille
ne pouvait vendre les, immeubles sans octroi de justice et
sans nécessité constatée: soit se borâait 'aux actes
d'administration. Ce principe, inscrit dans presque tontes
nos coutumes flamandes, se trouve déjà dans les lois bour-
guignônnes. (Tit. 85, c. 2; tit. 87) et langobarde (Lib. 2,
tit. 39. e. I) (2).

L'enfant mineur était sous le niuncliwn de soit
pendant la vie du père, ce iiundizt,iz était confondu avec la
tutelle, mais â sa mort la confusion cessait. Lanière avait
droit â la tutelle d'après les titres LIX et LXXXV de la Lex
Burgundiomnt qui, dans l'opinion de PAanEsus, attestent
le droit commun des tribus germaniques. Quant au in undium
qui imposait la charge de protéger l'enfant contre toutes
sortes d'offenses, il ne pouvait être exercé que par un mâle
et il appartenait au plu proche parent. Ce parent réunissait
aussi la tutelle au mundiunt lorsque la mère refusait d'ètré
tutrice.

non à une femme nous traduirons ic mot douaricpar douaire en
lui donnant le sens de dotarium ou de propriété.

(I) Parmi les droits seigneuriaux d'administration, on peut ranger
lalu senso la haute surveillance des tutelles, laquelle se rattachait,
comme la juridiction gracieuse des oeuvres de loi, à l'administration de
la justice (POULLET, Hist. pol. n-et. I, p. 441).

(2) V. EcclilloaM, Deutsche .Staats-and Rechtsgcschichte, t.], p. 103.
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Si, dans le cas de prédécès de la femme, les héritiers de
celle-ci étaient des enfants provenus dit dissous, le
père, sous l'empire de la loi salique, jouissait des biens de
ceux gin étaient parvuli, jusu?à ce qu'ils eussent atteint
la perfectam oetatem ; en outre, une protection spéciale
et occasionnelle au profit des mineurs était exercée par la
famille.

- Pour que cette jouissance ne devînt pas un moyen de
dépouiller le pupille et de le laisser sans ressources à l'époque
de sa majorité, la loi interdisait au père la faculté de vendre
ou de donner les biens du pupille (1).

On devait nécessairement rencontrer telles circonstances
dans lesquelles l'aliéùation des biens immeubles des mineurs-
était exigée par leur intérêt même; alors l'autorité publique
qui avait la haute surveillance -de la tutelle octroyait au
tuteur la permission d'aliéner.

Les octrois de justice accordés par les échevins pour la
vente de biens des mineurs étant très nombreux, il se forma
dans nos villes une collection spéciale de registres, appelés
Regislers van octro yen ter weezerie,	 -

Dans la plupart de nos coutumes, le compte de gestion
annuel ou bisannuel était prescrit. De ce que l'article 22 du
Statut du Iloop déclare déchargé de cette obligation le
tuteur qui aurait renoncé â sa qualité depuis an et jour,
il en résulte que, dans le ressort du Iloop, il fallait pré-
senter annuellement le compte de tutelle.

Déjà, anciennement, le tuteur ne pouvait réclamer de droit
d'usufruit sur les biens du mineur, tout au plus pouvait-il
exiger un honoraire légal (2). Dans le ressort du Hoop
d'Hazebrouck, ces fonctions devaient être entièrement gra-
tuites. L'article 23 qui dispose que la décharge des fonctions

(1) PARUBSSUS, Loi salique, pp. 454, 455, 68-632.
(2) ErnHHORN, ouv. cité, ibid.	 - -- -
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de tuteur ne pou vaitse, faire qu'tt larni-niars ou au plaid, nous
fait supposer qu'à cette première date avait lieu le Iloop
annuel. Il fallait d'ailleurs que cet acte de résignation fût
diimenteonstaté pour que le tuteur pût invoquer le bénéfice
de ]'article 22.

L'âge de sept ans est l'âge de raison, poximitas p li ber-
tali chezles Romains, anni discret ionis, anniintelligibitcs
dans les anciens documents. Chez les anciens, le garçon de
sept ans était enlevé â la mère et élevé par le père (1).
« L'usufruit légal <a principe l'autorité paternelle, qui
entraîne l'obligation de l'entretien et de l'éducation des
enfants n. ItolIEL, n' I, p. 352, fait de cc devoir un droit:
Jus educationis corupetit patri aut Illatri post inorloin
alterutrius superstiti...

L'article 4G de la Keure (du Franc de Bruges) de 1481
imposait au père et à la mère jouissant de l'usufruit légal
l'obligation d'envoyer leurs enfants à l'école et de leur faire
donner L'instruction professionnelle selon leur condition,
sous peine d'être corrigés arbitrairenient pal' les échevins.
Selon le système de cette heure, l'usufruit ne frappait que
les biens échus ii l'enfant au moment de son ouverture;
pour les biens dont il héritait dans la suite, ils étaient régis
par la tutelle ordinaire, à moins que ceux de la première
catégorie ne fussent insuffisants pour subvenir à l'entretien
et à l'éducation ; le tout suivant l'appréciation et l'ordonnance
de la loi. Cette disposition toute exceptionnelle est répétée
en termes équivalents dans l'art. 159 de la coutume. ROMMEL,

li e 9, p. 354, explique comme il suit le vraerngoct: (' Juri
» educationis tantum subjiciuntur bona quee prolibus coin-
» [Jetunt ex successione itris aut matris, et ncin alia qu
» aliundo ante sel post mortein patris aut matris pupiillis
» obveniunt, quaB bona vocamus vulgo vracrngocl, quasi
» dicas vreernt gocctt, id est bona extranea quoe scilicet ah

(L) GRIMM, ois'. cité, P. 411.
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» extraneis processerunt, ita ut horum bonorum adm j njs-
» tratio 1101) ad patrein aut matrem, sed né tutores pupillorum
» spectet, qui corum inventarium specialem conficere tenen-
» Caret singulis anuis aut bienniiseoruin rationem pioximis
» consanguineis reddere juxta art. 174 harum consuetudi-
» nom. Tutor qui hoec bonn administrat vocatur vraenvoocflt
•» id est tutor extraneus; non ubique tamen in Flandria houa
» lic n jure educationes excipiuntur. Sed tautum apud nôs.
» Item apud Iprenses, rab. 5, art. 25; Aldenard., rail. 18,
)) art. 5; Furnens , tit. 8, art. 3, 4, Ut. 13, art. 20; Bergens.
» S. Winoc., rab. 12, art. 20, 21, rab. 17, art. 17; Brouckburg.,
» rab. 14, art. Set 6; Popering., tit. 13, art. 15; Cassel.,
» art. 323 ; Bellens., rab. 11, art. 5 ; Itousseiner., rab. 3,
» art. 8 n (I). Nous admettons volontiers le commentaire
juridique de Rommel, mais nous repoussons son explication
étymologique des mots vraemgoct et vracmvoocltj. KILIAEN

a annoté le mot: VrQC»i, vetos vroom vromen, profitare.
L'usufruit des biens échus aux pupilles à la mort de leur
père ou de leur mère, devait servir à couvrir les frais d'en-
tretien et d'éducation. Ces frais n'ôtant pas importants;
aussi longtemps que les enfants n'ont pas atteint ïàge de sept
ans, le Statut du Hoop présume que le revenu de ces biens
peut y suffire. Avant cet âge, ou ne peut donc, 1 celte lin,
en rien diminuer leur patrimoine. En outre, s'il leur échoit
d'autres biens durant ces sept ans, leur tuteur est obligé de
les faire profiter aux pupilles. C'est là le vracmgoed, bien
qui prorite; et le tuteur chargé de l'administrer s'appelle
vraeinvooclit. A la différence de ce qui était réglé en droit
romain, chez les Franks, pendant la durée du mundizen,
les pupilles et non au père étaient propriétaires de leurs
biens; ils acquéraient pour eux et lion pour leur père; seuld.
ment, avant qu'ils eussent atteint la majorité, le père jouis-

(I) 0r]LlooTs VAN SEVEREN, Coutume du Franc de Jiruges, t. Il,
P. 530.
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sait de leurs biens, zi peu près comme de nos jours Je code
civil lui atlri hu l'usufruit paternel (1).

Chaque vierscare ressortissant au Iloop avait sa chambre
pupillaire. Les pupilles issus de parents tenanciers de cette
vidrscare devaient rester tenanciers couchants jusqu'à ce
qu'ils se mariassent avec une étrangère, qu'ils vendissent
toutes leurs censives situées sous la vierseare ou qu'il
renonçassent devant deséchevirfs à leur qualité de censitaires
(art. 69 d it  du Hoop) (2). Dans le premier et dans le
troisième cas, et même dans le deuxième si l'acheteur était
un étranger, le renonçant et l'acheteur étaient tenus de
payer issue on escart. (Voir plus haut p. 97).

La hofstcde des articles 24 et 25 est le manse, composé
d'une stede, habitation, et d'une itove, certaine étendue de
terres clôturées d'une haie (3) ou d'un fossé (4).

La disposition finale de l'article 24 qui attribue la pro-
priété du manse au survivant des deux époux,A la réserve
toutefois de ce qui serait un bien propre, se justifie par la
charge qui lui incombait d'entretenir et d'élever ses enfants
mineurs, comme aussi par le désir bien naturel qu'avaient
nos aïeux de favoriser, autantqu'ils le pouvaient, la stabilité
du foyer familial. La restriction mentionnée par le texte de
Lille (plus haut P. 127 note 2) ne concerne que les biens

(I) PAR DESSUS, Loi salique, P. 156.
(2) cpr. \VARNTÇSNIO, Flanarisclte S(aats-und Rechtsycschiehte, t.

iii, r partie, P. 48.
(3) Iluopa, a]tsaachs, h'ia mhd. Î1uobe, nhd. hufe, bedeutot eiti

geniessifes und gehegtes landstucek... hobam 1 lice est XI, jugera...
(GRIMM, 00V. cité, p-535).

(4) Voici la description d'un manse d'après un projet de Kcre pour
le Franc cleflruges. (\VARNICCENIO, trad. Gi[tLD0LF, Hisi. de FI., t. 1V,
p.442):

Et sciendum quod ad fundum pertinent fossm Lundi et du i'irg
extra fossain, si terra extra fossam fuei'it possessoris lundi similiter
et pomeria, cuni fonde domuneuhe ad furnum pertinent ad funiluni.
Si vero inansus non Cuerit eircunicinctus tossa, dure virge extra man-
sum debent pertinere ad tunduin, mi terra sit itlius cujus fondus fuit;
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propres, par opposition aux acquêts. Le Statut du Hoop
admet donc le régime de lacommunau té de biens en Ire époux
bornée aux acquêts. La part attribute au survivant dans les
conquistla étàit de la moitié d'après notre Statut: ce qui le
prouve, c'est qu'il devait laisser en compensation autaatde
terres courantes (1).

La loi des Ripuaires (Lit. XXXVI) et un grand nombrede
documents relatifs â l'histoire et à la jurisprudence des
Franks Saliens parlent d'une part, teilla, dans les conque-
sUa, k laquelle la femme avait droit, et il parait établi
que ce fut sous les rois de la seconde race que cette liait de
la femme dans les conqutvila, qui if'avaient pas une origine
bénéficiaire, fut portée à la moitié (2). Mais cette quotité sup-
pose une convention matrimoniale qui a rendu la femme asso-
ciée dans les conquislia, quoique dans une proportion inégale
avec son mari. Ce système est l'inverse de celui qu'adopté-
vent les coutumes et qu'a maintenu le code civil. -Dans
l'ancien droit des Franks, point de communauté d'acquêts,
si cité n'avait été stipulée par contrat de mariage; d'apitès
les coutumes et le code civil, communauté de plein droit;

(I) Le IId -a  projet de l<e,,re susdit s'adapte parfaitement it la partie
Ouate de l'article 24 dc notre Statut. Il distingue aussi entre les biens
propres et les ncq uéts, mais il d isjiose de plus que Iliâri tier du manse
principal donnera eu compensation deux lois autmut de terres couran-
tes « insuper statutum - est e quod si homo et uxor ejus' habuerijit
inansu m eu in fonda infra scabina tum oflicii l3ruge 'isis, del'um,cfo altero
ipsorum -virus si de ipso fundus marient, debet sibi attraltere et, possi-
det-e fundum eum mai'50 sud niansus debet estimari .ac si lingna et
alla pertin entia ad donnent jacere ut super terrain et fonil un, debet
possidere per niùtuationetm, ,ïieiioris terne quant continget habere extra
mansum et per hoc debet d-are dons virgas pro ana...

Et simili modo debent l,eredes defuuct-i sibi nttrahere et. possidere
mansum eu,n rondo si fondus veniat ex parte defoneti.

Si i-cru homo otuxor ejus de coininuni (?) catallo fun,lurn cura manso
acquisiverit-, defunc:to altero ip.soruns virus debet subi attrahere et
jossidere perpetu o ilium ma ns uni cutis fundo sub tondis et comidilion i bus
1,rcenotati s (\VA liN KOiNIC, trad. Gn m,00m,I:, II-in, de la J"l., t. IV, pp. -
411-442).	 -	-

(2) Pannassus, La loi salique, p. 675.	 -
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niais faculté de la modifier et même de l'exclure convebtiori-
nellement (I).

Qu'étaient les biens propres réservés, d'après le texte de
Lille? C'étaientdes biens-fonds hérités (erve, crtac/ztigkede)
par l'un ou l'autre des époux; le texte. flamand justifie cette
interprétation. C'étaient très probablement les u propres
denos coutumes; - la terra paterna, attatica, paternica,
,natcrnicà, atodis parentwn, hereditas aviatica de la loi
des Ripuaires et des Formules z - la terra sailca du titrel
LXII § G de la loi salique (2). Celte-ci excluait les femmes
de la succession à la terra satica, mais elle reconnaissait
leur droit à hériter dos autres biehs laissés par leurs

- père et mère. La préférence des mâles sur les filles dans la
succession paternelle résulte encore de la tex Àla;nanorwn
(57, 88) et de la tex Bajuvariorum (XIV. e. IX et X). La
loi des Bourguignons et celledes Bavarois déclarent exprès-
sèment que les mâles n'excluent les femmes que dans leur
degré; de manière que, si un homme mourait, ne laissant
que des filles, ses biens-fonds étaient recueillis par celles-ci
et ne passaient point aux collatéraux. PARDEssUS est d'avis
que la loi salique doit être interprète dans ce sens (3).

Ce régime, qui se retrouve dans la coutumede Normandie
restée stationnaire au milieu du grand mouvement coordon-
nant les autres coutumes au droit Romain, et très probable-
ment la plus ancienne des coutumes rédigées sous les rois (le
la troisième race (4), était-il eu- vigueur dans le ressort du
Hoop d'I-Iazebrouck ? L'affirmative nous parait devoir résul-
ter de l'article 26, qui vise le partage fait à la mort du
survivant des époux. Nous avons cru entrevoir déjà dans
l'article 24 un certain avantage fait en faveur des enfants

(1) PARDESSUS, 011V. Cit6, P. 078.
(2) Cpr. PARDESSUS, La loi salique, pp. 705-717.
() Cpr. PARDESSUS, ouv. cité, .pp. 696, 693, 717.
(4) PARDESSUS, ouv, eitô, p. 714.
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mineurs, relativement â la propriété des fonds d'exploita
tion rurale.. L'article 26 l'établit expressément pour le
plus jeune des garçons, s'il y en a. Nous tu concluons à
fortiffi-i. que les mâles étaient préférés aux filles dans la
succession aux propres réservés par l'article 24, et que les
mâles n'excluaient les femmes que dans leur degré (I).

Le Statut du Hoop fait tin privilège au plus jeune enfant,
garçon, s'il y en a, fille, s'il n'y a pas de garçons. GnIMM a
observé parfois cette particularité dans la législation chez
Tes nobles et chez.les paysans, mais le plus souvent ce privi-,
lége ne s'appliquait qu'à certains objets ou à certaines parties
de l'héritage: dans le domaine de Corvey, en Westphalie,
Te plus jeunefils héritait de la maison paternelle (2).

La loi salique ne contient pas de règles relatives au mode
d'opérer le partage des successions. La formule XIV du
livre 'll (le Marculfe nous apprend que -les cohéritiers y
procédaient à Famiable. Lors des partages faits autrement
que par un accord volontaire, les lots étaient tirés au sort (3).
D'après le droit rural saxon et souabe pour la période

(1) Cette préférence des mâles sur les filles est nettement déterminée
par le projet (le Keure susdit polir le Franc de Bruges (WÀKNROENIG,
trad. OnuL poiF, 11m. de ta i't., t. IV, p. 442):

e Mortuo porro paire et maire priniogenitiis (le liberis debet sibi
attrahere et possidere fondu in clins nianso soli proenotatis, et Si
inasculos non hiibuerint, pi'iinogenita debet possidere fundn,n aura
manse sol) modis przenotatis, si vero pater et mater reliquerit liberi
suis mansums ciras vol plures, priinogenitu.s vol primogenita, obi non
maseulus, debet eligere illansuni quem veut et possidere sub tonna
pi'oedieta, et secundogenitus. si  aliquis tuent serundum mansuin sub-
eadcm forma, (Ubi unus masculins et) fuerint pitres fihioe, primogenita
dehet secundo eligere socundiim mansum sub forint qua prius. Si non.
terri onatus fueiit et duo ni ascu li fiieri ut et p I ores fuerint flhi, f,lia-
primogenita dehet eligere tertium Inansuni sub forma proedieta-et sic
deinceps. Si places fuerint ftlii vol Litho et inansi, masculi debent primo
eligere et possidere mansus, uhus post alium, quotqttot fucrint nias-
cuti et mansu,v, ita quod quilibet masculoruni liabeat untifli Inansum,
Si toi suit mamans, et obi ion fuerint masciuli, debout filins una post
aliam eligere manses sub fournis prienotatis. o

(2) Guinar. env. cité, p. 4'75.
(3) PusoEssus, La loi salique, pp. 72!, '722,	-
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s'étendant de 888 â 1272 lors du partage de la succession,
le plus âgé des héritiers fait les lots eUe plus jeune choisit
le premier (1). L'interprétation de l'article 25 du Statut du
Iloop comporte, pensons-nous, que dans le cas où il y aurait
autant ou moins de manses que de lots, chacun de ceux-ci
ne peut comprendre qu'un seul fonds bâti. Par cette dispo-
sition, le législateur cherchait à assurer à chaque héritier,
autant que possible, un avenir égal et un foyer.

L'article 27 du Statut du Hoop admet le droit de repré-
sentation sans restriction. A prendre le texte à la lettre, on
est porté à croire que les enfants héritent par souches et non
par tétes. C'est l'inverse du régime admis par un texte de la
loi salique (Lxii, 6) publié par Herold, d'après lequel la
succession de l'aïeul se partageait per capita cl non par
stirpes (2). La représentation en ligne directe était donc
admise chez les Franks Saliens. Childebert la. généralisa
encore par son décret de l'an 595, où on lit: e conveuit, ut
nepotes ex filio vel ex flua ad aviaticas res cum avunculis
vel amitis sic venirent in hereditatem, tanquam si pater aut
mater vivi fuissent (3). »

Chez les tribus germaniques, le mariage était primitive-
ment un marché conclu entre l'époux et le « maiubour s de
sa future. On achetait donc sa femme, et la raison «être
de cc mariage vénal nous est fournie par • les législations du
Nord : e Ne quis uxorem nisi cmpliliarn duceret, yen alla
siquidem connubia plus stabilitatis habitura censebat, tutio-
rem matrimoniu fidem existimans, quod pretio firinaren-
tur... (4) o Le prix payé par l'époux était remis entre les
mains de la future et constituait sa dot. De là ce passage de
Tacite: « dotem non uxor marito, sed uwori maritus offert.

(1) FICUBORN, DetuscheStaats-und Itechtsgcschichtc, t. Il, p. 610.
(2) PARDESSUS, La loi salique, P. M. Cpr. GRIMM, 00V. cité, p. 471.
(3) PARDESSUS, OUV. cité, ). 698.
(4) GRIMM. ouv. cité, pi'. 420, 422.
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Intersunt parentes .t jropinqui at mimera probantL in
he muncra uxor accipitur (1). » Outre la dot qu'il avait
constituée àsa femme, le mari lui fusait, le matin qui suivait
la première nuit du mariage, un don appelé rno'gengabe (2).

Avec Fintroduction du Christianisme, qui assit 11ndiso-
lubilité du mariage sur des principes d'un ordre plus élevé (3),
l'idée du marché disparut, mais son objet matériel -, la
dot—, continua à subsister (4).

L'usage du droit romain, d'après lequel une femme appor-
tait une dot k son mari, s'introduisant.ensuite de plus en
plus; le mot désigna simplement l'apport de la femme et les
maris cessèrent de leur constituer une dot suivant le mode
ancien. Mais les lois qui  à défaut de cette constitution,
attribuaient à la. femme un gain de survie, subsistèrent
d'un autre côté, le nuorgengale n'étant qu'un gain de survie,
on le confondit avec la dot, et ils devinrent le douaire qui
est régi par les coutumes rédigées sous la troisième race et
qui a subsisté jusqu'à nos jours (5).

On voit par la formule 9 du livre II de Marculfe que la
dot constituée par le mari au profit de sa fémme pàssait, à
la mort de celle-ci, à titre de succession, à ses héritiers. Le
veuf, toutefois, en gardait la jouissance jusqu'à la ihajorité'
ou l'émancipation des mineurs, même dans le cas oÙ il con-
volait en secondes noces. Mais cettejouissance était subordon-

• (I) TACITE, Moa. GERM. C. XVIIi..

(2) GaulE, ouv. cité, P. 423. - PARDESSUS. Lv loi salique, p. 672.
(3) cc fut seulement au VIII' siècle que le chapitre IX du capitu-

laire de 744, confirmé par le chapitre XLlLdu premier capitulaire de
789, proclama l'indissIubilité légale du. mariage. Le chapitre XVII du
capitulaire de732 constate qu'il.pouvait être dissous pour cause triai-
puissance; mais ce n'était pas un divorce, c'était une.annulation fondée
sur les principes du droit canonique dont l'empire a subsisté longtemps
en France et n'a été aboli que par le Code civil (PARDESSUS, ouv. cite,
P 681).	.	.

(4) GRIMM, ouv. cité, p. 424.
(5) PARDESSuS, La loi salique. P. 673, note 1.
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née k la défense d'aliéner quoi que ce fÙIJ, soit de l'héritage
materne[ soit de la dot (1).

L'article 28 du Statut du Hoop proclame l'incessibilité du
douaire, sans l'assentiment des héritiers. Rapprochons de
cet article les dispositions des articles 67 et M.

Le premier admet, en cas de nécessité constatée, la révoca-
bilité d'une donation de terres en dôt.

D'après le second, les bien-forîs ou les cateui apportés
en dot doivent être, â1â- mort de chacun des époux, divisés,
sans retenue, en deux parts égales, tant les biens-fonds que
les cateux (2),

20. D'amman es sculdich
teroupene upli. sondaghes
in vuire kerlien alomme in
't ammànscip te makene de
straten cade de weglien en-
ton III. zondàglie roupene
te scauene up don clerden
daoh oser den roupe met
11. scepenen up con hoele
van Ill. s. lYaerna d'amman
es sculdich te roupene of te

20. L'amman est tenu de
publier, deux dimanches,
en pleine église; dans toute
l'amrnahie, l'ordre de ii-
'ter les rues et les chemins;
et de publier, un troisième
dimanche, l'avis qu'on les:
escauwera avec 2 échevins
le troisième jour après la
publication, à peine de 3
sous d'amende (3). Ensuite,

(I) Panuessus, Loi salique. pp. 456-457.
(2) Cet article s'explique mieux, pensons-nous, par une disposition

analogue contenue dans le projet tic ICeure sus .mentionnépor le Franc
de Bruges, où l'on lit au	10 bis:

Statutun, est per scabinos cheR Brugcnsis, quiconque contraxerit
matrimonium in officie statiin dom sponsiis euni sponsa dorinierit
debout omnia bons, sua tain mohilia quani liereditates singule dont
alter corum decedat, parriri in duas partes ha quod persona vivons
sibi optineat unain medietatein tan, niobiliuin quine Jiereditatuiti et
beredes defunctidehent suecedere in aliam medietatem tain mobilium
quant hereditatiitu.	-

(WARNFuENIO, trad. OnELnoI.r,- Jfist. de la Flandre, IV, pp. 440-
441).

(3) Cette distinction entre l'avertissement préalable et l'escauwage
proprement dit se trouve aussi énoncée dans la IÇeuie du Furnani-
baeht dc 1240; Vie equitari et perspici seniet in anno debent,- et dehet
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doen roupene bi zondaghes
ghebodein die kerke alom-
me in syn ammanscip te
scauene van 1111. s. tender-
don daghe achter deti roup
of der achter in die weke
inetlll. scepenen, dat S hi
sculdich tedoene voer sente
Jansmesse.

30. De hecre moet doen
roupene up eenen zondach
in de kerke, alsoet vorseif,
es, te scauene up den derden
dach naerden roupeofdaor
achter in de weke met-II.
mannen onde V. scepenen,
up LXII. s. onde dit moet
hi doen binnenden laetsten
ghedinghe binder dinghe-
tyt.

31. flot es tewetene dat
aile hereweghe te seauwe-
ne, syn sculdich te wesdne
XXXII. voeteal overal wyt
sonderiroede van XXI. voe-
ten ghehoudea der steen
brugghen waerse bachten of
voren onde waerre gheene
cauchiede. Ende andrestra-
ton synsculdich te sine XVI.
voete wyt, jocweghe VIII.

l'amman est tenu de publier
ou de faire publier par criée
de dimanche, dans les égli-
ses, par toute son ammanie,
que l'escauwage aura lieu
avec 3 échèvi'ns le troisième
jour après la publication ou
plus tard dans la semaine,
h peine d'une amende de 4
sous; ce qu'il est tenu de
faire avantia SainV-Jeau.

30. Le seigneur doit faire
publier paroriée de diman-
che, en l'église, comme il
est dit plus haut, que l'es-
cauwage se fera avec 2
hommes et 5 échevins te
troisièmejour après la criée
bu plus tard dâns la semai-
ne, à peine de 62 sous d'a-'
monde; il doit faire cela
pendant les audiences du
dernier ibid.

31. Cest à savoir que
toutes les routes ( mili-
taires ? ) sujettes à l'es-,
cauwage, doivent être par-
tout larges de 32 pieds,
sans compter une verge de
21 pieds de chaque côtédes
ponts de pierre, au-delà ou

fleri edieturn dominica precedenti ut illa ebdornada ernendentur vie
et sequenti ebdomada dehent videri et equitari (IIEINDEI1YCX, Jaerbae-
/cez van V,ntrne en Veu,-naînbacht. Edit. Roxse. I. P. 256).
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voeten •kereweghenW.voe-
ten,.maercweghcn I Ill. voe-
ton, ende.manpade I Lvoete:
waert dat straten of jocwe-
ghpn : PdM )veghen. -voer-
nomt varen vvider dan het
vorseit es;, die gbene 4iese
soude nauwen 1 .liet ne 'vare
bi wette,, hi ware in de
bocte;van•LXII. s., ,ware,hi
es gehouden. De ruissio-
ten(1) van doit stralen ende

ih den weghen ende van
den lande moetôn syn V
du6en diep ende V dumen

«

32.iIen esgheenestraten
sculdich te scauwene die
gheene uutganc en heeft
aloveral, end het nes gheen
noet ,ontwee te stekene
daminejeghenjocweglie no
jeghen kei'cweghen . , mon
svilt doen omme scauwin-
he.	-

3. Aile beeslen die de
here of d'amman vint in
sinesi wech of in dè straten
scauwende, syn der seau-

en deça, et s'il n'y n pas de
chemin empierr?, tesautres
rues doiventavoir 16 pieds
de largeur, les chemins vi-
cinaux 8 pieds, les chemins
d'église O pieds, les chemins
de marché. 4 pieds, les sen-
tiers 2 pieds. Si les rues,
chemins vicinaux et che-
mins précités étaient plus
îkrges qu'il vient d'être dit,
celui , qui les retrécirait
dans le consentement de la
161, serait passible d'une
amende de 62 sous, s'il en
était convaincu (2). Les fos-
sés le long des rues et des
chemins doivent avoir 5
pouces de profondeur et 5
pouces de largeut'.

32. On ne doit pas esau-
wer les rues (lui n'ont pas
d'issue partout; à moins de
nécessité constatée pendant
l'escauwage, il ne faut pas
bercer les batardeaux à
l'entrée des chemins vkj-
natix ou des chemins d'égli-
se (3).

• (1) Zydakes dans 'enquête de Ca.sselÇAnflai. , Om. fi . , Xl p.' 225).
(2) ... Et qui convictus fucrit quod vias aretavei1t. e,nendabit cOmiti

III libras. Même keure (lu Furnanibaeht du 1210.
(8) Qui viani coclesie, Id est kerckest.rate, foderil vel aretaverit et

super hoc eonvietus fuerit per veritatem, emeudabit corniti 111 libras
(Même keure, ibid.)	 ..	 . -
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wers l) of 'sulke toet& alstT'	33. tous les besiiaux'qùe
lïehoèrt ter scaiiwingh , k seigneui' OÙ l'arh'man
dat sgheenswHle siwies de ' - trouverdnt danslehi'sche
beosten syn ;ende bore die .... mintoù d.ds les i'uds, 'pen-
scau\e1 es sculdiôh dcii ' ' da	I'ês'càuwa*è' seront
inannen onde den scepene'	' confiùés' taù 'ji'élit de
haro costen die lu [cet met ' escaiiWeur's- ô'dbnneroht
hem omme te sauwène ni)	lieu à telle àmendd'que d
don dacli dat hi salscuwe-	droit; si les bestiaux sont1à
e bi der usagen van dcii -,	contre le gré du pr6priétaP
lande re le seignéur est tenu dé

défrayer, selon 'l'usage dit,
pays, les 'hommes et les
échevins . qui l'accompa-
gnent dans iescauwage.

Parmi les droits seigneuriaux d'administration, on peut
ranger latosensu; . 1 ? la :haute su veillarice des poids et
mesures; 2' des 'droits divers sur les voles non royales, sur
les cours d'eau non navigables, et parfois même sur les
accotements des voies royales et sur les rivières navigables
dans un certain parcours. Lopins souvent, leschemins vici_
naux et ruraux, binnenwegen, kerkwegdn, paroehie-
wegen, étaient propriété seigneuriale avec les fossés qui les.
bordaient. Le seigneur pouvait y faire des plantations et
parfois même il avait la faculté de planter dans les limites
de sou domaine sur les accotements des voies, royales qui.
les traversaient. Les cours d'eau, passant par la seigneurie,,
étaient souvent considérés comme propriété .privée du sei-
gneur local et celui-ci avait toujours sur eux des droits 4e
police.

En thèse générale, il appartenait aux seigneurs de subor-
donner l'usage des coups d'eau de la rivière ou du ruisseau

(1) Le texte do Lille ajoute ki onde de beesten die men zoude vin-
don ghesaect of wactitendo in de stratcn or in de weg[ien, zouden zyn
der scauwors.

À'
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à un octroi préalable, donné moyennant le paiement d'une
somme d'argent, une fois payée, ou d'une redevance pério-
dique. Presque partoutaussi, suries cours «eau, les chemins
et même sur les aiscrnents, waflssais, places publiques et
rues du village, c'étaient encore les seigneurs quipossédaient,
comme administrateurs, le droit de cerquemanage. Celui-ci
s'exerçait périodiquement, sous la forme d'une inspection
générale faite par les officiers de justice. Pendant leur tour-
née, les officiers faisaient courir la chaîne; ils constataient
les empiètements commis par les particuliers; ils rétablis-
saient les lieux dans leur état primitif et, le cas échéant,
confisquaient au profit du seigneur les obstacles à la circu-
lation Qules ouvrages qu'on y avait indûment élevés (1).

• Les articles 29 à 33 du Statut du Hoop concernent exclu-
sivomént le cerquemanage. L'escauwage constituait un devoir
pour l'amman dans son ammanie, pour le seigneur dans sa
vierscare bu seigneurie. Les exploitants riverains étaient
avertis quinze jours avant l'inspection qu'ils eussent à se
mettre en règle. Si l'on comparela rédaction des articles 29
et 30 à l'article 29 de l'enquête de Cassel (2), on est tenté d
croire qu'il pouvait y avoir trois cerquemanages par an : le
premier de lamman avec deux échevins, à une date qui
n'est pas déterminée par le Statut, mais fixée probablement
par l'usage le second de l'amman avec trois échevins avant
la Saint-Jean ; le troisième du seigneur avec deux hommes
et cinq échevins, pendant le dernier plaid. L'enquête de
Cassel prescrit également »n cerquemanage avant la Saint-
Jean; elle précise de plus lépoquedes deux autres,à savoir:
le deuxième entre la Saint-Jean et la Salut-Pierre-aux-Liens,
le troisième entre la Toussaint cL la Saint-André. GRIMM

observe que déjà sous nos ancêtres païens qui ne comptaient
que trois saisons, un escauwage des rues avait lieu dans dia-

(J) PouLI,T, Hist, pot. nat., t. I, pp. 441-442.
(2) Annales du Comité flamand de Fiance, t. XI, pp. 224-225.
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eu ne d'elles; le premier après que la neige se sera fondue et
avant les premiers travaux des champs, le second après les
semailles du printemps et avant la fenaison, le troisième
après la moisson et avantque la neige commence àtomber(l).

Faut-il traduire lrercweg.par chemin seigneurial ou par
chemin militaire ? Or' sait que Cassel, qui faisait partiede
In circonscription du Hoop, avait été sous l'occupation
romaine,gràce à sa situation sur mie col line, eté(ait resté ait
moyen âge un poste militaire très important, d'où partaient
et où aboutissaient de nombreuses voies stratégiques.	-

Les vassaux flamands ont contesté au comte de Flandre
J;r justice et la voietie sur les grandes routes, comme les
seigneurs territoriaux de Franco 4es contestèrent, en 1317,
au roi Louis le Butin. C'est que la propriété du sol et la
justice sur nos grands chemins se régissaient par l'usage,
lequel, vraisemblablement, reï osait, à son tour, sur le droit
de celui aux frais de qui ils avaient été originairement
construits (2). Ce fait avait été perdu de mémoire, mais il
se laissàit deviner par la possession paisible de celui qui
avait entretenu constamment le chemin (3).

L'article 30 du Statut du .Tioop prouve à toute évidence
qu'il y avaitdans son ressort des chemins qui appartenaient
à des seigneurs. Peut-être faut-il ajouter à la juridiction de
ceux-ci le droit de cerquemanage sur les routes militaires.
Il entrait probablement.daus les attributions administratives

(!) I)iose einthuilung des jabre in drei absehuitte wird auch durci,
aie droi zwischeni'aunie... bestaetigt, in weiohen... die wege ausgebes-
sert werdcn seller, der erste zeitraum geht von der schnecsine!ze bis
zur pflugausfahrt, der zweite von beendigter feldausstellung bis zur
l,eurnalid, der dritte von beendigter ernie bis zuin sehneefail. Der ente
zwiscben,'auni folgt auf den wintcr, der zweite auf don sommer, der
dilue auf de,, herbe:. ( GR,MM, ouv. cité, p. 823).

(2; il en était ainsi des ponte sous le règne de charlemagne De
omnibus pontibus per regnum nostrum faciendis in commune ut Missi
nostri admoneant, ut ,ab -ipsis ,'estaureatur qui ces faeei'e imbibant.
(l3ALuzE, capit. lib. 4. e. 12)...

(3) RAPSAET, fEutres comptètcs,1. 1V, pp. 542-543.
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deiamman de limiter son inspection aux.cheminsur ksquels
le seigneur..ne pouvait invoquer aucun droit résultant de
l'usage ou de la possession paisible.

L'a -clasifiction -et- la qualification des chemiis d'ipr&
ieur.Jai3gcur existaient aussi ailleurs (I): là dénomination
correspondait en général à' l'usage auquel ils étaient des-
tinés (2).....

D'après lrticle 32, les chemins sans issue n'étaient pas
soumis*l'esca'uwage. CS chemins, en effet, étant réservés
à l'usage d'un onde plusieurs propriétaires, c'était à ceux-ci
à veiller à. leur, conservation..- Il était défendu d'ouvrir des
bâtardeaux à l'entrée des chemins vicinaux ou des chemins
d'église, si ce n'était pour cause d'escauwage.

Les articles 32 et 33 visent lèS obstacles à la circulation.
« C'est lin fait assurément très remarquâble, dit M. 'f ho
nisêen, que tous les législateurs germains, à l'exemple des
rédacteurs de la loi salique(tit. XXXI), aient pris des mesures
sévères pour garantir la libre circulation sur les routes.
Partout -on trouve ce délit sous des dénominations à peu
près identiques: de via obstare, viam obsiare, viam clou-
dere, . In viam manus injicere, vianz antestare, viani
contradicere. Voy. Loide.î Ripuaires, LXXX (ai. LXXXII);
MiI de Romans XXVI-XXXVIII; Loi des Alamans,
Mot. LXVII (al. LXVI); Loi- des Frisons, Md., t. III (.1V);
Lot des Wisigoths, L. VI, 4.4 (3). » -

Nous ne trouvons qu'une seule trace de la juridiction sur
les cours d'eau navigables de la circonscription du Hoop.
-Le comte de Flandre prétendait à la souveraineté sur la
Lys à Merville: de là, entre lui et le chapitre de Saint-Amé

UI Cpr. GRIMM, mir. cité, p. 552.
(2) Item ein kcrkwcg ofte notweg sa! 8° wit sin, dat cin man hcrware

mot eincr doden liai up eincm -wagon oft eincr karren, oIt einer bruit,
dot cine vrowc- sa - beneven ta beidon sidon unhesehinit orer hoeken
(maentel n). (GRIMM, ou ' , cité, p. 104).	-

(3) TH0NISSEN, Lai salique, pp. 361-382..
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de Douai des contestations, sr lesquejies intervint, le 13
avril 1205, une décision arbitrale, malgré laquelle de nou-
veaux débats surgirent entre les deux parties vers l'année
1299 (1).

Aux droits de police sur les voies publiques et les cours
(l'eau 50 rattachaient à certains égards, les droits de ton lieu,
de pontenage, de cltanssôagc, de vincgc (2). Les trois
premiers étaient dus à un endroit déterminé par les mar-
chandises transportées sur les rivières, les. chemins et les
Ponts de la seigneurie (3)..

L'article 79 du Statut du Hoop porte que chacun doit être
exempt de tonlieu dans la vierscare à laquelle il appartient;
si toutefois il est marchand, il doit le tonlieu pour le trans-
port de ses marchandises.	-

Lé droit de percevoir le tonlieu était déjà limité à des
endroits, cl à des objets déterminés sous les règnes des
rois Gontran, Chilpéric, Sigebert et Clotaire 11(4). Le canon
26 du concile de Vern, confirmé par le chapitre O du capitu-
laire de Metz, défend de prélever le tonlieu sur tout transport
de vivres non opéré dans un but de traficpu de commerce (5).
Charlemagne, par ses capitulaires V., c. 22 et VI:, c. G, de l'an
803, etLouisle Débonnaire, par soii capitulaire de 819. c. 17,
hdditionhel à la loi salique, permettent cette perception aux
endroits où des ponts sont construits, où des navires passent,

(1) WARNKOENIO, trad. GHEI.00r,F. Hist. de la FI., L V, p. 265.
Inter Augustum et festum omnium sanctorum, vél alio tempoi'e, si

tune quodammodo fieri lion poterit, debet inspeetio aquarum lien cnn-
rentium, et qui aqueduetuni pejorasse convictus fuerit, emendabit
coniiti tics "bras- Qui voie post inspertionem aqueductuna a,'ctaverfl
oniendabit coiniti VI libras (Keure du Fuj'namljaoht de 1240).

(9) Le vinage était levé sur les marchandises qui traversaient une
certaine région.

() Pour.ta; Hist. pot- net., 1, p. 442.
- (4) Voir lEdit. de Clotaire II de 615, eh. 9, dans OEoRc.csen, corpusJuris Germanium antiguf col. 482.

(5) Id., oui,. cité, col. 522. 526.
- 1$
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pourvu qu'elle scjnl.ifie par un ancien usage (1). Les capi-
tulaires H, C. 13. 111, C. 15 de l'an 804, et V, e. 4de l'an 819
précisent encore davantage. On peut exiger, tant aux ponts
que sur les navires et aux marchés l'ancien et jiistetonlieu
des marchands. lino petit être réclamé de péages nouveaux
et indùs pour les transports par terre et par eau, qui ne
viennent pas au secours des voyageurs. Celui qui , sans
intention de trafic, transporte sa marchandise de sa maison
ànneautre,au palaisou à l'armée, 'en estégalernent exeippt(2).
•Le capitulaire de l'an 820 est conçu dans le même esprit (3).

Comme Le ressort du linop ne comprenait anciennement
qu'un cours d'eau navigable, la Lys, nous venons de voir
que le comte de Flandre avait cherché à accaparer ce profit
â Merville.

Le tonlieu de Cassel , qui appartint primitivement.au
chàtelain, puis au comte, était perçu suries fils, leschevaux,
les menues denrées (clinhe messe), telles que pommes, pain,
laitages (compenaige), cuirs, pots de terre et choses setn-
blables, ainsi que sur les vieux draps, pour autant que ces
divers objets fussent vendus au marché de Cassel sur les
draps et les toiles vendus aux Haltes sur les boeufs, vaches,
brebis, moutons, porcs et autre bétail, et enfin sur les vins
vendus à Cassel, à raison desquels le tonlieu se percevait
sous le nom de forage (4).

(I) Or.ononcn, ou". cité, col. 675 076, 543, 544.
(2) Id., oui,. cité, col. 099, 706, 856.

(3) C. 1. Volumus firiniter omnibus in iinperio nostro a Deo coininisso
rotera fleri ut nulles icloneuni exigat nisi in mercatibus, uhi commu-
nia commercia emu',tur ac vcnundantur neque in pontibus, nisi ubi -
antiquitus telonea oxigobantur, neque in ripis aquarum, obi tantuni
naves soFent aliquibus nuctibus manere roque in silvis, aequo in
stratis, aequo in oainpis, aequo subtus puntein transountibus, nec ah-
cubi, nii tanluin obi aliquid e,nitur tut venditur qualihet causse res
ad commUnein ilium pertinens... (GE0ROISCFI, oui,, cité, col. 863-804).

(4) \VAnNROENI0, tract. GIcsa,noLF, Must. de ?a FI., t. V. p .239. Ce
tonliou est estimé en 1319 à 200 liv. pansu tic revenu annuel, le mare
d'argent compté à 62 sous; ce qui fait en valeur métallique actuelle,
6.797 francs par an (ibid.).
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Le droit de forage ou d'rifjoragc consistait cri un double
droit, celui de lever un lonlieu sur les boissons entrant cii
ville ou dans lii'seigneurie et celui de fixer les mercuriales
de la vente de ces mênies boissons (1).

A ce droit se rapporte l'article 59 du Statut du Iloop:
e Le vin doit être tiré 'par le seigneur, le bailli ou l'amman
avec deux échevins; la pièce, tant la queue que la grande
pièce, ne peut présenter un-vide de plus de cinq pouces, k
peine d'une amende de 62 sous ».

L'article 65 'du même Statut dit aussi: « Personnene peut
tenir taverne à yin, si ce n'est aux abords des cimetières,
près des carrefours ou le long des grandes routes (seigneu-
riale?), à peine d'une amende 

de 
62 sous. »

La réglementation énoncée dans ce dernier article est
probablement un adoucissement apporté à une législation
antérieure. Dans la châtellenie de Fumes, 1l était défendu,
en )240, de tenir taverne en dehors de la ville, sans l'auto-
risation des cucriers (2). 11 en était de même dans la
châtellenie d'Ypres (8) au commencement du XV' siècle,
cette interdiction, qui ne s'étendait qu'à un périmètre d'une
lieue autour de cette ville, faisait encore exception pour les
abords des cimetières, et certains

'

carrefours tels que t'scnte
Loys fluuse/zinne, tcn wiel,/iinnc et te Peil/eccm-tfnde-
kinne (4).

Nous avons constaté que les communes rurales de la
Flandre, quand, au XVI' et au XViI' siècle, elles cher-
chèrent à faire face à-des dépenses extraordinaires, recouru-

(I) RAPSAET, Œuvres con,»t., L. 1V. pp. 500-501.
(2) Qui extra opiduni Furuensem tabernam liahuerit, emondabit

comiti III libras et dojaus sua comburetur. Nec potcst justiciarira
dire licentiam de taherria tenenda extra, nisi per corsions (Keure du
Furuambacht de 240. HEINOERVCX, Tae,'boe1cen, etc., I, p. 254).

(5) Cpr. Aux archives du royaume â Bruxelles, chambre des comptes,
Reg. n' 44262, C 6v'.

(4) Archives du royaume â Bruxelles. Chambre des comptes, Reg.
n' 44269, fol. 9 (A' 1411).
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rient généralement à une taxe supplémentaire sur la
consommation des bières et des vins tant dans les tavernes
qu'aux repas do noces. Dans nos villes mêMe, l'accise sur
ces boissons était une ressource des plus fécondes pour l'ali-
mentation de la caisse communale, et quand, par exemple, les
bourgeois d'Ypres obtenaient l'autoiisation de donner leurs
repas de noces à l'extérieur de lit ils étaient tenus
d'indemniser la commune en lui payant la 'somme de 24
livres parisis (1). Les hôtes ou tenanciers des seigneuries iie
purent pas se soustraire à des taxes auxquelles étaient
astreints les habitants de nos grandes villes. A. la fin du XP
siècle 2 il existait au pays de Guines un tribut connu sous le
nom de IColvc-Kcrlic, consistant notamment pour les habi-
tants à payer au seigneur quatre deniers au jour de leur
mariage (2). L'article 40 du Statut du Hoop contient à ce
sujet une réglementation détaillée pour tout le ressort
« Celui qui donne un repas de noces à l'occasion de son
mariage et qui offre à boire 

du vin,vin, doit recevoir de chaque
invité 2d. (3) ..S'ildonnede la bière, il doitprendre dechacun
6 deniers. Quand il exempterait quelqu'un, il serait passible
d'une amende de 62 sous, s'il en était convaincu par jurés.
Celui qui refuse de payerl'écôt exigé etquien est convaincu
par les jurés, encourt l'amende de 62 sous, excepté seulement
deux ménétriers. »

-

(1) (A' 1441) GiIlis Choerbode wien gheassenteirtwas by mynen bore
vooghd ende scepenen nlet'joi]cvrauwe zyn te beslapene onde ccc :yvte
feeste te houdene, 'twelke h y zoader 't voors .Assent oint badde ghc-
snoghen doen zonder ontportcrt te z yne, onde ontfanghen van h pm orer
't mors assent NXIIII lb. p. (Archives du royaume Û Bruxelles.
Chambre des comptes, Registre n' 38665 f' 5. Compte de la ville
d'Ypres).

M. J. Cordonnier, archiviste (le la ville d'Ypres, z. constaté que le
registres aux mariages des bourgeois contiennent peu (le mentions (('O-
nions entre des personnes qui habitaient la ville. Ces bourgeois ayant
leur domicile réel en ville y donnaient, en général, lotir repas de noces
et y passaient la première nuit il y aurait probablement fi chercher
dans ces l'aise l'explication de la lacune constatée dans les registres.

(2) KF.RVVN DE LETTENUOVE. Histoire de F?anire, t. I. (1547) p' 347.
WAUTEUS. Les Libertés communales, p' 220.

(3) Le texte de Lille porte 12.	 -
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Nous avons déjà vu que parmi les droits seigneuriaux
d'administration ou peut ranger encore la haute surveillance
des poids et des mesures. L'exercice de ce droit aussi bien
que celui du droit de tonlieu, reçut une sanction par écrit
quand, à la suite du développement qu'avaient pris le com-
merce, l'industrie et le trafic la campagne, il surgit à ce
sujet de nombreux conflits qu'on chercha bientôt à vider de
commun accord. Aussi ne voit-on pas les poids eties mesures
mentionnés dans le Statut primitif du Hoop. L'article 64.
du « Mons emendatus » vient suppléer à dette lacune: aNùl
ne peut ivoix' fiux poids ni fausses mesures, à peine d'une
amende de 62 sous. »

34. Also giievallet dat
iemenc Ieet den hero of dcii
amman onde scepene met
hem omme paiidene, si ne
syn ,naer sculdich te heb-
bene eenecostvanj. beledrc
sdagltes, bi der usage van
den hoepe

34. S'il arrive que quel-
qu'un se fait aCcompagner
par le seigneur ou par lam-
maxi et les échevins, pour
pratiquer une saisie immo-
bilire, ceux-ci n'ont droit
par jour qu'à un salaire
d'officier ministériel (bete-
dere) selon l'usàge du
iloop.

Cet article sert plutôt de complément à l'article il. Voir
plus haut p. 120.

35. Van allen vechtinghen
ende van allen melleyeii
nieulike begonnen syn sen 1-
dicli d'onsculdcghe te lie])-
bene XL. daghe verde naer
den daghe van dôn beghin-
ne.

36. Die huussoughinghe
doet dats te wctenc bill een
mans bctokene, die beledre.

35. Dans tontes les rixes'
et dans toutes les mêlées
nouvellement engagées, , les
proches parents des par-
tics querellantes doivent
avoir la' trêve pendant les
quarante jours qui suivent
le coin menccmetitdelarixe.

36. Celui qui fait invasion
de domicile, c'est-à-dire qui



-15ti-

boet LX. lb. cf de vust: aile
de medegars Ùoeten dc

LX. lb. ende aIle die
gliene die te helpen sullen
comen de ghene up wien
dat inefi hunssouckinghe
duel, dat het si up haro
verweeren sonder boete
oncle van dùstane fayte sal
men nemen do waerhede
van XXI. mannon, ende die
van don Y. uten XX.!. (1)
sullen'syn ghehoudeu, die
syn sculdich te boetene ele
de boete vorseit.

37. Die veclit té keere-
messen cf bin den dorpe
daor die kermessees van 's
kermessavens noene tete
kermessedagbes avent, hi
verbuertXlj. lb ., indiendat
hys ghehouden es bider
waerhede.

38. Die ghene die dragliet
kuiven (2) scichten , ghi-
saormen, hachen , piken,
glavien 0f yserine colven (3)

pénètre dans l'enclos d'au-
Irni, encourt une amende de
60 livres on lape! rie d'avoir
le poing coupé; chacun de
sescompliccs,la même amen-
de de 60 livres. Tous ceux
qui viennent au secours de
celui donton vicie ledorni-
elle, a'encourent pas «n-
monde s'ils n'excèdent pas
les moyens de légitime dé-
fense. Polir pareils faits on
prendra la vérité de 21 hotu-
mes ceux qui seront recon-
nus coupables par 5 des 21
jurés seront passibles cha-
cun de l'amende susdite.

M. Celui qui se bat peu-
dantia kermesse on dans lu
villigéoù alleu là kermesse
depuis la veille du jour de
la kermesseâ midijnsqu'au
soir du jour de la fête, en-
court l'amende de 12 livres,
s'il en est con vaincu par la
vdrttd.

.38. Les porteurs de cou-

(1)Cpr. Part. 66 et l'art. 13 de la ICeure du Furnambacht, les art.
Set 4 de la keurede Nieuport (WA RN Flancir. Si. n. R., t. 1)),
I" partie, pp. 290, 296).

(2)Kniven, canipuli sire spatuU (Lambert d'Ardres), cultelu cum
cspide (koures d'Arques et d'Aa+hs, probablement poignard effilé en
pointe) (WARNIUENIO, Flandr. Si. u. R., III, 1" partie, pp. 231-232).

(3) coLvE, petit-être la mochua torcosa, clava torcosa ferrcls dans
stipata, massue noueuse hérissée de clous de fer; espèce de gocdcndag
(Cpr. WAnNKOENIG, ibid. p. 233).
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miserinecorden (I) - eadci
ghepikede stoclsen laugher
danne V. dumeri denpyc, de
boete es'LXII. s., ware hys
gliehouden.

39. Etc mari mach hein
vcrweeren bill sinen belo-
kene inétairchandewapine,
up sine verweeringhe.

40 Pic ghehouden es van
eetzweres van vechtene,
van lielpe roupene sonder
noet ende van alten crach-
ten, sonder visen te ver-
crachtenc de boete es
J_ix!! S.

41. Dieghene die ghehou-
den syn van lielpe roupene
sonder noet, dat si liare noet
moeten staden met 11. goede
lieden, die .ghene up wien
dat inca die noet staet, die
becte es LXII. s. Ende die
hene die ghetioiden es

van helpe roupene sonder
noet, dat meiine daghe Leu
naesten di nghedaghe mn me
te stadene sine noet ende
staci hi se met, de hoete es
LX Il. s.

;teaux â pointe (canipuiQ,
de dards, de guisarines, de
haches, de piques, de lan-
ces ou de massues en fer,fer,
de miséricordes, de bâtons
ferrés dont le fer a plus de
5 pouces dclong, encourent
l'amende 4e 62 sous, s'ils
en sont conVaincus.

39. Chacun peut se dé-
fendre dans son intérieur
avec toutes sortes d'armes
tout en n'excédant pas les
moyens de légitime défense.

40.Celuiqui, par le témoi-
gnage de jurés, est couvain-
ctï de rixe, d'appel au se-
cours saris nécessité et de
toutes violences autres que
viol , est passibtè d'une
amende de 62 sous;

41. Celui qui est accusé
d'avoir appelé au secours'
sans nécessité, est tenu de
prouver la nécessité par
deux bonnes gens; et celui
contre qui il a appelé au
secours, encourt l'amende
de 62 sous. Celui quiest ac-
cusé d'avoir appelé au se-
cours sans nécessité, doit

(I) Nisricorde, Poignard ttês pointu, sorte d'épde fort courte, qui
faisait partie de, l'armement des anciens chevaliers; ces poignards
/taie,rt ainsi nommés de ce que les chevaliers qui avaient terrassé
leurs ennemis, s'en servaient pour les tuer, s'ils ne criaient miséri-
corde. (ROQUEFORT, Glossaire de la langue romane).
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dIre ajourné au premier
jilaid pour établir cette né-
cessité: s'il rie la prouve
pas, il encourt l.'arende de
62 sous.	-

Les articles 35 à 41 concernent l'attaque et la défense pér-
sonnelle. La mort, les blessures et les mutilations sont
prévues dans les articles 42 à 45.

Déjà, sous l'empire de la loi salique, la violation de
domicile était sévèrement interdite: « Si quis villam alienam
adsalierit, MCC. den. qui faciunt solidos XXX. eulpabilis
judieetur » (1). Elle était aussi punie par la plupart des

utres lois germaniques (2). Les lois barbares, toutefois, fer-
mirent de violer le domicile pour la recherche d'un objet
volé, dont on suit la trace; et la lex sal.ica imposait la plus
forte amende dont fùt frappé le vol, à celui qui s'oppbsait à
cettevisite. Maïscedroit de fouiller ta maison étaitâson tour
maintenu dans de justes limites par une pénalité qui en
punissait l'exercice abusif (3).

L'interdiction de la violation de domicile est confirmée
par les capitulaires des années 772, 797 et 803(4),
• Dans la paix publique jurée solennellement à Arras, eu
Il ii , Baudouin ViI • comte de Flandre, proclama: u Que'
personne n'aille pendant la nuit assaillir les demeures. Que
nul n'y porte l'incendie ou ne fasse (les menaces d'incendie,
sinon le coupable sera puni de mort »(5).

(1) Loi salique, Tit. XVIII, 1; cpr. 2 et 3, et le titre XVI de la (ex
cmcnda(a.

(2) Cpr. GILL,ODTS VAN SEVIUmN, Coutume de la ville de Bruges,
tonne 1, p. 211, note?. -	 -

(3) Soni, trad. TuÉvEIN, La procédure de la Lez salira, p. 43.
() GILLIOOTS-VAN SEVRI1EN, out. cité, Ybidem.
(5) \\r,tRNI(ŒNIO trad. GuELnnLv, ilisI. de la F?., t. I. p. 108.
Cpi'. de plus WANKŒNEG, Flandiische Staats-und Rcch(sgese/icltc.

t. IiI, 1" partie, pp. 240-243; KEavYN 0E LETTENHOVE, Ou", cité, 1.
(I84), P. 346.
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La Retire du FWtNAMI3ACUT de l'ait 	n'est pas moins
sévère contre celui qui viole le 'domicile d'autrui (I).

WARNKŒNJG a constaté par l'examen de la législation do
laFlandre auxIle etau XIlI o siècle que, d'après un principe
fondamental du droit criminel de cotte époque, le complice
encourt la môme peine que Vautour principal, à l'exception
du délit de violation de domicile pour lequel la punition du
premier est plus légère (2) Cette exception n'existe pas dans
notre Statut: le complice et le coupable encourent la même
amende de 60 livres (art. 36).

Les expressions: up l'arc verweeren de l'article 36, up
sine verwccring/4c de l'article 39, s'interprètent par l'article
suivant de la même ICeuro: « Qui ad domuin alieujus cum
armis venerit contra hussoec de quo temetur, non forotacit,
nisi eîan arnis ipsis aliter fore fcecril (3). En effet, l'une
des attributions que l'homme libre réclame en premier lieu,
c'est le droit de s'armer pour la défense de ses foyers et de
sa patrie (4). Aussi, c'était un principe fondamental du droit
criminel en Flandre, ait et an XIll siècle, que le méfait
commis dans le cas de légitime défense n'était pas punissa-
ble (5). La paix publique jurée solennellement t Auras, en
1111, par Baudouin VII, comte de Flandre, consacra encore
ce principe: « Pour lesmeurtres et les blessures, onadinettra
la compensation parla peine du talion, â moins que l'accusé
n'établisse, soit par Je duel judiciaire, soit par l'épreuve do
l'eau et du fer ardent, la n'ccssiM d'une Juste dé/ense(6).

(I) Qui cou rio tus fuerit pci' quili que cora tores ex ]Iuussoec, orne udabit
illi super quota Ihetus est huossoec XX solides et darnpn uni suurn et
dupliciter restituet, et qui tlquid de bonis suis rcsid u u 'n fueri t, cii t ingratia cornitis. (HE12NOEuV6X, Jacrbocken, etc. 1, p. 216),

(2) WARNI(Œ:Nlr,. Flandrisc/w Staaft-vncj RechtsqcscMchce, t. III.
1" partie, p. 167.

(3) HErNo,tt ycx, ouv. cité, t. 1, P. 258,
(4) WAUTERS Les libertes communales, p. 252,
)) W,ïux;çox,, J'landrisclz g &aa(s . und Recli(sgcsc/tfcl,ie, t. III, 1"

partie. p. 167.
(61 IÇERVYN DE LETTENIIOVE, Ilifl. de Flandre, t. 1 (1853), p. 165.

\VAItNKCEN,O, trac]. GEELDOLF. lEst. ?e ?afl. t.], p. 167.
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L'assistance donnée àquiconqua était, inj u s( Ment attaqué.
était assimilée ait de légitime défense. Afin de pré'enir
de graves abus que cette faculté aurai t -P u engendrer, les
articles 40 et 41 (le notre Statut exigent que la nécessita du
secours soit dùrnent constatée, et conte titillent de fortes
amendes contre quiconque contrevient à cette prescription.

Si, pour prévenir les suites funestes des rixes, Fautorité
avait interdit le port de certaines armes meurtrières, le
iégislatetirn'avaitpasenteudn défendre la possession «armes
àl'iutérieur de la maison, pour le cas de légitime défense.
C'est ce que l'article 39 du Statut autorise expressément.

Si on met cet article en regard de la içeure du Furnamn
bacht, on est porté â croire que par e intérieur a (belokc)lc)
on ne peut entendre que les difléreites pièces de Ibabitatiot'
et leur mobilier, armoires oit coffres (1).

L'article 38 du Statut donne une liste détaillée des armes
prohibées. Déjà, sous les Carlovingienà, les Flainandsétaient,
au téméignage de abbé F'olcuin (2), und nation déréglée
clatis ses moeurs, préférant les armes aux conseils; on coin-
prend quels efforts il a fallu employer pendant des siècles
pour civiliser celte barbarie indomptable, pour réprimer
cette nature toujours portée au mal (3). Dés une époque fort
reculée, les comtes de Flandre et leurs baillis clierèhèrentà
enlever aux Flamands leurs armes nationales, c'est-à-dire la
massue consacrée au Dieu Thor et le sc/tarmsax ou poignard
auquel les Saxons du bord de la mer devaient leur nom.

Plusieurs chartes proscrivent formellement ces armes,
instruments ordinaires de haine et de vengeances (4). Dans

(I) In cuju scuin que domo cal, ipul us sive niachue t.orcoise inventa
[ne rit extra c:uneram vol cistain, eu eudabit ce ni 	tres Ijbras (HEISDIC-

itvcx, ouv. cité, 1, 1W: 246-241).
(2) Lita Folcitini opiseopi Teruanensis.
(3) C1r. Waur,cus, Les libertés communales, pp. i76.IT7.
(4) lCsnvvx DE 1wrTENaovu, Ifist. tic Flandre, t. 11 (Bruxet]es 847),

pU.
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la paix publiquejurée à Arra, en 1111, le comte de Flancire
proclama solenellenient « Que chacun s'absticnne de por-
ter des armes, s'il n'est bailli, châtelain ou officier du
prince (I). n Charles-Je-Bon décida, en 1122, que i'ersonne
no bourrait désormais paraitre aimé, soit au marché, soit
dans les châteaux ou villes, et que quiconque n'obtempére-
rait pas à ces mesures de sécurité générale, serait puni par
ses propres armes. Ensuite il défendit de porter des arcs,
des flèches, etc., en dehors des villes, partout où il n'y avait
rien à craindre (2).

Malgré ces sages prescriptions, on retrouve sans cesse,
encore au XlIe siècle, ur les rivages de la Flandre, les luttes
de la barbarie contre la civilisation, du paganisme contre la
foi chrétienne; les querelles individuelles de la gilde corare
la gilde, de la famille contre la famille. Et, si l'annaliste
l^Ieyer a pu dire de ses compatriotes

« Quanto propiu5 accedisad mare, tanto rudiores...(3). »
Nicolas de Braie ne ménage pas les habitants des bords de

l'Yser

Ysara pugnaces adhibet qui, sanuinc fuso
Insontis, crednnt ulcisci facta parenum
Et luit alterius insons quemcumque reatum (4). n -

La race n'avait pas perdu les habitudes des ancêtres; il
n'y avait pas de honte, dit Tacite en parlant des Germains,
à boire tout le jour et toute la nuit. Les rixes qui y étaient
fréquentes, comme il arrive entre gens pris de tin, s'y ter-
minaient rarement par des injures, mais presque toujours
par des meurtres ou des coups (5). Tel ùtaiVle Frank, an
commencement de notre ère, errant encore dans les sombres

(1) WAItNKŒNIc., trad. Gnc,,00LF. lEst. de ta F?., t. I, p. 16?.
(2) WAUTEKS, Les liber? ds co,,,rnunales. p. 415.
(3) MEYER, De rehus Fia izdr., p. 79.-
(4)cpr. iCERVYN 0E LETTENJIOvE, lIit. de FI., t. I (1853). p. 301.
(5) TAcITE, De Aloi'. Germ.. e. 22.
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forêts de la Germanie, tel restait son petit-fils, au XIV' siècle,
sur le 1(11 us saxonieuru et sur les bords de l'Yscr

- e Ter kermesse wille hi gaen,
lieS dinct datti eseene grave,
Daer wil hy 't al omme slaen,
Met sinen verroesten slave.

Dan gaet hy drineken van don wine,
Stappans es hi versmoort
Dan es al de werelt zinc,
Stede, lant onde poort.
Met cenen -zeenscheu knivc,
So gàethi, duer syn tassche (l)..

D'après l'article 37 du Statut du Hoop, il faut croire que
les kermesses entêté de bonne heure la meilleure occasion.
pour les Flamands de, montrer le faible que Tacite constata.
déjà chez leurs ancètres. Jusque fort tard dans le dix-hui-
tième siècle, nous remarquons, par les comptes communaux
dans la plupart des villages de la Flandre, la présence, aux
principaux jours de la kermesse, de plusieurs aminans des
environs, chargés de maintenir l'ordre et la tranquillité dans
le village en liesse. Si, de nosjours, ces sortes de fêtes ont
beaucoup perdu de leurs bruyantes expansions, les Flamands
pourront peut-être d'en consoler à l'idée que Teniers u per-
pétué le souvenir de leurs kermesses séculaires et est pro-
bablement pour une large part dans la réputation peu
enviable que nos populations flamandes ont acquise chez les
peuples du midi de l'Europe et spécialement en Italie.

(J) Traduction. -IL se montre aux kernieses, aussi fier qu'un coinlo
et prêt â tout renverser avec son poignard rouillé. Il s'y abreuve de
vin et, s'enivrant bientôt, il rêve que l'univers entier, iii tes, bourgs et
domaines, lui appartient..	 -

Il marche, laissant entrevoir dans sa poche son couteau marin
(c'est-û-aire des cèles maflt.inles).

(C/ansor. des Karts du quatO)3iènte siècle, publiée par M. le baron
KEEVVN DE LETTENIt0VE, llist. do Et.. t. il (Uruxelles, 1547), pp.
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Toutes les prescriptions légales ou coutumières édictées
dans le but de civiliser nos ancêtres, eurent peu d'effet sur
les « md tores » de la côte et sur les pugnaces i> de
bords de lYser. Dans la seconde moitié du Xl' siècle, n les
homicides et l'effusion continnelledu sang humain troublaient
le repos public clans la plupart.1 je dirai mieux. écrit llai'iulf,
abbé de Saint-Riquier, dans tous les bourgs de la Flandre
les nobles engagèrent donc Arnould, évêque de Soissons, à
parcourir les contrées où dominaient le plus ces moeurs
barbares et à faire connaitre lès bienfaits (le la paix et de la
concorde à l'esprit indocile des Flamands, o Arnould visita
tour à tour Bruges, Thourout, Ghistelles et Fuites. Partout
sa pieuse éloquenceaccomplit les mêmes miracles (I). D'un
autre côté, ainsi que, nous l'avons fait remarquer plus haut
(p. 64), les luttes môme sans cesse renaissantes du XI°
siècle, les violences dont elles étaientaccompagnées, avaient
provoqué chez les natures calmes etreligieuse une-répulsion
énergique, ,d'où naquirent la Trêve de Dieu et la Paix,
appelées ainsi parce qu'elles commandaient, ait nom de la
Divinité, le respect pour la vie de tant homme paisible ou
désarmé et, titre temporaire, l'oubli de toute querelle
contre un ennemi (2).

Depuis le temps de Tacite, la victime du délit etd'i crime
ou sa famille vengeait elle-même, sur , le coupable ou sur ses
proches parents, l'outrage quelle avait reçu (3): Il fallait doué
prendre 'des mesures afin que l'homicide, la mutilation ou
la blesure n'entraînassent point dé représailles. Pour y
arfi'er, on introduisit la frère, qui proclamait la paix
provisoire et donnait aux juge le temps d'amener larècôn
citialion moyennant le paiement d'une compensation (4). La

(I) Cpi'. KERVYN DE LETtENnovE lEst, de I'?., t. 1 (1853), p 145.
(2) C)pr. WAUTERS, Les Libertds comm., p. 250.	-
(3) Suseipere tant ininueitias seu-patris sou propinqui quani amicitia

necesse est. (TACITE, De Mer; Germ. C. XXI.) Cpr, pins haut p, 1561e
passage de Nie. de Braie.

(4) Cpr. WÀRNKŒNIG , Flandrische &egats-und Rechtsgescltichte,
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charte d'Amitié, d'Aire, confirmée par Robert de Jérusalem
(093-1110), consacra ce principe réconciliateur: « Si quel-
qu'un tue son conjuré, il aura quarante jours pour amender
cc meurtre, selon la décision des juges et pour satisfaire les
parents du défunt. Il faudra attendre l'expiration de ce
délai pour tirer vengeance du crime et chasser le meurtrier
de l'Amitié (1). » Dans la paix publique jurée à,Arras, en
1111, par le comté de Flandre, nous trouvons la disposition
suivante:

eQuod si contigent,aliquoshabuisserixalfl, siposteasepa-
rati fuerini ab invicem per XL. pedes (aliqui dicunt.... sic)
Si donne rixantur, capite damnantur, et bona fisco appli-
can tur ' (2).

La première phrase de cette disposition est évidemment
tronquée et, malgré de nombreuses recherches faites i. la
Bibliothèque royale de Bruxelles, nous n'avoiÇs pu retrouver
le nùnucrit où GheLdolf l'a uisée et dont il ne cite pas la
cote. -	-

Elle faisait partie de la formule de la paix du comte publiée
chaque année par la chambre légale au conseil en Flandre
jusque dans les derniers temps du siècle passé(3). Quand on
sait qu'un grand nombre de dispositions des paix publiques
passèrent dans les anciens statuts des villes et des districts,
de la Flandre, il ne faut pas s'étonner de voir l'obligation
de la trève inscrite-dans le Statut dù Hoop, OÙ- elle fait
l'objet de l'article 35. Le mot vcrde que Kiliaen,.De lb,

t. li!, 1" partie, pp. 181-182 La tréve se fit volon tairement ou bien
sur l'ordre de la justice, avec on sans la demande de l ' une (les par-

- ties Le refus ou la violation de trêve sont sanctionnés par des
amendes dans toutes les Keures flamandes anciennes. (Cpr. \VARNK(E-

-	xio, ouv. cité, ibid. pp . 184-186) ;-.il n'existe pas de sanction semblable
•	dans le Statut du Hoop,

• (I) WAUTERS,- Les libertds côtnrn., P. 356.
(2) WARNKOENLG, .trad. GuEbnoTr, Histoire de la Flandre, t. 1,

P. IGS, note.
-' (3) \VARNtÇOENtO, ouv. citè,ibid.
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Oudemaiis, etc., traduisent par lointain, doit s'interpréter
ici par Irève, pai:v et provient Ïwobablemcntd'nne métathèse
de la lettre r dans le mot flamand w'cdc. Les transpositions
de cette espèce ne sont pas rares en flamand on a kerslen
pour chriÉtan, kerstiacn et kcrsline pour cliristicten et
chrlstinc. lerden pour t7eden, etc. La trèrc de quarante
jours fut aussi introduite dans ],a de la Franco où
elle prit le nota de quarantaine-le-roi, gua(lrogcna beau
Ltelovici, que Du CANGE définit (GlossAa., I. y . quadragcna)i
« sl4atiurn 40 dierum, intra quod, ex iistUuto S. Ludovici, vol
ex usu patrhe, agnati vol cognati cornai, qui belli indicendi
jus .habebant, vol revera indicebant qualibet ex causa,
adversariis impeti non poterant. » Voir les Ordonnances
des rots de flancc, t. Jn, p• 56.)

La raison de ce privilège accordé aux proches parents est
expliquée par Beaumanoir, chap. 6b, Il. 306: e Trop mau-
vaise coutume souloit courre en cas de guerre el Royaume
de France, car quantaucun lot avenoit de mort, de mehaing
ou de bateure, cliii à qui le vilenie avoit esté lote, regardoit
aucun des parens à chaux qui -li avoient fait le vilenie, et
qui .manoient loin du lieu là où li fet avoit esté fait, si que
ils ne savoient riens du let, et puis alloient là de nuit et de
jour, et si tost comme il le trouvoient, il locloient, ou
mehegnoient, ou batoient, ou eu feroient leur volonté,
comme de cheluy qui garde ne s'en donnoit, et qui ne savoit
riens que nus qui Ii appartenisi de lignage leur oust mesfet.
Et pour les grans perius qui en avenolt, le bon roy Philippe
en fist un establissement tel, que qitantaucun fetest avenus,
chil qui sont air present, se doivent bien garder kuis le
lot, ne vers chairs ne queurt nulle'trive, devant que elle est
prise parjustiche ou par amis. Mais luit Ii lignage de Nue
partie et de lautre, qui ne f irent prescris au fet, ont par
l'Establisserncnt le Roy quarante jours de tri yes, et puis les
quarante jours, il sont eu 4ucrre. Et par ces quarntejours
ont les lignages loisir de avoirclie qui avient en leur
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lignage, si -que il se pueent pourveoir, ou de guetroier, 011

de pouscachier assenrement trives ou pes. »

Quant au mot pas de Beaumanoir, pedcs de la paix publi-
que de 1111, il faut y voir une subdivision du temps, une
temporis nota d'après les éditeurs récents du Glossarium
de P6 CANGE.

42. Die paye van zoendin-	42. Le prix de réconcilia-

	

van mansdoot van me-	Lion pour homicide est de-

	

nêghen tiden bi wette van	puis longtemps fixé de par

	

den lande es XII. lb. code	la loi du pays fe 12 livres,
1111. lb. van moetsoen. -	-	non compris 4 livres pour

43. Aile Nvonden die mea	la paix.

	

inoet hauwen, die paye es	43. Le prix de réconcilia-

	

MI. lb. ; aile duergaende	lion pour toute blessure qui

	

wonden in den lechame, die	exige une opération est de 6

	

pâyeVl. lb .; dc let verrhinct	livres; pour une plaie pro-

	

,%, n den vingherc, de paye	fonde au corps, il est dû 6

	

eS y: s. ; de vinghere of, de	livres; pour la perte d'une

	

paye es XV. S. ; dat syn de	phalange, 5 sous; d un doigt,

	

Il-il. vinghere LX. s. ende de	15, sous de quatre doigts,

	

élime aIse vele aIs dé III!.	60 sous; d'un pouce, autant

	

vingliere; ende de hantale	(lue pour quatre doigts; pour

	

.vele aise de d6me ende 1111	la perte de la main, autant

	

»iiighere. Ende dais VI. lb..	que pour quatre doigts et le

	

de liant. Mie bedeete won-	pouce, c'est-à-dire G livres;

	

den, ais onder dé cleeder, in	pour chaque blessure non

	

't haèr, dc es II. s. ende VI.	apparente, sous les vête-

	

n. d. de paye; woden in 't	monts, sous les cheveux, 2

	

aensichte ende in de handen	sous G deniers; pour chaque

	

sonder minkenesse, elkees	blessure au visage ou sur la
N. S.	 main, sans mutilation, 5

	

-. 44.Alstghevalt dat men dra-	sous.
ghet een zwert fln.mansdoe- . .44. Dans le cas d'homicide
ds,hetbehoertdatmen neme .d'un fiancé, 1e parent con-
XII. zveores die zweereii . . sanguin peut choisir douze
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den pays te ho)J000e weL
endcnoyalike. E(le) van den
XII. zweres es sculdicli te
hebbene van sirnpelre payen
XX. s. ende van dobbeire
payenXL. s. ende van meer
aise ton avenante. Ende de
XII. zweeres de 1111. syn
sculdicli te sine rechsuers
ende 1111. ander zweerres
ende 1111. derd zweers; onde
die hebben ghedaen don cet
es sculdich te hebbene V. s.
van den XX. s. code waerre
dobbelepaye, dat ware X. s.
ende van meer alo (Sie) ton
avenante.

45. Ne fleen vindrenes
sculdich te nemene costen
no huere ne hoesschetomrne
't occusoen van don vindre-
scepe,dies sare ghebouclen
van ectswers up LXII, s.

cousins qui jureit;d'dbscrç-
ver bien et loyalement la
paix (1). Chacun des douze
cousins doit avoir poursim-
pie réconciliation 20sous et,
pour double réconciliation,
40 sous et pour plus, à l'a- -
venant. Les douze cousins
doivent être quatre ger-

• mains, quatre sous-germains
et quatre issus de sous-ger
mains. Chacun de ceux qui
font serment doit recevoir
(à titre de /redz(s) 5 sous
sur les 20 sous ; en cas de
double réconciliation '10
sous; et en cas de réconci-
liation plus élevée, à l'ave
nant.

45 Nul arbitre ne peut
percevoir ni frais, ni gages,
ni don de cirtoisie à l'occa-
sion de son arbitrage, à peine
d'une amende de 02 sous,
S'il en est convaincu par ju-
rés.

Ces quatre articles rappellent une ancienne coutume bar-
bare dont il s'agit de déterminer nettement la poFtée dans
Je Statut du Hoop, afin qu'elle ne donne pas lieu à des obser-
vations erronées ou exagérées. -

KILTAEN traduit rnan-sl&c/tt par Jzo;nicdtunz. Déjà, sous
les anciens Germains, on distinguait l'homicide public que

l) Nous ne soummes pas -sûr d'avoir bien interprété la prebiiâre.phra-
se de l'article 44. (Voir au Errata).

-
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l'on ti'aduisait par siahia, rnanslahta, et l'homicide secret,
qui correspondait tantôt à notre meurtre, tantôt à notre
assdssinat (I).
- WÀRNKŒNIG observe que si les plus anciens monuments
du droit criminel flamand ne distinguent pas, pour l'appli-
cation de la peine du talion, entre l'honiicidelnvolontaire
et le meurtre avec ou sans préméditation, il est toutefois à
supposer que la réconciliation était le plus souvent substituée
à la peine du talion dans le premier de ces cas. La paix
publiqup jurée à Arras, en 1111, avait consacré l'introduc-
tion de cette peine en proclamant que pour les meurtres et
les blessures o n admettrait la compensation par la peine du
talion, à moins que l'accusé n'établit, soit par le duel judi-
ciaire, soit par l'épreuve de l'eau etdu fer ardent, la nécessité
d'une légitime défense. Dès lors, cette peine constituait un
des principes fondamentaux du droit criminel de la Flandre
t elle se trouve naturellement inscrite dans la plupart des

keures du XIP et du XJIP siècles (2).
Le Statut du Hoop ne faisant aucune mention de cette

peine, il faut en conclure ou bien que le législateur n'y a
terni aucun compte des prescriptions de la paix publique, ce
qui est peu adnssibie, puisqu'il a inscrit l'obligation de la
trêve édictée par cette même paix; ou bien que le Statut
n'admet la réconciliation que dans le cas d'homicide tout
au plus volontaire (manstac/èt) (3): Cette dernière interpré-

(1) Cpr. GRLMM, Deutsche Rechts Alterthii,ncr, p. 625. Dans les pays
du Nord, l'homicide devait se faire coniiaitre publiquement, S'il ne
voulait pas être considéré comme meurtrier ou assassin (ibid. p. 626).

(2) Cpr. \VARrKŒNIG, k'landrische .Staats-und Rechtsgeschichie, t.
Iii, r' partie, pp. 153, 159 (fl, 182483. - WARNRŒIG, trad. OHEL-
DOLF, lEst. de la FI., t. J, p. 167.

De par 10 capitulaire de Childebert 11, de l'an 595, le wehrgeld est
remplacé, il est vrai, par la peine do mort, dans les cas d'homicide,
de rapt, de vol, de brigandage (WAUTCRS, Les libertés comm., p. 102),
mais il est i remarquer que Childebert était roi d'Austrasio et que la
Flandre appartenait à la Neustrie.

(3) DE COUSSEMAKER y n vu le meurtre. (Ann. du Com, fi . de Fr,,
t. XI, pp. 202, 258).
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-tation lions parait la plus -probable (I), et nous n'hésitons
pas, quelque barbares qu'aient été nos ancêtres, à voir dans
-le nzwasaoot du Statut du Hoop, l'ancien rnanslacht. L'ar-
ticle 42 passe sous silence l'assassinat, do même que l'article
44 ne parle ni du parricide, ni du fratricide, ces derniers cri-
mes étant probablement punis d'après le droit commun (2).

Les lois et les coutumes des tribus germaniques présentent,
relativement à la poursuite et à la punition des crimes, un
caractère qui les distingue essentiellement des lois de pres-
que tons les peuples anciens et modernes. Chez tous ceux
dont la législation nous est connue, l'atteinte portée àla vie,
à la sreté, même à la propriété des citoyens, était considé-
rée comme un trouble à l'ordre public dont la répressioù
intéressait la société entière. Quelques peuples avaient
institué des magistrats chargés de poursuivre les coupables,
lors même que l'offensé gardait le silence; d'autres - per-
-mettaient l'accusation non seulement à l'offensé, mais, dans
certaines circonstances, à quiconque voulait dénoncer le
crime dont il avait connaissance.

Les coutumesdes Francks, dans les rédactions qui nous en
sontparvenïies, ne nous présentent rien de semblable ; et ce
que ces rédactions constatent, quant à la répression des délits,
se reporte à des temps bien antérieurs.

Il résulte des témoignages de Velleins Paterculns, liv. II,
chap. CXVJII, de Pomponius Mela, liv. III, chap. III, et de
Tacite, de 21fortb. Genn., chap. XXJ, que tout Germain avait
droit de se venger; à force ouverte, de l'offense qu'il avait
reçue, mais que presque toujours une conciliation avait lien
an moyen de la composition payée par l'offenseur (3).

(1) Cpt. \VARN1ŒNIG, Fiandr. se. u. R. t. 111, 1 :' partie, p. 193. -
(2) D'après la Kuere du Fnrnanibaeht de 1240, le crime de mordaet

ou murdiflcutio était réservé au jugement du comte et de sa cour
celui de manslacht ou homicidium était de la compétence du macis-
test de la châtellenie. (HEINDuRYcX, Jacrbockcn, etc. I, pp. 242-243).

(3) PARDESSUS, La loi salique, p. 651.
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« Quand. les ancêtres des Franks, vivaient encore au milieu
des chênes séculaires dc la rive droite du Rhin, dit M. Thq

-nissen (l),.la victime du délit, assistée de sa famille, ven-
geait elle-même l'outrage qu'elle avait reçu. Mais alors même
l'inimitié n'était pas Mer-pelle l'auteur des crimes les plus
graves, l'assassin (2) lui-mémo obtenait son pardon, moyen7
Dan  une indemnité qu'il payait aux parents de la victime:
b citur etïam fiornicidtùm certo ar;)tentort(nz et pecoruni
numero (3). La civilisation a marché depuis cette éppque et
la loi salique, pour faciliter le rétablissement de la paix,
pour rendre le paiement obligatoire au gré de la .partie
lés&, détermine, pour chaque délit, le nombre de sous etd
deniers que doit payer Fauteur de t'offense. » -

- Nous retrouvons ces- principes dans la loi salique. -Le
titres XLIII et suivants •de la loi salique prévoient des
homicides accompagpés (les circonstances les plus odieuses
et ne prononcent que des compositions pécuniaires. Ainsi,
quelque grave que fCit l'offense, elle ne donnait lieu qu'à une
action privée, â laquelle sans doute le magistrat prêtait son
appui, nais dont il n'avait pas le droit d'empêcher la pacifi-
cation, pourvu que, conformément au titre LV, l'offenseur
payât au fisc la pars muictec dont jiarle Tadite dans le cha
pitre XII (4).

GIUMM admet que pareille composition constitue une cou-
tume barbare, mais il ajoute que chez des barbares, faute de
mieux, elle était bienfaisante etmêrne indispensable (5)
puisqu'elle donnait satisfaction à la partie lésée et effaçait
à jamais le droit de vengeance.

(I) La toi salique, 2' éd., p. 203.
(2) Peut.on voir l'assassinat dans l'homieidiunz, de Tacite
(3) 'FAc., De Mon Genn:, C. 21.	- -
(4) PARDESSUS, La toi salique, pp. 61-652.
(5) «Bei unersetz]iehen s-erlust, namentlich todeching des verwandten

oder leiblieher verunstaltiing, laest Mcli nich leûgnen, bat die sus-
gldichung der busse etwas unedies und widersfrebendes, das nucli
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Ainsi, deux grands pas étaient faits vers 'tam6lioratfdij t
l°l'oTené était invité parle taux él,v de la corn i osition à
demander del'argent, au tieù de se. vengeret l'oflènseiir ne
pouvait s'y refuser; 2° dès que l'offensé avait agi en j usticê
pour obtenir une composition,- dès qu'il avait , .promis de se
borner à cela, à plus forte raison, dès que cette composition
était payée, il ne pouvait, sans se rendre lu -même coupable,
exercer la vengeance (1),	 -	-

Sous l'empire de la loi salique, Ia composition ou wenrgeld
pour éteindre le droit dé iengeaiice était encore faèultativé
citez la partie lésée; depuis, elle devint obligatoire. C'était un
second pas de la législation criininlle hors'-du régime de J
engeance personnelle (2). Le SSut du Hoop impose hi

ôomposition, 1 éme en cas d'homicide.

- Cblle-ci, d'après la loi salique, n'était pas tout • entière
remise à l'individu lésé. Elle se composait de deux parts
distinctes, dont l'une était attribuée au plaignant et l'autre

u flsc(3). La part revenant au plaignantse nommait taidu,
parce que l'individu offensé, en acceptant la composition,
était obligé de renoncer â son droit de vengeance, aida,
en ïlamand inoderné, vcêle. La part attribuée aufisc royal
portait le nom de/i'cclus (fretta, fritta, /)'idus, freaton,
freda), du mot allemand friede, flamand vrede, paix, parce
qu'elle était payée en compensation de la rupture de la paix

action mi altertburn von einzelue,, merisclien gefueh]t, fuer die menge
durch aligemeinlicit der sUte gemildort wurde und endlich hach dem
fortschrift unseier ausbi]dung die abschaffung soichor hussen verur-
sachte. Roherer' zeit waren sic Iieilsarn und unenbehrlidh. » (GRIMM,
Deutschc Reclus AllertJLucmer, p. 647. - Opr. PaoEssus, La loi sali-
que, P. 655).

(1) PARDESSUs, La loi salique, p. 657.

(2) cpr. TII0NISSEN. La loi salique, 2' éd.p. 190.— Omnu, ouv. Cité,
pi). 288, 650.— WAItNIZOEN1O. Ifise. androil Belgique, etc., pp. 101-102.

(3) Tacite avait déjà constaté cette particularité z « pars inuletro regi
vol civitati, pars ipsi, qui vindicatur vol propiuquis ejus exsolvitur ii.
(De Mor. Germ., e. 12).	 -	-	- -



publique dont le roi était le gardien (I). En payant le fredus,
le coupable récupérait la paix et la sécurité que son délit lui
avait fait perdre. La partie de la composition appelée fredus
était le prix de la paix (2).

«On peut hardi mont aflirmer, ajoute M. Thonissen, que te
tiers de la composition était perçu par le fisc royal, à titre
de [redus (3). La proportion du tiers, pour la quotité du
[redus, peut être admise avec d'autant plus de raison qu'on
la retrouve constamment dans les monuments judiciaires et
législatifs des siècles suivants (4). n

Dans le Statut du Hoop, la composition pour homicide se
divisait aussi en deux parts distinctes: S livres de [aictus
et 4 livres de [redus. La Jaidus est ici exprimée par paye
van zoendinge, c'est-â-dire le paiement, le prix de larécon-
ciliation. La [redus est devenue notre rnoetsocn, ou plus
exactement nwntsoen, d'où le verbe ,nontsoenen, transi-

(1) Dans les comptes du moyen âge, on trouve souvent mention faite
d'un don gratuit accordé au messager qui apportait la paix du sei-
gneur, la paix publique, dehcerlykevrede, landorede.La paix publi-
que formait pour la Flandre une loi générale, mais restreinte ft la
prohibition des guerres privées et au maintien du repos public. Elle
suspendait aussi le cours des poursuites publiques et privàes.Voir plus
haut, p. 64.

Saint Grégoire de Tours, rapportant l'évasion miraculeuse de cer-
tains prisonniers dans le pays rémois, en 591, attribuée A l'intervention
do saint Martin, dit que le roi Childebert leur abandonna la compo-
sition due au tise que ces gens-là appelaient fredum. (BoaniEli, Les
livres des miracles et autres opuscules de Georges Florent Grégoire,
évquede Tours, tome Il. (Paris 1860) pp. 306-307).

(2) TuoutsssN, La loi salique, p. 205,— Gpr. Gainv, Deutsrite Reches
Alterlh., pp. 647.648, M. - PARDESsus, La loi salique, p. 652.

(3) Voir notamment le titre XXXV (le la loi salique, oi, il s'agit de
la composition due pour meurtre de certains esclaves.

(4) THuNIssEN, La loi salique, p. 209. - PAatnussus, La loi salique,
p. 652. Voir aussi le placite de Clovis HI, de l'an 693.

Le Statut du Hoop alloue le tiers du (aidus ii titre de fredus, ce qui
forme seulement le quart de toute la composition. On n'est pas bien
convaincu si. dans -le s y stème de la tex antiqua, il faut joindre ou
séparer les deux parts polir établir la proportion entre cites. (Gpr.
PARDESSUS, ou". cit, p. 652). En consultant le texte du titre L, on
est pond à croire, dit M. Tuosissas (Loi salique, p- 211), que la
somme fiée par la loi comprenait A la fois le faidus et le fredus.
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gere .sive decidere con troversiam osculo, prœsertin inter
konucidam et proxirnum consanguincuni lzo,ninis inter-
Jecti (KJLIAEN) (1).	 -

Remarquons en passant que le taux de la composition
pour homicide datait de longtemps (van menighcn tian)
dans les usages de la circonscription du Hoop et que, réduit
en sous (240 sous) il s'approche assez près de la composition
ordinaire (200 sous) due pour l'homicide d'un franc ingénu
sous lem pire de la loi salique (2).

WÀRNKŒNIG a observé que le système de composition que -
l'on trouve dans Tes Keures flamandes du XII' et du flIP
siècles diffère essentiellement de celui en vigueur sous l'em-
pire de la loi salique, en ce que la majeure partie, toujours
exactement déterminée dans la composition, revient au
comte ou au seigneur local, tandis qu'une autre partie, plus
petite et en général indéterminée, doit être payée â la partie
lésée. Outre que la loi salique fixe nettement les deux parts,
elle intervertit encore la proportion (3).

Nous constatons que, par son article 42, le Statutdu 7oop
a gardé la tradition salique en établissant une distinction
précise entre le faidus et le fretins et en fixant le taux de
chacun d'eux. Mais, si nous avons bien interprété en: donnant
à l'expression die paye van zocncting/ze » le sens de
faidus et au mot ?noetsocn celui de fretins, on pourrait en
conclure que les habitants de la Flandre maritime ont, en ce
point, conservé scrupuleusement, à travers les siècles, l'an-

() Le zoendinc était l'ensemble des formalités légales â observer
pour arriver à la réconciliation. Le 3fontzoen était, à proprement
parier, le baiser de paix déposé par la victime ou son plus proche
parent sur la bouche du coupable. Far dérivation, ce mot a été employé
pour désigner une partie du prix de la réconciliation qui, d'après un
statutd'A,zdenarde, devait se payer en déans les quarante jours (cpr.
WÀRNICŒN,c, Flanar. Si. «. R., t. 111,1" partie, pp. 189.)90, 192).

(2) Cpr. plus haut, p. 93..
(3) CI'. \VARiSKŒNI0, Flandr. Se, U. R. t. III, 1" partie, pp. 162,

230.
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ciénne coutume franque. Comment d'ailleurs on douter?
Ayânt gardé la détermination exacte de la part de chacun
dans- la réconciliation, pourquoi, loin dei influncès de
l'autorité spirituelle ou comtale, n'auraient-ils pas maintenu
les proportions revenant au fisc et à la partie lésée? La même
Valeur relative entre les deux parts semble se retrouver
dans notre Statut, telle quelle était dans la loi salique et
dans l'ancien droit frank (1).

Tacite, esquiSut les moeurs des Germains, affirme que
les amitiés et les haines devenaient communes à tous
les membres de la famille: suscipere tant t2timicit tas sen,
pains scu propin qui quain amicilias necesse est li ajoute,
en parlant de compositions pour homicide, que la famille
entière devait obtenir compensation : recipil satis/aclionem
universa dornus (2).

Le délit était un acte d'agression qui avait pour consé-
quence habituelle une guerre privée entre les parents du
délinquant et les pàrents de' la victime: Faida, vindicta
parentura. Pour la vengeance, comme pour la réparation
du délit, les membres des deux familles étaient solidaires.
Cette solidarité de la famille est une tradition générale des
races germaniques (3).

Deux titres remarquables de la loi salique constatent la
conservation de ces usages, longtemps après que les Franks
eurent abandonné leur pays d'origine.

Le titre LVIII (de crenecruda) proclame la solidarité des
parents en cas d'homicide et règle la procédure bizarre qui
doit être suivie pour atteindre les biens des membres de la
famille d'un meurtrier insolvable. -

En échange de cette lourde responsabilité, tes proches

(I) Voi r la note 4 de la page 166.
(2) De Mer. 6es-m., e. 21.
(3) Cpr. plus haut p. 155, le passage de Nicolas de Braie.
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parents redevaient, en cas d'homicide, une part dola compo-
sition fixée par la loi-. Le titre LXII prévoit le meurtre d'un
père et décide que les fils ne recevront que la moitié de la
composition. L'autre moitié est attribuée aux pins proches
parents du côté paternel et du côté maternel. S'il n'existe
de parents ni du côté paternel ni du côté maternel, cette
part est.recueillio par le fisc. On peut présuffierque des
règles analogues étaient suivies pour tous les meurtçes(F).

Les règles pour le partage de la composition - en S de
meurtre d'un très proche parent sont passées sous silence
dans le Statut du Hoop, parce que, sais nul doute, étant
devenues de droit commun, elles n'avaient pins besoin
d'étre édictées. L'article 44 "e réglemente ce partage de la
composition qu'en bas d'homicide d'un fiancé. Dans. ce cas,
les 12 livres de la composition de l'article 42 vont à 12
cousins, recevant chacun une livre oit 20 sous, dont il faut
défalquer 5 sous pour la part du frodus.

Nous ignorons les faits précis qui constiïuent, dans le
Statut du Iloop, les circonstances aggravantes qui ont engagé
le législateur à doubler, tripler, etc., le weîirgcld. Peut-être
faudrait-il ranger au nombre de ces circonstances, l'effrac-
tion, le bris de serrure, l'usage d'une barre de fer ou d'une
flèche empoisonnée l'emploi de la violence, la réunion par
bande, la perpétration du délit sur un chemin public, sur
une personne de sexe faible, mineure, enceinte, etc. (2).

L'article 43 spécifie avec un soin scrupuleux les divers
taux de la composition pour les différentes espèces de blessu-
res, Cette classification est très ancienne. Les titres 20 et 32
de la /ex antiqua prévoient déjà plusieurs plaies, blessures
et mutilations; la plaga in fa6ic quant capiW vet barba
non operiant de la loi des Mamans (65.3) et les vuincra

- (J) TII0NISSEN, La loi salique,.2' édit., pp. 225-227, 290.-- GRIMM,
Deutsche Rcchs Iller(/", p. 663.	 .

(2) TIIONISSEN, La loi sal.ig., pp.-220-221. —GRIMM, Deutsche Rechts
Altcrth., )ip.404. 653.
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qua, vcsiibuscontegun(urdela loi desflurgundes (11.2) se
retrouvent dans le Statut du Hoop (I).

Pour les blessures comme pour les mutilations, la loi
salique etla plupartdes autres lois barbares prévoient divers
cas et les règlent avec une sollicitude qui dénote à la fois
l'expérience du législateur et son désir sincère d'arriver à
une répression équitable mais partout aussi, le résultat
plus ou moins funeste des coups est le seul fait sur lequél le
législateur se base pour déterminer le taux de la peine. Il
mesurait le trouble social à la gravité des plaies. L'art de
peser la culpabilité subjective n'appartient pas aux législa-
teurs primitifs.

Pour les coups et blessures, la composition, d'après la loi
salique, variait de 3 à 30 sous, pour les mutilations de 30 à
200 sous (2).

Du moment qu'une composition avait été réglée entre
l'offenseur et l'offensé, tout était termine, sauf ledroitaccordé
par le titre LV de la loi salique au magistrat de n'avoir pas
d'égard pour la perception du frcdwn, à une transaction
frauduleuse. La composition affl'anchissait le coupable de
toutes poursuites. C'est ce que prouvent d'une manière
irréfutable lesformules XVI etXVlI du livre I! de Marculfe,
les formules VI, XXVI, XLI et XLIIJ de Mabillon, dans
lesquelles on voit qu'une transaction est intervenue par
l'entremise de boni vtfl, avant qu'un jugement de condam-
nation eût été prononcé (3). Les boni vin sont les vinders(4)

(I) La ICeure du Furnambaclit de 1240 admettait aussi aile petite
classification dans les blessures (HELNDERYCX, Jaerboehen, oh,,, I.
,p. 243, 216).

L'amende peur blessures guérissables (anc. affolures) était os'dinai-
i'eu,ent plus petite quo celle de la mutilation ou de l'amputation.

(Cpt. \VARNKcsNLO. Flandr. Sc. und R., III, 1" partie, p. 236).
(2) THONISSEN. La loi salique, p p. 292, 294. - Gpr. WARNKOENEG,

flandr.St, u. R. t. III, 1" partie, p. 234.— (iICIMM, Deutsche Reclus
Altenh., pp. 04, 6784Î30.	 -

(3) PARDESSUS, 14 toi salique, pp. 052-053.	 -
(4) Ailleurs les échevins chargés de la mission d'établir la trêve et
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de l'article 45 du Statut du Roop, et la transaction est le
vfndresctp. li y est stipulé que l'arbitrage devait se faire
tout â fait gratuitement, sans doute pour empêcher les
transactions frauduleuses.

46. Diebr'uuflocht maect
van huwelike ende gheeft
wyn te drinkene, lu es seul-
dih te nemene van elken
persoene die're cet Il. d.
endegave hi hier, hi moeste
nernen van elken persoen VI.
d. Ende waert dat men yeme-
ne verdroughe (2) hi warciri
de becte van LXII s., ware
hys ghehoudcn van cet-
sweerés.Endcwaertdat men
yemene heesschede ende' hi
niet ne gave ende hys ghe-
houden ware van eetswers,
de boete ware LXII. s.,
uteghedaen twee spelemans
sonder meer.

Voir plus haut, p. 148.

46. Celui qui donne un
repas de noces â l'occasion
de son mariage et offre à
boire du vin, doit recevoir
de chaque invité 2 (I) de-
niers. S'il donne de la bière,
II doit prendre de chacun 6
deniers. Si l'on exemptait
quelqu'un,celui-ci serait pas•
sible d'une amende de 62
sous, s'il en était convaincu
parjurés. Cetuiqui refuse de
payer l'écot exigé et en est
convaincu par jurés encourt
l'amende de 62 sous, excepté
seulement deux ménétriers.

d'amonerla réconciliation s'appelaient paysierders. (Cpr. WAItsxmslo,
Flandr. SI. u. R., t. III, 1" partie, pp. 184-185).

(I) Le testé de Lille porte 12.	 -
(2) fl existait à Ypres, au XV' siècle, une taxé nommée 's graven on-

recht, perçue â la foire dc l'Ascension au profit du grand bailli (A'
1419) e 's graven onre':ht dat men ghecosturnecrt heelt te gaderne
achter de drie tooch Iaghen van der Yerrnaerct (Archives du royaume
à Jiruxetles. Chambre (les comptes, Registre 38.644, f' 43 y '). Plus tard,
le grand bailli s'abstint de percevoir ce tribut, moyennant une légère
compensation (A' 1443 Betaelt) t den baililu van Yprc van dot hy
hem ecrdrouch te docn gaderne 's graven onrecht in de assenciemnacret,
VIII lb. (Ibidem, Reg. 38.66t (b 43 v')Eens (:ic/s) vcrdragen est donc
'mile expression qui doit s'interpréter pr se déporter, s'abstenir, se
dèsisten A l'actif, le verbe verdragen comporte donc le semis d'eiemp-
ter.



• 7: Niernene es sculdich
te spreken&in de vierscare
àihtér datsé gbèbannen es,
sonder orlof of sonder tact-
man, up 111-s, de boete, si
es •ghecalengiert te Lidon bi
vonnessen van scepenen.

• 47: Nut ne pdut parler
dans la viersoare , après
qu'elle est «bannie», sansy
être autorisé ou sans avocat
plaidant, à peine de :3 sous
d'amende, s'il en est con-
vaincu dans le délai fixé,
par jugement d'échevins.

Le mot taie;na.n se retrouve sous la plume de van Maer-
mat dans lé sens d'orateur ou d'interprète (1).

Chez les anciens Frisons, le taleman occupait uneositiôl)
entre le peuple et le rèdjeva (index). L'ancien toisnzadr
ignifieadvdcatus, patronus (2).

li yavait dans chaque cause des plaideurs; c'étaient les
parties litigan tes: il y avait des conteurs, c'étaient les
avocats; et il y avait des altournés, c'étaient les procureurs.

Chaque plaideur pouvait avoir plusieurs conteurs. Cepen-
dânt,si tons eussent pu prendre la parole, lejnge eût finipar
ne pas savoir k quoi s'en tenir; il ne fut donc permis qu'à
un seul des conteurs ou avocats de porter la parole; celui-
ci était désigné en flamand par le nom de toclnion, et les
autres avocats ou conteurs sous celui de raed ou conseil.

(I)	Aise Demosthenes Ieerde rectorike
(nias eene eonstt die inaket rike
Die ;vilie wsen taleman).	 (Spieget Mst, 1. 25]).

Maor Jaune deu C]usenare
Wart te liant syn gepeins mare,
En tvaut 0cc haer ne geen
Anderen vorsiont van hé tween
Van HeMe]ides en van Jan.
Riep hi sinon taiernai,,
Die haerre twier tale verstont..,

(Spieget hist. III, p. 329 cpr. p. 330).
• VANDERscnuEitN, dans son Theutonista, traduit ialie/inian, tacts-
cern, toluc/t par interpres,hcrrnes.

Ç2) GRIMM, Deutsche Rechts A(terth., pp. 757, 31.
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C'est 1411e erreur assez commune que de prendre le taelman
pour le procureur.	 -	-

On trouve ces (aclmais appelés dans les chartes latines
anifloqut, quelquefois jirœ!ocutorcs, et dans les chartes
françaises ava;zt-parlicrs (1).'.

Flouard a confondu les causatores du titre '60 . 1 de la
léx salica cnzcndaia avec les causictici des capitulaires.
Ces causa Mres étaient des plaideurs. Les causictict étaient
les avocats, qui causam dicuni. Charlemagne les- distihgué
des cianzaiores, qui étaient les parties « de clamai orWies
et causidicis qui nolunt consentire scabincis » (Capit. 3,
an. 805, C. 10) (2).

Lt incornpatibilité entre les fonctions d'avocat-plaidant et
celles d'échevins que nous fait entrevoir ce capitulaire, est
énoncée expressément . dans Particlé 80 du Statut du'Hoop
Aucun échevin ne peut être avocat-plaidant dans la vierscare
à laquelle il appartient, iU dans celle qui est chef de scnsde
la sienne. Câr, outre que, dans cette éventualité, ravocat-plai-
dant aurait pu se trouver juge et partie dans la même cause;
il aiiait encore cumulé doubles honoraires.

Il résulte de l'article 47 dé notre Statut, que- la partie -n
devait pas -nécessairement parler -par avocat-plaidant : il lui
était laissé, la faculté de prendre elle-même la parole, avec
l'autorisation du tribunal.

- Du temps de Charlemagne,, l'obligation pour la prtie , d
plaider en personne formait la règle. Après pie-le grand
empereur d'Occident eût 1 défendu, par son capitulaire de
802, d'admettre ceux qui viendraient plàidèr pour autrui, il
y apporta une exception en faveiu de, deux qui lie, seraienf
pas capables de se défehdre par eux-mêmes, et chargea ses
juges de leur choisir un défenseur, au sein du tribunal et n

(I). Cpr..GÂILUARO, Glossaire, i. v..Taelrnan.:
(2) RAEPSAET, OEuvres comptùtes, t . Y,pp.-265-236.. -.
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son défaut, d'y appeler une autre personne instruite, à qui
pùt être confiée la défense (I).

Les - honoraires de l'avocat-plaidant étaient plus ou moins
importants, suivant qu'on le trouvait sous la main, à la
vierscare même • ou qu'il fallait le chercher au-dehors.
L'article 40 du Statut du Hoop porte: Nul avocat-plaidant
ne peut toucher plus de 12 deniers, si on le' trouve à la
vierscare ; si on l'amène du dehors, il u droit à 2 sous : la
partie adverse ne doit pas davantage (2).

Bannir la vierseare est une expression qui équivalait à:
Proclamer officiellement la vierscare, la fixer, la rendre

(1) e De jostitia facienda
C. IX. Ut nemo in placito pro alio rationnes usumbaheat defen,

sionem alterius injuste sive pro cupiditate aliqua minus rationare
ralente, vol pro ingenio rationis sum justum jurlicium marrire. vol
rationnai suaai minus valente oppriniendi studio. Sed unusquisque
pro sua causa vol censu vol debito rationem reddat, nisi aliquis ait
infirmes aut rationis nescius, pro quihus Missi val priores qui in ipso
placito saut, vol judex, qui causam hujus rationis sciat, -rationetur
complacito vol si necessitas ait, talera personam largiatur ut rationem
qui omnibus probabilis , sit et qui in ipsa bene novent causa, quod
tamen oinoino fuit secnndum convenientiam priorum vel Missorum qui
proesentes adrunt s (Capit. I, an. 802).

Cette faculté se retrouve dans quelques-unes do nos anciennes ken-
Tes. Cpr. WARkKŒNIG, Flandr. St. u. R., t. III, 1' partie, p. 286.

Je Pauwe)s Goedebuor sis baeliu mine heren van Boesinghe code wy
INN,... sceipenen van der vienseâre des vooro, tiers in Boesingho
doen te weitene toile,, don ghonen (lie deise prescrits lettre zullei,zien
of horen bison dat up sensu wettelvcken dingheda.ch die Jeidon
és zoo quain in Franco Gooprnans huos in ivettelyke ghebanne
i'ierscare Der Heioryc de Craes ais bringbcr des bniefs in de
name van onser vrawoengbilde t' 'Ypre toochie onde zeide met sonna
wettelickeii tacln,an hem ghegheivea weisende tsinon versouke, dat up
tydea verleiden een France Noorman glienomen hadde te gheldene
Zei'gher Snouke.. 12 nov. 1389. (i3ibliof/iàue royale de Brurelles,ma.
nuscrit ,. 18.436, f' 122 t').

(2) Vois la fin du X11l',siêcle, les honoraires des avocats étaient en-
core conventionnels. Philippe le Hardi établit, par son ordonnance du.
23 octobre 1274, un maxinluin tout en maintenant le principe de pro-.
portionnon les honoraires aux talents de L'avocat et aux mérites de In
cause, il défendait de dépasserla somme de trente livres tournois, qui
équivalaient alors deux- mille cinq centsfloi-ins de Flandre. (RAse-
SAIfl' Œuvres eob.plètes,t. Y, p., 260).	.-	' r	r.	-
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légale selon les formes et avec les solennités usuelles (1). Le
président, ayant constaté que toutes lés formalités préala-
bles ôtaient accoiip1ies, imposait le silence à la vierscare â
l'exemple des prêtres du temps de Tacite (4). La faculté pour
les parties de prendre la parole était ainsi subordonnée â
l'autorisation du tribunal, afin d'éviter les altercations au
sein de la vierscare (3).	-

48, Die speelL bi nachte	48. celui qui joue aux dés
met terlinghe onde de her-	pendant la nuit et-le-Laver-
berghe daor mon speelt, de	nier chez qui l'on joue sont
becte es up elkerlike dits \va:	passibles d'une amende de
re ghehouden bi eetzwers,	62 sous, s'ils en sont con-
LXII. s,	 vaincus parjurés.

Il convient de rapprocher de cet article l'article ta:' Nul
ne petit perdre au jeu de dés plus qu'iln'a sur lui, et autre
chose que ce qui lui appartient, si ce n'est aux jeux de tables
ou d'échecs.

Ces deux articles autorisent donc implicitement le jeu (le
dés pendant lejour. cette distinction se rattache au principe
fondamental du droit criminel flamand ait et au XIII'
siècle, d'après lequel le délit commis pendant la nuit• était
puni d'une plus forte peine (4).

Mais l'autorisation de jouer aux dés pendant le jour était
-restreinte, d'après notre Statut: il n'est pas permis de jouer
plus que ce que l'on asur soi et plus que l'on aen propriété.
Elle ne l'était pas chez les Germains du temps de Paite. Les
jeux de hasard, chose étrange; dit cet auteur, se-jouent â

(1) K. STÀLLAERT, Glossariunt van verouderde reehtstermen, -etc.
Leiden. (En cours de publication), p. 120.— cpr. WARNKŒNIO,Flandr.
Se. u. R., t. 1(1,1" partie, p. 215, suppléai. p. 62.

(2) TAG., De Mer. Germ, e. Xi.
(3) « Quicumque in vierseara ba,;ni(a tuniultum vel clamorom feeori,

tres solides omendabit ». (Keuro dela châtellenie de Fumes do l'an 1240,
V. Hnnrnmn-cx, Jaerboeken e etc., p. 249).	 - -

(4) cpr. WAaNaNio, Flan r. St. u. R., t. III, 1" partie, p, 167,
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jeun, comme une affaire sérieuse, et avec une si grnde
témérité 'dans le gain comme dans la perte que, quand ils
h'ont plis rien, ils mettent leur liberté èt leur corps dans
un dernier et suprême enjeu. Le vaincu s'offre de lui-mémé
ù cette èeritude volontaire et, quoique plus jeunè .et plus
robusté que le vainqueur, il se laisse attacher et mettre en
vente, Telle e

s
t leur fermeté dans une chose 1nauaise; ils

appellent cela benne-foi (1).

Le iégislateur a tenu à réfréner cette témérité eh édictant
les articles 4à et 53, mais il donne pleine libertéaux joueurs
de tables et d'échecs. La raison de cette distinction doit,
'croyons-nMis, se trouver dans 'cette considératidii que k
jeu de dés est de pur hasard, tandis que, dans ces derniers,
le calcul entre pbni une large part'dans l'issûedu jeu.

Le pri'vilégè des jeux de calcul et de hasard fut bientôt
aboli ou exploité par les comtes de Flandre. Dans la iCcure
du Furnambacht, de 1240, qui est une charte transaction-
nette 'entre le comte 

et 
le magistrat &e la chàt.ellenie, le jeu

de dés est complètement interdit. Il n'est fait d'exceptioui
que peur les Jeux de tables et- d'échecs (2). Le caractère
rapace et la vie dispendieuse de Louis de Male trouvèrent le
moyen d'exptoiterces jeux. Dans ses états, les jeux de hasard
furent soumis au paiement d'une 'certaine redevflbe à son
profit. Il existe dans le Registres aux chdrtes de laCham+
bre' des comptes de Flandre aux archives départementalôs
du Nord à Lille, -un très grand nombre de lettres-patentes
de'Loais de Male, qui accordent là jouissance du produit
des tables des jeux à plusieurs de ses serviteurs.

'C'est 'ainsi' q&en' 16O, Henri de Necker obtint les tables
des jeux à Furnes,.saxio ' durante, après la mort de. demoi-
selle Adelise de Crane, veuve de Guillaume de Corentose.

ti) TACITE, De Mer. Gcrm'.,c.-24,'
t2) ' llEi$OEiflC*, Jaerbotlteh, etc,"t.' Lji. 253.	-	-'
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De même le produit des jeux de dés et du qucitebard (1)
à Merville et - à Alost , est accordé par le comte , eu
1361, à Adenet de le Capelle, son fauconnier. En 1364, il
gratifie des tables des jeux dits queberde et dobteiscole à
Courtrai, une autre personne attachée à son service. Des
messagers, des fauconniers, des cuisiniers, des valets de
chambre, des ménestrels, des garçons de la bouteillerie,
Jean de Carsebrouc, harpiste du comte, etc., reçoivent la -
même gratification et le même monopole en 1365, 1366,1367
et 1368, sur les jeux de doOliciscole et de queMbard â Ter-
muiden, àArdenbourg, k Thiait, dans la ville et lachàtelleflie
d'Ypres. . dans le pays des Quatre-Métiers, à Hnlst, dans la
ville et le bailliage de Deinze, dans la chàtellenie du Vieux-
Bourg de Gand, à Moaikereede et 1-loucke, k Ostende, à
Blankenberghe, dans le pays de Waes, à Termonde, k Cour-
trai, à Eecloo, Capryke et Lembeke, à Wervicq et Menin,
etc., et jusque dans le pare du château de Male. Le produit
de cesjeux était vraisemblablement affermé par les titulaires
qui ne pouvaient, vu leurs fonctions, exercer la surveillance
que nécessitaient leurs intérêts.

Charles V, roi de France, prit, vers la même époque, une
mesure plus radicale. Dans une de ses ordonnances, de l'an
1369, nous lisons: « Avons deff'endu et deffendons par ces
présentes tousgeux de de; de tables, de palones, de quilles,
de palet, de soutes, de billes et tous autres tels geux qui ne
cheent point à exercer ne habiliter nozdiz subgez à fait et
usaige d'armes, i la défense du iiostredit royaume. (SECOUS-
SE, Ordonnances des rois de F) ,once, t. V. p. 172).

Plus tard, Louis de Male suivit l'exemple donné par son
suzerain le roi de France et abolit ces jeux de hasard par
tout le comté de Flandre, mû, paraît-il, par les exhortations
de son confesseur et par les observations des membres de
son conseil. Mais son successeur ayant rétabli ces jeux, le

(I) Eu français brelcnc.
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pays ne manqua pas (le protester (1). Nous croyons que ce
fut en vain, car nous trouvons, en 1462, l'avis suivant du
conseil du duc: « Sur les parties des jeux de brelengs, des
kiltes, bouloires, dez trinquet, etc., semble â corre.,tion que
considéré l'énormité des pechiez qui souvent se. font à l'occoi-
son d'iceuly jeuz et aussy les fraudes qui se y commettent
à ta charge des joisues et simples gens qui bien souvent par
ce viennent en grans dangiers et periiz, mondilseigneur, se
cestoit son plaisii, feroit oeuvre bien méritoire envers Dieu
d'abolir dit les ditz jeux et de faire sur ce deffences par
tout son pays sur grosses paynes (2). »

49. Negheeti taelmaii nos	49. Nul avocat-plaidant lie
sculdich te hebbene meer	peut toucher plus de 12 de-
dan XII. d., vint menue in	niers, si on le trouve à la
(le vicrscare; bringhemen	vierscare; si-on l'amène du
van buten. II. s., ende nom-	dehors, il a droit à 2 sous
meer ghelt d'ander partie.

	

	la partie adverse ne doit pas
davantage.

Voir le commentaire de l'article 47, plus haut, p. 173.

50. Die sittere (3) bout	50. Celui qui tientun chien

() (2 juni 1404) Waren ghesont... t' Atracht an onser gheduehter
vrouven morne tiare te biddcne... Ende VOLt bore te supplieriie dat hi
harer gracie sue afdoen wilde de taîelsoole, queeescole onde dohelspel
van harer stede endo castellerie, gliemeret 't groto grief dat haie goede
lieden dagheleix daerof hebhen, enfle (lat lava Iieere biser vider diego
in zinen titien ghegheven hadde, bidat hi hi sinen hieehtheren code
anderen van zi000 rade bevant dat lie 1, met salich en was eiide preju-
dicyerde grootleiIe aboli gli case lien lande van Vlaendren de va ris. scole,i
worenofghedaen al \'laendren dure ayn leven lane ghedurende (Archi-

ves du royaume 4 Bruxelles. Chambre eles comptes, Reg. n' 43.110,
f' 7. Compte de ta châtellenie de Fumes; epr. le reg. 43.111, f' 5, 9.
Reg. 44.261, P G y ', 7 r').

(2) Cpr. ft la Bibliothèque royale de Bruxelles, section des Manus-
crits, les notes de feu Al. Finehart.

(3) DE CeussEsiAïEa a lu zitte,ie et traduit ce mot par hôtellerie
clandestine.

In West-Vlaandren is z-citer con soort rat Jnehthond, fr. chien
a'arrét (SCaUEIMÂNS, Algemeen Vlaamsch Idioticon, Leuvon, 1s65-
1570, in r'. - Setter... 2. Chien d'arrèt, chien couchant, épagneul
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onde hies ghehouden es van	d'arrêt, s'il en est convaincu
eetswers, de boete LXII s.	parjurés, est passible d'une

amende de 62 sous.
51. Niemene nos sculdicli	51. Nul ne peut pêcher

te visschene in ander matis	dans les eaux d'autrui à pci-
water, up LXII s., se hi es	ne d'une amende de 62 sous,
ghehouden van eetswers, of	s'il en est convaincu par ju-
daer ne ware de ghene wies	réa, à moins qu'il ne le fasse
't water ware 0f sine pro-	en présence du propriétaire
vende aLe (1).	 ou de son serviteur.

Les droits de pêche et de chasse se rangeaient aussi au
moyeu âge parmi les droits seigneuriaux d'administration (2).

Au témoignage de César et de Tacite, nos ancêtres ôtaient
de passionnés chasseurs, passant leur vie, au fond de leurs
forêts immenses, soit à des combats homériques, soit à des
chasses, où ils retrouvaient l'image de la guerre (3). Au V°
siècle une invasion de peuples, d'origine germanique, se
précipita sur la Gaule, et dès lors la législation commença à
s'y occuper de la chasse, non pour en restreindre l'exercice,

anglais, sorte de chien de chasse qui indique, en se couchant., l'endroit.
où se trouve ic gibier » (CIIPTON etOeinAux, Dictionn. anglais-fran-
çais, Paris, 876).

« SErrBR.A sporting dog of the hourd kind, that indieates, by sitting
or ciouehing, the place where game lies hid. It partakes cf (lie clin-
roeters of the pointer and the spaniel, and is gcnerally regar(Ied as
having descended from thecrossing of tlteset wo varieties » ( WÊf5TER 's & JComplete .Dictionary. London, 1877).	

7(I) Au lieu de ces trois derniers mots, letexte de Lille porte:persone
van ti,zen haine zijn brood aie. lÇiliaen n annot4 .Rroodtinch, ictus
domesticus, convictor. Le mot broodate se traduit par commensal
(GAILLIÂRO, Gloss. flam. i. t.): e lemands dienstboden ara z y ne hroo-
daten. » (DE Bo, 117esolaamsch Idiolicon, i. V. Brood).

Quant ai, mot provende ale, il faut peut-être y voir une corruption
de prœbcndarius ou provendarius, que Ou Cange interpréte par: « qui
necessaria prmvidet, seu proeparat, vu]go pourvoieur.

(2) PouLLtrr, Hist. pci. nul., I, p. 441.
(3) AuiÉoÉs FAIDER, Histoire du droit de chasse et de la législation

sur la chasse. Bruxelles, 1877, P. 7. - (JIESAR, De belle gattico, VI, 21.
- TACITE, De Mer. Germ., o. 15.
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mais afin de la protéger (1). Sous l'empire de la loi salique,
Ta pèche était libre dans les ruisseaux et dans les rivières;
mais il n'était pas permis de s'approprier le poisson pris par
autrui. Les récits de l'âge mérovingien nous montrent les
Franks aussi passionnés po'ur la pêche que pour la
chasse (2): Une particularité de la législation sur la chasse
sous les Mérovingiens, c'est qu'aucune limite n'est mise par
le législateur an droit naturel qu'a chacun de s'emparer du
gibier partout où il le trouve, pourvu que de gibier n'appar-
tienne pas à- autrui par suite d'une occupation antérieure (3).
Sous les Carlovingiens, la juridiction en matière de délits de
chasse était à peu près la même que durant la période méro-
vingienne et la législation n'estifest que la consécration du
principe naturel de l'occupation, modulé cependant par les
droits de la propriété. C'est que les capitulaires avaient
considéré les droits de chasseetde péchecomme des droitsfai-
sant partie des attributs de ],a Chaque villa avait
ses officiers ministériels, savoir:ses veneurs, fauconniers,
forestiers, pêcheurs, etc. (Capit. de Villis, Car. magni.) Le
se'vêUum piscatorium est compris au nombre des perti-
nen lia viilce. C'étaient des droits personnels et domestiques
du propriétaire de la villa ou ewIis; ils appartenaient
moins t la fortune du propriétaire de la villa, qu'à sa cour
on état domestique; les pêcheurs étaient ses serfs et ils lui
devaient un cens en poissons (4).

Ainsi s'explique la fâculté accordée par l'article 51 du
Statut du Iloop, au manant de pêcher dans les eaux d'autrui
en présence du propriétaire ou de son serviteur ou domes-
tique.

a Quand le régime féodal eut été organisé, le droit de

(1) Ai. PÂmER, OtiV. CIW, P. P.
(2) THONESSEN, La loi salique, p . 310.
(3) Au. PAIDER, 011V. ci6, P. 17.
(4) Au. FAIDER, ouv. cilè, p. 22. - RAKFSAET, OEuvres comj,. t. iv,

pp. 504-505.
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chasse cessa non seulement d'être une faculté naturelle et
commune à tous tes hommes, il cessa même d'être, pour la
plupart, un4ttribut de la propriété; il devint un droit réel
annexé â la seigneurie et â la haute justice s'étendant sur
toutes les terres qui y étaient comprises et n'appartenant
qu'au seigneur. Il fallut alors posséder les -terres en fief pour
avoir le droit d'y chasser, et par un oubli manifeste des
principes dit droit naturel et du droit de propriété , tes
moeurs et les lois, en cette matière, devinrent barbares â tel
point qu'un homme pouvait être condamné aux galères et
même puni de mort pour avoir tué un lièvre sur son propre
foiids» (I).

Le laconisme de l'article 50 du Statut du Iloop reflète
même cette interdiction sévèré. Il n'est pas môme permis
de tenir un chien d'arrêt, encore moins de le voler ou de le
recéler. Déjà, sous les lois des Burgundes (add. L tit. X) le
voleur d'un chien de chasse est puni d'une singulière façon
qui nous rappelle certain groupe se trouvant encore aujour-
d'hui à l'hôtel de ville de Damme 1 Le titre VI de la loi
salique, de 7?rlis canum, renferme diverses dispositions
au même sujet. La loi des Aamans(tit. XCIX) contient une
véritable tarification de divers animaux de chasse au point
de vue de la composition due par celui qui tes tue ou les
vole. Une classification analogue des chiens selon leur race
et Leur valeur plus ou moins grande pour la chasse setrouve
dans la loi des Bavarois (2). Les diverses espèces (le chions
de chasse mentionnés dans ces monuments sont: caris sen-
sius on lcilthttnt, veltris poreari us, veltris leporarius, seusius
cursalis, ductor ou lait ifiunt, seucis qui in tigaTninevestigium
tenet ou spurihunt, canis qui sub terrà venatur ou bibar-
hunt, /tapUlu/2unt. Ajoutez-y encore celles que Du Cange
mentionne au mot canis. Nous laissons aux chasseurs le

(1) DuaANTo, Cours de droit civil. Edit. Belge de 1841, t. III,
P. 323.

(2) AM. Fsin gg, OUY. Ci6, pp. 8-15.
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soin d'identifier, si possible, le chien d'arrêt du Hoop avec
['une des races susdites.
- On serait tenté de croire qué nos ancétreà, vexés de

ce qu'il leur était défendu par les seigneurs de tenir des
setters, avaient appliqué ce nom aux asseieurs et taxateurs,
(pointers ouzetters)qui, pour eux, venaient faire la chSse
aux tailles et impositions dans nos contrées. L'anglais a
conservé encore les setters et pointers dans le sens de
chiens d'arrêt où céuchauts.

52. AIle upghelokene woes-
te braise Iangher danne
I. dinghetyt, de boete es
LXII. s.

52. Toute maison fermée
et inhabitée plus d'un terme
de plaid donne lieu à une
amende de 62 sous.

Voir plus haut page 72 note (a).
53. Niemene ne mâch ver-	53. Nul ne peut perdreau

liesen met terlinglie:ri meer	jeu de dés plus qu'il n'a sur
dan hi heeft an sinen lacha-	lui et autre chose que ce qui
me ende syn es, of ne vare	lui appartient, si ce n'est au
eerst au (1) of ton scake.	jeu de tables ou dédiées.

Voir plus haut page 175.
54.Negheen ghevanghene	54. Nul prisonnier ne peut

ne mach verteeren maerXll.	dépenser au-delà de 12 de-
d. 's daghes sonder wyn te	fiers par jour de détention,
driukene; endewillehidrin-	non comprisle vin; s'il veut
ken wyn, dat bine ombiede;	enhoire, qu'il en fusse venir,
ende hi es sculdich XII. d.	Il payera en outre au geôlier
van yserghelde(2)teiiingane	12 deniers à l'entrée et 12
ende XII. d. leu uutgane.	deniers à la sortie.

Voir plus haut page 76, note 2

(1) Le copiste a évidemment omis ici un niot. Le texte de tille y
insère le mot (afelen.

(2) Gi[Iiodts-van Severen et Gailliard font une distinction entre le
steenpennine de Bruges, appelé ailleurs aussi stecngheld et l'-yscr'
gîseki. Selon ces auteurs, le premier àtait une redevance due par toute
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S5verberneyemenshuns	55. Si une maison est in'

onde 'L fier en me van buten,	cendiée et que le feu s'est

de menleugli van den dorpe	déclaré à l'extérieur; la coni-

soude helpen ghelden sine	munauté du village devrait

scade in dieu dat hyt ver-	contribuer à indemniser le

sochte ter wet van den	propriétaire, si celui-ci en

lande,

	

	 fait la demande à la loi du

pays.

Cet article ne s'occupe que des incendies de maisons, dont
la cause estextérieure, due à la malveillance et dont l'auteur
est inconnu.

La Keure du Furnambacht de 12-10 renferme une disposi-
tion analogue: « In quacumque villa cornbustio fada fuerit,
tata villa statim solvat dampnutn per illos quos eligent
coratores; quod si malefactor sciri patent, bannietur perpe-
tue et solvetur dampnum de bonis ejus, residuom vero
cedat comiti n (I).

La dernière partie de cette disposition, passée sous silenc«
dans le Statut du Hoop, était probablement entrée dans le
droit commun, sauf pour l'excédent à allouer au comte, :et
remonte à l'empire de la loi salique. M. Thonissen observe
qu'il est étrange de voir assimiler, dans cette loi, pour la
composition (62 1/2 sous), l'incendie d'une maison à. l'incen-
die d'une loge de poi'cs, et ajoute que l'explication de cette
singulière assimilation de cas divers nous est fournie, en

personne emprisonnée au Steon; elle était de 4 d. â l'entrée et de 4 d.
â la sortie non compris 4 d. pour chaque jour de détention (a' 1291).
L' Yserghetd était un droit dû au gardien du Steen â Bruges par les
prisonniers qui n'avaient pas de caution. (GAiwan», Glossaire, in
verbis). D'après l'article ci-dessus, l'Yserghetd du Statut du iioop
comprenait tout, Ou (lu moins sine partie du Steenpenninc de Bruges.
A Gand. I' Yserglseldétait analogue ût celuidu Statutdu lloop.'a ... Ende
slaet menue in 't yscr, se es h y sculdich van doit flore 1111. peu. van
insinue onde van uutslaue. Traduction ç Et s'il est mis aux fers, il
doit pour les fers 4 deniers pour la mise aux fers et autant pour les
ôter. (Grande darte des Gantois, du S avril 1297. n. st . Voit' WARN-
KOENLO, Coutumes de la ville de Garni. Bruxelles, 1863, p. 482).

(I) IIELNDERYGX, Jaer&oeken etc., 1, p. 245.
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partie, par la lex ernendala, qui dispose que, dans tous les
cas, les coupables doivent réparer le dommage causé (1).

Les paix publiques de la Flandre ont introduit une peine
plus sévère: que personne ne fasse un incendie ou des
menaces d'incendie ; toute contravention à ces dispositions
est punie de mort (2).

Mais le Statut du Hoop ne réglemente que le cas d'incen-
die occulte et impose à la communauté villageoise l'obligation
d'en indemniser la victime. Cette disposition, quise retrouve
dans la charte d'Amitié d'Aire (3) remonte à une époque très
reculée. Nous avons déjà constaté plus haut (p. 27) que le
monde germanique connaissait l'habitude de s'associer pour
se secourir en cas de malheur et principalement en cas d'in-
cendie « occulte » et de naufrage. C'est ce que Ion appelait
former une gilde (gilda, gudonia) les membres de l'asso-
ciation payaient une taxe, au moyen de laquelle on indemni-
sait ceux dont l'habitation périssait dans les flammes ou
dont le bateau était engloqti dans les flots. Ils s'engageaient
par serment à observer les Statuts de la gilde. Comme les
gildes furent les pins vivaces chez nos populations maritimes
de la West-Flandre, où le sang germanique dominait davan-
tage, Charlemagne et Louis le Débonnaire s'efforcèrent, par
leurs capitulaires des années 779 (4), 794 et 821, d'enlever à
ces assoeiations,à ces gildes e formées par des serfs dans les
Flandres, dans le Mempisc et dans les autres cantons voisins
de la mer» (5), lelien sacré du serment, qui pouvait les ti'ans-

(I) TU0NISSEN. La loi salique, p. 329.
(2) WARNRŒNIO, trad. GUELD0iF, Ilia. de la FI. . t. J, p. 16î.

- (3) « Si quelque membre n sa maison brûlée, ou si, tombéen captivité,
il doit laye ' pour sa rançon la majeure partie de son avoir, chacun
des amis donnera une pièce d'argent à l'ami appauvri.» (\vAuTEas, Les
libertés comm., p. :355).

(4) «De sacu'ameuutisper gildonia invicem conjurantibus ut imemo fmieerd
prmesumat. Alio vero modo de illoruni eleniosinis, aut de incendie, malt
de naufragio,quamvis convenientias faciaHt, lienlo in .hoc j urare
sumat ; (PJCRTZ,Monum. Gel-M. Jfist., Legum, LI, p' 3).

(5) Cpi'. WÀUrEas, Les libertés comrn., pp. 136-139.
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former en autant de sociétés secrètes et de foyers de cons-
pirations.
- Réussirent-ils? Nous en doutons. Quoi qu'il en soit cinq
siècles plus tard, nous retrouvons ce système de secours
mutuel en casd'incendie organisé non plus, il est vrai entre
les membres d'une gilde ayant juré de se secourir, mais
entre les habitants d'un mémo village, non seulement dans
la châtellenie de Fumes (l) tuais encore dans le ressort du
Hoop d t Hazebmouck, où il a pris le nom de iiicei1ucht (2).

	56. \Vaert sec dat lemene	56. Si quelqu'un demande

	

heesscliede wet don bailiu of	au bailli ou au seigneur qu'il

	

den bore, ende si hem lie-	lui soit faitjustice et si ceux-

	

gheene wet ne wilden doen,	ci refusent, on peut charger

	

mes sculdich t'assomrrieerne	les hommés on les échevins

	

don here of den bailiu bi	de faire sommation ait

	

 of bi scepenen. Encle	gneur ou à son bailli.Toiite-

	

warende daune de here of	fois, si le seigneurou le bailli

	

de bailiu noch wetten, de	sont occupés â rendre jus-

	

mannen onde de scepenen	tice, les homnieset les èche-

	

syn sculdich te cesseerne	vins doivent suspendre la

	

wet te doene (3) de liere et'	demande nouvelle, jusqu'à

	

de bailliu wet don gl!enen	ce que le seigneur ou le
heeft ghedaen.	 bailli ait fini les causes com-

mencées.
Voir plus haut page 75.

	

07. De here no de bailla	57.Ni lôseigneur,ni leliail.

	

ne mach welbooten (4) nau-	li ne peuvent envoer nulle

	

ver doen, in die dat de ghe-	part des huissiers ou recors

(I) Cpr. Chronicon et cartutarium abbatiw Sancti Nicolai furnen-
sis, pp. 03, 105.

(2) La commune. « communnulté x3 coinmunitas, l'ensemble, la géné-
ralité des cito y ens d'une ville. (GAILLIARD, Glossaire fi . ) Cpi'. pp.
32-33.	 -

(3) Le texte de Lille intercale ici le mot talc.
(4) Le texte publié par nu 000ssuMAKua porte wet-boden celui de

Bruxelles, welbocten. Les welboden ou ,oelleboden se rencontrent sou-
veut dans les anciens monuments flamands de jurisprudence. Nos
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ne dat commen voer oglien

• cade willen wyt ombieden
• up sinen buutofop sotflsante

borchtocht wet tepliene, het
en ware van beliken fayte.

âeharge de celui qui compa-
ra ltecoffre un gage suffisant
(air de la loi), ou (â dû-
faut dece(lernier),uit pLeige
parlant, à moins qu'il ne

s'agisse de crime.
• Voir pins liant pages 70, 120.

	

58. Negheene vierseare	58. IN uL banc d'échevins,

van scepenen, die hotU «u- - qui suit les coutumes du

	

sage van dcii Hope, moghen	Hoap, ne peut prendre ren-

	

niemeh meer danneflhl. sa-	charge auprès de son chef-

	

ken in besouke teharen boef	de-sens dans plus de quatre

	

de, ende iamen sire meer si	causes à la fois; s'ils cii pren-

souden syn te nienter. nent dans plus de quatre,
elles sont comme lion ave-
nues.

Voir plus haut pages 30, 59, 88.

	

50. Mes souldich te steke-	50. Le vin doit être tiré

	

ne wyn bi den here of bidon	par le.seigneur, par le bailli

	

baili u of bi dcii amman mcl	ou jar l'amman avec 2 écho-

	

H. SCCC)ZC21 (I) ende 't fat	vins; la pièce, tant la queue

	

lies niet scuidich ydet (e sine	que la grande pièce, rie peut

	

meer danne V. dumen, ut)	compter plusde cinq pouces

	

de boete van LXII. s. Ende	de vide , à peine d'une

	

aise van den 1euen ais van	amende de 62 sous.
den groten vaten.

Voir plus haut page 147.

pensons que les deux leçons welbode et weUwde peu ventse jus ti fie rOn
lit (lins la loi des Burgondes, 76: i'itti sealci, pueri qui judicia exse-
quuntur. GRIMM fait dériver le mot wittiscalcus de ,eiU, poena et de
seule, servus. (Deutsche Rechts Alterth., pp . 681, 766). Cc qui corres-
pondrait exactement â notre wetbode. (Wedde-bode, ) rCluyver, Exaetor
executor ici jodicatœ. Kilison). Quant û welbode 011 weflebodc, nous
croyons que la première partie de ce mot est une contraction de ieeibcr
ou webct, appamitor. mentionné par Baltaus et que Grimm identifie
avec ioittiscalcus. (Grimm, ouv, cite. P. 766).

(I) ces trois mots ne se trouvent pas dans le texte do Lille publié
par de Coussemaker.
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60. FIe banc die syt in	60. Chaque banc d'èche-

	

den hp mach maken sta-	vins, ayant siège an Iloop,
	tuten onde keuren up haren	peut faire des statuts etkeu-

banc UL lboete van X. s. res pourson banc, maissans
pouvoir comminer d'amende
supérieure à 10 sous.

Voir plus haut pages 39, 59, 88.
61. Haddeiemene catheile	01. Si quelqu'un a des ca-

	

un andere inans brut (1) en-	feux sur la terre d'autrui,

	

de hys hem beclaghede ter	si le propriétaire de la

	

wet, mes sculdich te ghebie-	terre veut les faire ente-

	

donc up cenen zondach in	ver et sil porte plainte à

	

vuire ke'rken daer 'Étant le-	ce sujet devant la loi, cri doit

	

gbet, dat ment ydele bin	faire une publication de di-

	

VIII. daghen onde bin VII.	manche cri pleine église du

	

nachten onde ydelt ment	lieu où est située la terre,

	

Filet aise vorseit es onde	que l'cnlèvementdoit se fai-

	

wies 'tlantescomt weder ten	redans les 8 jours et 7 nuits;

	

here onde l'ys hein beciaghet	si on ne les enlève pas dans

	

dat syn lant niet nos ghi-	le délai fixé et que te pro-

	

deit, de bore es sciildich	priétaire de ta terre se pré-

	

haut te siane an die catheile	sente de nouveau devant le
onde doen rumen 'tlant. seigneur en se plaignant de

ce que l'enlèvement n'est
pas fait, le seigneur est tenu
de saisir les cateux et de les
faire enlever.

Ce paragraphe se rattache à l'article 33; voir plus haut
page 144.

62. Vanghe de bore o! de	62. Si le seigneur ou le

	

badin iémene in syn eerscip	bailli arrête quelqu'un dans

	

of in sine baIlle die behoert	sa seigneurie ou dans son

(I) Le texte de Liile ajoute ici ende wies diant tcarewitde heôben
ghcydcitnjn tant.

M



ten hope etide 1H hein
 enigbe dine daeraf

dat scepenen syn sculdich
te sine wisers, Ili moetene
houden III. daglien cade 111.
nachlen ende corne negheu
daphen (I), hi moelene leu-
vereren hi dci' usage van den
1-loepe.

Voir plus haut, page '75.
63. Aile saken hoedien

dat si syn die te scepenen
vonnesse hehoeren , dacrof
su lien scepenen hebben
d'eerste keftnesseghelyc dut
gheeuseli 't heeft ghesyn to-
ten daghe van heden.

Voir plus haut page 110.
64. Niemen n'es scuidieh

te Ijoudene vaiscli ghewicbte
no valsdhe mate, up cette
boete van LXII. s.

Voir plus haut page 149.
65. Nieinen ne mach

houden wyn taverne in dor-
pe het ne si hi kerchove of
hi eruceweghe of up lier
straten, UI) de boete van
Lxii. s.

Voir plus haut page 147.

66. Vinglie de liere of de

bailliage ressortissant au.
Jloop,en lui imputant un fait
justiciable des échevins, il
peut le maintenir en état
d'arrestation pendant trois
jours et trois nuits; s'il ne
se prêsenteaucun plaignant,
il doit le mettre en liberté,
selon Fusage du iloop.

63. Les échevins ont la
connaissance première de
toutes tes causes quelcon-
ques appartenant à leur
compétence, selon l'usage
niaiiiten ii jusqu'à ce jour.

04. Nul ne peut avoir
faux poids ni fausses mesu-
res, à peine d'une amende
de 62 sous.

os. Personne ne peut tenir
taverne à vin dans le village,
si ce «est aux abords des
cimetières, près des carre-
fours ou le long des grandes
routes (seigneuriales?) â pei-
ne dune amendede 62 sous.

66. Si le seigneur oit le

(I) Le texte do tille, porte ezayhere.
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bai tin yemene cade Ili lier»
upleidedinc dàtbehocrt ton
scependomrneende hem wil-
de dcclareren bi der vaer-
hede van den lande, scepene
neme XXI. ( 1 ) sofilsante
Inanneomme dieu declarer-
ne bi der usage van den
hope.

Voir plus haut pages 76, 83.

67. .4lsierneneghevetsine
kindren lant in huweleke
oncle het ghevalt dat vader
of moeder van den kindren
wi I en vercoepeil gheent tant -
sine miieghen n let vercoe-
pen glieent lant bi wette, of
het ne Ware pi'operlikc or»-
nie liaren lachanie te suste-
neerne bi vonnesse va

n 
sœ-

potion.	 -
Voir plushaut page 138.

(38. Dat yernene syn kint
liuwet oncle guet ghevet er-
ve of catheile, hi mort in-
bringhen t'elker doet de
heelt• boede van.erven ende
van catheiloti sonder achier
bliven.

bailli poursuit quelqu'un eh
lui imputant un fait justi-
ciable de I'éch'evinage, et
(lue Finculpé veuille se jus-
tifier à la vèrilé du pays, les
échevins doivent suivant
l'usage du Iloop, désigner
pour faire l'enquète vingt et
une personnes compétentes.

67. Si, après avoir donné
des terresen dot à leurs en-
fants, le père ou la mère
veulent vendre la terre des
dits enfants, ils ne peuvent
le faire que par loi et pour
l'entretien de leur person-
ne, en cas de besoins cons-
tatés par jugement d'éche-
vi ii s.

68. Les biens-fonds on les
eateux apportés en dot doi-
vent cire, à la mort de clin-
clin 'des époux,diviés, sans
retenue, en deux parts éga-
les, tant les biens-fonds que'
les eatenx.

Voir plus haut page 138.
69. Aile kindre die hewe-

sen onder don here syn seul -

(1) Cpr. i'tTie 36.

69. Les pupilles issus de
'parents tenanciers du soi-



dich te sine seten laten tote
dat si huwen cire of dat si
vercopenalluteof dat Si syn
ontlaet bi wette.

gneur doivent rester ses te-
nanciers couchants jusqu'à
ce qu'ils se marient aveciine
étrangêre 1 qu'ils vendent ton
tes leurs censives (situées
dans le ressort de la viers-
care), ou jusqu'à ce qu'ils
renoncent devaiit échevins
â leur qualité de censitai-
res.

Voir plus haut pages 98, 132,

70. Negheene iaghe nes
scnldich werdich te sine
daer men ghevct hofstedeo1
mersch of elst omme acker-
lan (I).

Voir plus haut page 101.

71. FIe man (2) volghe
sine ghebordeghet van la-
ghen indien dat die ghcne die
die ghebordegheit wille vo!-
ghen, wïtte gheven bi von-
nesse van scepenen soffisante
laghe te tide ende te wilen.

Voir plus haut page 104.

72. AIle achlerslainghe
van lantscouden (3) in dien
dat tlantdaer ommeghestel-

70. Aucun échange n'est
valable, si Von échange des
fonds arnasés, des prés ou
des bois contre des terres
labourables.

71. Que chacun poursuive
son retrait sur un échange
au cas où il veuille donner,
dans le délai prescrit, échan-
ge suffisant, à dire par ju-
gement d'échevins.

72. Celui qui est en retard
de payer le cens foncier en-
court une amendede Ssous,

(1) 0e Coussemaker adonné à cet article une interprétation tout-â-
fait contraire â son véritable sens.

(2) Le texte de 1.111e porte mach au lie" de i-han, Cette variante "e
modifie pas le sens de l'article.

(3 Cens foncier d'apràs GAILLIARD, Glossaire, y ' Lanesculd.

II
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• let es in de kerke wetteli-	si, â cause de cela, la terre
ke (I) de boete es III. s.	. est mise à loi publiquement.

Voir plus hautpages 62, 121.
7:3. Al 'tlant datinen ver-	73. Pour toute terre qu'on

huert, dat met ghebonden	loue, le fermier peut l'exploi_
es te houdene de vorwar-	ter pendant six ans, confor-
de (2) , indien dat mea t	mérnent au bail à ferme s'il
gheprouven mach met goe-	peut prouver par ce dernier
den Hellen, totè VI. jaren.	le témoignage de (3) bonnes

t	
gens.

Sous l'empire de la loi salique, les locations de biens
devaient être fréquentes, et c'est dans cette classe qu'il y a
lieu de ranger les actes par lesquels on concédait des biens
en jouissance à des colons et les concessions précaires. On
inséraitdans les actes de cette dernière espèce qu'ils seraient
renouvelés tous les cinq ans, mais on y ajoutait aussi que le
défaut de renouvellement ne nuirait point à l'effet du titre
primordial (4).

L'abbé de Saint-Ra yon accorda, en 1230, un bâil de 6
ans (5).

Le Statut du Hoop admet le bail à ferme pour six ans, à
la condition, pour le fermier, d'exécuter toutes obligations
énoncées dans le contrat, à péril de se voir évincé.

(1) L'expression « wettelike stellen équivaut évidemment à cette
autre expression non moins usitée au inoven.Ago « steilen te wette »
que M. GAILilAlu) (Glossaire, r stelien) traduit par mettre à loi,
requérir l'applicatioh de la loi contre.

(2) Vorwoord, vorword, contrat, convention, « pactisation, conve-
nance », accord. Voorwordon ou vorwaerdcn. Hcs1,reken, bedingen,
conditionner, arrêter, pourparler (GAILLIAR», Glossaire flamand, i. t)

Voorwaarde. Verdrag, contrat, convention. - In 't bexonder, Pacbt,
pachtbrief, fr. bail. (DE Bo, V/estvlaamsch ldioticon, i. y.)

(3) te texte de Lille ajoute: 2.
(4) PARDESSUS, La toi salique. pp. 553,642.— Voir notamment la for-

mule XLI du livre Il du Formulaire de Marculfe,
1M cpr. WAu,KŒNcc, Flandrisehe Staats.und 1&chtsgeschichte,

t. III, I" partie, p. 109, où cet auteur entre dans quelques explications



74. Die ké'rlço of kerchof	•7i. Celui qui par son fait
doet te bahne, hi ne doet	a attiré un interdit sur une
hinnen 11. veertich daghen	église ou sur un cimetière
in pointe, hi boet LX. lb. of	est tenu d'eu poursuivre et
de vust. d'enobtenir la levée en déans

les deux fois 40 jours sous
peine d'uneatnende de 60 li-
vres 011 d'avoir le poing cou-
pé (1).

Nous ne pouvons nous rallier à l'interprétation de De
Cousseinaker. Celui-ci a trouvé d'ans KILIAEN que, le mot
bannen n signifié parfois proférer des blasphèmes. Outre
que pareille explication, appliquée à une églIse onà nu cime-
tière, parait singulièrement forcée, l'auteur n'a pas remarqué
que, dans cet article il ne faut pas prendre le mot l)onne2Z
isolément, mais bien l'expression /e banne docn (2). De
plus, la locution in pointe doen, qui correspond à: sietien

au sujet des anciens baux à ferme, Voir aussi sur cette matière un ro-
marquable article de Ni . BnuENNECIÇ, intutulé Zur Geschichte der
Miethe und ParÂt in rien deutschen und qermaniechen Rechtcn des
Mittetatters, inséré dans le Zeitschrifl der Savigny-Stiftung tuer
Rechtsgesehichte. Bd, I. Oermanische Abthei]ung, (Weimar, 1850),

. Jas.
(1) DR COUSSENAKER a interprété cet article comme suit : Celui qui

blasphème dans l'église 011 dans le cimetière, s'il ne fait pas amende
honorable dans ]es 42 jours, est passible d'une amende de LX livres ou
'd'avoir le poing coupé.

« (2) l3crthold a,a.o. nenot progressivisch: Ze banne lune, in die chie
tuon, élos u. relitelôs Sagen. Ueberal ist auch ha inittelalter bann
weniger ais acht, und werden sic nebeneinander genanat, sa gelit
joues voraus, z, b. in pan u. achl. Suclienw. XLIV. 19, Der Sachson.
spieel nitrait burin fûr ewco,nmunicatio. aine aber ruer proscriptio:
ban scadet der sole rude ne ,umt doch niemaniic den Iii', noch ne
krenket uiemanne an Iantreehte noch an lenrechte, car ne voige des
koninges achte na. 3.63; die acM folgt, ais veltliche strafe, auf die
geistiiche, den timon. Allein diese unterscheidung entspricht nicht den
urspruengliehen wot'tsinn.Bann hedeitet eigcntlich jussir, mandatuni,
edictum, uS dann atich interdictum, interdictio, waruin .\icht auch
proscriptio 1... US in den alten gesetzen ht der homo forbannitus
niciit anders, ais der expuisus und proscriptus. » L. Rip. 51. (GnistM,
DeùescheReehts AZterth., fl . '732.)

-p
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te pointe, remettre à point, remettre en état (1), ne saurait
cadrer avec le contexte, si Fou admettait l'interprétation de
De Coussemaker.

Si te banne doen équivaut à in dcli ban 4001, locution
que KILJAEN traduit par ana t/ie,nate ferire, interdicere
ecelesia, eeetesiw et ecclestam, l'article 74 viserait l'in-
terdit.

« L'interdit est une sentence ecclésiastique par laquelle
lEglise défend l'administration des sacrement, la célébra-
tionde l'office divin, à cause de quelque péché et de quelque
désobéissance notable et scandaleuse n (LITTRÉ). Malgré que
les expressions te banne zyn, te banne doen appliquées
tant aux hommes qu'aux choses se traduisent par e être
frappé ou frapper d'&communication ou d'interdit n (2),
nous ne pouvons voir pareille interprétation dans cet article
du Statut du Hoop.

Une sanction pénale aussi draconienne (3) comminée
contre des prélats del'Eglise dans les siècles de grande foi
nous paraît plus qu'invraisemblable, pour ne pas dire impos-
sible. Sans doute, l'histoire est là qui prouve que les habi-
tants de la Flandre maritime ne se convertirent que fort
tard au Christianisme. Au témoignage de l'évêque Dithmar,
les habitants de la Lotharingie méprisèrent, sous le règne
de l'empereur Henri II. un nombre immense «excommuni-
cations des évêques (4). Au commencement du XII siècle.
quelques habitants du village de Merckem près Dixmude,
poussèrent la sauvagerie jusqu'à faire écrouler le pont du
château, tandis que Jean, évêque deTérouanne, le franchis-

(I) GAILLIARD. Glossaire flamand, j. V. stellen.
(2) GAILLIARD, Glossaire cité, L s-. ban.— VERWVS ot VEROAM. Mid-

delnederlandseh Woordenboek (or' cours de publication),col. 549.
(3) L'amende de et) livres de l'article 74 du Statut du .Hôop, repré-

senterait environ I00 francs de notre monnaie actuelle, ahscract,ion
faite de la valeur relative.

(4) WAUTERS, Les libertés COMM., P. 17t
13
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ait, suivi d'une nombreuse escorte, pour se rendre au manoir
seigneurial (1). En 1182, des sectaires d'Ypres furent livrés
au supplice comme imbus des principes des Manichéens et
des Catophrygiens (2). Dans le Reinardus vulpes ou
Rcnaert don Vos, appliqué vers 1140 à l'une des factions
du Furnambacht, le ridicule est jeté à pleines mains sur la
conduitedes grands et des ecclésiastiques; les choses saintes
y sont fort maltraitées; l'excommunication y est bafouée(3).
Enfin, les magistrats du Furnainbacht ayant établi, en 1412,
de nouvelles keuPes et l'évêque de Térouanne ayant jeté, à
cette occasion, l'interdit sur la châtellenie, ceux-ci n'hésitè-
rent pas â multiplier les démarches pour le faire lever (4)
et obtinrent satisfaction (5).

Mais c'étaient là des faits isolés constituant des exceptions
k la règle générale. La grande masse de la population restait
sincèrement attachée et dévouée à la religion et à I'Eglise.

Sansdoute, lecès ou interdit pouvait porter d'autres attein-
tes aux e us et coutumes.» il pouvait empêcher, pensons-
nous, la session des plaids généraux qui se tenaient ordinai-
rement dans les cimetières; il suspendait encore le droit
d'asile religieux.

Malgré ces raisons, qui auraientpu dicter à un législateur
barbare ou hétérodoxe des mesures aussi répressives contre
les foudres des prélats de I'Eglise, nous nous refusons •à
interpréter l'article 74 dans ce sens, parce que, d'une part,

(1) Vite B. Joannis episcopi Morinorum.
(2) WAUTERS, Ouv. cita, p. 618.

(3) Id. p. 629.

(4 (Li OegsL 1412) « Waren gitesent... te Ohent, 0111mo te .spvekenc
met. mvii bere van Uharloos ais VLii tic,, cesse Lwelke ,nvn Jiore de hie-
scop van Therenbourch ghewovpen hadde up de casteirie, twelke veiie
znurniuracie,i inbringhen rnochto onder 'tgheniene, ghemeiot dat inca
de iieden die storven dair buten gliewvoden, onde uie,uen zyn sacra-
ment gheiven wiide... » (Archives du royaume à Bru-oecUes. Chambre
les Comptes. Iteg. n 43118).

(5) ibidem.
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la rédaction n'en peut pas remonter à l'époque barbare, et
que, d'autre part, ainsi entendu, il ne saurait s'adapter aux
sentiments religieux de la population du XIl au XIV'
siècle.	 -

Nous préférons voir, dans cet article, une peine sévère
comminée coutre celui qui par son fait avait attiré un inter:
dit sur une église ou sur un cimetière. La rigueur de cette
punition s'explique par les dépenses considérables qu'impo-
sait à une localité la mise en interdit soit de l'église, soit du
cimetière. C'était à beaus deniers qu'il fallait le racheter et
les magistrats étaient, en outre, astreints à des voyages sans
nombre et â des démarches parfois bien humiliantes. Nous
n'en voulons d'autre preuve que le cès ou interdit qui fut
lancé en 1454 ou 1455 coutre la ville de Ninove. Un gentil-
homme, nomniéArends van Germez, coupable d'avoir tué la,
rossinante d'un prêtre attira sur cette ville la terrible sen-
tence tant redoutée de nos ancètres. Il fallut entrer en négo-
ciations et parlementer avec lévéquede Cambrai. On parvint
cependant it s'entendre et les Ninivites obtinrent le rachat
de l'interdit moyennant le paiement d'une amende de 21
livres 6 sous.

Le terme de deux fois 40 jours nous démontre que ces
négociations n'étaient pas sans difficultés et qu'elles trai-
naient souvent en longueur (1).

75. Dat niemene anderen	75. Nul ne peut faire va-
souken mach elrc danne te	loir son titre d'héritier à la
siere madlsteden , buten	succession d'autrui qu'en se
ghedacn steden van wetten,	présentant â la mortuaire
indien dat hys ghehoudeu	même, mais non dans les

(I) Nous devons auxiumiéres de ai. le baron Kervyn de Lettenhove
et de M. Proost,, chef de section aux archives du royaume à Briixellese
de pouvoir donner l'interprétation la plus vraisemblable de cet article.
M. Proost nous a obligeamment fourni sur ce sujet quelques notes que
nous avons utilisées ici.	 -	-

WÀRNKOENIG, flandr.St. u. R., III, 1"partie, p. 165.
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ware hi der waerhède, up	villes à loi, à peine dune
LXII. s.

	

	 amende de 62 sous, s'il en
est convaincu par la vdriid.

Nous ne sommes pas tout à fait sûr d'avoir saisi la véri-
table portée du mot e souken » de l'article 75. L'interprétation
que nous lui donnons nous parait admissible. Voir plus
haut page 75.

76. Die andren vint in	76. Celui qui trouve quel-
viere of in watre, dat hine	qu'uit dans le feu ou dans
utetrocke sonder boete.

	

	l'eau , s'il l'en retire, n'en-
court aucune amende.

Le laconistnede cet article doit-il faire supposer que celui
qui n'aurait pas retiré son semblable de l'eau ou du feu,
devait être repu té l'auteur inémede ce délit? On seraittenté

- de le croire.	 -
77. (1) Die lialinen mach	77. Celui qui peut,aujour

up den dïnghedach sonder	de plaid, obtenir un acte de
cost , hi mach toghelike	tradition sans frais, petit
kennesse doen sonder cost.

	

	aussi passer une obligation
sans frais.

Voir plus hait page 118 note 4. Cpr. les articles Set 15.
78. Die der over es (2)	78. Celui qui a laissé pas-

daermen sine ghehordegheit	ser le terme accordé pour
vercoept, hi ne heef t gheen	exercer l'action en retrait,
beroupen iïemmerrncr, up	ne petit plusjainais invoquer
de boete van LXII. S.

	

	 son droit , à peine d'une
amende de 62 sous.

Voir plus haut page 104.

(I) Dans le mariusciit de Bruxelles, article 77 précôde isnmdiate-
meut l'article 76.

(2) Over jets zyn, expression flamande qui signifie. entre. antres
choses, avoir surmoutuu obstacle, avoir passé une limite, un scrute.
De Icoels acer se dit encore aujourd'hui eu parlant d'une vache qui a
dêpass le terme de la gestation sans avoir vêlé (cpi-. DE 13e. West-
c?aamsch Jdoticon î. y . acer).

De Cous&eiu-.sker n'a pas saisi 1c sens de cet article. -
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79. »at dc man si quito
van tome binder vieitcareu
daor hi behoert, of hi ne si
coepinan var sien? coepan-
scepen (1).

Voir plus haut page 145.

80. Datgheeu scepene tael-
man mach syn hi die viers-
care daer hi behoer't no in
de vierseare die an hem he-
ouct.

Voir plus haut page 173.

81. Aile statuten vorseit
meneghen syn ghebetret ton
eersten hope die coînmen sal
ion profite van minen bere
ende van dcii ghemeenen
lande, ton besiene van den
g.henen die sutien syn onde
sculdich syn te sine ende
menighen syn bi rechte cade
hi redenen Leu vorseiden tic-
lie; onde sullen bliven aile
die costurnen ende usage in
haïe cracbtvan den welken
negheene declaracie hier ho-
von es ghernaecl, aise mcii
heeft ghecostuineert ende
gheuseert toton daglie van
heden.

Voir plus haut pages 19, 22.

79. Chacun est exempt de
tonliéu dans la vierscare â
laquelle il appartient, ex-
cepté toutefois le marchand
pour ses marchandises.

80. Aucun échevin ne peut
être avocat plaidant dans ta
vierscare à laquelle il ap-
partient, ni dans celle qui
est chef de cens dela sienne.

81. Tous les statuts sus-
dits peuvent être amendés
au Iloop prochain dans
l'intérêt du comte de Flan-
cire et du pays et scion l'a-
vis de ceux qui, avec droit
et raison, seront, doivent
et peuvent être présents
au dit Hoop; demeureront
cependant en pleine vigueur
toutes les coutumes et les
usages qui ne se trouvent
pas ]ibmologuis ci-dessus,
ainsi qu'on tes a observés
jusqu'à ce jour.

(I) Do cousseniakor ne distingue pas entre le particulier et le com-
'nerç4nt et attribue à celui-ci l'exemption qu'il n'avait pas.



Le texte de Lille ajoule
Dit zyn de banken van

scepenen die mien lit

Hoop te Hazebrouc: Belle,
liuzebrouc, Steenvorde,Sta-
pic, Ruerscu:ie, Zegherscap-
pcI, Brouxele. Morbeque en-
de Meringliem.

Voir plus haut page 45.

(Je sont; les bancs des éche-
vins qui ont siégé au Hoop
d'Hazebroucl< Bailleul, Ha-
zebrouck, Steenvoorde, Sta-
pies, Renescure, Zeghers-
cappel, Broxele, Morbeke (1)
et Mervilte.

CONCLUSION

Les populations de la Flandre maritime chez lesquelles Je
sauggernianiquedominait davanlage,ontconservê Longtemps
leurs rites et leurs usages nationaux. Leurs anciens nionu-
ineiits de droit constituent, au témoignag&de M. Solitu, la
source la plus précieuse pour l'étude et la connaissance de
l'ancien droit germanique u So (crue iaiclit erken nbar das
roemische Recht auf d'as nordfranzoesische Rccbt e.ingewirkt
bat, Içoennen wi r tue Reehts queilen Nordfrank reichs lui
zweifel ais Zeugnisse filer dits auch in Deutschland geltende
Redit benutzen s (2). Puissions-nous avoir réussi à soulever
un coin du voile qui cache encore une grande partie des
arcanes de l'ancien droit de la Flandre maritime 1

(J) Ce liane de Morbeke, doit être celui qui siègeait au château que
les comtes de Flandre possédaient sur lu territoire de cette paroisse,
au milieu du bois de Niepe et qui, après certaines transformations
probables, fut plus tard connu sous le nonn de Justice des Cinq
Tenances de ta Motte-au-Bois. - Note de M. A. l3onvarlet.

(2) Somni, Frnhisches Recht unrl rocnmisefmes Recht, dans le Zeits-
clsrift der Saeiqny-St-iftung fuer Bcclmtsgcschichte. Gerrna1miselme
A btlmoilung. Bd. L (1880). p. 82.



CORRECTIONS ET ADDITIONS

Pages Lignes

46	30 Au lieu de Alterlhuemer 1 lire Alterthuemer.
50	25 Au lieu de: 46, lire 47.
54 notel Au lieu de T.I1, lire T. XI,
57	28	u	: Bines tir, lire cin sehr.
61 32 Après les mots: première date, ajouter: Les tètes de la

mi-carême quisecôlébreut encore aujourd'hui chaque année
A Flazebronck, et qui d;stent certainement de plus de trois
siècles, se rattachent peut-être à l'antique réunion annuelle
du Hoop.

57	31 Au lieu dc kauflente, tire kaufleute.
70	25	s,	usse, lire usa.

40	»	daerghynga, lire duerg/eynga.
74	26	»	ceutenarie	« centenarii.
18	5 Après douteuses, ajouter: de.
82	29 Au lieu de : Coutrrai, lire Courtrai.
33	26	 liners	»	huere.

31»	Flandr. st. lire Fland?. Si.
88 27-38	 bezeghene, » bezeghotne.

41	»	gheradene » gheredene.	-
90	8	»	de la salique, lire de la loi salique.

15	»	ancien, lire anciens.
93	26 Après : laghen, ajouter: tant.
98	25 Au lieu de: fustucam, lire festucam.

100 note 1 Au lieu de .Staa(s-nnd, lire Staats-und
» ligne dernière. Au lieu Je: duch, lire dacb.

102	25 Au lieu de: consuetudine, lire consuetudines.
109	13	u	 leurs	n	leur.
112 note 2	e	Flandr. et.	u	Flandr. .St.
115	11 Supprimer: et.
116	33 Au lieu de: met	 s.	omet.
118	6	»	mea maoch teghen (l) lire: mea (1) mach toghen.
120 note 1	 sergeant	lire - sergent.
128	33	a	 latte senso -	lato sensu.
131	30	r	 non au père	»	non le père.
132	23	r	 note 2.	u	note 1.
148	26 Après: zyn ajouter: wyf.
156 note 1 Au lieu de : kerineses lire: kermesses.
157	34	»	420	u 155.
160 Article 44. — Nous avons traduit l'expression: draghet

ce» awert, par: fiancé, parce que Kiliaen interprète
zweerdl,ouder par : agnatus spousi proximus. Nous
croyons avoir commis une erreur et nous pensons que
dans cette expression il faut voir le proche parent ven-
geur qui porte l'épée ayant servi à l'homicide au lieu de
la déposer.

161	Au lieu de: cousin, comparer la rectification précédente.


